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-½DMRDLAKD CDR LNCHEHB@SHNMR CD K½NEEQD RONQSHUDu UNSčDR O@Q KD $NLHSč 
Directeur de la FFTA en juin 2018, sont en cours de rédaction et 

apparaitront dans la version des « Règlements Sportifs et Arbitrage  » 
de novembre 2018. 

 

Cette version des règlements sportifs et Arbitrage utilise les « liens dynamiques ».  
Ceux-ci sont en bleu surlignés. En cliquant dessus, ils vous conduiront au plus près  
CD K½@QSHBKD QDBGDQBGč. Après sa lecture faire un « Alt + touche gauche (     ) » pour revenir à 
K½DMCQNHS OQčBčCDMS CT SDWSD NT O@RRDQ O@Q K½NMFKDS ¡ Affichage ». 
Pour retrouver les pages modifiées, faites une recherche sur *MAJ* 
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Introduction 
 

Cette première partie traite des arbitres et de l'arbitrage. Le manuel "Constitution et Règlements de la 

WA", relatif aux statuts et règlements administratifs de la WA, ainsi que certains articles, ne sont pas 
QDOQNCTHSR HBHq *K BNLOKčSDQ@ K½HMENQL@SHNM présente dans cet ouvrage, destinée plus particulièrement aux 
@QAHSQDRu CHQHFD@MSRu B@CQDR DS BNLOčSHSDTQRt 
Les arbitres sont des licenciés de la FFTA. Bénévolement, ils acceptent : 

¶ de recevoir une formation spécifique comprenant l'étude de règlements précis et souvent complexes ; 

¶ de passer après un stage un examen écrit ; 

¶ de maintenir leurs connaissances à jour par l'étude des modifications continuelles des règlements 
émanant aussi bien de la WA que de la FFTA ; 

¶ de consacrer de nombreux week-DMCR C@MR K½@nnée pour assurer leur charge. 
-DR @QAHSQDR DWDQBDMS KDTQ ENMBSHNM C@MR TM DROQHS C½čPTHSč DS CD QDRODBS CDR QĎFKDR PTH RNMS KDR LďLDR 
ONTQ SNTRq *KR LčQHSDMS QDBNMM@HRR@MBDt -DTQ ENMBSHNMu O@QENHR HMFQ@SDu DRS HMCHRODMR@AKDq 
 
Les règlements applicables sont composés des éléments suivants : 

- Le présent livre des règlements 

- Des décrets : ces décrets sont votés par le comité directeur et sont là pour définir de manière 
provisoire des ajouts ou des modifications de règlement. (exemple : test de nouvelles catégoQHDRu t©q *KR 
sont valables pour une durée provisoire qui peut être revue par le comité directeur. Après cette 
durée, soit ils sont intégrés au livre des règlements soit ils sont abandonnés. 

- -DR HMSDQOQčS@SHNMR r BDR HMSDQOQčS@SHNMR BNMBDQMDMS K½@BBDOS@SHNn ou non de matériel spécifique. Elles 
sont créées par la CNA et elles sont validées par les commissions concernées (elles sont distribuées 
à toutes les commissions) et le cas échéant à le(a) vice-président(e) à la vie sportive. Elles peuvent 
provenir de pKTRHDTQR RNTQBD r 8NQKC "QBGDQXu BNLLHRRHNMR RONQSHUDRu @QBGDQRu @QAHSQDRu t 

Les interprétations et les décrets prévalent sur le livre des règlements. 
 
 

A. LES ARBITRES 
A.1 LES REGLES ETHIQUES DU CORPS ARBITRAL DE LA FFTA 
A.1.1 CODE MORAL DE L½"RBITRE ET DU JEUNE ARBITRE 
Le code moral est partie intégrante de la Charte Ethique et Déontologie de la FFTA. Les arbitres et les 
IDTMDR @QAHSQDR R½DMF@FDMS Ĉ QDRODBSDQ KDR SDQLDR CD K@ $G@QSD DM SNTSD BHQBNMRS@MBDq 
 

A.1.2 TEXTE DU SERMENT DE L½"RBITRE ET DU JEUNE ARBITRE 
"Je jure, sur l'honneur, d'appliquer et de faire appliquer exactement et loyalement les règlements établis 
par la FFTA, dans toutes les épreuves sportives (Bouquets Provinciaux, Concours Fédéraux, Concours 
FITA, Tir en Campagne ou Parcours Nature) auxquelles je prendrai part ou pour lesquelles je serai 
désigné comme arbitre. 
Conscient de l'honneur qui m'est fait en m'admettant parmi les arbitres de la fédération, j'accepte d'en être 
exclu dans les conditions qui m'ont été précisées si je manquais aux devoirs qui m'incombent de ce fait. 
En foi de quoi, je m'engage en signant le présent Procès-Verbal." 

Sommaire R G 
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A.2.1 LA COMMISSION NATIONALE DES ARBITRES (CNA) 
Pour SQ@HSDQ KDR PTDRSHNMR C½@QAHSQ@FD @T RDin de la Fédération, le Comité Directeur de la FFTA, 
conformément aux dispositions statutaires, désigne les membres de la Commission Nationale des 
Arbitres. Ils doivent impérativement être des arbitres fédéraux en activité et sont choisis en raison de 
leurR BNLOčSDMBDR C@MR KD CNL@HMD CD K½@QAHSQ@FDq 
 

La liste des membres est publiée au Journal Officiel de la fédération et en annexe 1. 
La CNA coordonne les relations avec les Présidents des Commissions Régionales des Arbitres (PCRA) 
dont la liste est publiée dans le guide calendrier fédéral des compétitions et en annexe 1. 
-@ BNLLHRRHNM R½DMSNTQD @OQĎR @BBNQC CT $NLHSč %HQDBSDTQ CD K@ ''5" CDR ODQRNMMDR MčBDRR@HQDR Ĉ K@ 
bonne marche de la gestion des distinctions internationales (FITA Star et Arrow Head). 
 

A.2.1.1. COMPOSITION : selon les statuts de la FFTA. 
 

A.2.1.2 FONCTIONNEMENT 

¶ la CNA est présidée par un membre élu du Comité Directeur de la FFTA ; elle nomme parmi ses 
membres un secrétaire et un secrétaire-adjoint. 

¶ Les membres de la CNA se répartissent les tâches administratives qui lui incombent et 
particulièrement 

- la rédaction des PV de réunions ; 

- K@ FDRSHNM CDR DW@LDMR C½@QAHSQDR ¨HMRBQHOSHNMRu QčC@BSHNM CDR RTIDSRu DMUNH @TW Comités 
Régionaux, correction, jury, édition et diffusion des résultats) ; 

- le suivi du fichier des arbitres ; 

- K@ BNKKDBSD CDR 17 CDR OQDRS@SHNMR CD RDQLDMS DS K½čCHSHNM CDR B@QSDR C½@QAHSQD ; 
- K½čS@AKHRRDLDMS CDR KHRSDR CD CHRSQHATSHNM CDR čPTHODLDMSR CDR MNTUD@TW @QAHSQDR : tenues 

(sur commande), mallettes 
 

A.2.1.3 MISSIONS ET PREROGATIVES 

¶ Assurer le respect des règlements sportifs de la FFTA ; 

¶ Editer et mettre à jour le manuel de l'arbitre ; 

¶ Assurer les relations avec les PCRA ; 

¶ Veiller à la formation des arbitres ; 
o définir les modalités et référentiels des formations, des examens ; 
o organisation de la formation continue ; 
o assurer le contrôle des connaissances ; 
o définir les prestations de serment ; 

¶ Aide à la formation des arbitres fédéraux par : 
o des stages pratiques ; 
o des études de cas ; 

¶ Proposer et former les postulants arbitres internationaux ; 

¶ Désigner les Présidents de Commission des Arbitres des championnats de France et des 
compétitions nationales ; 

¶ Réunir et assurer la formation des PCRA et des formateurs ; 

¶ Assurer la solidarité du corps arbitral ; 

¶ 7DHKKDQ Ĉ K@ LHRD DM [TUQD CDR CHRONRHSHNMR QčFKDLDMS@HQDR ONTQ QčRNTCQD KDR OQNAKĎLDR @T RDHM CT 
corps arbitral ; 

¶ Le Président de la CNA (ou ses représentants) participe aux travaux des différentes Commissions 
Sportives ; 

¶ Au cours de leur réunion annuelle, les arbitres tirent la coupe DEMARE et la coupe BOULANGER 
pour les arcs classiques et le challenge Désiré HAZARD / Robert SIMON pour les arcs à poulies 
(voir le règlement) ; 

¶ Sur demande C½TM $NLHSč 3čFHNM@K, et aux frais de celle-ci, participer à une réunion régionale 
regroupant les arbitres de cette région, afin d'étudier les règlements ou régler des situations 
particulières. 
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A.2.1.4 LE CONSEIL FEDERAL D½"RBITRAGE 
A.2.1.4.1 Rôle 
 
Le Conseil Fédéral d'Arbitrage (CFA) a pour objectif de régler tous différents qui peuvent survenir au sein 
du corps arbitral de la FFTA. 
 
Le Conseil Fédéral d'Arbitrage ne peut s'auto saisir. Il est saisi par le Bureau de la FFTA ou par le 
Président de la FFTA. 
 
Le CFA est chargé de traiter tous problèmes, y compris disciplinaires, concernant les arbitres qui, dans 
K±DWDQBHBD CD KDTQ ENMBSHNMu NMS BNMSQDUDMT Ĉ K±čSGHPTD LNQ@KD DS RONQSHUD @HMRH PT½@T RDQLDMS PT½HKR OQďSDMS 
lors de leur prise de fonction. 
 
Les sanctions pouvant être prises par le CFA sont celles du règlement disciplinaire de la FFTA, 
notamment : 

¶ Avertissement ; 

¶ Blâme ; 

¶ suspension provisoire du droit à l'arbitrage. 
 
Les sanctions prises par le Conseil Fédéral d'Arbitrage seront : 

¶ communiquées au Président de la FFTA ainsi qu'au Président de la CNA pour information et 
transmission à qui de droit ; 

¶ signifiées à (aux) l'intéressé(s), par lettre recommandée avec accusé de réception, par le CFA qui 
pourra utiliser le secrétariat de la FFTA. 

 
Considérées de première instance les sanctions du CFA pourront être mises en appel auprès de 
l'instance d'appel de la FFTA. 
Les décisions sont prises à la majorité. En cas de ballottage la voix du Président est prépondérante. 
 

A.2.1.4.2 : Fonctionnement (Cf. Le Règlement disciplinaire de la FFTA) 
 
Sur proposition du Président de la CNA, le Conseil Fédéral d'Arbitrage est composé de cinq membres, 
tous Arbitres Fédéraux, dont un, au maximum, élu du Comité Directeur.  
Sa composition est validée par le Bureau de la FFTA. 
4NM L@MC@S OQDMC EHM @UDB BDKTH CD K½čPTHOD EčCérale qui est chargée de le mettre en place. 
 
Le Conseil Fédéral d'Arbitrage se réunit sur convocation de son Président en un lieu situé au mieux des 
intérêts de chacune des parties, sur le territoire de la métropole.  
La(les) partie(s) mise(s) en cause doit(vent) obligatoirement être convoquée(s) à cette réunion dans le but 
d'être entendue(s). 
A cet effet le Président du Conseil Fédéral d'Arbitrage, dans un délai maximum d'un mois à compter de la 
saisine, le (les) convoque par lettre recommandée avec avis de réception, au moins trois semaines avant 
la date de la séance de conciliation. 
 
Les parties concernées peuvent présenter des observations écrites ou orales, se faire assister par toute 
personne titulaire d'une licence fédérale de l'année en cours et prendre connaissance des pièces 
composant le dossier le jour de la séance. 
 
Le Conseil Fédéral d'Arbitrage peut entendre toute personne dont l'audition paraît utile. 
Les frais généraux et administratifs des membres du Conseil fédéral d'Arbitrage sont pris en charge par 
la FFTA. 
 
Le présent règlement prend effet à compter du 1er janvier 2002, après avoir été adopté et voté par le 
Comité Directeur de la FFTA les 20 et 21 octobre 2001 à Evry. 
 
 
 
 
 

Sommaire R G 
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A.2.2 LA FILIERE ARBITRE 
La restructuration du corps arbitral, telle que proposée par la CNA, a été validée par le Comité Directeur 
de la FFTA (17 et 18 mai 2014). 

 

A.2.2.1 LE SCHEMA DE LA FILIERE ARBITRE ¦ MISSIONS ET PREROGATIVES 

Le corps arbitral est structuré selon le schéma suivant : 

¶ Jeune Arbitre ; 

¶ Arbitre Fédéral + Arbitre Formateur ; 

¶ Arbitre National 

¶ Arbitre Continental/International. 
 

- Jeunes Arbitres :  
Une formation et une validation adaptées ont été mises en place en 2010 pour les jeunes (à partir de 14 
ans) désireux de s'investir dans la mission d'arbitrage.  
Le but recherché :  

- Reconnaître la mission d'arbitrage des jeunes, 

- Inciter les jeunes à s'engager dans la voie de l'arbitrage le plus tôt possible, pour assurer le 
renouvellement des arbitres et cela dans toutes les disciplines, 

- Constituer une pépinière d'arbitres pour pouvoir susciter des vocations au niveau national et 
international (la limite d'âge et les conditions pour devenir Arbitre International impliquent une 
formation précoce). 
 

Prérogatives 
 

1 - Droits : le "Jeune Arbitre" a les mêmes droits qu'un arbitre adulte. 

- Il peut arbitrer des concours jeunes ;  

- Il peut arbitrer des concours adultes jusqu'au niveau du Championnat Départemental. 
 

2 - Responsabilités :  

- Il est "Arbitre Assistant" dans toutes les disciplines. 

- Il peut juger les cordons. 

- Il peut diriger le tir et gérer les feux ou chronométrer les temps de tir. 
 

Dans son option, il peut en plus : 

- Gérer les incidents de tir ;  

- Prendre les sanctions prévues au règlement en cas d'infraction ;  

- Il ne peut pas être responsable d'un concours "normal' ;  

- Il peut être responsable d'un concours jeunes. 
 

Sommaire R G 



'čCčQ@SHNM 'Q@Ma@HRD CD 5HQ Ĉ K½"QB ¦ Règlements Sportifs et Arbitrage © 
*MAJ*  

Les Règlements Généraux             Edit ion JUILLET 2018  

 

 

 

- Arbitres Fédéraux :  
L'arbitre fédéral peut arbitrer toute compétition inscrite au calendrier fédéral dans son (ses) option(s). 
 
Parmi les arbitres fédéraux, il n'y a pas de "hiérarchie" entre l'Arbitre Fédéral et l'Arbitre Formateur. Ce 
dernier est un Arbitre Fédéral qui accepte, après une formation spécifique (cf A.2.2.1.1), de prendre en 
charge la formation des candidats aux fonctions de Jeune Arbitre ou d'Arbitre Fédéral. 
 

Prérogatives 

- L'Arbitre FédčQ@K ODTS O@QSHBHODQ Ĉ K½@QAHSQ@FD CD SNTSDR KDR BNLOčSHSHNMR HMRBQHSDR @T B@KDMCQHDQ 
NEEHBHDK CD K@ ''5" DM CDGNQR CD RNM NOSHNMu ITRPT½@T BG@LOHNMM@S CčO@QSDLDMS@Ku DM DWčBTS@MS 
uniquement les tâches suivantes : 

Á Chronométrage 

Á Jugement des cordons 

Á Directeur des tirs 

- Il peut être président de la commission des arbitres d'une compétition ¨R@TE KNQR C½TMD 
compétition organisée par son club)u ITRPT½@T MHUD@T QčFHNM@Ku C@MR RNM¤RDR NOSHNM¨R©  

- Il peut devenir "arbitre formateur" après avoir suivi la formation spécifique (cf A.2.2.1.1). 

- Il peut devenir membre de la CNA. 

- Il peut postuler à la fonction d'Arbitre National (voir ci-dessous) en fonction des besoins de la FFTA. 

- *K ODTS ONRSTKDQ Ĉ K@ ENMBSHNM C½"QAHSQD $NMSHMDMS@K DM ENMBSHNM CDR ADRNHMR CD K@ ''5"q 
 

- Arbitres Nationaux : 
L'arbitre fédéral, après réussite à un examen spécifique (écrit et pratique) assuré par la CNA, peut 
devenir Arbitre National dans une ou plusieurs options et ainsi accéder à la présidence de la commission 
des arbitres d'une compétition de niveau national dans son (ses) option(s). L'examen d'arbitre national est 
mis en place ponctuellement selon les besoins de la FFTA. 
 
Tous les semestres les arbitres nationaux devront répondre à deux questions posées par la CNA. Les 
réponses sont obligatoires dans les délais définis par la CNA. Une non réponse pourra empêcher l'arbitre 
d'être sélectionné pour arbitrer une manifestation nationale. 
 

- Arbitres Continentaux - Internationaux : 
Les postulants Arbitres Continentaux, sont choisis parmi les arbitres Nationaux, en fonction des besoins de 
la FFTA, sur proposition de la Commission Nationale des Arbitres et accord du Comité Directeur de la FFTA. 
 

A.2.2.1.1 LES ARBITRES FORMATEURS 
 
-½@QAHSQD EčCčQ@K CDUHDMS @QAHSQD ENQL@SDTQ @OQĎR @UNHQ RTHUH K@ ENQL@SHNM spécifique ad-hoc organisée par 
la CNA sous le contrôle de la Fédération. Cette formation inclut une partie généraliste confiée à un 
ENQL@SDTQ OQNEDRRHNMMDK DS TMD O@QSHD SDBGMHPTD ¨NQF@MHR@SHNM CD K@ ENQL@SHNM C½@QAHSQDR DS 
documentation) dispensée par les membres de la CNA. 
-D RS@STS C½@QAHSQD ENQL@SDTQ DRS QDBNMMT O@Q K@ CčKHUQ@MBD C½TMD @SSDRS@SHNM CD O@QSHBHO@SHNM Ĉ BDSSD 
formation. 
1NTQ F@QCDQ KD RS@STS C½@QAHSQD ENQL@SDTQ @BSHEu KD ENQL@SDTQ CDUQ@ RTHUQD OčQHNCHPTDLDMS un stage de 
remise à niveau (validité 4ans). 
Les stages de formation initiale sont organisés tous les 3 ans : les stages de remise à niveau sont 
organisés les deux années intermédiaires avec « alternance géographique » des lieux de stages. 
1NTQ OQčRDMSDQ TM ¨CDR© B@MCHC@S¨R© Ĉ K½DW@LDM C½@QAHSQDu KDR BNLHSčR QčFHNM@TW CDUQNMS ONRRčCDQ @T 
moins un arbitre formateur actif. 
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A.2.2.2 LA FORMATION DES ARBITRES ET LES EXAMENS 
 

A.2.2.2.1 CANDIDATS JEUNES ARBITRES  
Conditions de candidature 
Pour entrer en formation d'arbitre, le jeune candidat devra :  

- Avoir deux ans de licence ;  

- Avoir pratiqué la compétition ;  

- Etre âgé de 14 ans au moins et de 17 ans au plus (au-delà de 17 ans, le candidat 
suivra la filière adultes) ;  

- Faire acte de candidature par l'intermédiaire de son Président de club qui 
transmettra avec avis au P.C.D.A., qui transmettra lui-même avec avis au P.C.R.A. 

Accord Parental 

- La candidature doit faire l'objet d'un accord parental écrit ainsi que d'une autorisation de 
transport pour les déplacements ;  

- Les parents doivent s'engager à faire suivre le cursus au jeune ainsi qu'à effectuer, si nécessaire, 
les transports (modèles établis par la F.F.T.A.). 

 

I. LA FORMATION 
 

A. REMARQUE PREALABLE SUR L'ORGANISATION DE LA FORMATION 

- La formation comporte des périodes de formation théorique et des arbitrages, 

- La répartition de la formation est laissée à l'appréciation des P.C.R.A. 

- Les journées théoriques pourront, en fonction des conditions locales, soit être incluses dans  
les journées adultes, soit constituer des sessions spécifiques. 

- Leur nombre indiqué est un MINIMUM. le nombre maximum est à l'appréciation du P.C.R.A. 

- La formation pratique en arbitrage peut commencer en même temps que la formation théorique. 

- Le suivi de la formation est assuré par un "Livret de formation". 
 

B. FORMATION DE BASE 
1 - Tronc commun 
Le candidat Jeune Arbitre suit une formation TRONC COMMUN complète :  

- "Potasse" individuellement le règlement ;  

- A des cours sur une journée au moins (ou 2 demi-journées) basés sur des études de cas et des 
questions/réponses ;  

-  Passe un examen QCM 50 questions (cet examen doit être un véritable QCM : 1 question et 3 
réponses proposées) ; 
Le candidat doit obtenir 14/20 au QCM (35 bonnes réponses sur 50). 

 

2 - Jugement des cordons 
Le candidat Jeune Arbitre suit OBLIGATOIREMENT une formation sur le jugement des cordons: 

- Cette formation peut faire partie des journées du §1 ci-dessus. Elle doit lui permettre de connaître 
les règles sur les cordons et d'être en mesure de juger correctement les cordons (position 
corporelle, utilisation de la loupe, relations avec les archers, annonce du résultat...) ;  

- Passe un examen de jugement des cordons. 
 

3 - Option générale 
Le candidat Jeune Arbitre suit OBLIGATOIREMENT une formation dans une (et une seule) option 
PT½HK BGNHRHS Ĉ K½DMSQčD DM ENQL@SHNM 

- Cette formation a pour but de donner au Jeune Arbitre une connaissance spécifique de la ou des 
disciplines choisies. 

- Cours sur 2 jours ou 4 demi-journées ;  

- Formation basée sur des études de cas et des questions/réponses ;  

- Passe un examen QCM 50 questions (cet examen est un véritable QCM : 1 question et 3 
 réponses proposées). 
Le candidat doit obtenir 14/20 au QCM (35 bonnes réponse sur 50) 
 
Nota : Les examens « Tronc Commun » et « Option » pourront être passés le même jour. 
Les questions sont nationalesq -½DW@LDM DRS BNQQHFč O@Q K@ $q/q"q v Ĉ K½DWBDOSHNM CT ITFDLDMS CDR 
cordons qui est validé par les P.C.R.A (Applicable au 01/09/2018) .
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4 - Validation 
La prestation de serment du candidat jeune arbitre (le même serment que celui des adultes) se 
fera, après obtention des 3 examens (QCM tronc commun + jugement des cordons +  QCM 
options), aussitôt que possible.  
Le candidat est alors nommé « Jeune Arbitre stagiaire ». Il peut juger les cordons et a les mêmes 
droits et prérogatives que l'arbitre stagiaire adulte. 
 

 

C. FORMATION PRATIQUE 
 

1 - Stage pratique 

- Le "Jeune Arbitre stagiaire" choisit obligatoirement une option selon ses goûts ou les pratiques 
dominantes dans sa région. Les options sont les mêmes que pour les adultes : FITA, Fédéral-
Beursault, Tir en Campagne, Nature-3D. 

- Il doit effectuer au moins TROIS arbitrages dans cette option. 

- Au cours des arbitrages, il est encadré par un formateur, qui doit lui laisser une large initiative (le 
formateur ne sera pas, autant que possible, l'arbitre responsable du concours). 

- Il doit OBLIGATOIREMENT procéder seul à une inspection complète de terrain. Le formateur 
n'intervenant que pour rétablir les erreurs. 
 

2 - Validation des acquis 
A la fin de ce stage pratique, sur le rapport favorable du formateur ou de l'ensemble des 
formateurs qui l'ont suivi, son option est validée. 

 
 

II. De "JEUNE ARBITRE" à "ARBITRE" 
 

A. PRATIQUE 

- Le Jeune Arbitre doit arbitrer autant que possible dans son option. 
Chaque arbitrage effectué par le Jeune Arbitre fait l'objet d'un rapport spécifique et confidentiel 
adressé au P.C.R.A. 
Dans la mesure du possible, un arbitre formateur sera présent sur le concours pour suivre le 
Jeune Arbitre et rédigera le rapport. A défaut, le suivi du Jeune Arbitre et le rapport seront 
effectués par l'arbitre responsable du concours, ou par un arbitre fédéral désigné à cet effet. 

- Il doit effectuer au moins TROIS arbitrages dans son option pour lui permettre de valider ses 
acquis pratiques. 
 

B. FORMATION CONTINUE 
Entre 17 et 18 ans, le Jeune Arbitre doit suivre une remise à niveau : 

- du tronc commun ; 

- de son option. 
Cette remise à niveau peut correspondre aux formations continues obligatoires des Arbitres 
Fédéraux. 
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C. VALIDATION DES ACQUIS 

A l'issue de cette période, et dès que le Jeune Arbitre a atteint l'âge de 18 ans, une commission 
régionale composée : du P.C.R.A., du P.C.D.A., des formateurs, juge de la validation des acquis du 
Jeune Arbitre. 
Si la commission considère que le Jeune Arbitre doit avoir un complément de formation, elle peut 
lui fixer des conditions complémentaires (formation théorique et /ou pratique) avant de rendre sa 
décision. 

Une décision favorable permet au Jeune Arbitre de devenir : ARBITRE FEDERAL DANS SON 
OPTION. 

 
Les modules et options proposés aux jeunes arbitres s'articulent selon le même tableau que celui des 
arbitres fédéraux ci-dessous. 

 
A.2.2.2.2 CANDIDATS ARBITRES FEDERAUX  
 

Conditions d'entrée en formation 
- Avoir une licence FFTA en cours de validité. 
- Justifier au jour du dépôt de la candidature d'une ancienneté minimum de 24 mois de licence et 
   d'une pratique en compétition. 
- Ne pas avoir subi de sanction fédérale au cours des 5 années précédentes. 
- Faire acte de candidature par écrit par l'intermédiaire de son président de club auprès du PCRA 
  (ou du PCDA ou du responsable régional des formations d'arbitres) 

 

Formation 
Le contenu de la formation est réparti en modules dont une partie est commune à toutes les options 
(tronc commun) et dont les autres sont spécifiques des options choisies par le candidat. 
 

Les Modules :  
  I La FFTA : Généralités et historique (hors sujet examen) 
  II Règlements généraux 
  III Médical/Logistique Contrôle antidopage 
  IV 5HQ Ĉ K½@QB DS G@MCHB@O 
  V Sécurité ¦ Chronométrage ¦ Marque 
  VI Tir en Salle 
  VII Tir extérieur (base format international + adaptation FFTA) 
  VIII Tir Fédéral 
  IX Tir Beursault 
  X Tir en Campagne  
  XI Tir Nature 
  XII Tir 3D 
  XIII Tir par équipes et gestion des duels Cibles anglaises 
  XIV Tir par équipes et gestion des duels Tir en Campagne 
  XV Tir par équipes et gestion des duels Tir Nature et 3D 
 
Tronc commun et Options : 
 

  UNE OPTION = TRONC COMMUN (Modules I, II, III, IV, V) + SPECIALITE 

 
  SPECIALITES :  Cibles anglaises  Modules VI, VII, VIII, XIII  
     Tir en Campagne  Module X, XIV   

     Nature / 3D    Modules XI, XII, XV  
     Beursault-Fédéral Modules VIII, IX  
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La formation est assurée par la Commission Régionale des Arbitres avec le suivi d'un arbitre "formateur" 
tout au long du cursus du candidat. 
Elle comporte la validation des modules 1 + 2 + 3 + 4 + 5 + les modules de la spécialité choisie par le 
candidat ou tous les modules pour devenir Arbitre Fédéral "Toutes Options" ; 
Cette validation s'opère au travers de contrôles des connaissances des règlements sportifs fédéraux et 
de stages (théoriques et pratiques) sur la gestion et l'organisation d'une compétition. 
 

Les modules sont acquis en contrôle continu, sous la responsabilité du formateur qui renseigne le 
carnet de formation. 
L'obtention des modules d'une option permet de se présenter à l'examen écrit d'ArbiSQD 'čCčQ@Ku NOSHNMt 
L'obtention de tous les modules permet de se présenter à l'examen écrit d'Arbitre Fédéral, toutes options. 
 

Examen  
 

 Age minimum requis : 18 ans au jour de l'examen écrit. 
L'examen écrit comporte l'épreuve tronc commun et l'épreuve spécifique de chacune des spécialités 
(options) choisies par le candidat. 
Les épreuves des spécialités Tir sur cible anglaises, Tir en Campagne, Nature/3D comportent 
obligatoirement des questions sur le tir par équipes de la discipline. 
L'examen écrit est national, il se déroule dans la région sous le contrôle du PCRA, le même week-end pour 
toutes les Comités Régionaux. Le Président du Comité Régional doit être invité. 
Tous les questionnaires (tronc commun et spécialités) sont établis par la CNA. Les corrections sont 
assurées par la CNA. 
-½čOQDTUD SQNMB BNLLTM BNMRHRSD DM  

o 20 questions QCM sur le module 2 
o 5 questions QCM sur le module 3 
o 5 questions QCM sur le module 4 
o 20 questions QCM sur le module 5 

 

10 questions ouvertes à 5 points chacune (sur les modules précédents) 
 

-D MNLAQD CD ONHMSR DRS CD bkk DS HK DRS MčBDRR@HQD C½NASDMHQ hk ONHMSR LHMHLTL ONTQ QčTRRHQ K½DW@LDM 
tronc commun. Pour les examens sur les options il faut obtenir une note minimum de 70 points sur 100 
pour être admis (Applicable au 01/09/2018 ) 
 

"UDB K½NASDMSHNM CD K½@SSDRS@SHNM C½@OSHSTCD @T ITFDLDMS CDR BNQCNMR ¨.NCTKD 7© DS CD K±čOQDTUD SQNMB 
commun, le candidat arbitre conserve son statut pendant les 4 sessions suivant la date de réussite à 
K½DW@LDM SQNMB BNLLTMq 
Avant la fin des 4 sessions, le candidat arbitre devra passer une ou plusieurs options pour devenir arbitre 
fédéral. Cette (ces) option(s) peut (peuvent) être présentée(s) en même temps que le tronc commun si le 
ENQL@SDTQ KD ITFD NOONQSTMq 4±HK M½NASHDMS @TBTMD NOSHNM @U@MS K@ EHM Ces 4 sessions, le candidat arbitre 
perd son titre et devra repasser l'épreuve tronc commun. 
 

Cas particulier : 
Le candidat doit suivre sa formation, passer son examen et prêter serment dans la région dans laquelle il 
détient sa licence fédérale. 
Si, pour des raisons exceptionnelles, une de ces trois situations s'avérait impossible à réaliser, le candidat 
pourrait s'adresser à une autre région. Dans ce cas, l'accord préalable de la CNA est obligatoire. Cet 
accord ne pourra être donné que sur avis favorables des deux PCRA concernés. 
Les deux PCRA doivent échanger toutes les informations concernant le "cursus" (formation) du candidat. 
Une fois l'examen obtenu, le suivi, durant l'année de stage de ce nouvel arbitre, sera réalisé par le PCRA 
de la région dans laquelle le stagiaire est licencié.  
 

Validation 
 

La prestation de serment du candidat arbitre et la remise de la tenue se feront, après obtention de 
K½DW@LDM C½@QAHSQD EčCčQ@K ¨SQNMB BNLLTM ¶ @T LNHMR TMD NOSHNM©u @TRRHSĘS PTD ONRRHAKDq 
Le candidat est alors nommé « Arbitre Fédéral, option(s)... ou Toutes Options stagiaire ». Il peut alors 
juger les cordons et assumer toutes les tâches de la fonction, à l'exception de la responsabilité des 
championnats régionaux et nationaux.  

Il deviendra "Arbitre fédéral" après une période probatoire au cours de laquelle il aura arbitré, par 
NOSHNM NASDMTDu b BNLOčSHSHNM ¶ b DM S@MS PTD QDRONMR@AKD RNTR KD BNMSQĘKD C½TM @QAHSQD SHSTK@HQD CD 
K½NOSHNMu @UDB Q@OONQS CD BDKTH-ci.  
 

Frais des candidats arbitres fédéraux : les différents frais inhérents aux formations d'arbitres sont à la 
charge des candidats. Cependant, sur leur demande, ils peuvent éventuellement obtenir une prise en 
charge totale ou partielle de leur frais, par le club, le département ou la région. 
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A.2.2.2.3 CANDIDATS ARBITRES INTERNATIONAUX 
 

Formation 
Le postulant à une place d'Arbitre International s'investit dans sa formation : 

- stages préparatoires ; 

- réponse aux "Etudes de cas" de la WA ; 

- participation à l'arbitrage de compétitions internationales organisées par la FFTA, sur invitation de 
clubs français ou étrangers ou de fédérations étrangères. 
 

Examen et validation 
C'est à l'occasion d'un séminaire ou d'une conférence de juges internationaux de la WA ou de la WAE qu'il 
sera convoqué pour passer l'examen d'Arbitre Continental. Après la réussite à cet examen, il sera déclaré 
Juge Continental. 
Une procédure analogue lui permettra éventuellement de devenir, selon les places disponibles, Candidat 
Juge International puis Juge International. 
Le nombre de Juges Internationaux autorisés au sein de la FFTA est défini par le Comité des Juges de la WA. 
 

L'Arbitre International doit s'investir, au sein de la FFTA, dans la formation des arbitres français. 
 

A.2.2.3 SUPPRIME 
 

A.2.2.4 SUPPRIME 
 

A.2.2.5 SUPPRIME 
 

A.2.2.6 DISPOSITIONS OBLIGATOIRES 

¶ Prestation de serment des nouveaux arbitres 
Le PCRA qui est le référent de la CNA au sein de la région @ ONTQ LHRRHNM C½NQF@MHRDQu BG@PTD ENHR PTD 
nécessaire, en accord avec le Comité Régional, la prestation de serment des nouveaux Arbitres Fédéraux, et 
Jeunes Arbitres, afin que ceux-BH OTHRRDMS NEEHBHDQ KD OKTR Q@OHCDLDMS ONRRHAKD @OQĎR K@ QčTRRHSD Ĉ K½DW@LDMq 
$DODMC@MSu HKR MD ODTUDMS O@R NEEHBHDQ S@MS PT½HKR M½NMS O@R OQďSč RDQLDMS DS PT½HKR MD RNMS O@R DM 
possession de leur carte C½@QAHSQD PTH ODTS KDTQ ďSQD CDL@MCčD O@Q KDR NQF@MHR@SDTQR DS KDR BNLOčSHSDTQRq 
 

¶ Délivrance de la carte d'arbitre 
Les cartes d'arbitre sont délivrées par la CNA. Elles permettent aux arbitres d'officier lors des 
compétitions fédérales, en fonction de l'option choisie (par exemple, un Arbitre Fédéral, option FITA, ne 
peut pas arbitrer un parcours nature ou campagne, et vice versa). 
Le secrétariat de la CNA doit être avisé au moins 3 semaines avant du choix du lieu et de la date de prestation 
de serment. Le PCRA doit donc faire la demande des cartes d'arbitres, en y joignant les documents de 
référence "fiche de renseignement/candidature arbitre" et en précisant la ou les options obtenues. 
 

Le non-respect de cette démarche ne permettra pas de valider une éventuelle prestation de serment. 
Après contrôle des documents demandés, le PCRA recevra les cartes d'arbitres et les écussons 
métalliques des nouveaux arbitres qui leur seront remis à l'issue de la prestation de serment, ainsi que le 
PV de prestation de serment. 
Le PCRA retourne immédiatement le PV de prestation de serment au secrétariat de la CNA. 
 

¶ Validation des cartes d'arbitre 
Les cartes d'arbitre sont validées chaque année par le PCRA, lors d'une réunion annuelle de formation 
continue. Pour prétendre à la validation annuelle de sa carte, il doit avoir un statut « ACTIF » comme 
décrit dans le paragraphe A.3.3 Statuts des arbitres (Application au 01/09/2018)  
 

¶ %TOKHB@S@ CD B@QSD C½@QAHSQD 
Les arbitres ayant besoin de faire faire uM CTOKHB@S@ CD KDTQ B@QSD C½@QAHSQD CNHUDMS DM E@HQD K@ CDL@MCD 
auprès du secrétariat de la CNA (joindre à la demande un chèque bancaire de 5 eTQNR Ĉ K½NQCQD CD K@ 
FFTA, ainsi que tous les renseignements nécessaires : voir le formulaire spécifique). 
 

¶ Renouvellement de la licence pour un arbitre 
Le 15 octobre de chaque année sera la date maximale pour le renouvellement de la licence pour tous les 
arbitres. Après cette date, ils seront considérés automatiquement comme inactif et ne pourront plus 
arbitrer. Pour retrouver un statut actif, il faudra appliquer le paragraphe : validation de la reprise de 
K½@BSHUHSč C½@QAHSQ@FD @OQĎR HMSDQQTOSHNMq 
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A.3 LA COMMISSION REGIONALE DES ARBITRES 
 

A.3.1 COMPOSITION 
Selon ses propres statuts, chaque Comité Régional désigne son Président de Commission Régionale des 
Arbitres (PCRA) qui sera reconnu par la CNA. Il devra impérativement être un arbitre fédéral en activité  
 

Il est souhaitable que chaque Commission comprenne : 
- le président ; 
- un secrétaire chargé du fichier des arbitres de la région. Annuellement, le fichier mis à jour est 
transmis à la CNA ; 
- un responsable de l'équipe des arbitres formateurs, chargé du suivi des formations et des examens ; 
- un responsable du calendrier sportif régional. 

 
A.3.2 MISSIONS ET PREROGATIVES 

- assurer la formation des Jeunes Arbitres, et des Arbitres Fédéraux ; 
- désigner les arbitres des compétitions officielles de la région, sur proposition des commissions 
départementales ; 
- désigner le nombre d'arbitres nécessaires au bon fonctionnement des championnats de France se 
déroulant dans la région ; 
- veiller au respect des règles déontologiques des arbitres ; 
- décentraliser, au besoin, son activité par la création de Commissions Départementales des Arbitres. 

 

A.3.3 ROLES ET DEVOIRS DU PCRA  
Il sera le relais entre la CNA et les arbitres de sa région. 
 

La désignation des PCRA est de la responsabilité propre de chaque région (nomination par le Comité 
Directeur de la région, élection par l'ensemble des arbitres de la région, élection lors de l'assemblée 
générale de la régionu DSBt©q 
La CNA n'intervient pas directement dans cette désignation. Cependant, la CNA doit pouvoir apprécier 
leurs connaissances, afin de les mettre à niveau si nécessaire. La CNA est en droit de demander leur 
remplacement en cas de difficultés particulières. 
 

Le PCRA est chargé : 
- d'être le correspondant et le collaborateur de la CNA dans sa région ; 
- de diriger la formation théorique et pratique des postulants arbitres ; 
- d'organiser les examens ; 
- de surveiller le déroulement de l'écrit de l'examen d'arbitre ; 
- de contrôler l'activité des arbitres de sa région : il transmet, chaque année au secrétariat de la CNA 
un rapport/bilan sur l'arbitrage dans sa région, accompagné de la liste complète des arbitres en 
activité (avec options choisies), des arbitres radiés ou en cessation d'activité et des stagiaires ; 
- d'organiser annuellement et d'animer une réunion de formation continue (au minimum) des arbitres 
de sa région ; 
- de valider (ou non) chaque année les cartes des arbitres de son comité régional, cf A.2.2.6 Validation 
CDR B@QSDR C½@QAHSQD ; 
- de désigner, en fonction de l'organisation choisie par le Comité Régional, un responsable arbitre par 
compétition, le ou les assistants, le ou les remplaçants. L'arbitre responsable d'un concours, le ou les arbitres 
fédéraux, les assistants ou les jeunes arbitres devront, en cas de défection de leur part, s'assurer de leur 
remplacement, prévenir l'organisateur du concours et le PCRA et/ou le responsable arbitre départemental. 
 

-@ 7@KHC@SHNM CD K@ B@QSD C½@QAHSQD CDR 1$3" RD EDQ@ KNQR CD K@ QčTMHNM @MMTDKKD CDR 1$3"u Ĉ K½DWBDOSHNM 
CDR 1$3" CDR $NLHSčR 3čFHNM@TW C½0TSQDLDQ. 
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Statuts des arbitres  
 

Statut  Condition Durée Retour au statut  "ACTIF" Après la 
durée 

ACTIF  
  
  

Licence en cours prise 
avant le 15 octobre de 
l'année sportive  
Avoir suivi une formation 
continue dans les 14 
mois précédents la prise 
de licence  
Avoir effectué 2 arbitrages 
dans l'année sportive 
précédente  

Reconductible  
  
  

   
  
  

   
  
  

INACTIF  Une des conditions 
d'activité non remplie  

Saison sportive en 
cours au 
maximum  

Se mettre en conformité 
avec le statut d'Actif  

Passe en 
"RETRAIT"  

RETRAIT  Etre "INACTIF" pendant une 
durée supérieure à une 
saison sportive    
Avoir demandé à cesser 
son activité d'arbitre pour 
une période déterminée  

3 ans maximum  Suivre une formation de 
remise à niveau dans les 
options obtenues 
initialement avec validation 
du PCRA  
Cette acquisition devra 
être validée à nouveau et 
actée par une attestation 
écrite du PCRA qui la 
transmettra à la CNA. 

Passe en 
"SOMMEIL"  

SOMMEIL  Avoir été en situation de 
"Retrait" pendant plus de 
trois ans  

   Suivre le cycle complet de 
formation d'Arbitre Fédéral 
avec un contrôle final 
validé par la CNA  

   

DEMISSIONNAIRE  Avoir décidé de cesser 
toute activité d'arbitrage en 
adressant à son PCRA le 
formulaire   
de démission daté et signé 
(avec copie à la CNA)  

 Suivre le cycle complet de 
formation d'Arbitre Fédéral 
avec un contrôle final 
validé par la CNA  

   

 

A.3.4 OBLIGATIONS, ROLE ET MISSIONS DES ARBITRES 
 
A.3.4.1 ADMISSIBILITE  
-DR @QAHSQDR NEEHBHDKRu DM BG@QFD C½TMD BNLOčSHSHNMu RNMS KDR RDTKR Ĉ ďSQD G@AHKHSčR Ĉ RHFMDQ KDR PT@KHEHB@SHNMR 
et à récolter les demandes de distinctions internationales. 
 

¶ Arbitrer et tirer  
Lors des compétitions (tirs sur cibles et disciplines de parcours) ne comportant qu'un seul "départ", un 
arbitre ne peut pas participer, en qualité de compétiteur, à un concours officiel pour lequel il a été 
désigné. 
Lors des compétitions (Fita, Salle, Fédéral, Beursault) comportant plusieurs "départs", un arbitre pourra 
tirer lors du départ de son choix, à condition : 
 - que cela ne gêne pas le déroulement de l'épreuve et qu'il y ait suffisamment d'arbitres ; 
 - que l'arbitre ne soit pas en situation d'arbitrer lors de ce départ. 

Dans les disciplines de parcours, si plusieurs "départs" sont organisés, l'arbitre ne pourra participer qu'au 
premier départ, à condition : 
 - que cela ne gêne pas le déroulement de l'épreuve et qu'il y ait suffisamment d'arbitres ; 
 - que l'arbitre ne soit pas en situation d'arbitrer lors de ce départ ; 
 - que l'arbitre n'ait pas participé auparavant à "l'inspection" des parcours. 
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Lors de toute compétition avec phases éliminatoire et finale, un arbitre, ayant participé, en qualité de 
compétiteur, à la phase de qualification et se trouvant éliminé à l'issue de cette dernière, pourra officier 
en qualité d'arbitre lors de la phase éliminatoire et finale, à condition : 
 - que l'arbitre responsable de la compétition en ait la nécessité et lui en fasse la demande ; 
 - que cet arbitre officie dans une autre catégorie que la sienne (division, sexe) ; 
 - que cet arbitre soit en possession de la tenue adéquate. 
 
En aucun cas, un arbitre participant au tir ne peut juger la valeTQ C½TMD EKĎBGD @TSQD PTD BDKKDR PTD KTH 
BNMEĎQDMS RDR CQNHSR C½@QBGDQ CD K@ BNLOčSHSHNMu MH ďSQD LDLAQD CT ITQX C½@OODKq *K MD CNHS ONQSDQ @TBTM 
signe distinctif de R@ PT@KHSč C½@QAHSQD EčCčQ@K ou de jeune arbitre (maillot avec logo des arbitres, insigne, 
OHM½Ru t©q 
 
Les tâches des arbitres (règlement international) sont précisées :  

¶ pour le FITA : Chapitre II ¦ Tir sur cibles extérieures ¦ Article B.9 

¶ pour la Salle : Chapitre II ¦ Tir en Salle - Article B.9 

¶ pour le Tir en Campagne : Chapitre II ¦ Tir en Campagne - Article B.9. 
 
 
A.3.4.2 ABSENCE D½ARBITRE 
Un concours ne peut être officiel, donc qualificatif/sélectif, que s'il est placé sous la responsabilité d'au 
moins 1 arbitre officiel. 
Quand un arbitre désigné est dans l'impossibilité de se déplacer pour arbitrer un concours, il doit se 
trouver lui-même, en accord avec son PCRA, un remplaçant, au plus près du lieu de la compétition. 
 

A.3.4.3 LA TENUE VESTIMENTAIRE DES ARBITRES ET EQUIPEMENTS 

 
Depuis septembre 2008, la nouvelle tenue des arbitres sur le terrain (pantalon/jupe noir, polo rouge, 
veste polaire rouge et parka rouge) est obligatoire lors des compétitions officielles. Cette tenue est 
également celle devant être poQSčD KNQR CDR BčQčLNMHDR C½NTUDQSTQD DS CD BKĘSTQD CDR BNLOčSHSHNMR 
(remise des récompenses). 
 

La tenue « blazer bleu, chemise blanche, cravate ou foulard bleu, pantalon ou jupe gris » est la tenue 
officielle à utiliser lors des grandes cérémonies (Fédération, réceptions Hôtel de Ville, Conseil Général, 
Conseil Régional,...). 

 

¶ L'équipement des arbitres (compétitions officielles) 
- mètre à ruban ou pliant (minimum 2m) ; 
- sifflet ; 
- loupe ; 
- chronomètre ; 
- jumelles ; 
- bloc-notes ; 
- stylo rouge, bleu ou noir (avoir des stylos de rechange) ; 
- le règlement pour la compétition concernée ; 
- cartons jaune et rouge ; 
- matériel (compas à pointes sèches ou autre) pour juger la flèche la plus près du centre ; 
- matériel pour mesurer le diamètre des flèches. 

 

¶ A mettre à disposition dDR @QAHSQDR O@Q K½NQF@MHR@SDTQ 
- un plan du parcours avec indication des distances (Tir en Campagne, parcours nature et 3D) ; 
- un ruban de 50m minimum ; 
- une fausse équerre pour mesurer l'inclinaison des cibles ; 
- une pige pour mesurer la hauteur des ors ; 
- un peson pour mesurer la puissance des arcs à poulies et une balance pour peser les flèches 
RH MčBDRR@HQDq "EHM C½čUHSDQ KDR BNMSDRS@SHNMRu KD ODRNM CD QčEčQDMBD DS K@ A@K@MBD TSHKHRčR ONTQ 
contrôler la puissance des arcs à poulies et le poids des flèches lors des compétitions sont 
BDTW CD K½@QAHSQD QDRONMR@AKD NT CčRHFMčR O@Q K½@QAHSQD QDRONMR@AKD  

- Si possible des talkies-walkies. 
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A.3.4.4 -½ARBITRE ET LE DEROULEMENT DE LA COMPETITION 
-½@QAHSQD DRS F@Q@MS CD K@ ANMMD L@QBGD FčMčQ@KD C½TMD BNLOčSHSHNMq " BD SHSQDu HK CNHSt 
 

¶ Avant le concours : 
1. prendre connaissance de la convocation qui doit être adressée par l'organisateur aux arbitres ; 

2. effectuer toutes les vérifications nécessaires (terrain, distances, blasons) au bon déroulement 
du concours, en utilisant la liste du rapport d'arbitre ; 

3. prendre contact avec le responsable de l'équipe de terrain ; 

4. s'assurer que le greffe contrôle bien la validité des licences, du passeport sportif et du certificat 
médical de chaque concurrent ; 

5. contrôler l'affectation des cibles ; 

6. contrôler l'installation des tireurs sur le terrain (tentes, parasols, arcs) ; 

7. diriger l'échauffement, en concertation avec le directeur des tirs ; 

8. contrôler la tenue vestimentaire des archers, le port correct du dossard. 

¶ Pendant le concours : 
1. faire respecter les consignes de sécurité ; 

2. faire respecter, avec le directeur des tirs, les horaires de la compétition ; 

3. faire respecter les règlements de tir avec fermeté ;  

4. régler les situations particulières ou difficiles avec bon sens ; 

5. veiller au nombre de flèches tirées par archer ; 

6. gérer les incidents de tir et les défaillances d'équipement ; 

7. guider les nouveaux compétiteurs ; 

8. contrôler continuellement les équipements des archers ; 

9. suspendre le tir et réunir l'ensemble de la commission des arbitres, le cas échéant, devant une 
situation difficile ; 

l'arbitre, en toute circonstance, doit rester calme, attentif, poli, aimable mais ferme, avoir un jugement 
Q@OHCD SNTS DM OQDM@MS KD SDLOR CD AHDM @M@KXRDQ K@ RHST@SHNM ONTQ OQčRDQUDQ K½čPTHSčq 

 

¶ Après le concours : 
1. ne signer les qualifications qu'après proclamation des résultats ou présentation d'un justificatif ; 

2. aider le greffe (contrôle des feuilles de marque ou des résultats, classements individuels et par 
équipes) ; 

3. signaler au greffe les éventuels records ; 

4. enregistrer les demandes de FITA STAR, FITA TARGET ou ARROWHEAD ; 

5. demander les résultats complets de la compétition ; 

6. adresser les documents demandés à la FFTA et les demandes des distinctions de la WA aux 
responsables. 

 
-½@QAHSQD O@QSHBHOD Ĉ K@ LHRD DM OK@BD C½TMD HL@FD ONRHSHUD CD MNSQD RONQS : 

¶ il favorisera avec la plus grande courtoisie, dans le respect des règlements, le travail des médias en 
les guidant vers les espaces qui leur sont réservés et en les renseignant autant que faire se peut ; 

¶ de même, vis à vis du public, il prodiguera les recommandations nécessaires pour mieux apprécier 
la compétition dans leur intérêt et celui des participants.  

 

A.3.4.5 LE DIRECTEUR DES TIRS 
Concours sélectifs : le directeur des tirs DRS MNLLč O@Q K½@QAHSQD QDRONMR@AKDq Il peut être un arbitre 
EčCčQ@Ku TM @QAHSQD IDTMD NT TM LDLAQD CT BKTA OQNONRč O@Q K½NQF@MHR@SDTQq %@MR BD CDQMHDQ B@Ru K½@QAHSQD 
QDRONMR@AKD SDRSDQ@ K@ ODQRNMMD DS K½@BBDOSDQ@ NT MNM BNLLD CHQDBSDTQ CDR SHQRq 

Championnat départemental, comité régional ou France : le directeur des tirs sera un arbitre fédéral 
obligatoirement. 
La fonction de directeur des tirs est très importante pour le bon déroulement du concours. La personne 
désignée doit être capable de se concentrer pendant tout le concours et doit avoir une bonne 
connaissance des temps de tir et des procédures en cas de problème concernant le tir (incident de tir, 
OQNAKĎLD L@SčQHDKu t©  
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Fonction : Il veille au respect des règles de sécurité (tir) sur le terrain de compétition. Il gère les 
différentes séquences de tir au moyen des feux, du chronomètre, des horloges digitales, du klaxon ou du 
sifflet. Les arbitres R½DMSDMCQNMS @UDB KTH ¨@U@MS KD CčATS CDR SHQR© ONTQ K@ OQNBčCTQD Ĉ @CNOSDQ DM BD PTH 
BNMBDQMD KDR HMBHCDMSR CD SHQu KDR CčE@HKK@MBDR C½čPTHpements, les interruptions de tir. Sa collaboration, tout 
au long du concours es nécessaire. 
 

¶ Procédure à suivre en cas de décision difficile  
-½@QAHSQD CNHS OQDMCQD CT QDBTK ONTQ LHDTW @M@KXRDQ KDR CHEEčQDMSR čKčLDMSR CT OQNAKĎLD DS @KKDQ Ĉ 
K½DRRDMSHDKt &tre attentif à ce qui suit : 

1. Quelle est l'origine du problème ? 

2. Conduit-HK Ĉ @U@MS@FDQ NT CčR@U@MS@FDQ TM SHQDTQu @T CčSQHLDMS NT @T AčMčEHBD C½TM @TSQDt ? 

3. La décision conduira-t-elle ou non à une sanction ? 

4. La décision est-elle équitable ? 

 
5. Y a-t-il eu faute en connaissance de cause ou est-NM DM OQčRDMBD C½TM IDTMD NT C½TM CčATS@MS 
HFMNQ@MS K½TR@FD NT K@ QčFKDLDMS@SHNM ? 

6. Existe-t-il plusieurs règles traitant du même sujet ? Y a-t-il ambiguïté ?  

7. &M B@R C½HMBDQSHSTCDu ODTS-on accorder le bénéfice du doute ? 0TH B½DRS OQčEčQ@AKDt 

 

¶ Liste des points à contrôler avant le concours : Consulter KD Q@OONQS C½@QAHSQDq 
 
 

A.4 LES « OUTILS DE TRAVAIL   %& -½"3#*5RE 
 
A.4.1 LES RAPPORTS DE L½"RBITRE 
Les imprimés doivent être disponibles auprès du PCRA. Ils doivent servir au contrôle du terrain. 
Ils comportent 3 colonnes d'appréciation : 
 1. pointer tout ce qui est conforme sur le terrain ; 
 2. pointer ce qui est imparfait, à revoir ou à modifier ; 
 3. pointer quand la modification a été réalisée. 
 
Les rapports d'arbitres servent : 

¶ pour les arbitres : contrôler et vérifier leur travail, ce qui va, ce qui doit être amélioré ; 

¶ pour les responsables arbitres départementaux et le PCRA : permettre le suivi des concours ; 

¶ pour les organisateurs : connaître ce qui a pu être oublié ou mal compris (concours sans 
problème) ; 

¶ pour la FFTA : connaître le déroulement des concours, les résultats étant exploités pour le 
classement national et permettre la validation des inscriptions pour les divers championnats de 
France. 

 

Ne pas envoyer leR Q@OONQSR C½@QAHSQDR Ĉ K@ ''5"q $DODMC@MSu HK X @ CDR DWBDOSHNMR : 

1) RHu @T BNTQR CD K@ BNLOčSHSHNMu R½DRS ONRč TM problème importantu K½@QAHSQD CNHS DMUNXDQ TM Q@OONQS Ĉ 
K@ ''5" ¨Ĉ K½@SSDMSHNM CT 1QčRHCDMS CD K@ $/"© @UDB SNTR KDR CčS@HKR BNMBDQM@MS K½HMBHdent ; 

2) les arbitres responsables des compétitions nationales (championnats de France, circuits nationaux, 
Q@RRDLAKDLDMSR M@SHNM@TW© CNHUDMS DMUNXDQ KDTQ Q@OONQS Ĉ K@ ''5" ¨Ĉ K½@SSDMSHNM CT 1QčRHCDMS CD K@ 
CNA), pour transmission au Président de la Commission Sportive concernée ; 

3) -½@QAHSQD QDRONMR@AKD CD K@ BNLOčSHSHNM CHS R½@RRTQDQ PTD K½NQF@MHR@SDTQ E@HS O@QUDMHQ Ĉ K@ ''5" 
(Service des Activités Sportives) un exemplaire complet des résultats dès la fin de la compétition. 
Cette transmission doit se faire par des moyens informatiques, en fichier PDF. 

 
-DR @QAHSQDR CNHUDMS UDHKKDQ Ĉ BD PTD K½NQF@MHR@SDTQ E@RRD @OO@Q@ēSQD KDR BK@RRDLDMSR O@Q čPTHODRu LďLD 
R½HK M½X @ O@R DT CD QčBNLODMRDR ROčBHEHPTDRq 
Les arbitres doivent envoyer leur rapport, après chaque compétition, au PCRA. Ce dernier les conservera 
durant une année, puis pourra les archiver. 
3@OODKDQ @TW NQF@MHR@SDTQR PT½HKR CNHUDMS BNMRDQUDQ TM DWDLOK@HQD CDR EDTHKKDR CD L@QPTD CD KDTQR 
compétitions pendant au moins une année. 
 
Consulter le modèle du rappoQS C½@QAHSQD annexe 2. 

Sommaire R G 



'čCčQ@SHNM 'Q@Ma@HRD CD 5HQ Ĉ K½"QB ¦ Règlements Sportifs et Arbitrage © 

 

Les Règlements Généraux             Edit ion JUILLET 2018  

 
 

 

A.4.2 LES IMPRIMES «ETOILE WA », «ARROW HEAD » ET «WA TARGET » 
Les imprimés sont disponibles auprès du PCRA ¦ voir modèle annexe 3. 
 
Les demandes de ETOILE WA, WA TARGET, ARROW HEAD doivent être adressées par l'arbitre 
responsable du concours aux responsables de diffusion des badges, dont les coordonnées sont publiées 
en annexe 1. Respecter les délais mentionnés. 
 
Joindre à la demande un exemplaire des résultats ainsi que les feuilles de marque, convenablement 
remplies et sans rature (autres que celles des arbitres qui doivent être consignées en rouge), 
correspondant aux distinctions demandées. Faire une demande séparée pour les arcs classiques et les 
ars à poulies. 
 
Un archer, en fonction de son score, ne peut prétendre qu'à une seule distinction de chaque niveau de 
points, durant toute sa "carrière" de tireur. Il n'y a pas d'attribution de double en cas de perte de la 
première. Seule une distinction sera décernée par concours et par type d'arme. 
Pour obtenir ces distinctions de la WA, il est nécessaire que le postulant ait tiré dans les conditions du 
règlement international (distances, blasons). 
 
Par exemple : si un archer réalise 1105 points, lors d'un tir 4 distances, n'ayant jamais fait mieux que 
980 pointsu HK ONTQQ@ OQčSDMCQD TMHPTDLDMS Ĉ K½&50*-& 8" bbkkq 4±HK CčRHQD Mč@MLNHMR NASDMHQ K½&50*-& 
WA 1000, il pourra le faire ultérieurement, à condition de réaliser un score supérieur à 999 points et 
inférieur à 1100 points. 
 
RAPPEL : Ces distinctions de la WA, ne peuvent s'obtenir que lors de compétitions spécifiques pour 
lesquelles une demande particulière a été faite auprès de la FFTA, au moment de l'établissement du 
calendrier. 
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B. LES ORGANISATIONS 
 
%čEHMHSHNM C½TMD BNLOčSHSHNM RčKDBSHUD r 
 

¶ Une compétition se déroule le week-end (samedi et/ou dimanche) 

¶ Les organisateurs peuvent ajouter une journée supplémentaire accolée au week-end (jour férié ou 
non). Dans ce cas, ce jour supplémentaire est considéré pour nos règlements, comme partie 
intégrante du week-end. Une compétition comptant pour le classement sélectif ne dépassera pas 
trois jours consécutifs. 

¶ Seules les manifestations nationales ou internationales peuvent sortir de ce cadre (TNJ, Semaine 
Jeune, Manche de D1, DNAP, finale des DR, Semaine des championnats de France et tous les 
championnats de France). 

¶ Les clubs, Comités Départementaux, Comités régionaux DS K@ ''5" NMS K@ ONRRHAHKHSč C½NQF@MHRDQ 
des compétitions sur une seule journée en semaine. 

¶ -@ O@QSHBHO@SHNM C½@QBGDQR KHBDMBHčR C@MR TM @TSQD BKTA est OBLIGATOIRE à chaque départ (pas 
OKTR CD c @QBGDQR C½TM LďLD BKTA RTQ TMD LďLD BHAKD PTDK PTD RNHS KD QXSGLD CD SHQ©q 
Un minimum de 8 cibles par départ devra être utilisé, excepté pour les DOM-TOM. 

 

#qb -½03("/*4"5*0/ %U GREFFE DES COMPETITIONS 

 
B.1.1 LES INSCRIPTIONS 
Pour la bonne information de tous, et particulièrement des arbitres, les invitations (mandats) doivent 
comporter : 

- l'heure d'ouverture du greffe ; 
- l'heure de l'inspection du matériel, de l'entraînement, du début des tirs ; 
- la forme de l'entraînement (volées d'essai ou 45 minutes), pour le FITA, le Fédéral et la salle ; 
- la forme du concours  FITA 4 distances ; 

FITA 2x70m sans ou avec finales (indiquer les regroupements proposés) ; 
2x18m et /ou 2x25m avec finales ou non (salle) ; 

- Tir en Campagne : nombre de cibles, distances connues et / ou distances inconnues ; 
- Tir Nature et 3D : nombre de cibles ; 
- les blasons utilisés ; 
- la tenue exigée. 

 

B.1.2 LES CONTROLES 

Lors de l'attribution des cibles aux concurrents : 
- ne pas placer plus de 2 tireurs du même club sur une même cible ; 
- éviter de placer 4 tireurs sur une cible s'il y a un archer en fauteuil roulant. 

 
Avant le début du concours, faire vérifier par le greffe : 
 - Contrôle des licences et certificats médicaux : voir C. 9 
 - la licence des capitaines d'équipe ; 
 - veiller au dépôt, en temps voulu, de la composition des équipes ; 
 - veiller à ne pas laisser un archer seul, ou 2 archers d'un même club, sur une cible par suite de défections. 
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B.1.3 LES RESULTATS 

¶ Faire figurer : date ¦ lieu ¦ nom du club organisateur ; 
 - nom des arbitres du concours ; 
 - nombre de participants dans chaque catégorie ; 

- une colonne par distance et une colonne pour le total général, ainsi que le total longues et courtes 
  distances (Tir 4 distances) ; 
- pour chaque archer : nom, prénom, n° de licence, club, catégorie, score par distance. 

¶ Lors des championnats (départements, région, France), sauf en cas de classement scratch, le 
BK@RRDLDMS RD E@HS O@Q B@SčFNQHDR C½ĉFD DS C½@QLDRu RDKNM KDR B@SčFNQHDR NTUDQSDR ONTQ KDR 
Championnats de France et Critériums Nationaux. 

 

6M KNFHBHDK ''5" ODQLDS K@ FDRSHNM CDR HMRBQHOSHNMR DS CDR QčRTKS@SR ¨3čRTKS½"QB©q 
 

B.1.4 ENVOI DES RESULTATS 

-½@QAHSQD QDRONMR@AKD CD K@ BNLOčSHSHNM CHS R½@RRTQDQ PTD K½NQF@MHR@SDTQ E@HS O@QUDMHQ Ĉ K@ ''5" ¨4DQUHBD CDR 
Activités Sportives) un exemplaire complet des résultats dès la fin de la compétition. Cette transmission doit se 
faire par des moyens informatiques, en fichier PDF. 
%@MR KD B@R BNMSQ@HQDu K½NQF@nisateur expose les archers à la disqualification ou la désélection des archers pour 
KDR O@QSHBHO@SHNMR @TW $G@LOHNMM@SR CD 'Q@MBDq &M NTSQDu DM B@R CD QčBK@L@SHNMu K½NQF@MHR@SDTQ CDUQ@ RTAHQ KDR 
sanctions qui pourraient être infligées. 
Un barème de pénalités est adopté pour les organisateurs qui manqueraient à leur devoir de transmission : 
 - retard de plus de 3 jours r b @M CD RTOOQDRRHNM C½NQF@MHR@SHNM ; 
 - O@R C½DMUNH r c @MR CD RTOOQDRRHNM C½NQF@MHR@SHNMq 
 

#qc -½"$$&4 "69 5&33"*/4  
 

-DR B@OHS@HMDR C½čPuipes 
1NTQ SNTSDR KDR CHRBHOKHMDR HMCHUHCTDKKDR DS O@Q čPTHODu KDR DMSQ@HMDTQR NT B@OHS@HMDR C½čPTHODR CNHUDMS ďSQD 
SHSTK@HQDR C½TMD KHBDMBD ¨GNQR % DS 1©q *KR ODTUDMS ďSQD KHBDMBHčR C@MR TMD @TSQD RSQTBSTQD PTD BDKKD PT½HKR DMB@CQDMSq 
 

B.2.1 COMPETITIONS INDIVIDUELLES 
 

B.2.1.1 CHAMPIONNATS DE FRANCE ET COMPETITIONS NATIONALES ¦ Règles générales 
 

Avant et pendant K@ ¨KDR© RDRRHNM¨R© C½DMSQ@ēMDLDMS : les cadres techniques et les entraîneurs (ou coachs) 
peuvent se trouver sur le terrain de la compétition. 

Pour assister leurs archersu HKR ODTUDMS @KKDQ ITRPT½Ĉ K@ KHFMD CD SHQ ¨R@MR FďMDQ KDR @TSQDR BNLOčSHSDTQR© 
et se rendre aux cibles à la fin de chaque volée. 
 

Les personnes pouvant être accréditées : 
V les cadres techniques de la FFTA ; 
V les responsables des pôles (France et Espoirs) ; 
V les entraîneurs 1 ou 2 diplômés ; 
V les BE1, BE2, DE, DES ainsi que les candidats ayant obtenu leur examen de pré-qualification ; 
V Le service communication de la FFTA portant une accréditation annuelle, nominative délivrée par la FFTA 

Le nombre de personnes accréditées par club ne peut dépasser une accréditation par équipe en 
compétition sur le terrain ou une accréditation par tranche de 4 archers (1 entraîneur pour 1 à 4 
archers en compétition individuelle, 2 entraîneurs de 5 à 8 archers, etc.). 
 

Les cadres techniques de la FFTA et les responsables de pôles (France et Espoirs) doivent présenter de 
E@aNM BNMRS@LLDMS UHRHAKD KDTQ B@QSD C½@BBQčCHS@SHNM MNLHM@SHUDu @UDB OGNSN C½HCDMSHSču U@K@AKD ONTQ K@ 
saison sportive en cours et délivrée par le Directeur Technique National. 
 

Toute personne demandant une accréditation doit détenir la licence fédérale de la saison en cours. 
Les cadres ou entraîneurs ci-dessus doivent présenter leur licence comportant l'indication de leur 
diplôme. En cas d'absence de mention du diplôme, une copie du diplôme devra être produite. 
 

Les journalistes, photographes de presse, TV auront accès au terrain de compétition dans les zones qui leur 
sont réservées. Ils peuvent également être autorisés à aller près des cibles avec l'accord de l'arbitre responsable. 
Un ou des photographes sont désignés officiellement par le service Communication de la FFTA et 
SQ@MRLHR Ĉ K½NQF@MHR@SDTQ DS @TW CčKčFTčR SDBGMHPTDRq 
Les photographes "amateurs" pourront être autorisés à pénétrer momentanément sur le terrain de 
compétition (dans la zone de presse), sous le contrôle et la responsabilité des arbitres.  
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1. Le Championnat de France en Salle 
Lors des phases de qualification et jusqu'en 1/8ème de finale inclus : 
Le jour de la compétition : 

Après la (les) session(s) d'entraînement aucun cadre technique ou entraîneur (ou coach) ne peut se 
trouver sur le terrain de compétition. 
Les entraîneurs (ou coachs) et les cadres techniques peuvent se situer dans une bande latérale de 2m environ, 
qui est juxtaposée en arrière de la zone de repos des archers. Cette zone est à aménager par l'organisateur. 
S'il y a impossibilité matérielle d'aménager cette zone (par exemple par manque de place), le délégué 
technique et l'arbitre responsable de la compétition tenteront de trouver une solution acceptable dans 
l'intérêt de tous. 
 

Zone des entraîneurs : 
Cette zone est matérialisée par tout moyen approprié, entre la zone de repos des archers et le public. 
Pas de siège à l'intérieur de la zone des entraîneurs. 
Sous la responsabilité de l'organisateur, seuls les cadres techniques et entraîneurs (ou coachs) 
accrédités ont accès à cette zone. 
-DR A@CFDRu ODQLDSS@MS CD RD CčOK@BDQ C@MR BDSSD YNMDu RNMS BNMEDBSHNMMčR O@Q K½NQF@MHR@SDTQ DS RNMS Ĉ 
retirer au Greffe de la compétition. 
 

Les personnes ayant accès à la zone : les personnes accréditées ayant au moins 1 archer dans la phase 
de compétition en cours. 
 

Dans la mesure où un compétiteur serait affecté par un incident important (matériel, corporel, etc...) 

durant la BNLOčSHSHNMu K½DMSQ@ēMDTQ ¨NT BN@BG©u RTQ @TSNQHR@SHNM CD K½@QAHSQDu @TQ@ @BBĎR momentanément 
@T SDQQ@HM CD BNLOčSHSHNMu KD SDLOR CD QčRNTCQD K½HMBHCDMS NT C½@HCDQ K½@QBGDQ Ĉ DEEDBSTDQ K@ QčO@Q@SHNMu 
selon la réglementation internationale. 
 

Lors des 1/4 de  finales, 1/2 finales et finales  
1 entraîneur, désigné par l'archer pour ces phases de la compétition, peut accéder au terrain de 
compétition et se positionner derrière la ligne d'attente. 
 
 

2. Championnat de France et compétitions nationales en extérieur (en individuel) 

¶ Les championnats de France (FITA, Fédéral) 

¶ La phase de qualification individuelle des manches de D1, D2 et de DNAP 

¶ La semaine Jeunes 
 

Lors des phases de qualification et jusqu'en 1/8ème de finale inclus : 
"OQĎR K@ ¨KDR© RDRRHNM¨R© C½DMSQ@ēMement, ne sont admis sur le terrain de compétition que les concurrents 
participant au tournoi, les arbitres  et les entraîneurs ̈ C@MR K@ KHLHSD C½b DMSQ@ēMDTQ O@Q čPTHOD NT C½b DMSQ@ēMDTQ 

pour 4 archers), le Délégué Technique de la FFTA, le Président du JurX C½"OODK, le Président du Comité 
C½0QF@MHR@SHNM et les ODQRNMMDR BNLONR@MS K½čPTHOD CD SDQQ@HM qui devront être facilement identifiables.  
Les entraîneurs de club et les personnes accréditées auront accès au terrain dans la zone de repos 
ITRPT½Ĉ K@ KHFMD du matériel. 
 

Lors des 1/4 de finales, 1/2 finales et finales  
1 entraîneur, désigné par l'archer pour ces phases de la compétition, peut accéder au terrain de 
compétition et se positionner derrière la ligne d'attente. 
 

¶ Tir en campagne, Parcours Nature et 3D 
Ne sont admis sur le terrain de compétition que les concurrents participant au championnat, les arbitres, 
le Délégué Technique de la FFTA, le Président du Jury d'Appel, le Président du Comité d'Organisation, 
l'encadrement technique des équipes nationales (ces derniers munis d'un badge spécifique), et les 
personnes composant l'équipe de terrain qui devront être facilement identifiables et qui ne pourront 
intervenir que sur demande expresse des arbitres, du délégué technique ou du Président du Comité 
d'Organisation. 
 

Les journalistes, photographes de presse, TV et la personne responsable de la communication de la FFTA 
auront accès au terrain de compétition après consultation de l'arbitre responsable. 
Les spectateurs ne sont admis que sur le parcours spécialement tracé et balisé à leur intention.  
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B.2.1.2 AUTRES COMPETITIONS 
Pour les compétitions autres que les championnats de France ou les compétitions nationales, chaque 
comité régional met en place le règlement qu'elle désire. 
 
 

B.2.2 COMPETITIONS PAR EQUIPES 
B.2.2.1 CHAMPIONNATS DE FRANCE ET COMPETITIONS NATIONALES 
 

¶ FITA : lors de la phase de qualification individuelle des compétitions par équipes de la filière D1, 

D2, DNAP, finale de D2, finale de DR et Semaine Jeunes 
Phase de qualification : ne sont admis sur le terrain de compétition que les concurrents participant au 
tournoi, les arbitres  et les entraîneurs ¨C@MR K@ KHLHSD C½b DMSQ@ēMDTQ O@Q čPTHOD NT C½b DMSQ@ēMDTQ ONTQ e 
archers en individuel), le Délégué Technique de la FFTA, le 1QčRHCDMS CT +TQX C½Appel, le Président du 
$NLHSč C½0QF@MHR@SHNM et les ODQRNMMDR BNLONR@MS K½čPTHOD CD SDQQ@HM qui devront être facilement 
identifiables. 
Les entraîneurs de club et les personnes accréditées se situeront entre la ligne des arcs et la ligne de repos. 
 
 

Lors des 1/4 de finales, 1/2 finales et finales  
1 entraîneur, désigné par l'archer pour ces phases de la compétition, peut accéder au terrain de 
compétition et se positionner derrière la ligne d'attente. 
 

Lors du tir par équipe r KD B@OHS@HMD C½čPTHOD ¨NT BN@BG Nu entraîneur) se placera dans un emplacement 
qui lui est réservé, selon la réglementation internationale. 
 

Les journalistes, photographes de presse, TV et la personne responsable de la communication de la FFTA 
auront accès au terrain de compétition après consultation de l'arbitre responsable. 
 

¶ Tir en campagne, Parcours Nature et 3D 
Ne sont admis sur le terrain de compétition que les concurrents participant au championnat, les arbitres, 
le Délégué Technique de la FFTA, le Président du Jury d'Appel, le Président du Comité d'Organisation, 
l'encadrement technique des équipes nationales (ces derniers munis d'un badge spécifique), et les 
personnes composant l'équipe de terrain qui devront être facilement identifiables et qui ne pourront 
intervenir que sur demande expresse des arbitres, du Délégué Technique ou du Président du Comité 
d'Organisation. 
Chaque équipe ne peut être accompagnée que par une seule personne (munie d'un badge spécifique 
délivré par l'organisateur) tout au long de la compétition.  
Les Capitaines d'équipes sont autorisés à accompagner leur équipe. Voir la réglementation spécifique de 
chaque discipline : 

V Tir en campagne : article E.2, troisième point 
V Open de France Nature : article C.2 
V Critérium de France de Parcours Nature : article E.2 
V Championnat de France de Tir 3D par équipes de clubs : article E.2 

 
Les journalistes, photographes de presse, TV et la personne responsable de la communication de la FFTA 
auront accès au terrain de compétition après consultation de l'arbitre responsable. 
Les spectateurs ne sont admis que sur le parcours spécialement tracé et balisé à leur intention. 
 

B.2.2.2 AUTRES COMPETITIONS 
Pour les compétitions autres que les championnats de France ou les compétitions nationales, chaque 
comité régional met en place le règlement qu'elle désire. 
 

 

B.3 LES MARQUEURS 
Au moins un marqueur doit être désigné pour chaque cible. Ces marqueurs peuvent être des 
BNLOčSHSDTQRq -@ OQčRDMBD CD L@QPTDTQ ¨@TSQD PT½TM SHQDTQ© M±DRS RNTG@HSčD PTD KNQR CDR OG@RDR CD K@ 
compétition où il n'y a qu'un seul tireur par cible. 
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Cependant, parce qu'il est souvent difficile et onéreux de trouver un nombre important de marqueurs, la 
FFTA tolère, lorsque les archers tirent chacun sur une cible, que des concurrents voisins puissent se 
contrôler mutuellement. Quand l'organisateur ne fournit pas de marqueur, la double marque est obligatoire.  
Au cas où l'organisateur fournirait des marqueurs, ces derniers doivent être choisis parmi des personnes 
connaissant bien le tir à l'arc et en particulier l'enregistrement des points. 
 

Les organisateurs doivent désigner des marqueurs en nombre suffisant, pour assurer la présence d'un 
marqueur par cible. Les marqueurs ne doivent pas prendre part au tir, ni intervenir dans une discussion 
concernant la valeur d'une flèche. 
Les marqueurs sont placés sous l'autorité d'un ou plusieurs officiels, désignés par l'organisateur. Ils sont 
responsables du parfait enregistrement des scores. 
 

Un ou plusieurs tableaux de marque, de dimensions suffisantes pour afficher le n° de dossard, le nom du 
compétiteur, le code de son Association membre, son score, doit être tenu à jour pour au moins les 8 
premiers (+ le score du "cut") dans chaque division et catégorie. 
Le total progressif pour chaque compétiteur doit être affiché sur le terrain après chaque distance, mais 
les organisateurs sont invités à le faire plus souvent, si possible (utilisation de l'informatique). 
En cas d'enregistrement des points de manière électronique, les feuilles de marque manuelles seront les 
seules valeurs officielles et doivent donc être conservées. 
 
 

#qe -½".&/"(&.&/5 %&4 4*5&4 %& $0.1&5*5*0/ 
Lors des épreuves de toutes les disciplines, les sites de compétition doivent être clairement séparés en : 

V terrain ou parcours de compétition ; 
V terrain d'entraînement ; 
V zone réservée aux spectateurs clairement délimitée ; 
V zone de détente. 

Les épreuves de tir en extérieur doivent se dérouler sur un terrain ouvert et non dans une arène ou un 
stade couvert. Cependant, les phases finales du FITA peuvent se dérouler dans un stade. 
V En FITA et en Salle, il doit y avoir des sièges en quantité suffisante pour tous les compétiteurs, les 

capitaines d'équipes et les arbitres derrière la ligne d'attente ; 
V En FITA, derrière la ligne d'attente, et en Tir en Campagne, près du point de rassemblement, l'organisateur 

disposera des abris adéquats contre les intempéries pour les compétiteurs et leur équipement ; 
V Des installations sanitaires, pour hommes et dames, doivent être mises à disposition à une 

distance raisonnable du terrain et tout au long des parcours de Tir en Campagne ou de Tir Nature ; 
V En FITA et en salle, le directeur des tirs se trouvera sur une plate-forme surélevée, située à une 

extrémité de la ligne de tir ou en arrière de la ligne de tir dans le couloir de séparation entre 
hommes et dames ; 

V En Tir en Campagne et en Tir Nature ou 3D, le Président de la Commission des Arbitres et les 
officiels du parcours disposeront d'un poste central convenablement abrité et seront munis d'un 
système de communication ; 

V Si l'organisateur fournit un podium, les marches de ce dernier devront pouvoir accueillir les trois ou 
quatre archers composant les équipes, lors des compétitions par équipes. 

 

¶ Repas et rafraîchissements 
Les organisateurs doivent prévoir la distribution de boissons et d'un léger repas de midi pour tous les 
compétiteurs, responsables d'équipes, les arbitres et les membres du jury d'appel. 
De telles prestations peuvent être payantes pour les équipes. Elles seront gratuites pour les arbitres. Les 
prix de ces prestations seront indiqués dans l'invitation (mandat). 
 

 

#qf -& +63: %½"11&-u -&4 %&-&(6&4 5&$)/*26&4 &5 -" /0.*/"5*0/ %&4 "3#*53&4 

B.5.1 LE JURY D½APPEL 
La FFTA souhaite l'institution d'un jury d'appel lors de toutes les compétitions inscrites au calendrier officiel. 
 
Le jury d'appel est obligatoire lors : 
V des championnats départementaux ; 
V des championnats régionaux ; 
V des championnats nationaux ; 
V de toutes compétitions nationales ou internationales. 
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¶ Composition 
5NTR KDR LDLAQDR CT +TQX C½"OODK CNHUDMS ONRRčCDQ TMD KHBDMBD EčCčQ@KD CD K½année en cours.  
Le jury d'appel se compose de trois membres titulaires, dont un président. Il est souhaitable de leur adjoindre 
un ou deux membres remplaçants, ce qui permet d'avoir, en permanence, trois personnes au moins sur le 
terrain au cas où l'une d'entre elles aurait besoin de s'absenter. Par ailleurs, cela peut être intéressant si l'un 
des membres du jury se trouve en conflit d'intérêt avec l'une des parties lors d'une réclamation. 
 
Lors de l'étude d'une réclamation, le jury ne doit se composer que de trois membres. 
Ne peuvent, en aucune façon, faire partie du jury d'appel : 
V un archer participant à cette compétition ; 
V un arbitre officiant lors de cette compétition, même le président des arbitres. 

Les membres du jury doivent être connus pour leur connaissance du tir à l'arc. 
 

¶ Nomination  
Lors de toutes les compétitions, tous les membres du jury (dont le Président) sont nommés par le 
Président de la Commission des Arbitres de la compétition. 

Il ne doit y avoir aucun lien de parenté entre le président de la commission des arbitres, le président du 
jury et les membres du jury. 
 

¶ Rôle du Jury d'Appel 
Etre membre du jury d'appel implique nécessairement d'avoir une bonne connaissance des règlements. 
En effet, dans la majorité des cas, les réclamations concernDMS K½@OOKHB@SHNM CD BDR QĎFKDLDMSRq 

1. se familiariser avec le(s) terrain(s) de compétition ; 
2. s'assurer qu'un local lui a été réservé et qu'il dispose du matériel pour faire des copies des 

décisions prises ; 
3. le jury d'appel peut être saisi pour toutes questions concernant la compétition, sauf pour ce qui 

concerne la valeur d'une flèche ; 
4. Il délibère (en secret) et prend une décision après étude du problème (recherche des règles pour 

avoir toutes les informations pouvant aider à la décision) et après avoir entendu toute personne 
PT½HK ITFD TSHKD DS PTH ONTQQ@HS K½čBK@HQDQ RTQ K@ CčBHRHNM Ĉ OQDMCQDq  

-D +TQX C½"OODK ODTS OQDMCQD DM BNMRHCčQ@SHNM SNTSDR KDR BHQBNMRS@MBDR PTH ODTUDMS @EEDBSDQ K@ CčBHRHNMq *K 
doit juger en tout équité.  

La décision du jury est définitive et sans appel.  
 

¶ La procédure 
Aucune réclamation ne pourra être prise en considération si elle n'a pas été présentée dans la forme ci-
dessous. 
Les réclamations contre des décisions des arbitres, les organisateurs ou contre un autre concurrent, 
doivent être formulées par écrit par un compétiteur, une équipe ou leur capitaine d'équipe. La réclamation 
doit être remise au président des arbitres de la compétition qui, après en avoir pris connaissance, la 
remettra au président du jury d'appel. 
Cette réclamation doit comporter : 
V nom et prénom du demandeur ; 
V ENMBSHNM ¨BNLOčSHSDTQu B@OHS@HMD C±čPTHODu DSBt© ; 
V n° de dossard du demandeur ; 
V date et heure de dépôt de la réclamation ; 
V exposé de la réclamation, en se référant si possible à des règles précises ; 
V signature du demandeur. 

 
L'intention de déposer une réclamation, dans le cas où cela pourrait affecter la progression d'un 
concurrent d'une étape à l'autre de la compétition, doit être exprimée par écrit dans les 5 minutes qui 
suivent la fin du match. 
Une réclamation déposée 15 minutes  après la fin des tirs ou après la remise des récompenses ne 
pourra pas être prise en considération. 
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¶ Devoirs du Jury d'Appel 
Le jury (au moins 3 membres) doit être disponible sur le terrain de compétition à tout moment, depuis le 
début de l'entraînement officiel jusqu'à 15 minutes après la fin des tirs.  
Si une réclamation est déposée à la suite d'un match, le jury devra rendre sa décision avant le début de la 
phase suivante de la compétition. Les décisions du jury d'appel sont prises à la majorité des voix. 
Les décisions ainsi rendues doivent être consignées par écrit, signées par les trois membres et 
transmises au demandeur, au président des arbitres de la compétition et à l'organisateur, avant la phase 
suivante de la compétition ou avant la remise des prix. 
 

B.5.2 LE DELEGUE TECHNIQUE 
Le Comité Directeur de la FFTA désigne un Délégué Technique, représentant la FFTA lors des 
compétitions nationales et dont le rôle sera de : 
 

1) Maintenir une collaboration étroite entre l'organisateur et la FFTA (aide à l'organisation) 
 

2) Présenter le cahier des charges du championnat à l'organisateur. Cela implique pour le Délégué Technique: 

- d'être en possession de ce document réalisé par la FFTA ; 

- d'avoir une bonne connaissance des règlements ; 

- de prendre contact, dès sa nomination, avec l'organisateur, pour organiser sa venue ; 

- de prévoir au moins une visite sur le site du championnat quelques mois avant la compétition afin 
de s'assurer que les terrains et le matériel à utiliser seront conformes (et en nombre suffisant) 
@TW QĎFKDLDMSR @HMRH PT±@TW U[TW CD K@ ''5"u RTQ KD OK@M r 

V technique (contrôle des terrains et du matériel) ; 
V de la sécurité ; 
V de l'accueil des personnalités, des média, du public ; 
V de la publicité faite autour de l'événement. 

 

En fonction des problèmes ou des difficultés rencontrés lors de cette prise de contact, une deuxième visite 
peut s'avérer nécessaire pour contrôler que tout ce qui a été prévu (ou promis) a bien été mis en place. 
 
3) Etre présent sur les lieux du championnat dès la veille de l'entraînement officiel, afin de pouvoir prendre 
les dernières décisions, si nécessaire. Le rôle du Délégué Technique prendra fin lors de la clôture du 
championnat. Au cours du championnat, son travail est de : 

- être en liaison étroite avec les organisateurs (aide, conseils) ; 

- superviser l'attribution des cibles (FITA, Salle, Fédéral, Beursault) ; 

- superviser la composition des pelotons (Tir en Campagne, Parcours Nature, Parcours 3D) ; 

- organiser et présider la réunion des capitaines d'équipes lors des compétitions par équipes ; 

- superviser l'organisation de la cérémonie d'ouverture (s'il y en a une) ; 

- superviser le bon déroulement de la compétition, l'application des règlements et les demandes de 
 la FFTA ; 

- résoudre tout problème qui ne concerne pas les arbitres ou le jury d'appel ; 

- coopérer étroitement avec la commission des arbitres de la compétition ; 

- servir d'intermédiaire (si nécessaire) entre le président des arbitres, les organisateurs, la FFTA ; 

- BNMCTHQD K½NQF@MHR@SHNM CD K@ QDLHRD des récompenses en respect des cahiers des charges 
     (protocole de la remise de récompenses) ; 

- protéger la réputation de la FFTA ; 

- être attentif aux préoccupations des médias ; 

- être "le maître de cérémonie" de la compétition. Il supervisera les cérémonHDR C½NTUDQSTQD DS CD 
 clôture de la compétition et, en particulier, la remise des récompenses : avant le début de la 
 remise des prix, il veillera à ce que les compétiteurs amenés à monter sur le podium se présentent 
 en respectant les règles énoncées à l½@QSHBKD C.12.1.1. En cas de refus, le Délégué Technique 
 Fédéral sera en droit de refuser l'accès du podium au compétiteur récalcitrant qui pourra 
 également faire l'objet d'un rapport adressé à la FFTA pour d'autres sanctions éventuelles. 

- Etant le représentant officiel de la FFTA, le Délégué Technique est de droit le délégué fédéral lors 
 C½TM BNMSQĘKD @MSHCNO@FDq *K KTH HMBNLAD CD ENQLDQ KDR DRBNQSDR DS C½@RRHRSDQ KDR LčCDBHMR SNTS @T 
 long du contrôle. 

- lors des compétitions nationales, le solde de la subvention FFTA seQ@ UDQRč Ĉ K½NQF@MHR@SDTQ RTHSD 
 au rapport transmis par le Délégué Technique de la FFTA. 
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¶ Rapports 
Le Délégué Technique, après chaque visite sur le site de la compétition, devra adresser un rapport au 
Président de la FFTA (avec copie au Président de la Commission Sportive concernée et au Président de la 
Commission des Arbitres désigné pour la compétition) sur l'avancement de l'organisation de la 
compétition, en fonction du cahier des charges. 

¶ Les frais du Délégué Technique 
Désigné par la FFTA, le Délégué Technique est pris en charge financièrement (déplacements, 
hébergement, repas), par la FFTA. Il devra avoir l'accord du Président de la FFTA pour une éventuelle 
deuxième visite sur le site de l'épreuve. L'organisateur sera tenu de lui fournir les repas de midi, sur le 
terrain de compétition, à partir du jour de l'entraînement officiel. 
 
 

B.5.3 LA NOMINATION DES ARBITRES DANS LES COMPETITIONS NATIONALES (Championnats de France, D1, 

DNAP, DSB t©  
-NQRPT½TM BKTA CDL@MCDQ@ K½HMRBQHOSHNM C½TMD ¨NT OKTRHDTQR© BNLOčSHSHNM¨R© @T B@KDMCQHDQ NEEHBHDK CD K@ ''5"u 
BD BKTA @TQ@ K½NAKHF@SHNM CD ONRRčCDQ au moins 1 arbitre fédéral en activitéu PTDKKD PTD RNHS K½NOSHNM 

détenue par cet arbitre ou un jeune arbitre en activité ayant prêté serment.  
 
Un club sans arbitre en activité ne pourra pas organiser de compétition officielle (=sélective ou 
qualificative pour le Championnat de France). Cependant : 

¶ 6M BKTA QčBDLLDMS BQčč CHRONRDQ@ C½TM CčK@H CD c @MR ONTQ RD LDSSQD DM BNMENQLHSčq 

¶ Les clubs des DOM-TOM ne sont pas soumis à cette obligation. 
L'arbitre responsable du Championnat de France Beursault sera désigné en fonction de la région sur le 
territoire de laquelle est organisé ce championnat : 
 - arbitre d'Ile de France quand le championnat se déroule en Ile de France ; 
 - arbitre de Picardie quand ce championnat se déroule en Picardie. 
 

- L'organisateur doit veiller à ce que sa compétition soit arbitrée avec le nombre d'arbitres nécessaire 
(voir tableau ci-dessous). Pour ce faire, il fera appel au Président de la Commission des Arbitres de son 
comité régional (PCRA) qui nommera les arbitres (le Président de comité régional règlera les difficultés 
liées à leur nomination). Si le comité régional ne peut pas proposer un nombre suffisant d'arbitres, 
l'organisateur devra faire appel à des arbitres hors région. 

- -½NQF@MHR@SDTQ C½TMD BNLOčSHSHNM M@SHNM@KD CNHS SQ@MRLDSSQD K@ KHRSD CDR @QAHSQDR ¨DS CT %HQDBSDTQ CD 
5HQ© Ĉ K½@QAHSQD QDRONMR@AKD CD K@ BNLOčSHSHNM d RDL@HMDR @U@MS KD CčATS CD K@ BNLOčtition. 

- 4DTKR KDR @QAHSQDR CčSDM@MS K½NOSHNM CD K@ BNLOčSHSHNM Ĉ @QAHSQDQ ONTQQNMS O@QSHBHODQ Ĉ K½@QAHSQ@FDq 
 
Les clubs participants au tir par équipes de la D1 et de la DNAP ne sont plus obligés de fournir un arbitre. 
$½DRS @T $NLHSč 3čFHNM@K, sur le territoire de laquelle se déroule la compétition, de fournir la totalité des 
arbitres nécessaires au bon déroulement de la compétition. 
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/0.#3& %½"3#*53&4 %"NS LES COMPETITIONS NATIONALES 

Compétitions Par Equipe En Individuel 

Championnat de France Fita 

(arcs classiques) 

 

Manches de D1  

Matches de poules :  

16 arbitres + 1 Directeur des tirs désignés 
par le PCRA du comité régional sur le 

territoire de laquelle se déroule la compétition 

9 arbitres (dont 1 sera le Directeur 

des Tirs) ou 1 arbitre pour 7 cibles s'il y 
a plus de 56 cibles installées 

Championnat de France Fita  

(arcs à poulies) 
 

Manches de DNAP 

Matches de poules :  

12 arbitres + 1 Directeur des Tirs désignés 
par le PCRA du comité régional sur le 

territoire de laquelle se déroule la 

compétition 

9 arbitres (dont 1 sera le Directeur 
des Tirs) ou 1 arbitre pour 7 cibles s'il y 

a plus de 56 cibles installées 

Tir en Salle 

En fonction du nombre d'équipes tirant 

en même temps, à raison d'1 arbitre par 
match + le Directeur des tirs 

9 arbitres (dont 1 sera le Directeur 

des Tirs) ou 1 arbitre pour 7 cibles s'il y 
a plus de 56 cibles installées 

Fédéral  
1 arbitre pour 10 cibles installées et 1 
Directeur des Tirs 

Tir en Campagne 1 arbitre pour 4 postes 1 arbitre pour 4 postes 

Tir Nature et 3 D 

1 arbitre pour 4 postes 

Les organisateurs doivent également 
mettre à disposition des chronométreurs 

en nombre suffisant  pour le bon 
déroulement de la compétition 

1 arbitre pour 4 postes 

Les organisateurs doivent également 
mettre à disposition des chronométreurs 

en nombre suffisant pour le bon 
déroulement de la compétition 

 

B.5.4 FRAIS D½ARBITRAGE 
Tous les arbitres (y compris le directeur des tirs), officiant lors des compétitions inscrites au calendrier fédéral, 
seront remboursés, sur leur demande, dans un délai de 10 jours suivants les compétitions, de leurs frais 
d'arbitrage (déplacement, repas, hébergement, frais postaux), selon les barèmes diffusés par la F.F.T.A.  
$DR CDL@MCDR CD QDLANTQRDLDMS RD ENMS @TOQĎR CD K½0QF@MHR@SDTQ CD K@ BNLOčSHSHNMq 
Lors des compétitions nationales, le Président de la Commission des arbitres (arbitre responsable), désigné 
par la FFTA, est pris en charge ¦ déplacement, hébergement, repas du soir ¦ par la FFTA. L'organisateur lui 
assure les repas de midi, sur le terrain, du jour de son arrivée au dernier jour de la compétition. 
 

B.6 LA REUNION DES CAPITAINES D'EQUIPES 
Lors des grandes compétitions nationales, individuelles ou par équipes, le Délégué Technique est habilité à 
organiser une réunion des responsables d'équipes, de préférence la veille de la compétition, après 
K½DMSQ@ēMDLDMS NEEHBHDK ¨K±GDTQD DS KD KHDT RNMS CNMMčR C@MR KD OQNFQ@LLD©u @EHM PTD SNTS KD LNMCD R±@BBNQCD 
sur le déroulement de l'épreuve. 

Assistent à cette réunion : 
 - tous les arbitres ; 
 - les directeurs des tirs ; 
 - le Jury d'appel ; 
 - le Président du comité d'organisation (ou son représentant) ; 
 - le Président de la FFTA (ou son représentant) qui doit être invité s'il est présent. 
 

La réunion des capitaines d'équipes n'a pas le pouvoir de modifier les règles essentielles mises en place 
par la WA, et la FFTA, mais elle peut adapter certains règlements à la compétition du jour. Cette 
adaptation ponctuelle n'est, en aucun cas, un engagement pour d'autres compétitions ultérieures. 
Au cours de la compétition, l'arbitre responsable peut également être amené à convoquer une réunion 
des capitaines d'équipes pour régler un problème momentané, important et/ou urgent. Ne pas hésiter à 
le faire, car cela peut être un élément sérieux au bon déroulement de la compétition. Cela peut aussi 
empêcher des réclamations auprès du jury d'appel qui risqueraient de retarder le concours. 
 

¶ Plan de la réunion des capitaines d'équipes : 

Á présentation des personnalités présentes (s'il y en a) ; 

Á présentation du président du comité d'organisation ; 

Á présentation de la commission des arbitres : arbitres et directeurs des tirs ; 

Á reprendre le programme et les horaires : informer des modifications éventuelles qui ont pu 
intervenir depuis les publications antérieures ;  
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¶ informations techniques : 
o rythmes de tir ; 
o blasons utilisés ; 
o organisation de l'entraînement (45 minutes ou flèches d'essai) ; 
o organisation de la marque (feuilles de marque, présence ou non de marqueurs fournis par 

l'organisation, la marque durant les phases éliminatoires et finales) ; 
o organisation des phases éliminatoires et finales : attribution des cibles, nombre d'archers 

par cible, utilisation des abris pour les arbitres près des cibles, les agents des archers, les 
BNTQDTQRu SHQ RHLTKS@Mč NT SHQ @KSDQMču DSBt ;  

o organisation du tir par équipes ; 
o comment seront gérés les incidents de tir et de matériel ; 
o entraînement possible sur un terrain séparé ou sur le terrain de compétition ; 
o la tenue vestimentaire des compétiteurs ; 
o problèmes de publicité sur l'habillement ou l'équipement des concurrents ; 
o l'inspection du matériel (où ? quand ?) ; 

 

¶ nombre de qualifiés à l'issue de la phase de qualification ; 
 

¶ les personnes autorisées à entrer dans la zone de repos des archers ; 
 

¶ rappel de quelques points importants du règlement : 
o départage des égalités lors des différentes phases de la compétition ; 
o position des coachs lors du tir par équipes ; 
o les pénalités lors du tir par équipes ; 
o interdiction de fumer ; 
o usage des téléphones portables ; 
 

¶ Jury d'Appel : 
o annoncer sa composition (président, membres titulaires et suppléants) ; 
o rappeler rapidement la procédure à utiliser pour faire appel au jury ; 
o utilisation des imprimés spéciaux (où se les procurer ?) ; 
 

¶ donner la parole à l'assistance et répondre aux questions concernant le côté technique de la 
compétition ; 

 

¶ donner la parole au président du comité d'organisation qui donnera les informations nécessaires 
sur les problèmes matériels tels que : 

o les repas ; 
o les transports, l'hébergement (s'il y a lieu) ; 
o règlement particulier concernant le terrain, la salle ; 
o et tout autre problème matériel (autre que technique) pouvant se présenter. 

 

B.7 POINTS PARTICULIERS 

¶ Les feuilles de marques ¦ Contrôle des scores 
Il existe un modèle de feuille de marque par discipline. Pour des raisons de sécurité, les feuilles de marque 
doivent être déposées à au moins 2m devant les cibles (FITA, Fédéral, salle). 
Lors de toutes les compétitions, les archers sont responsables de leurs scores. Ils doivent 
impérativement :  

ü Contrôler leurs scores (feuille de marque et double marque) 

ü 4HFMDQ KDR CDTW EDTHKKDR CD L@QPTDRq $DSSD RHFM@STQD OQNTUD PTD K½@QBGDQ DRS C½@BBNQC @UDB :  
o la valeur de chaque flèche  
o le nombre de 10 et de X (Tir en extérieur) le nombre de 10 et de 9 (Tir en salle), de 5 et 

de 6 (Tir en Campagne), de 10 et de 11 (Tir 3D) 
o le total général 
o Le vainqueur du match 
 

Les feuilles de marques : 

ü doivent être remplies correctement et sans rature (valeur de flèche, nombre de 10 et de X ou 9) 

ü CNHUDMS ďSQD BNMSQĘKčDR O@Q K½@QBGDQ Ĉ K@ EHM CD BG@PTD UNKčD 

ü doivent être signées par K½@QBGDQ DS KD L@QPTDTQ Ĉ K@ EHM CD K@ CHRS@MBDu NT CD K@ BNLOčSHSHNMu NT CT L@SBG 
 
 

Sommaire R G 



FédératioM 'Q@Ma@HRD CD 5HQ Ĉ K½"QB ¦ Règlements Sportifs et Arbitrage © 
 

Les Règlements Généraux             Edit ion JUILLET 2018  

 
 

ü une quelconque information manquant sur la feuille de marque sera considérée comme 
inexistante pour le classement 

ü TMD DQQDTQ BNMRS@SčD KNQR CD K½DMQDFHRSQDLDMS CDR RBNQDR peut être corrigée par un arbitre dans 
K@ LDRTQD NĜ KDR EKĎBGDR RNMS SNTINTQR DM BHAKDR DS PT½DKKDR M½@HDMS O@R čSč SNTBGčDRq -½@QAHSQD E@HS 
la correction en rouge et appose sa signature en face de la correction. 

ü si, sur les deux feuilles de marque, il y a une différence de valeur de flèche ou de total général, le 
score le plus bas sera pris en compte 

ü KNQRPT½TMD DQQDTQ DRS BNMRS@SčD C@MR KD SNS@K FčMčQ@K DS KD BK@RRDLDMS CD K½@QBGDQu BDSSD DQQDTQ 
peut être corrigée par le greffe sous la responsabilité de l½@QAHSQD QDRONMR@AKD CT BNMBNTQR NT 
E@HQD K½NAIDS C½TMD QčBK@L@SHNM C@MR KDR QĎFKDR G@AHSTDKKDR CD K@ O@QS C½TM @QBGDQ SHDQR PTH 
R½DRSHLDQ@HS KčRčq %@MR BDSSD NOčQ@SHNMu HK DRS DRRDMSHDK PT½@TBTMD U@KDTQ CD EKĎBGD MD RNHS LNCHEHčDq 
Un archer ne peut remettre en cause sa propre signature ou celle de son agent. 

 

¶ Mises multiples 
Lorsqu'un archer participe à plusieurs départs lors d'un même concours, seul son premier score sera 
pris en compte pour le classement officiel de la compétition. 
Pour les compétitions dont les scores sont qualificatifs (tir Beursault), se reporter à K½"QSHBKD $qfqe du Tir 
sur Cibles Extérieures ¦ Règlement Français. 
Pour les compétitions donnant lieu au classement national, les scores des différents départs doivent être 
transmis pour saisie. 
 

Entraînement r RH K±@QBGDQ O@QSHBHOD Ĉ OKTRHDTQR CčO@QSR KD LďLD INTQu HK ONTQQ@ AčMčEHBHDQ C½TMD RDRRHNM 
C½DMSQ@ēMDLDMS ¨CD ck Ĉ ef LM NT CD c UNKčDR C½DRR@H© @U@MS chaque départ. 
 

¶ Assistance médicale et secours 
-½NQF@MHR@SDTQ DRS SDMT CD OQDMCQD SNTSDR CHRONRHSHNMR ONTQ @RRTQDQ K½@RRHRS@MBD LčCHB@KD : équipe de 
secouristes (1 ou plusieurs postes), le cas échéant, ligne téléphonique ou portable, numéro de téléphone 
C½TM LčCDBHM CD F@QCD NT 4".6q *K UDHKKDQ@ Ĉ K½čK@ANQ@SHNM C½TM OK@M C½@OOQNBGD CDR RDBNTQR DS 
C½čU@BT@SHNMq &M R@KKDu KDR HRRTDR CD RDBNTQR CDUQNMS ďSQD DM RDQUHBDq 
-½@QAHSQD CDUQ@u @U@MS K@ BNLOčSHSHNMu Q@OODKDQ BDSSD NAKHF@SHNM Ĉ K½NQF@MHR@SDTQq 
 

¶ FITA Salle : 2x25m+2x18m  
Cette compétition est au format inteQM@SHNM@Ku @UDB BK@RRDLDMS TMHPTD Ĉ K½HRRTD CDR e CHRS@MBDRq 
-½NQCQD CD SHQ ¨cfL NT biL© DRS K@HRRč @T BGNHW CD K½NQF@MHR@SDTQq  
Lorsque cette épreuve est organisée dans la même journéeu KDR BNMBTQQDMSR MD AčMčEHBHDMS PTD C½TMD 
RDTKD RDRRHNM C½DMSQ@ēMDLDMS ¨CD ck Ĉ ef LHMTSDR NT c UNKčDR C½DRR@H© @U@MS KD SHQ CD K@ OQDLHĎQD 
distance, même si les archers sont amenés à changer de ligne de tir lors de la deuxième distance. 
Si cette compétition est organisée sur deux jours, les compétiteurs ont droit à une session 
C½DMSQ@ēMDLDMS BG@PTD INTQq 
Les scores de chaque distance (2x25m et 2x18m) qui doivent apparaître dans les résultats transmis à la 
FFTA, sont pris en compte pour le classement national et seront sélectifs pour le Championnat de France 

en Salle. 
 

¶ Arrêt du tir  
4H TM BNMBTQQDMS @ SHQč @T LNHMR b EKĎBGD CTQ@MS  K½čOQDTUD CD PT@KHEHB@SHNMu HK RDQ@ BK@RRč RDKNM KD RBNQD 
PT½HK @TQ@ NASDMTu @TRRH AHDM ONTQ K@ BNLOčSHSHNM HMCHUHCTDKKD PTD O@Q čPTHODRq 
 

4½HK MD SHQD @TBTMD EKĎBGD CTQ@MS K½čOQDTUD CD PT@KHEHB@SHNMu HK MD RDQ@ O@R BK@RRč DS RNM čPTHOD MNM OKTR ¨R½HK 
DRS LDLAQD CD K½čPTHOD DS PTD BDSSD čPTHOD MD CHRONRD PTD CD d @QBGDQR©q -DTQR @CUDQR@HQDR CHRONRDQNMS 
CNMB C½TM AXD ¨DWDLOSHNM©q  
 

¶ Interruption de la compétition 
-½HMSDQQTOSHNM CčEHMHSHUD C½TMD BNLOčSHSion sélective ou qualificative pour le championnat de France ne peut 
ďSQD CčBHCčD PTD O@Q K½@QAHSQD QDRONMR@AKD CD K@ BNLOčSHSHNM @OQĎR BNMBDQS@SHNM @UDB : 

- les autres arbitres 

- K½NQF@MHR@SDTQ 

- KDR B@OHS@HMDR C½čPTHODR ¨NT KDR BNLOčSHSDTQR© 

- KD ITQX C½@OODK ¨R½HK DWHRSD© 

- KD CčKčFTč SDBGMHPTD ¨R½HK DWHRSD© 
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-½HMSDQQTOSHNM MD ODTS HMSDQUDMHQ PTD ONTQ TM B@R CD ENQBD L@IDTQD ¨HMSDLOčQHDR NT @TSQDR t©u @T MNL CT 
principe de précaution. 
-½HMSDQQTOSHNM ODTS ďSQD OQNMNMBčD Ĉ M½HLONQSD PTDK LNLDMS CD K@ BNLOčSHSHNMu mais il est indispensable 
que tous les concurrents aient tiré le même nombre de volées afin de pouvoir établir un classement 
équitable. 

ü 2TDK PTD RNHS KD MNLAQD CD EKĎBGDR SHQčDRu K@ BNLOčSHSHNM M½DRS O@R @MMTKčDu DKKD DRS @QQďSčD RTQ 
CčBHRHNM CD K½@QAHSQD 

ü -D BK@RRDLDMS DRS U@KHCč @UDB KDR RBNQDR @BPTHR @T LNLDMS CD K½HMSDQQTOSHNMq "HMRH : 
o la remise des prix doit se tenir comme prévu 
o K½NQF@MHR@SDTQ M½@ O@R Ĉ QDLANTQRDQ KDR LHRDR r HK M½DRS O@R QDRONMR@AKD CDR HMSDLOčQHDR 
o la FFTA reconnaît le classement et les scores réalisés 

Une autre compétition (dans la même discipline), sélective ou qualificative pour un championnat de 
France, pourra être organisée à la demande du Comité Régional. 
 
 

B.8 LES REGLES DE SECURITE SUR LES TERRAINS 
Les règles de sécurité sur les terrains ou les parcours sont précisées sur le site internet de la FFTA. 
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C. LES COMPETITEURS : REGLES ADMINISTRATIVES ET SPORTIVES 
 

C.1 LES COMPETITEURS ETRANGERS 
$D QĎFKDLDMS MD R½@OOKHPTD PT½@T MHUD@T M@SHNM@Ku KDR @QBGDQR čSQ@MFDQR ODTUDMS O@QSHBHODQ Ĉ K½DMRDLAKD 
de la vie sportive au niveau départemental et régional. 
 

-½@QBGDQ čSQ@MFDQ ODTS O@QSHBHODQ Ĉ K@ UHD RONQSHUD M@SHNM@KD L@HR MD ONTQQ@ O@R OQčSDMCQD Ĉ TM SHSQD 
national et aux records ou meilleures performances en individuel. 
Dans les disciplines où le titre se joue lors de OG@RDR EHM@KDR O@Q L@SBGu K½@QBGDQ čSQ@MFDQ ODTS O@QSHBHODQ 
aux phases qualificatives mais ne prend pas part aux phases éliminatoires et finales. 
-D BK@RRDLDMS CDR PT@KHEHB@SHNMR C½TM BG@LOHNMM@S CD 'Q@MBD HMCHUiduel et en double mixte prend en 
compte tous les concurrents, cependant, seuls les archers de nationalité française prendront part aux 
phases éliminatoires et finales. 
Dans les championnats de France par équipe de clubs, un seul archer étranger est autorisé par équipe. 
 

-DR @QBGDQR čSQ@MFDQR @X@MS Qč@KHRč CDR CčL@QBGDR @CLHMHRSQ@SHUDR @TOQĎR CDR RDQUHBDR CD K½čS@S ONTQ 
obtenir la nationalité française pourront obtenir une dérogation à cette règle à condition de présenter un 
récépissé de demande de nationalité daté de moins de 18 mois au jour du début du championnat de 
'Q@MBD BNMBDQMč ¨CčATS CD K½DMSQ@ēMDLDMS NEEHBHDK©q 
 

C.2 LES COMPETITEURS HANDICAPES 
 

PRATIQUE DE LA PERSONNE HANDICAPEE 
En France, trois fédérations sont délégataires de mission de service puAKHPTD ONTQ K½NQF@MHR@SHNM CT SHQ Ĉ 
K½@QB ¨TMHRONQS NT LTKSHRONQS© : 

¶ La FFTA pour la pratique dite ordinaire 

¶ La FFH, Fédération Française Handisport pour les handicaps physiques, visuels et auditifs 

¶ La FFSA, Fédération Sport Adapté pour les handicaps mentaux et maladies psychiques. 
-@ OQ@SHPTD @C@OSčD CT SHQ Ĉ K½@QB DRS CčUNKTDu O@Q CčKčF@SHNM CT .HMHRSĎQD BG@QFč CDR 4ONQSRu Ĉ K@ '') NT 
à la FFSA.  
Les archers souhaitant pratiquer sur des compétitions inscrites au calendrier de la FFTA doivent être en 
posseRRHNM C½TMD KHBDMBD CD K@ ''5" NTUQ@MS CQNHS Ĉ K@ BNLOčSHSHNM ¨CNMS K@ KHBDMBD ²BNMUDMSHNM )@MCH²©q 
 

PRATIQUE ORDINAIRE (selon catégories et règlement FFTA) 
La FFTA accueille les archers, capables de tirer selon les règlements FFTA, y compris  

¶ KNQRPT½HKR Nnt des déficiences pouvant être compensées par des assistances (mécaniques ou 
humaines),  

¶ KNQRPT½HKR NMS ADRNHM C½@UNHQ TMD RS@SHNM ODQL@MDMSD @T O@R CD SHQ ODMC@MS KDR OG@RDR CD SHQ 

Dans ce cas, les archers sont inscrits dans les catégories  (âge/sexe/arme) de la FFTA et ne font pas 
K½NAIDS C½TM BK@RRDLDMS ROčBHEHPTDq 
Seule la Fédération Française Handisport est en mesure de définir les assistances mécaniques ou 
humaines permettant de tirer dans les conditions équitables et règlementaires. A cette fin et si cela est 
ITRSHEHču K@ '') CčKHUQD Ĉ K½@QBGDQ PTH DM EDQ@ K@ CDL@MCDu TMD B@QSD CD BK@RRHEHB@SHNM E@HR@MS LDMSHNM : 

¶ CD K½@TSNQHR@SHNM C½TR@FD C½TMD @RRHRS@MBD LčB@MHPTD NT GTL@HMD 

¶ CT SXOD C½@RRHRS@MBD ¨S@ANTQDSu OQNSGĎRDu E@TSDTHKu @BBDRRNHQDRu t© 

¶ de la nčBDRRHSč CD K@ RS@SHNM ODQL@MDMSD @T O@R CD SHQ ¨CD K½@QBGDQ NT CD RNM @RRHRD© 
Les archers concernés doivent : 

¶ DM HMENQLDQ K½NQF@MHR@SDTQ CĎR KDTQ HMRBQHOSHNM  

¶ OQčRDMSDQ K@ B@QSD CD BK@RRHEHB@SHNM CčKHUQčD O@Q K@ '') Ĉ K½@QAHSQD QDRONMR@AKD CD K@ BNLOčSHSHon 
dès leur arrivée sur le terrain de compétition 

*K @OO@QSHDMS Ĉ K½NQF@MHR@SDTQ CD OQDMCQD RDR CHRONRHSHNMR ONTQ K@ QčO@QSHSHNM RTQ KD O@R CD SHQu R@BG@MS PTD 
les dimensions maximum autorisées pour les fauteuils sont de 1,20 m et pour les assises (tabourets) 
sont de 0,90 m. 
Assistance humaine : 
-NQRPT½TM @RRHRS@MS DRS QDPTHR @UDB K½@TSNQHR@SHNM CD K@ '')u BDS @RRHRS@MS ONTQQ@ ďSQD ONRHSHNMMč DM 
@QQHĎQD CD K½@QBGDQ C@MR KD B@R NĜ K½@HCD QDPTHRD BNMRHRSD Ĉ @HCDQ K½@QBGDQ ONTQ LDSSQD K@ EKĎBGD RTQ K½@QBq *K 
doit toutefois porter une tenue sportive et ďSQD HCDMSHEH@AKD DM ONQS@MS KD L@HKKNS CD BKTA CD K½@QBGDQ PT½HK 
@RRHRSD DS QDBDUQ@ TM CNRR@QC RH K½NQF@MHR@SDTQ DM CčKHUQD @TW @QBGDQR CD K@ BNLOčSHSHNMq 
1NTQ SNTSDR KDR @TSQDR MčBDRRHSčR C½@RRHRS@MBD ¨@FDMS C½archer pour les scores ou assistance médicale 
SDLONQ@HQD© RD QčEčQDQ @TW B@R FčMčQ@TW C½@TSNQHR@SHNM C½@BBĎR @T SDQQ@HMq 
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PRATIQUE ADAPTEE (distance de tir et taille de blason différents du règlement FFTA) 
Cette pratique étant par définition hors du champ de pratique de la FFTA, elle est autorisée afin de pallier 
@T L@MPTD CD BNLOčSHSHNMR ROčBHEHPTDR DM '') NT ''4"q $DSSD SNKčQ@MBD R½@OOKHPTD @T BGNHW CD 
K½NQF@MHR@SDTQu DM ENMBSHNM CD K@ OK@BD BNLOKčLDMS@HQD CNMS HK CHRONRD RTQ K@ YNMD CD SHQq %@MR BD B@Ru 
K½NQF@MHR@SDTQ CNHS @T OQč@K@AKD DM HMENQLDQ K½@QAHSQD QDRONMR@AKD CčRHFMč ONTQ K@ BNLOčSHSHNMq $DSSD 
situation peut se présenter sous réserve des conditions suivantes : 

¶ tout archer tirant sur le terrain doit être en possession de la licence FFTA de la saison en cours 

¶ la présence et la pratique ne doivent pas perturber le rythme de la compétition officielle  

¶ KDR RBNQDR MD ODTUDMS O@R E@HQD K½NAIDS C½TM BK@RRDLDMS ''5" DS MD CNHUDMS O@R ďSQD DMQDFHRSQčR 
dans le système fédéral des scores. 

 

C.3 LES DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES COMMUNES 
 

C.3.1. LES CATEGORIES 
-D S@AKD@T CDR B@SčFNQHDR C½ĉFDR ¨@UDB KDR C@SDR CD M@HRR@MBD DS KDR S@QHER CD KHBDMBDR© DRS CHEETRč BG@PTD 
@MMčD @TW BKTAR Ĉ K½NBB@RHNM CD K@ OQHRD CDR KHBDMBDR DS DRS OTAKHč C@MR KD FTHCD B@KDMCQHDQ @MMuel.  
Ci-dessous le tableau général en vigueur. 
 

Types 
de licences 

"FD C@MR K½@MMčD 
civile de la licence 

Catégorie Validité 
Types de licences proposées 

Adultes 
60 ans et + 

de 40 à 59 ans 
de 21 à 39 ans 

(S3) Séniors 3 
(S2) Séniors 2 
(S1) Seniors 

 1 

Du 01/0 9 
 

au 
 

31/08  
 

CD K½@MMčD 
suivante 

Pratique en Club et en compétition 

Pratique en Club - Compétitions non autorisées 
Sans Pratique 

Jeunes 

18,19 & 20 ans 
15,16 & 17 ans 

13 & 14 ans 
11 & 12 ans 

(J) Junior 
(C) Cadet 

(M) Minime 
(B) Benjamin 

Pratique en club ou en compétition  

(Autorisation de compétition suivant certificat 

LčCHB@K ENTQMH DS DMQDFHRSQč C@MR K½DWSQ@MDS© 
5NTSDR KDR B@SčFNQHDR C½ĉFDR +&6/&4 CD 
BENJAMIN à JUNIOR 

Handisports Toutes catégories Toutes catégories 

Pratique en Compétition uniquement 
ToTSDR B@SčFNQHDR C½ĉFDR "%6-5&4 +&6/&4 
POUSSINS 
1QčRDMS@SHNM NAKHF@SNHQD C½TMD KHBDMBD ''4" NT '') 
en cours de validité pour la saison en cours 
Avec mention compétition obligatoire (sous 
conditions et limitations pour les poussins) 

Poussins 
10 ans  

et moins 
(P) Poussin 

Pratique en Club ou en compétition (sous conditions 

et limitations) 
6MHPTDLDMS B@SčFNQHD C½ĉFD 10644*/4 

Licence 
Découverte 

Toutes 
catégories 

Toutes 
catégories 

Du 01/03  
Au 31/08  

Pratique en Club (uniquement dans le club ayant 

délivré la licence) 

Compétitions officielles non autorisées 

5NTSDR B@SčFNQHDR C½ĉFDR "CTKSDR +DTMDR DS 1NTRRHMRq 

délivrable uniquement à partir de mars de la  

saison en cours à CDR ODQRNMMDR M½@X@MS I@L@HR čSč 

licenciées FFTA 

 

ü On trouvera les dispositions particulières à chaque discipline, suivant la catégorie et le type d'arme 
utilisé, dans la partie "Descriptions des compétitions". 

Tout archer participant à une compétition, sans être en possession de sa nouvelle licence à la date du 15 
octobre, perdra le bénéfice des scores réalisés entre la date de la nouvelle saison et la date de prise de licence. 
 

C.3.1.1 LES POUSSINS  
Les poussins bénéficient de la pratique en club : apprentissage, rencontres ludiques et rencontres 
spécifiquesq *KR CNHUDMS ďSQD DM ONRRDRRHNM C½TM BDrtificat médical de non contre-indication à la pratique du 
SHQ Ĉ K½@QB ONTU@MS ďSQD CčKHUQč O@Q SNTS CNBSDTQ DM LčCDBHMDq 
 

Pour cette catégorie, cette pratique s'entend avec une gamme d'arcs classiques de faible puissance 
(puissance marquée sur les branches inférieure ou égale à 18 livres). Les distances de tir, les blasons, 
les séances devront être en rapport avec la démarche pédagogique proposée par la Fédération. Afin de 

E@BHKHSDQ K@ OQ@SHPTDu K@ G@TSDTQ CT BDMSQD CD K½NAIDBSHE MD CNHS O@R CčO@RRDQ bubkL par rapport au sol. 
 

Les rencontres spécifiques sont des épreuves préconisées par la FFTA : 

¶   passage et obtention des badges « plumes » et « flèches de progression » 

¶  toutes rencontres dont les règles sont publiées dans un ouvrage ou une brochure éditée par la FFTA. 
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" O@QSHQ CD K½ĉFD CD i @MRu KDR IDTMDR @QBGDQR CD K@ B@SčFNQHD 1NTRRHM RNMS @CLHR DM BNLOčSHSHNM NEEHBHDKKD DM 
salle et en FITA. 
¶ seuls les arcs classiques sont admis ; 
¶ tir en salle à 18m, sur blason de 80cm, hauteur du centre du blason : 1,10m 
¶ tir FITA à 20m, sur blason de 80cm, hauteur du centre du blason : 1,10m 
¶ Les poussins doivent tirer une puissance marquée sur les branches inférieure ou égale à 18 livres. 

Un archer, tirant une puissance marquée sur les branches, supérieure à 18 livres, doit obligatoirement 
ďSQD DM ONRRDRRHNM C½TM BDQSHEHB@S Lčdical de non contre-indication à K@ OQ@SHPTD CT SHQ Ĉ K½@QB DM 
compétition délivré par un médecin agréé par la FFTA. Ce certificat devra mentionner la puissance 
marquée des branches utilisées lors CD K½DW@LDM LčCHB@Kq -@ OTHRR@MBD CDUQ@ ďSQD BNMSQĘKčD O@Q 
K½@QAHSQD PTH M½@TSNQHRDQ@ O@R KD ONTRRHM Ĉ BNMBNTQHQ RH BDSSD OTHRR@MBD L@QPTčD DRS RTOčQHDTQD Ĉ BDKKD 
inscrite sur le certificat médical. 

¶ Pour cette catégorie, aucun titre et aucun record, ni meilleure performance ne peuvent être attribués 
au niveau national. 

 
¶ Surclassement 

" K½ĉFD CD bk @MR (dernière année de la catégorie), le poussin peut être classé en catégorie benjamin 
uniquement à condition de posséder 2 certificats médicaux qui ne peuvent être établis que par un médecin 
agréé par la FFTA :  
¶ Un certificat médical de non contre-indication Ĉ K@ OQ@SHPTD CT SHQ Ĉ K½@QB DM BNLOčSHSHNM 
¶ Un certificat médical de surclassement dans la catégorie Benjamin 

Dans ce cas, le nouveau benjamin peut tirer dans toutes les disciplines ouvertes aux benjamins en arc 
classique uniquement. Les Poussins surclassés en Benjamin ne peuvent pas tirer avec un arc à poulies. Le 
double surclassement est interdit. 

 
 
5@AKD@T CD RXMSGĎRD CD K@ OQ@SHPTD CT SHQ Ĉ K½@QB BGDY KDR Poussins : 
 

 

Certificats médicaux 
Tir en salle 

Tir sur 

cibles 
extérieur 

Disciplines de Parcours 

18m 25m  Campagne Nature 3D 

Poussins 
Jusque 7ans 

Certificat médical de non contre-

indication à la pratique du tir à 
K½@QB ¨"14© (1) 

NON NON NON NON NON NON 

Poussins de 

8, 9 et 10 ans  

Avec certificat médical de non 

contre-indication à la pratique 
CT SHQ Ĉ K½@QB en compétition 

délivré par tout docteur en 
médecine si inférieur ou égal 

à 18# marquées et établi par 

un médecin agréé par la FFTA 
si plus de 18 # marquées 

OUI (2) NON OUI (2) NON NON NON 

        

Poussins en dernière 

année (10 ans) 

surclassés en 

benjamins 
(voir ci-dessous) 

Avec certificat médical  
ci-dessus 

+  

certificat médical de 
 

surclassement établi par un 
 

médecin agréé par la FFTA 

OUI OUI OUI OUI 

OUI 
(dans les 
divisions 
C½@QB 

ouvertes aux 
benjamins) 

OUI 
(dans les 
divisions 
C½@QB 

ouvertes aux 
benjamins) 

Arc Classique OUI  OUI  OUI  OUI    

Arc à poulies       

Arc Nu (BB) OUI (2) OUI (2) OUI (2) OUI(2) OUI OUI 

Arc à poulies nu       

Arc Droit  (long bow)       

Arc libre       

Arc Chasse       
 

(1) Activité Physique et Sportive  
       (2) +TRPT½@T BG@LOHNMM@S de Région inclus   
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C.3.2 LES SURCLASSEMENTS  
 

Le surclassement permet à un archer de participer à une compétition dans une catégorie de classement 
CHEEčQDMSD CD R@ B@SčFNQHD C½ĉFD čS@AKHD O@Q K@ ''5" @T QDF@QC CD R@ C@SD CD M@HRR@MBDq 
 

1NTQ RD RTQBK@RRDQu KD KHBDMBHč CNHS RTAHQ TM DW@LDM LčCHB@K ROčBHEHPTD PTH CNMMD KHDT Ĉ K@ CčKHUQ@MBD C½TM 
Certificat Médical de simple surclassement. 
 

-DR BNMCHSHNMR C½@SSQHATSHNM CD BD BDQSHEHB@S LčCHB@K RNMS OQčBHRčDR @T chapitre D3. 
 

 

C.3.2.1 LE SIMPLE SURCLASSEMENT  
 

Le surclassement est autorisé pour la catégorie immédiatement supérieure : 
 

a) Pour les catégories poussins, benjamins, minimes, cadets seulement dans leur dernière 
année de catégorie, excepté pour les cadets en FITA : cf C.3.2.5 

b) Les juniors, les seniors 2 en seniors 1 et les seniors 3 en seniors 2 ne sont pas concernés par 
cette restriction 

 
 

C.3.2.2 LE DOUBLE SURCLASSEMENT  
 

Seul le double surclassement de seniors 3 à seniors 1 est autorisé. 
 

 

C.3.2.3. SURCLASSEMENTS PONCTUELS ET ANNUELS 
 

La FFTA différencie le surclassement ponctuel et le surclassement annuel. 
 

1. Surclassement ponctuel : 
 

Le surclassement ponctuel permet de participer dans la catégorie immédiatement supérieure. 
 

"U@MS KD CčATS CDR SHQRu TM @QBGDQ ODTS CDL@MCDQ Ĉ K½@OOTH CD RNM BDQSHEHB@S LčCHB@Ku BD SXOD CD 
surclassement au greffe du concours.  
Pour être valable, le certificat médical de simple surclassement doit dater de moins de 6 mois à la date 
de la compétition. 
Si la demande est recevable, il sera classé sur le concours dans la catégorie supérieure et son score 
sera affecté à sa catégorie de licence pour les classements nationaux de la discipline. 
 
 

2. Surclassement annuel 
 

Pour une saison donnée, le surclassement annuel permet de participer dans la catégorie immédiatement 
supérieure sur toute la saison sportive et dans toutes les disciplines. 
 

-½@QBGDQ CNHS E@Hre une demande de surclassement à la FFTA, accompagnée du certificat médical de 
surclassement et de sa licence en cours dans les délais suivants : 
 

- Poussins r CĎR K½NASDMSHNM CT BDQSHEHB@S CD RTQBK@RRDLDMS DS @U@MS K@ EHM CD R@HRNMq 
- Toutes autres catégories : avant le 31 décembre. 

 

Au vu des pièces, si la demande est jugée recevable, la FFTA établira une nouvelle licence mentionnant le 
surclassement ou le double surclassement. 
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C.3.2.4 LES REGROUPEMENTS DE CATEGORIES 
 

Les regroupements de catégories sont interdits, sauf en tir en salle et en campagne pour la catégorie 
« cadet » arcs nus qui regroupe « minimes et cadets » (Cf C.5.1.3 Règlements des classements 
nationaux). 
 
 

C.3.2.5  LA PARTICIPATION DES CADETS AUX COMPETITIONS SCRATCH ET DE LA FILIERE PAR EQUIPES 
La catégorie Cadet, étant intégrée au classement Scratch, les compétitions Scratch et de la filière par 
équipes (division nationale / régionale / départementale) ne sont pas concernées par les restrictions du 
surclassement. (C.3.2.1.a). 
Sur les autres compétitions FITA, les cadets, quelle que soit leur année dans la catégorie, peuvent se 
surclasser en junior en présentant un certificat médical de simple surclassement délivré par tout Docteur 
en Médecine, au choix du licencié. 
 
 

C.3.3 LES TRANSFERTS DE CLUB 
Un licencié est libre de changer de club du 1er octobre au 30 novembre, sur simple présentation au club 
C½@BBTDHKu CT BDQSHEHB@S CD Q@CH@SHNMq 
A partir du 1er décembre, la demande de transfert doit être faite par écrit au président du Comité 
Régional ¨C½NQHFHMD© @BBNLO@FMčD C½TMD BNOHD CT BDQSHEHB@S CD Q@CH@SHNM CčKHUQčD O@Q KD BKTA C½NQHFHMDq 
4H K½@BBNQC čBQHS DRS CNMMč Ĉ K½HMSčQDRRču BDKTH-ci remet les pièces nécessaires au président du club 
C½@BBTDHK PTH ODTS @KNQR @BBDOSDQ K½@CGčRHNMq -D OQčRHCDMS HMENQLD KD SQčRNQHDQ du Comité Régional 
¨C½@BBTDHK© CD K@ U@KHCHSč CT SQ@MREDQS DM KTH @CQDRR@MS KDR ITRSHEHB@SHERu @EHM PT½HK OTHRRD OQNBčCDQ Ĉ 
K½DMQDFHRSQDLDMS CT SQ@MREDQSq 
Il appartHDMCQ@ @T BKTA C½@BBNLOKHQ KDR ENQL@KHSčR C½TR@FD DS KD B@R čBGč@MSu KD O@HDLDMS CDR BNSHR@SHNMR 
correspondantes, pour que le licencié obtienne sa nouvelle licence. 
-D SQ@MREDQS @OQĎR KD dk MNUDLAQD ODQLDS Ĉ K½@QBGDQ CD SHQDQ DM HMCHUHCTDK ONTQ RNM BKTAu Lais ne permet 
C½DMSQDQ C@MR K@ BNLONRHSHNM C½@TBTMD čPTHOD CD RNM MNTUD@T BKTAu PTDKKD PTD RNHS K@ CHRBHOKHMD BNMBDQMčDq 
5NTSD OQHRD CD KHBDMBD C½TM @QBGDQ čSQ@MFDQ C@MR TM BKTA EQ@Ma@HR @OQĎR KD dk MNUDLAQDu DRS BNMRHCčQčD 
comme un transfert (cf article 11 du Règlement Intérieur). 
 
Cependant, la règle sportive sur la composition des Equipes ne s'applique pas aux DOM/TOM. 
 

Pénalité : une équipe ne respectant pas cette règle sera rétrogradée en divisions inférieures pour la D1, 
la D2 et la « DR Excellence » (arc classique et arc à poulies). Pour toutes les autres compétitions par 
čPTHOD PTDKKD PTD RNHS K@ CHRBHOKHMDu K½čPTHOD RDQ@ CčBK@RRčD DS MD ONTQQ@ ďSQD PT@KHEHčD NT sélectionnée la 
saison suivante. 
 
Exceptions :  
*  4H RNM SQ@MREDQS MD BNMCTHS O@R K½@QBGDQ Ĉ BG@MFDQ CD CčO@QSDLDMSu HK ODTS E@HQD O@QSHD C½TMD čPTHOD 
départementale, sans restriction de temps. 
*  4H RNM SQ@MREDQS MD BNMCTHS O@R K½@QBGDQ Ĉ BG@MFDQ CD régionu HK ODTS E@HQD O@QSHD C½TMD čPTHOD régionale, 
sans restriction de temps. 
 

Cas particuliers  : les demandes exceptionnelles de dérogation pourront être adressées à la Fédération. 
Le Bureau Directeur de la FFTA se réserve le droit de déroger après avis de la Commission Sportive 
Nationale. 
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C.4 COMPORTEMENT SUR LES TERRAINS DE COMPETITION 
 
¶ Interdiction de fumer 

%@MR SNTSD BNLOčSHSHNMu HK DRS HMSDQCHS CD ETLDQ RTQ K½DMRDLAKD CT RHSD CD K@ BNLOčSHSHNMq -DR BHF@QDSSDR 
électroniques sont soumises à cette interdiction. 
 
 

C.5 QUALIFICATIONS / SELECTIONS AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE / CLASSEMENTS NATIONAUX 
-DR QĎFKDR CD PT@KHEHB@SHNMR DS CD RčKDBSHNMR @HMRH PTD KDR LNC@KHSčR EHM@MBHĎQDR C½HMRBQHOSHNM RNMS OTAKHčDR 
sur le site internet de la FFTA www.ffta.fr 
 
 

Les Qualifications r DKKDR MD R½@OOKHPTDMS PT½@T #DTQR@TKSu CHRBHOKHMD ONTQ K@PTDKKD HK DWHRSD CDR OK@MBGDQR CD 
qualifications. 
Les Sélections r DKKDR R½@OOKHPTDMS @TW CHRBHOKHMDR ONTQ KDRPTDKKDR HK DWHRSD TM BK@RRDLDMS M@SHNM@Kq 6M 
arrêté sélectif sert à établir la liste des participants retenus en Tir en Salle, FITA, Fédéral, Tir en 
Campagne, Parcours Nature et Tir sur Cibles 3D. 

 
 
C.5.1 QUALIFICATIONS /  SELECTIONS AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE INDIVIDUELS 
C.5.1.1 QUALIFICATION ET PROCEDURE D½INSCRIPTION AU CHAMPIONNAT DE FRANCE DE TIR BEURSAULT 
 
¶ La qualification 

Pour se qualifier au Championnat de France Beursault, il faut pour toutes les catégories : 
 - réaliser 1 score qualificatif (Cf. Tableau des planchers de qualification sur le site internet de la FFTA 

www.ffta.fr) 
 - Avoir participé à un Tir du #NTPTDS 1QNUHMBH@K CD K½@MMčD ¨ONTQ KDR @QBGDQR KHBDMBHčR C@MR KDR 
CčO@QSDLDMSR CD K½"HRMD ¨kc©u CT /NQC ¨fj©u CD K½0HRD ¨gk©u CT 1@R CD $@K@HR ¨gc©u CD K@ 4NLLD ¨ik©u CD 
1@QHR ¨hf©u CD K@ 4DHMD DS .@QMD ¨hh©u CDR :UDKHMDR ¨hi©u CD K½&RRNMMD ¨jb©u CDR )@TSs de Seine (92), de 
4DHMD 4S %DMHR ¨jd©u CT 7@K CD .@QMD ¨je©u CT 7@K C½0HRD ¨jf©u CD K½&TQD ¨ch©u CD 4DHMD .@QHSHLD ¨hg©u CDR 
"QCDMMDR ¨ki©u K½"TAD ¨bk©u CD K@ .@QMD ¨fb© DS CD K@ )@TSD .@QMD ¨fc©q 
Compétitions qualificatives : se reporter à K½"QSHBKD $qfqe du Tir sur Cibles Extérieures ¦ Règlements 
Français. 
 

¶ La validation DS K½HMRBQHOSHNM 
Pour connaitre la procédure, se reporter au site de la FFTA www.ffta.fr dans « Autres pratiques » puis 
« Championnat de France Beursault » et « inscription au championnat de France Beursault » 
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C.5.1.2 SELECTION : MODE DE SELECTION AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE INDIVIDUELS DE TIR EN SALLE, 
 FITA , FEDERAL, TIR EN CAMPAGNE, PARCOURS NATURE ET TIR SUR CIBLES 3D 
 

¶ Il est tenu un classement national établi sur la base des 3 meilleurs scores pour toutes les 

catégories. 
 
Lecture et calcul du classement : 

-DR BK@RRDLDMSR M@SHNM@TW DS K½@QQďSč RčKDBSHE ONTQ KDR $G@LOHNMM@SR CD 'Q@MBD RNMS čS@AKHR RTQ la 
moyenne des 3 meilleurs scores. 
Seule la partie entière de la moyenne est affichée. 
-D BK@RRDLDMS R½DEEDBSTD C@MR K½NQCQD CčBQNHRR@MS DM OQDM@MS DM BNLOSD K@ O@QSHD CčBHL@KDq 
Les ex aequo seront départagés à la meilleure performance, puis à la deuxième performance, puis 
Ĉ K@ dĎLD DS @HMRH CD RTHSD ITRPT½Ĉ K½čOTHRDLDMS CDR RBNQDR DMQDFHRSQčRq 1NTQ K@ RčKDBSHNM @TW 
BG@LOHNMM@SR CD 'Q@MBDu RH K½čF@KHSč CDLDTQD DMSQD CDR @QBGDQRu KD OKTR IDTMD CDR @QBGDQR Ĉ 
égalité sera sélectionné pour le Championnat de France en question. 

 

¶ La période des classements nationaux débute le 1er RDOSDLAQD DS R½@QQďSD KD db @NĝS RTHU@MSq 
$NMCHSHNMR CD O@QSHBHO@SHNM @T BG@LOHNMM@S CD 'Q@MBD C½TMD CHRBHOKHMD r bk INTQR @U@MS K@ C@SD CT 
championnat de France et au plus tard le 31 août, il est effectué une extraction du classement 
M@SHNM@K ONTQ čS@AKHQ K½@QQďSč RčKDBSHEq 1NTQ O@QSHBHODQ @T BG@LOHNMM@S CD 'Q@MBDu HK E@TS DMSQDQ C@MR 
les "n" premiers de cet arrêté sélectif. Un tableau officiel des quotas est publié par la Fédération 
chaque année (guide calendrier annuel). -D MNLAQD CD RčKDBSHNMMčR M½DRS RTRBDOSHAKD C½čUNKTDQ PTD 
C@MR KD B@R C½TMD čUNKTSHNM CD K@ O@QSHBHO@SHNM C½TMD NT plusieurs catégories. 
Les scores des championnats de France, des finales nationales, des épreuves de sélections en 
équipe nationale et des compétitions et championnats internationaux se déroulant après la date du 
31 août, seront intégrés rétroactivement sur la saison auquel le championnat est rattaché. 

 

¶ Pour connaître le classement : consulter régulièrement le classement sur Internet www.ffta.fr. Le 
classement évolue tout au long de la saison, en fonction de la rentrée des scores. 

 

¶ Chaque archer désirant participer aux Championnats de France doit faire une demande 
C½HMRBQHOSHNM RONMS@MčDq -@ ''5" OTAKHDu BG@PTD @MMčDu KDR LNC@KHSčR C½HMRBQHOSHNMq -DR BK@RRDLDMSR 
nationaux sont disponibles sur les services automatisés cités ci-dessus permettant aux archers de 
connaître leur sélection ou non. 

 

¶ Pour les archers des DOM-TOM, les classements sélecSHER RDQNMS @QQďSčR @U@MS KDR C@SDR C½@QQďS 
des classements sélectifs nationaux. Les archers des DOM-TOM entrant dans les quotas 
F@FMDQNMS KDTQ RčKDBSHNMq -DR C@SDR C½@QQďS CD BDR BK@RRDLDMSR RDQNMS OQčBHRčDR BG@PTD @MMčD 
lors de la publication du calendrier national. 
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C.5.1.3 REGLEMENT DES CLASSEMENTS NATIONAUX  
 
LE CLASSEMENT NATIONAL 

1. Principe 
En cours de saison, pour chaque discipline, on établit un classement « Classement national provisoire». Ce 
classement est alimenté par les scores, au jour le jour en fonction de leur intégration informatique par les 
organisateurs. Quand une catégorie scratch est ouverte, son classement est tenu en parallèle.  
-@ OQHRD DM BNLOSD CD RBNQDR Qč@KHRčR Ĉ K½čSQ@MFDQ CNHS QčONMCQD 7.a. du C.5.1.3 REGLEMENT DES 

CLASSEMENTS NATIONAUX  
 

2. Calcul 
-@ OK@BD C½TM SHQDTQ C@MR KD BK@RRDLDMS R½NASHDMS O@Q TMD LNXDMMD CDR RBNQDR B@KBTKčD @OQĎR K@ LHRD Ĉ 
jour du fichier scores par les organisateurs de compétitions. 
 

¶ Tir en Campagne : 
Ne sont pris en compte pour le classement que les scores réalisés sur des parcours conformes au C.1.1 
du Règlement Tir en Campagne. 
-NQR C½TMD BNLOčSHSHNM OQNFQ@LLčD RTQ c INTQRu si les distances inconnues M½NMS pas été modifiées pour 
le 2ème jour, seuls les scores réalisés le premier jour seront pris en compte pour le classement. 
Le score des deux « 24 cibles » est pris en compte pour le classement (soit 2 valeurs). 

 

¶ Parcours Nature et 3D : 
Les scores réalisés lors du Championnat de France ne seront pas pris en compte pour le classement 
national. 
 
 

3. Catégories reconnues 
 

 
3.1 Le classement poussins 
 

$@SčFNQHDR C½@QB 

Salle Arc Classique 

FITA Arc Classique 
 

Catégorie non ouverte aux championnats de France 
 
 
 

3.2 $@SčFNQHDR C½ĉFD NTUDQSDR C@MR KD BK@RRDLDMS M@SHNM@K 
 

-DR B@SčFNQHDR C½ĉFD NTUDQSDR C@MR KD BK@RRDLDMS M@tional sont les suivantes : 
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Le classement national sert de base pour déterminer les catégories qui seront ouvertes au championnat 
de France (cf chapitre B) 
 

4. Les classements provisoires sont basés sur la moyenne des 3 meilleurs scores réalisés par 
K½@QBGDQq 4½HK X @ LNHMR CD d RBNQDRu la moyenne est établie sur le nombre de scores réalisés. A 
O@QSHQ CD K½@QQďSč RčKDBSHE CD BG@PTD CHRBHOKHMDu K@ LNXDMMD R½čS@AKHS RTQ KDR d LDHKKDTQR RBNQDRu KDR 
scores manquants sont comptés pour 0. (Applicable au 01/09/2018)  

 

5. -@ LNXDMMD CDR d LDHKKDTQR RBNQDR Qč@KHRčR O@Q K½@QBGDQ C@MR K@ R@HRNM CčSDQLHMD KD BK@RRDLDMS 
CčEHMHSHEq -D BK@RRDLDMS HMSDQLčCH@HQD M½DRS OKTR CHRONMHAKD KNQRPTD KD BK@RRDLDMS CčEHMHSHE DRS @EEHBGčq 

 

6. Au début de chaque nouvelle saison, après publication du classement définitif, les classements 
sont réinitialisés. 

 

7. a/  SCORES REALISES SUR DES COMPETITIONS AU CALENDRIER FEDERAL OU INTERNATIONAL   
Seules les compétitions inscrites au Calendrier Fédéral ou International sont prises en 
considération. Chacune des performances est enregistrée. Il appartient aux tireurs réalisant des 
RBNQDR Ĉ K½čSQ@MFDQ CD KDR BNLLTMHPTDQ Ĉ K@ ''5" O@Q BNTQQHDQ DS @UDB ITRSHEHB@SHERq 

ü 4BNQDR Qč@KHRčR Ĉ K½čSQ@MFDQ r ONTQ PT½TM RBNQD Qč@KHRč Ĉ K½čSQ@Mger soit pris en compte pour le 
classement national, il faut :  
 ̄PTD KD BNMBNTQR RNHS HMRBQHS @T B@KDMCQHDQ CD K@ 8"u NT C½TMD @RRNBH@SHNM LDLAQD CD K@ 8"  
 ̄fournir les résultats de la compétition, 
 ̄K½DWSQ@HS CT B@KDMCQHDQ M@SHNM@K ¨NT KD KHDM RTQ KD RHte de la fédération concernée), 
 ̄KDR EDTHKKDR CD L@QPTD BNMSQDRHFMčDR O@Q K½@QAHSQDq 
 ̄ les scores doivent être transmis à la fédération par mail avec copie des documents dans les 

30 jours. Envoi confirmé par courrier avec les originaux. Ne sont pas prises en compte les 
demandes qui arrivent après ce délai. 

 

Dans le cadre des compétitions internationales, gérées par Ianseo, la contre signature de la feuille de 
L@QPTD O@Q K½@QAHSQD M½DRS O@R NAKHF@SNHQD 

 

b/  SCORES REALISES SUR LES COMPETITIONS DES FEDERATIONS CONVENTIONNEES AVEC LA FFTA 
Pour le cas des archers ayant des licences délivrées pour la compétition par les fédérations 
conventionnées, les scores réalisés lors des compétitions officielles portées au calendrier des 
fédérations respectives peuvent être pris en compte pour les classements de la FFTA. 
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La procédure est la suivante : 

¶ La compétition doit avoir été arbitrée par des arbitres actifs de la FFTA 

¶ 'NTQMHQ K½DWSQ@HS CT B@KDMCQHDQ M@SHNM@K ¨NT KD KHDM RTQ KD RHSD CD K@ EčCčQ@SHNM BNMBDQMčD©u 

¶ Les scores doivent être réalisés selon le règlement FFTA, joindre la feuille de marque 
NQHFHM@KD RHFMčD O@Q K½@QAHSQD ONQS@MS K@ LDMSHNM ¡ score réalisé selon le règlement FFTA ». 

 

 Joindre les résultats de la compétition où apparaissent les deux numéros de licences. 
 

 Les documents justificatifs devront parvenir à la FFTA dans un délai de 30 jours suivant la fin de la 
compétition. Pour que le score soit pris en compte pour le sélectif au championnat de France de 
la discipline concernée, les documents devront parvenir 10 jours avant la date de l'arrêté dudit 
sélectif. 
En cas de dossier incomplet et/ou réception au-delà du délai de 30 jours, les scores réalisés ne 
seront pas pris en compte, dans aucun classement national. 

 

8. Seuls les résultats conformes à la réglementation et transmis à la FFTA selon le schéma de 
transmission établi par la Fédération sont pris en considération. Des irrégularités dans la forme, la 
présentation de ces résultats peut affecter les classements et sont susceptibles de provoquer des 
retards ou des reIDSRq %@MR TM RNTBH C½čPTHSču K@ ''5" RD QčRDQUD KD CQNHS CD CčBK@RRDQ KDR 
compétitions qui entravent la fiabilité des classements. 

 

9. La Commission Sportive Nationale se réserve le droit de soumettre au Comité Directeur des 
amendements au présent règlement applicables dès le démarrage de la saison sportive de la 
KHBDMBD RTHU@MSDq -@ $NLLHRRHNM 4ONQSHUD ODTS ďSQD R@HRHD C½TMD QčBK@L@SHNM čBQHSD O@Q SNTS 
participant. Elle examine le dossier dans le respect du présent règlement, délibère et soumet son 
avis au Bureau Directeur de la FFTA qui se prononcera définitivement. 

 
 

C.5.2 QUALIFICATION PAR EQUIPES 
Les participations des clubs dans la filière par équipe sont développées dans les chapitres 
correspondants. Il en est de même pour les championnats par équipes de départements ou régionales.  
 

 

C.5.2.1 LE CLASSEMENT NATIONAL FITA « JEUNES » PAR EQUIPE DE CLUB 
Le classement national « jeunes   O@Q čPTHOD CD BKTA R½@OOTHD RTQ KD classement national individuel.  
Il est calculé en totalisant les 3 meilleures moyennes CDR @QBGDQR BK@RRčR C½TM LďLD BKTAq -DR QĎFKDR 
FčMčQ@KDR CT BK@RRDLDMS HMCHUHCTDK R½@OOKHPTDMSq 
Le classement national « jeunes » par équipe de club permet de sélectionner les équipes pour le 
championnat de France jeunes par équipe de club. 
Le classement national « jeunes » par équipe comprend trois catégories : 

¶ « garçons » regroupant les catégories Juniors et Cadets 

¶ « filles » regroupe les catégories Juniors, Cadettes 

¶ « Jeune mixte » regroupant la catégorie Benjamin et Minimes filles et garçon. 
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C.6 LES 3&(-&4 %½"#"/%0/ 
*K E@TS CHRSHMFTDQ K½@A@MCNM CD K½@QQďS CT SHQq *K X @ @A@MCNM KNQRPT½HK M½X @ O@R QDOQHRD CT SHQq %±TMD L@MHĎQD 
générale, quelle que soit la discipline et la cause de l'abandon : 
 - l'archer est considéré comme ayant participé à la compétition ; 
 - l'archer est classé avec le score acquis au moment de l'abandon (sauf lors des compétitions 
   avec finales) ; 
 - les arrêts du tir et les abandons doivent être signalés sur le rapport d'arbitre (observations). 
 

¶ Récompenses 
L'archer, qui a abandonné, a droit à toutes les récompenses prévues par l'organisateur, en fonction de sa 
place ou de son score réalisé au moment de l'abandon. 

¶ Qualification pour un championnat 
Si le score réalisé au moment de l'abandon est suffisant pour une qualification ou une sélection, cette 
dernière est valable. 

¶ Record de France 
Un record de France (ou une meilleure performance française), amélioré par un archer qui arrête (ou 
abandonne) est valable et peut être soumis à la demande d'homologation, si le score a été réalisé avant 
K±@QQďS ¨NT K½@A@MCNM©q  
 
Exemple : lors d'un FITA (4 distances), un archer tire le 90m en entier, tire 4 volées du 70m, arrête le tir 
(en prévenant l'arbitre), reprend le tir à la moitié du 50m (avec autorisation de l'arbitre), et termine la 
compétition. Dans ce cas : 

- si l'archer améliore le record de France du 90m, le record est homologable ; 
- si l'archer améliore le record de France du 30m, le record ne peut pas être homologué, car il n'a 
pas été tiré dans les mêmes conditions que les autres archers. 

 

¶ Double FITA (4 distances) : 
%@MR KD B@R C½TM CNTAKD '*5" e CHRS@MBDR @UDB BK@RRDLDMS TMHPTD RTQ KDR CDTW '*5" ¨BNLOčSHSHNMu OQčUTD 
au calendrier de la FFTA), si l'archer abandonne au cours du premier FITA : 
 - l'archer est autorisé à reprendre le tir lors du 2ème FITA ; 
 - l'archer est classé avec le score cumulé des deux FITA ; 
 - l'archer a le droit aux prix prévus en fonction de son score cumulé ; 
 - les records de France améliorés lors du 2ème FITA peuvent être homologués ; 
Si l'archer change d'arme pour le 2ème '*5" ¨@UDB @BBNQC CD K½NQF@MHR@SDTQ©u HK RDQ@ BK@RRč TMHPTDLDMS @UDB 
le score du premier FITA. 
 

¶ Tir en Salle :  
La compétition prévue au calendrier de la FFTA est 2x25m + 2x18m, avec un seul classement. Un archer 
tire le 2x25m et abandonne : 
 - l'archer est classé avec son score au 2x25m ; 
 - l'archer a le droit aux prix prévus, en fonction de sa place ou de son score ; 
 - son score du 2x25m est pris en compte pour le classement national ; 
 - si l'archer améliore le record de France du 2x25m, le record peut être homologué ; 
Un archer tire une partie du 2x25m, arrête le tir et tire le 2x18m en entier : si l'archer améliore le record 
de France du 2x18m, ce record ne peut pas être homologué, car non tiré dans les mêmes conditions que 
les autres archers, mais sera pris en compte pour le classement national. 
 

¶ Tir par équipes :  
Si une équipe se compose, avant le début des tirs, de 3 archers seulement et qu'un des trois archers 
abandonne au cours de la compétition, il ne pourra pas être remplacé, même si d'autres archers du 
même club participent à cette compétition. 
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C.7 LES RECORDS DE FRANCE ET LES MEILLEURES PERFORMANCES FRANCAISES 
 
La FFTA reconnaît comme record de France ou meilleure performance française toute performance 
améliorée ou établie dans une catégorie officielle selon le tableau publié en annexe 4. 
 
Champ d'application : 
Disciplines de tir sur Cible (Salle-Fita-FčCčQ@K©u KNQR CD BNLOčSHSHNMR NEEHBHDKKDR DM 'Q@MBD NT Ĉ K½čSQ@MFDQq 

 
Un archer (ou une équipe), améliorant le record de France (ou la meilleure performance française) de sa 
catégorie ainsi que de catégories supérieures : la nouvelle performance peut être soumise à 
homologation dans la catégorie de K±@QBGDQ ¨NT CD K½čPTHOD© et les catégories supérieures, à condition que 
cette performance ait été établie en conformité avec les règlements fédéraux (distances, taille des 
AK@RNMRu DSBt©q 
 

Exemple : un cadet améliore le record de France du FITA 4 distances (détenu par un seniors 1) ; le record 
pourra être soumis à homologation si ce compétiteur a participé à la compétition en tirant sur les 
distances internationales (90, 70, 50, 30m). Si le record est homologué par la FFTA, ce cadet sera le 
nouveau détenteur du record de France FITA dans les catégories juniors et seniors 1. 
 
 

¶ Définitions 
On appelle "records de France" les meilleurs scores réalisés par un archer français établis sur une 
compétition officielle. Le tableau des records de France est publié sur le site de la FFTA. 
 
On appelle "meilleures performances françaises" les meilleurs scores réalisés par un archer français 
établis sur une compétition officielle, dans les catégories officielles qui ne figurent pas dans le tableau des 
records de France. 
 

¶ $NMCHSHNMR C½GNLNKNF@SHNM ONTQ KDR čPTHODR 
Sur les qualifications, un record de France (ou une meilleure performance française) peut être améliorée 
par le cumul des scores réalisés par les archers d'une même équipe. En cas de compétition avec 
plusieurs départs, les scores pris en compte doivent être réalisés par les archers tirant s ur le même 

départ. 
 
Un record de France (ou une meilleure performance française) peut être améliorée uniquement lors de 
matches de phases éliminatoires ou finales (compétitions de la WA, de la WAE, FITA STAR) ou lors des 
matches de classement attribuant une place définitive. 
Les résultats issus des matches de la saison régulière (DNAP) sont considérés comme des matches 
ODQLDSS@MS K½čS@AKHRRDLDMS CT BK@RRDLDMS CčEHMHSHE CDR BKTAR RTQ K@ R@HRNM RONQSHUD CD %/"1q %D BD E@HSu HK 
peut être établi des meilleures performances françaises sur ces matches. 
 
(score établi sur 3 archers) 
En salle : 
*3x60 flèches (2x25m ou 2x18 m) 
En extérieur : 
*3x144 flèches (Fita 4 distances internationales) 
*3x72 flèches (Fita 2x70 m, Fita 2x50m ou français) 
*Match 24 flèches (4 volées de 6 flèches) (Arc à Poulies) 
*Match 2x24 flèches (Total ½ + Finale bronze ou or) (Arc à Poulies) 
 

¶ Procédure d'homologation 
Record ou meilleure performance amélioré en France : 
Le compétiteur doit demander au greffe que lui soit remis l'original de la ou des feuilles de marque qu'il 
remet à l'arbitre en l'informant du nouveau record et en lui présentant sa licence afin que l'arbitre puisse 
relever le n° de la licence et le n° d'agrément du club. 

L'arbitre complète la demande d'homologation (voir à la fin du chapitre en annexe 4), afin de prendre en 
considération tous les éléments nécessaires à l'homologation. Il transmet la demande d'homologation à la 
FFTA (Service des activités sportives) dans les 48 heures. La FFTA statuera sur l'homologation et 
délivrera les diplômes correspondants. 
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Record ou meilleure performance amélioré à l'étranger : 
1NTQ GNLNKNFTDQ TM RBNQD Ĉ K½čSQ@MFDQu HK DRS MčBDRR@HQD CD ENTQMHQ : 

¶ 6M ITRSHEHB@SHE CD K½HMRBQHOSHNM CD K@ BNLOčSHSHNM @T B@KDMCQHDQ CD K@ '*5" NT C½TMD @RRNBH@SHNM 
membre de la FITA 

¶ Les résultats complets de la compétition 
¶ -½DWSQ@HS CT B@KDMCQHDQ M@SHNM@K ¨NT KD KHDM RTQ KD RHSD CD K@ 'čCčQ@SHNM BNMBDQMčD© 
¶ -DR EDTHKKDR CD L@QPTDR BNMSQDRHFMčDR O@Q K½@QAHSQD 
 

¶ Publication 
La publication intervient après le délai nécessaire à l'homologation. Le service "internet" de la FFTA est, à 
ce titre, une publication officielle. La FFTA pourra utiliser tout autre moyen de publication. 
 

¶ Diplôme 
Le titulaire d'une performance homologuée recevra des services de la FFTA un diplôme attestant de son 
record ou de sa meilleure performance française. 
 

¶ Imprimé de demande d'homologation des records 
Voir en annexe 4. 
 

Précisions sur l'imprimé de demande d'homologations : 
 
Tir en Salle individuel = total d'un 2x25m ou 2x18m 
 
Tir FITA individuel = total 4 distances ou FITA (2x70, 2x60, 2x50,2x40, 2x30m ou 2x20m) 
 

- Match 15 flèches (Arcs à Poulies) = score réalisé lors des phases éliminatoires ou des phases finales  
 
Tir par équipes (FITA) 
- match 24 flèches (Arc à Poulies) = score réalisé lors des 1/8, ou 1/4, ou 1/2 finales, ou finales 
(bronze ou or) 
- Double Mixte Arcs à Poulies 
- 3x144 flèches = la somme des 3 scores de qualification du FITA 4 distances internationales 
- 3x72 flèches = la somme des 3 scores de qualification du FITA 2x70m, du FITA 2x50m ou français 
 
Tir par équipes (Salle) 

- - 3x60 flèches = la somme des 3 scores de qualification (2x25m ou 2x18m) 

- Match 24 flèches = score réalisé lors des 1/8, ou ¼ ou ½ finales, ou finales (bronze ou or) 
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¶ Les records du monde 
Les compétitions suivantes sont considérées automatiquement comme tournois pour les records du 
monde : 

Á Jeux Olympiques ; 

Á Championnats du monde ; 

Á Tournois pour le classement mondial. 
 

Pour les autres compétitions se reporter au Chapitre II.1 ¦Tir sur cibles extérieures ¦ Article A.8 et au 
Chapitre II.2 ¦ Tir en Salle ¦ Article A.8. 
 
 

$qi -&4 3&(-&4 %½&9$LUSION 
Un archer, ayant participé au tracé d'un parcours de Tir en Campagne, de Tir Nature ou de 3D et 3D 
International comportant des éléments inconnus ne peut pas concourir officiellement pour le classement, 
ni prétendre à un prix, une sélection. 
 
 

C.9 LES LICENCES 
Les compétitions inscrites au calendrier de la FFTA ne sonS NTUDQSDR PT½@TW KHBDMBHčR de la FFTA et à ceux 
des fédérations membres de la WA. Les organisateurs de manifestations sont tenus de se conformer 
aux règles édictées par la FFTA. A ce titre, les arbitres doivent être associés au contrôle des licences 
exercč @T FQDEED CT BNMBNTQR O@Q K½NQF@MHR@SDTQq 
1NTQ OQDMCQD O@QS Ĉ K@ BNLOčSHSHNMu K½@QBGDQ CNHS ďSQD SHSTK@HQD C½TMD KHBDMBD NTUDQSD Ĉ K@ BNLOčSHSHNM DM 
cours de validité. 
-NQR CT O@RR@FD @T FQDEED K½TM CDR ITRSHEHB@SHER RTHU@MSR ODTS ďSQD CDL@MCču CĎR KNQR il conviendra que 
K½@QBGDQ RNHS DM LDRTQD CD OQčRDMSDQ K½TM C½DTW : 
 

- OQčRDMS@SHNM C½TMD ¡ @SSDRS@SHNM CD KHBDMBD   O@OHDQ @UDB OGNSNq 

- OQčRDMS@SHNM C½TMD ¡ @SSDRS@SHNM CD KHBDMBD CčL@SčQH@KHRčD @UDB OGNSN   RTQ TM RTOONQS 
informatique : type Smartphone ou tablette. 

- BNLLTMHB@SHNM CT Mµ CD KHBDMBD ¨NT MNLu OQčMNL© @UDB ITRSHEHB@SHE NEEHBHDK C½HCDMSHSčq 

- passeport sportif : il comporte la photo + le n° de licence.  
 

Règle spécifique pour tous les championnats nationaux : présentation sur demande du délégué technique 
C½TM ITRSHEHB@SHE NEEHBHDK C½HCDMSHSč @SSDRS@MS K@ M@SHNM@KHSč CD K½@QBGDQq 
L'obtention d'une licence ouverte à la compétition sous-entend lors de sa souscription, un contrôle strict 
de l'attestation de non contre-indication à la pratique en compétition par le président de club. De ce fait 
cette pièce ne fait pas partie des justificatifs qui peuvent être demandés au greffe d'une compétition. » 
 
 

C.10 RECLAMATIONS  -  APPELS  -  LITIGES 
1NTQ K@ OQNBčCTQDu RD QDONQSDQ @T $G@OHSQD #qf +TQX C½"OODKq 

¶ Pour le FITA : Chapitre II ¦ Tir sur cibles extérieures - B.10 et B.11 

¶ Pour la Salle : Chapitre II ¦ Tir en salle ¦ B.10 et B.11 

¶ Pour le Tir en Campagne : Chapitre II -  Tir en Campagne ¦ B.10 et B.11 
 
 

C.11 LES SANCTIONS (voir Règlement Intérieur de la FFTA, Chapitre 19) 
Les sanctions prévues à l'encontre des tireurs, dans le cadre d'une compétition, sont les suivantes : 
 1. avertissement simple verbal ; 
 2. avertissement officiel, en notifiant la sanction prise en cas de récidive ; 

3. disqualification et perte du droit à toutes récompenses (badges, qualifications, distinctions de la FITA) ; 
 4. expulsion de la compétition, en cas de perturbation ; 
 5. transmission de la situation au Comité Régional ; 

6. Le Comité Régional ou l'arbitre responsable peut adresser un rapport circonstancié à la FFTA 
pour saisine de la Commission de Discipline Nationale ; 

 7. seule la FFTA peut être amenée à prononcer une suspension de licence. 

ToutD R@MBSHNMu Ĉ O@QS K½@UDQSHRRDLDMS RHLOKDu CNHS ďSQD SQ@MRLHRD Ĉ K@ ''5"q 
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$qbc -½&26*1&.&/5 &5 -&4 5&/6&4 %&4 $0.1&5*5&634 
 Pour le FITA : Chapitre II ¦ Tir sur cibles extérieures - B.3 et A.4 
 Pour la Salle : Chapitre II ¦ Tir en salle ¦ B.3 et A.4 
 Pour le Tir en Campagne : Chapitre II ¦ Tir en Campagne ¦ B.3 et A.4 
 Pour le Tir Nature : Chapitre II ¦ Parcours Nature - A 
 
 

C.12.1 LA TENUE DES COMPETITEURS 
1. Compétitions dominicales (sélectives pour les championnats de France) 
Les concurrents sont tenus de respecter la tenue exigée par l'organisateur dont il sera fait mention sur 
l'invitation (mandat). 
Si l'organisateur ne fait mention d'aucune tenue, le compétiteur peut porter la tenue vestimentaire qu'il 
souhaite dans la mesure où cette tenue est CčBDMSDq -DR @QAHSQDR DSu čUDMSTDKKDLDMSu KD ITQX C½@OODK DM 
sont garants. 
Cependant,  

¶ les maillots sans manches, de même que les maillots de corps, ne sont autorisés à aucun moment 
ni comme tenue de tir, ni sur le podium (cependant, voir en (1) la précision de la FITA ci-dessous 
au §3). 

¶ les concurrents doivent porter des chaussures de sport (style Tennis) : il est interdit de tirer pieds 
nus. Les chaussures de ville ou les sandales ne sont pas autorisées. 

 

2. Championnats régionaux et championnats départementaux 
La FFTA souhaite que lors de leurs championnats les Comités Régionaux et les départements adoptent le 
règlement pour les compétitions nationales décrit ci-dessous : 
 

3. Compétitions nationales 
-@ PT@KHSč C½TMD NQF@MHR@SHNMu UHR Ĉ UHR CDR @TSNQHSčR ONKHSHPTDRu @CLHMHRSQ@SHUDRu CDR LčCH@Ru CT OTAKHB 
R½@BBNLO@FMD NAKHF@SNHQDLDMS CD K½HL@FD UDRSHLDMS@HQD CDR BNLOčSHSDTQRu CDR B@OHS@HMDR C½čPTHODu CDR 
organisateurs. La réglementation ci-CDRRNTR R½@OOKHPTD ONTQ :  

¶ les compétitions nationales (championnats de France toutes disciplines individuels et par équipes et 
Circuits Nationaux) ; 

¶ les concours ETOILE WA ; 

¶ les concours WA TARGET. 

¶ Les concours ARROW HEAD 
 
Remarques préalables : 

¶ les maillots sans manches, de même que les maillots de corps, ne sont autorisés à aucun moment 
comme tenue de tir, ni sur le podium (1) ; 

¶ les shorts sont autorisés dans toutes les disciplines, mais ne doivent pas remonter plus haut que 
l'extrémité des doigts du concurrent, lorsque la main et les doigts sont étendus le long de son côté ; 

¶ les pantalons de type "Jean's" et assimilés, autres que blancs, ne sont autorisés à aucun moment, 
ni considérés comme tenue d'équipe ou de club, de département ou de région. 

 
Sur le pas de tir (pendant toute la durée de la compétition), lors de la remise des prix ou des cérémonies 
d'ouverture ou de clôture, les tenues suivantes sont les seules autorisées : 

Compétitions individuelles 

¶ Dames : elles peuvent porter des robes ou des jupes, ou des jupes culottes, ou des pantalons, ou 
des shorts et des blouses, corsages, chemises, polos, tee-shirts ou des "tops" (1). 

¶ Hommes : ils doivent porter des pantalons, ou des shorts et des chemises (à manches longues ou 
courtes), ou polos, ou tee-shirts. 
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(1) Précision de la WA : le Bureau du Comité Directeur de la FFTA (8 juin 2001) accepte l'application, 
lors de toutes les compétitions inscrites au calendrier officiel, la précision de la WA, concernant la tenue 
des dames et plus particulièrement le port des maillots sans manche et les "tops" (hauts) : 
" Le top ou "haut" est un vêtement féminin qui couvre la partie supérieure du corps, devant et derrière, et 
qui est fixé par au moins une bretelle / ficelle sur chaque épaule". Un tel vêtement doit rester décent : les 
arbitres de la compétition et, éventuellement, le jury d'appel seront juges de la décence de cette tenue. 
Cette précision ne concerne pas les hommes qui restent soumis aux règles ci-dessus. 
 
Compétitions par équipes (toutes disciplines) 
Tous les membres d'une même équipe de club, ou de région, ainsi que le capitaine d'équipe, doivent 

porter  la même tenue, dans le respect du texte ci-dessous. 
 

Tenues de club ou d'équipes : pour les dames et les hommes, la tenue de club ou d'équipe est autorisée. 
Par tenue de club ou d'équipe, il faut entendre un équipement vestimentaire complet (pantalon, ou short , 
chemise, polo ou tee-shirt, survêtement de sport, pull ou gilet pour le temps froid) aux couleurs du club ou 
de l'équipe, sur lequel doit apparaître le nom, ou l'insigne, ou le logo du club ou de l'équipe, ou de la ville; ou 
de la région, ou du département, sans restriction de taille, avec, éventuellement, la marque du ou des 
sponsors selon la réglementation en vigueur. 
Si le concurrent ne possède pas une tenue de club ou d'équipe, la partie inférieure de sa tenue doit être 
impérativement blanche. La partie supérieure de sa tenue peut être celle de son club (ou département, ou 
région), sinon elle doit être impérativement blanche. 
 

Chaussures : il est interdit de tirer pieds nus ou avec des chaussures de ville. 

Les concurrents doivent porter des chaussures de sport. La définition exclut toute chaussure ouverte, 
que ce soit aux orteils ou au talon, telles que les sandales, les nu-OHDCRu KDR SNMFRu DSB t 4H KDR BG@TRRTQDR 
recouvrent totalement le pied (orteils et talon), elles doivent être considérées comme légales. 
En France, on utilise volontiers le mot « tennis » pour désigner la chaussure de sport polyvalente. 
La WA DS K@ ''5" ODMRDMS PTD BDSSD CčEHMHSHNM ENTQMHS TMD KHFMD CHQDBSQHBD @CčPT@SD PTH ODQLDS K½TR@FD CD 
chaussures appropriées, mais pas nécessairement limité à cette définition. 
Toute chaussure utilisée par un athlète pour son confort et qui lui fournit un maximum de performance 
est acceptable avec les restrictions ci-dessus. Cela peut être des chaussures de course, de marche, pour 
grimper ou toutes autres chaussures appropQHčDR BNLLD CčSDQLHMčDR O@Q K½@SGKĎSD RNTR BDR KHFMDR 
directrices et selon la réglementation locale, notamment lors des compétitions en salle, dans la mesure 
où les chaussures sont sans pointes et ne comportent aucun système additionnel pouvant altérer la 
RTQE@BD RTQ K@PTDKKD K½@QBGDQ OQDMC @OOTHq 

 
En cas de mauvais temps (froid, pluie), un vêtement de protection approprié peut être porté. 
 

Dossards : les compétiteurs doivent porter le dossard fourni par l'organisateur. Le dossard doit être  
porté, bien en vue, afin d'être visible pendant tout le temps du tir, mais il n'est pas obligatoire qu'il soit 
placé dans le dos : le dossard peut être également accroché au carquois ou à la ceinture. Un concurrent 
ne peut pas cacher le nom du ou des sponsors inscrits sur le dossard fourni par l'organisateur. 
 
Lors des concours de Tir en Campagne ou de Parcours Nature, ou 3D, des vêtements et des 
chaussures adaptés peuvent être portés pendant les tirs. Cependant, pour la cérémonie d'ouverture et 
pour la remise des récompenses, sur le podium, le port de la tenue blanche (ou de club, ou de région, ou 
d'équipe) est impératif. 
 

C.12.1.1 LA TENUE DES COMPETITEURS SUR LE PODIUM A LA FIN DE LA COMPETITION 
Par respect vis à vis de l'organisateur qui a déployé de nombreux efforts et qui a sollicité les autorités 
politiques, administratives, les médias et le public à participer à la remise des récompenses de la 
compétition, les compétiteurs, invités à monter sur le podium suite à leur performance sportive, se 
doivent d'avoir un comportement et une tenue vestimentaire corrects : 
Quelle que soit la discipline, les compétiteurs, sur le podium, doivent être vêtus : 

¶ soit de leur tenue de club, de département, de région ou de la tenue de leur équipe nationale ; 

¶ soit d'une tenue blanche. 
A aucun moment, sur le podium, ils ne peuvent ni présenter un animal ou un quelconque accessoire, ni 
manifester un signe d'humeur à l'encontre des organisateurs, des personnalités présentes, de la FFTA ou 
du public. 
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Le Délégué Technique Fédéral sera "le maître de cérémonie" de la compétition. Il supervisera les 
cérémonies d'ouverture et de clôture de la compétition et, en particulier, la remise des récompenses : 
avant le début de la remise des prix, il veillera à ce que les compétiteurs, qui seront amenés à monter sur 
le podium, se présentent en respectant les règles ci-dessus. 
En cas de refus, le Délégué Technique Fédéral sera en droit de refuser l'accès du podium au compétiteur 
récalcitrant qui pourra également faire l'objet d'un rapport adressé à la FFTA pour d'autres sanctions 
éventuelles. 
 
 

C.13 LES INDICATEURS DE VENT (électroniques ou non) 
¶ Indicateurs électroniques  

-½TSHKHR@SHNM C±TM HMCHB@SDTQ CD UDMS čKDBSQNMHPTD DRS @TSNQHRčD C@MR K@ CHRBHOKHMD CT SHQ DM OKDHM @HQ ¨'*5"©q 
Cependant, ce dispositif n'est autorisé, sur le terrain de compétition, que derrière la ligne d'attente (zone 
de repos des archers), et non pas sur la ligne de tir. 

¶ Morceau de tissu sur l'arc 
Un morceau de tissu léger (ou ficelle), servant d'indicateur de vent est acceptable sur l'arc ou les 
stabilisateurs, en FITA, en Salle et en Tir en Campagne, à condition que cela n'offre pas une aide 
supplémentaire à la visée. 
 
 

C.14 LE TIR AVEC DEUX ARCS 
Un archer n'est pas autorisé, à l'occasion d'un même concours inscrit au calendrier officiel de la FFTA, à 
tirer avec deux arcs de type différent (par ex : une volée avec un arc classique, une volée avec un arc à 
poulies). 
Lors d'un concours avec plusieurs départs, un archer peut changer de type d'arc lors des différents 
départs, mais pour le classement, seul le premier départ avec chaque arme est pris en compte. 
 
Lors d'une compétition comprenant plusieurs départs, un compétiteur (prenant part à deux départs 
différents, l'un en arc classique, l'autre en arc à poulies) peut faire partie des deux équipes de son club 
pour les classements par équipes. 

 
Si un championnat régional est dédoublé (championnat régional pour les arcs classiques à une date 
différente du championnat régional pour les arcs à poulies), un archer peut participer aux deux 
championnats régionaux. 
 

Championnats de France :  

¶ Salle, Fédéral, Tir en Campagne, Beursault, Nature, 3D, FITA "Jeunes" et "Seniors 2": arcs 
classiques et arcs à poulies tirant en même temps, le compétiteur doit faire le choix d'une arme. 

¶ FITA : le championnat de France arcs classiques et le championnat de France arcs à poulies se 
disputant à des dates et en des lieux différents (championnats dédoublés) le compétiteur peut 
participer aux deux championnats de France dans la mesure où il est sélectionné pour les deux. 

Lors du tir par équipes, le mélange des arcs n'est pas autorisé dans une même équipe (un arc classique 
ne peut pas être admis dans une équipe arcs à poulies). 
 
 

C.15 LES INTERPRETATIONS DE LA WA  
Les « Interprétations de la WA » dont il est fait publication sont applicables en France après avoir été 
actées par le Bureau Directeur de la FFTA. 
 

Sommaire R G 



Fédération 'Q@Ma@HRD CD 5HQ Ĉ K½"QB ¦ Règlements Sportifs et Arbitrage © 
 

Les Règlements Généraux             Edit ion JUILLET 2018  

 
 

D. LES DISPOSITIONS MEDICALES 
D.1 LE SUIVI MEDICAL DES ARBITRES 
Les fonctions de l'arbitrage exposent à des risques spécifiques qui, même s'ils sont minimes, exigent un 
AHK@M LčCHB@K NQHDMSču DM O@QSHBTKHDQ KNQRPT±NM R½@CQDRRD Ĉ TMD ODQRNMMD CD OKTR CD fk @MR r QHRPTD CD 
chutes, troubles circulatoires des membres inférieurs et accidents cardio-vasculaires. 
Les disciplines de parcours (Tir en Campagne, Tir Nature, 3D) exposent à des risques plus fréquents de 
chutes (traumatologie des membres inférieurs), d'exposition aux intempéries, d'accidents cardio-
vasculaires, chez une population non préparée aux efforts intenses. 
Un certificat d'aptitude à une activité physique soutenue en pleine nature (marche en terrain accidenté 
d'environ une douzaine de km) est demandé aux arbitres des disciplines de parcours. 
Un examen ophtalmologique, en vue du dépistage d'une anomalie de l'acuité visuelle, est recommandé. 
 
 

D.2 LE CERTIFICAT MEDICAL DE NON CONTRE-INDICATION A LA PRATIQUE SPORTIVE 
La première délivrance d'une licence sportive est subordonnée à la production d'un certificat médical 
attestant l'absence de contre-indication à la pratique sportive du tir à l'arc (Loi n° 99-223, art 5 et 6). 

Ainsi, le contrôle médical est préalable à la délivrance de la 1ère licence. Pour les Poussins, au titre de la 
OQčUDMSHNMu K@ CčKHUQ@MBD C½TMD KHBDMBD ¨bère licence ou renouvellement) est subordonnée à la présentation 
C½TM BDQSHEHB@S LčCHB@l annuel C½@OSHSTCD Ĉ K@ OQ@SHPTD CT SHQ Ĉ K½@QBq $D BDQSHEHB@S ODTS ďSQD CčKHUQč par tout 
docteur en médecine. 
 

¶ Participation aux compétitions 
La participation aux compétitions organisées ou agréées par la FFTA est subordonnée à la présentation 
d'une licence sportive portant attestation de la délivrance d'un certificat médical mentionnant l'absence de 
contre-indication à la pratique sportive du tir à l'arc en compétition. 
L'attestation de ce certificat doit figurer sur la licence. 
L'archer s'engage à notifier à la Commission Médicale Fédérale ou au médecin ayant délivré le certificat 
médical toutes modifications de son état de santé (survenues d'une contre-indication). 
Tout Docteur en Médecine ¦ au choix du licencié ¦ est habilité à délivrer un tel certificat. Ce certificat doit 
dater de moins d'un (1) an.  
Pour la pratique en compétition des Poussins (à partir de 8 ans) se référer à K½"QSHBKD $qdqbqb. 
 

L'adjonction du certificat médical à la licence a été mise en place pour simplifier le contrôle du greffe 
et/ou des arbitres : 

¶ la licence fédérale mentionne "certificat médical OUI" : le greffe et/ou les arbitres n'ont plus à 
demander le certificat médical au compétiteur, la responsabilité ayant été transférée au président 
de club qui a du se faire présenter le certificat médical valide pour la saison en cours avant de 
commander la nouvelle licence. Il est conseillé au président de club de conserver un double (ou une 
copie) du certificat médical qui sera d'une grande utilité en cas de problème. 

¶ la licence fédérale mentionne "certificat médical NON" : le compétiteur ne peut pas participer aux 
compétitions de la FFTA sur la simple présentation de sa licence. Le greffe et/ou les arbitres 
doivent lui demander de présenter également son certificat médical valide pour la saison en cours 
(indication sur le passeport ou sur papier libre à en-tête du médecin examinateur). 

 
 

D.3 LES SURCLASSEMENTS 
Pour concourir dans une catégorie d'âge supérieure, comme précisé au C.3.2., le licencié doit se 
"surclasser" et subir un examen médical spécifique qui donne lieu à la délivrance d'un Certificat Médical 
de Surclassement. 
 

-D LčCDBHM DW@LHM@SDTQ @OOQčBHDQ@ K@ B@O@BHSč CD K½@QBGDQ BNMENQLčLDMS @TW CHRONRHSHNMR HMCHPTčDR 
dans le Guide du Médecin Fédéral. 
 

Pour les catégories jeunes (poussins, benjamins, minimes, cadets) : 

¶ simple surclassement uniquement ; 

¶ le certificat ne peut être délivré que par un médecin agréé par la FFTA ; 

¶ DWBKTRHUDLDMS KNQR CD K@ CDQMHĎQD @MMčD CD B@SčFNQHD C½ĉFD. 
 

Pour les juniors, seniors 2 et seniors 3: 

¶ le certificat de surclassement (ou double surclassement) peut être délivré par tout Docteur en 
Médecine, au choix du licencié. 

¶ 4@MR DWBKTRHUHSč C½@MBHDMMDSč C@MR K@ B@SčFNQHDq 
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Le double Surclassement (2 catégories d'âge au-dessus) ne concerne que les seniors 3) 
 

"TBTM @TSQD CNTAKD RTQBK@RRDLDMS M½DRS @TSNQHRču MH @TBTMD @TSQD ENQLD CD RTQBK@RRDLDMS ¨DW : triple 
RTQBK@RRDLDMSt©q 
 
 

D.4 LA LUTTE CONTRE LE DOPAGE 
 

Attentionu CD MNLAQDTW SDWSDR SQ@HSDMS K½TR@FD CDs substances et procédés interdits (dont les boissons alcoolisées 
DS RSTOčEH@MSRt© r QĎFKDLDMSR EčCčQ@TWu KNH RTQ KD RONQSu BNCD CD K@ R@MSč OTAKHPTDu BG@QSD CT $*0t -D KDBSDTQ DRS HMUHSč 
Ĉ E@HQD TMD QDBGDQBGD OKTR CčS@HKKčDu MNSQD SDWSD R½@SS@BG@MS OKTR O@QSHBTKHĎQDLDMS Ĉ K½@RODBS QčFKDLDMS@HQDq 
 

En application des dispositions de l'article 16 de la Loi n°89-432 du 28 Juin 1989 et des dispositions des 
Décrets n° 91-837 du 30 Août 1991 et n° 92 -381 du 1 er Avril 1992 : 

¶ les organes, les agents, les groupements affiliés et les licenciés de la FFTA sont tenus de prêter 
KDTQ BNMBNTQR Ĉ K@ LHRD DM [TUQD CDR DMPTďSDRu BNMSQĘKDRu ODQPTHRHSHNMR DS R@HRHDR NQF@MHRčR DM 
application de la loi du 28 Juin 1989, relative à la prévention et à la répression de l'usage des 
produits dopants à l'occasion des compétitions et manifestations sportives. 

¶ tout licencié, participant aux compétitions et manifestations sportives et aux entraînements y 
préparant, est tenu de se soumettre aux prélèvements et aux examens destinés à déceler la 
présence de substances et/ou l'utilisation de procédés interdits. Le refus de se soumettre à un 
contrôle antidopage (qui peut, éventuellement, comprendre une prise de sang) sera considéré 
comme un résultat positif. 

 

La réglementation relative à la lutte antidopage au sein de la FFTA figure dans le Règlement Médical 
Fédéral et en Annexe 2 du Règlement Intérieur de la FFTA. Celui-ci dispose, entre autres, des demandes 
d'enquêtes, des opérations de contrôle, des organismes disciplinaires et des sanctions possibles. 
Aménagement du local de contrôle anti-dopage. Voir annexe 6. 
 

Compétition et alcool 
-@ ''5" DRS HMUDRSHD C½TMD LHRRHNM CD RDQUHBD OTAKHPTD PTH KTH BNMEĎQD CDR CQNHSR DS CDR CDUNHQRu 
notamment en matière de protection de la R@MSč CDR RONQSHER C@MR K½DWDQBHBD CD KDTQ @BSHUHSčq  
1@Q KD AH@HR CD K@ CčKčF@SHNM LHMHRSčQHDKKDu K@ ''5" R½@OOTHD RTQ RDR RSQTBSTQDR DS RDR CHQHFD@MSR ONTQ 
mener ses missions. 
Les dirigeants, tous comme les citoyens, sont tenus selon le Code Pénal à une obligation de prudence et 
de sécurité prévue par la loi ou le règlement (Article 121-3 du Code Pénal). De plus, en cas de mise en 
danger, le texte contraint le dirigeant à accomplir les obligations nécessaires en rapport avec ses 
missions, ses fonctions ou ses compétences... $D Q@OODK E@HSu KDR CHQHFD@MSRu KDR @QAHSQDRu C@MR K½DWDQBHBD CD 
KDTQ LHRRHNM CHRONRDMS CD K½@TSNQHSč MčBDRR@HQD ONTQ OQDMCQD KDR LDRTQDR PTH R½HLONRDMS UHR-à-UHR C½TMD 
personne présentant des troubles du comportement supposés être consécutifs à la consommation 
C½@KBNNK ; assurément, elle ne doit pas prendre part à la compétition. 

 

$NMBDQM@MS K@ UDMSD C½@KBNNK Ĉ K@ ATUDSSD ¨@UDB CčQNF@SHNM LTMHBHO@KD©u cette vente est strictement 
interdite aux participantsq -½@QAHSQD NT K½NQF@MHR@SDTQ ODTS R½@OOTXDQ RTQ K½@QSHBKD c CT 3ĎFKDLDMS CD KTSSD 
BNMSQD KD CNO@FD PTH OQčBHRD PT½HK DRS HMSDQCHS C½TSHKHRDQ CDR RTARS@MBDR LDMSHNMMčDR O@Q @QQďSč ¨CNMS 
K½@KBNNK©u SNTS BNLLD HK DRS HMSDQCHS CD KDR NEEQHQu KDR BčCDQ NT KDR @CLHMHRSQDQq 
Cette disposition R½DMSDMC RSQHBSDLDMSu R½@FHRR@MS C½TSHKHR@SHNM NT CD BDRRHNM CD K@ RTARS@MBD DS MNM O@R 
RHLOKDLDMSu BNMSQ@HQDLDMS @TW HCčDR QDaTDRu C½TM RDTHK Ĉ MD O@R CčO@RRDQ ¨R@BG@MS PTD KD QĎFKDLDMS CD 
la WA, EHWD KD RDTHK Ĉ kubkF C½@KBNNK O@Q KHSQD CD R@MF©q 
 

Voici le texte à diffuser au sein de la FFTA auprès des organisateurs (affichage buvette) : 
 
IMPORTANT 

- 7T K½@QSHBKD -dgdb-1 du code de la santé publique ; 

- Vu le décret n° 2004-22 du 7 janvier 2004 ; 

- 7T K½@QSHBKD bg CD K@ KNH CT bg ITHKKDS bjie QDK@SHE Ĉ K½NQF@MHsation et à la promotion des activités physiques et 
sportives et, notamment au sujet de la préservation de la santé des sportifs ; 

- Vu le code mondial anti-dopage ; 

- Vu le règlement disciplinaire de la FFTA relatif à la lutte contre le dopage ; 
 

Il est rappeKč @TW O@QSHBHO@MSR PT½HK DRS HMSDQCHS C½TSHKHRDQ DS CD BNMRNLLDQ CDR RTARS@MBDR HMSDQCHSDR O@Q K@ 

QčFKDLDMS@SHNMu K½@KBNNK čS@MS HMBKTR C@MR K@ KHRSD CDR CHSDR RTARS@MBDRq 
En conséquence, la vente des boissons alcoolisées autorisée par dérogation municipale est réservée aux seuls 

visiteurs. 

-½NQF@MHR@SDTQ RNTR BNTUDQS CD K@ 'čCčQ@SHNM 'Q@Ma@HRD CD 5HQ Ĉ K½"QB 
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Rôle de l'arbitre 
Un arbitre d'une compétition a-t-il le pouvoir de disqualifier un compétiteur s'il constate, de visu, que ce 
dernier consomme de l'alcool pendant la compétition ? 

Consommer de l'alcool est interdit pendant la compétition : cf. le règlement intérieur, le règlement 
médical, le règlement de la lutte contre le dopage. 
L'article B.8.1.2 du tir sur cibles en extérieur, du tir en salle, du tir en campagne, précise : "un tireur 
coupable d'enfreindre une ou plusieurs règles sera éliminé de la compétition et perdra toutes les 
positions qu'il avait gagnées". 
 

Le fait de consommer de l'alcool pendant la compétition (les pauses entre les distances ou les parcours 
font partie de la compétition), quelle que soit la discipline, est une infraction à la règle. 
Les arbitres, qui ont un devoir de sécurité et une obligation de prudence, disposent d'une échelle de 
sanctions prévues dans règlements généraux, article C.11. 
Ainsi, s'il est constaté de visu une consommation d'alcool, la commission des arbitres de la compétition 
(et/ou le jury d'appel) : 

¶ a le pouvoir de disqualifier un compétiteur et de lui interdire la poursuite de la compétition ; 

¶ en cas de perturbation due à l'agitation de l'archer fautif, possibilité d'expulsion du terrain de 
compétition : le compétiteur devra rejoindre la zone des spectateurs ; 

¶ si le compétiteur refuse d'obtempérer : garder son calme, gérer la situation au mieux, éviter tout 
désordre tout en maintenant clairement et avec fermeté la disqualification. Déférer le cas à la FFTA 
par un rapport circonstancié accompagnant le rapport d'arbitre ; 

¶ en cas de perturbation importante, de danger : appel des forces de police ou de gendarmerie, afin 
qu'elles constatent les faits et prennent les dispositions nécessaires. Déférer le cas à la FFTA. 

 
Procédure :  Avertissement officiel (carton jaune) inscrit dans le rapport d'arbitrage 

  Sanction = disqualification. 
 

Tout licencié, participant à une manifestation sportive sous l'égide de la FFTA, est tenu de se 
soumettre à l'ensemble des règles édictées par la FFTA et d'accepter les sanctions réglementaires 
qui lui seraient infligées par les arbitres ou toute autre autorité fédérale compétente en cas 
d'infraction aux dites règles. Le cas échéant, il pourra utiliser son droit de recours et celui-ci sera 
exercé conformément à la procédure prévue. 
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E. LA PUBLICITE 
Ce règlement concerne toutes les compétitions inscrites au calendrier officiel de la FFTA, à l'exception 
des compétitions internationales qui sont soumises au règlement de la WA. 

 
E.1 SUR LE TERRAIN 
La FFTA autorise la pose de panneaux publicitaires sur le terrain de compétition, dans la mesure où cela 
ne nuit pas à la sécurité. Toutefois, la pose de publicité se veut limitée et sous certaines conditions : 

¶ chevalets : la publicité est autorisée entre les pieds des chevalets, posée sur le sol. La hauteur des 
panneaux sera de 30cm maximum, les lettres ou les sigles n'excédant pas la hauteur des n° de 
cible. Dans ce cas, les n° de cibles peuvent se trouver au-dessus de la butte de tir ; 

¶ l'uniformité de la couleur, de la forme et du contenu est exigée dans la publicité d'un même 
annonceur. Une alternance des publicités, quand il y en a plusieurs, ne peut être tolérée que toutes 
les quatre cibles minimum ; 

¶ en arrière des cibles : à 2m minimum en arrière de la ligne des cibles, publicité posée sur le sol. 
Mêmes conditions que ci-dessus pour ce qui concerne l'uniformité et l'alternance ; 

¶ pour le Tir en Salle : publicité autorisée sur le filet de protection, s'il y en a, à une hauteur minimum 
de 80cm au-dessus du point le plus élevé de la cible (y compris le n° de cible) ; 

¶ sur les drapeaux indicateurs de vent : mêmes conditions que plus haut en ce qui concerne 
l'uniformité et l'alternance ; 

¶ sur le ou les tableaux de marque : en dehors du périmètre de la zone de marquage ; 

¶ sur les supports des feux et panneaux signalant la rotation des tireurs ; 

¶ sur les feuilles de marque ; 

¶ sur les maillots des organisateurs : à condition que la publicité soit la même pour tous les membres 
de l'organisation ; 

La publicité permanente existant sur un terrain de compétition (stade ou salle) est autorisée. 
 
 

E.2 POUR LES COMPETITEURS 
E.2.1 : Les compétiteurs peuvent porter de la publicité en plus des marques de fabrique normales du 
fabriquant. 

E.2.2 : Les compétiteurs peuvent avoir de la publicité sur leur équipement technique personnel (arcs, 
R@BRu DSBt© DM OKTR CDR L@QPTes de fabrique originelles. 

E.2.3 : La publicité se référant aux articles E.2.1 et E.2.2 ne peut excéder 400cm² par article. Les 
maillots et les dossards ne sont pas couverts par cet article, pour ceux-ci la surface publicitaire est libre. 
E.2.4 : Les marques de fabrique se référant aux articles E.2.1 et E.2.2 ne peuvent excéder 30cm², à 
l'exception des marques de fabrique sur les arcs et les stabilisateurs. 

E.2.5 : Les décisions annoncées aux articles E.2.1, E.2.2, E.2.3 et E.2.4 doivent être également observées 
par les capitaines d'équipes et tous les officiels présents sur le terrain de compétition. 

E.2.6 r 4TQ KDR SDMTDR CD BKTAu KDR RTQE@BDR R½DMSDMCDMS SNTR RONMRNQR BNLOQHRu BDTW CT BKTA BNLLD KDR 
sponsors personnels. 
 
La publicité, que peut porter le compétiteur sur son maillot, ne peut en aucun cas se substituer au 
dossard. 
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F. LES DISTINCTIONS 
F.1 POUR LA WA, 
On trouvera les distinctions et les scores à réaliser dans chaque description des compétitions 

(Chapitre II). 
 
 

F.2 POUR LA FFTA  
Les clubs, les comités régionaux, sont habilités à décerner les badges fédéraux. Ces badges sont en vente 
à la fédération (sous conditions).  
 

¶ Coq FITA  
 

Coqs Arc Classique Minima à réaliser 

Rouge sur fond blanc 950 pts  

Or sur fond blanc 1050 pts  

Or sur fond noir 1150 pts  

Or sur fond bleu 1250 pts  

Or sur fond rouge 1300 pts  

 
 

Coqs Arc à Poulies Minima à réaliser 

Bleu sur fond blanc 950 pts  

Argent sur fond blanc 1050 pts  

Argent sur fond noir 1150 pts  

Argent sur fond bleu 1250 pts  

Argent sur fond rouge 1300  pts 

 
Les scores doivent être réalisés lors d'un FITA 4 distances, sur les distances officielles : 
 - 70, 60, 50 et 30m pour les dames 
 - 90, 70, 50 et 30m pour les hommes 
 
 

¶ Badges "Jeune FITA"  
Les scores doivent avoir été réalisés lors d'un Fita :  
Trois catégories sont concernées : Benjamins, Minimes, Cadets. 

 

Arc 

Classique

660 pts

Badges

Vert 

(promo)
480 pts

Blanc 510 pts

Noir 535 pts

645 pts

Jaune 605 pts

625 pts

Bleu 560 pts

Rouge 585 pts
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¶ Badges FITA  
Les scores doivent avoir été réalisés lors C½TM BNMBNTQR BNLOS@MS ONTQ KD BK@RRDLDMS M@SHNM@K :  
FITA (catégories : Cadets poulies, Juniors, Seniors 1, Seniors 2 et Seniors 3), pour les arcs classiques 
et pour les arcs à poulies. 

 

Arc Classique

70m

Arc à Poulies

50m

Distance Adulte et Scratch

Badges

480 pts
Vert 

(promo)
620 pts

510 pts

560 pts Bleu 655 pts

Blanc 635 pts

535 pts Noir 645 pts

585 pts Rouge 665 pts

605 pts Jaune 675 pts

660 pts 700 pts

625 pts 685 pts

645 pts 695 pts

 
 

¶ Badges Tir en Salle  
Ces scores doivent avoir été réalisés lors d'un concours officiel 2x18m ou 2x25m, pour toutes les 
catégories. 
 
Les 3 derniers niveaux (1,2 et 3 « étoile OR ») doivent être réalisés sur blason de 40cm. 
 

Arc 

Classique 

et Arc nu

Arc à 

PouliesBadges

455 pts
Vert 

(promo)
540 pts

480 pts Blanc 550 pts

500 pts Noir 555 pts

515 pts Bleu 560 pts

575 pts 585 pts

555 pts 575 pts

565 pts 580 pts

530 pts Rouge 565 pts

545 pts Jaune 570 pts
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¶ Ecussons Tir Fédéral  
Ces scores doivent avoir été réalisés lors d'un concours de tir fédéral comptant pour le classement 
national, pour toutes les catégories. 
 
 

ARCHERS 
Arc classique 
Bordure or 

Arc à Poulies 
Bordure argent 

1 500 pts  550 pts  

2 550 pts  600 pts  

3 600 pts  640 pts  

4 640 pts  670 pts  

"QBGDQ C½0Q 670 pts  690 pts  

 
 

¶ Ecussons Tir en Campagne 
 
 

MARCASSINS 

Arc classique  
Benjamins-Minimes 

Piquet blanc 

Arc classique 
Cadet  

Piquet bleu 

Vert sur fond blanc 160 pts  

Argent sur fond vert 210 pts  

Or sur fond blanc 270 pts  

Or sur fond noir 320 pts  

 
 

ECUREUILS 

Arc Classique 
Juniors 

Seniors 1 
Seniors 2 

Arc à Poulies 
Cadets 
Juniors 

Seniors 1 
Seniors 2 

Arc Nu 
 

Cadets 
Piquet blanc 

Arc Nu 
Juniors 

Seniors 1 
Seniors 2      

Piquet bleu 

Vert sur fond blanc 200 pts  220 pts  160 pts  180 pts  

Argent sur fond vert 240 pts  260 pts  200 pts  220 pts  

Or sur fond blanc 260  pts 280 pts 220 pts  240 pts  

Or sur fond noir 300  pts 320 pts 260 pts  280 pts  

Or sur fond bleu 340 pts 360 pts 300 pts  320 pts  

Or sur fond rouge 380 pts 400 pts 340 pts  360 pts  

 
Ces scores doivent être réalisés sur un parcours homologué de 24 cibles, lors d'une compétition inscrite 
au calendrier officiel de la FFTA. 
 
 
 

¶ Ecussons Tir Nature (pour les 5 catégories d'arc) 
 

MARCASSINS 

Arc Nu 
 

Benjamins  

Minimes 
Cadets 

Noir sur fond orange 325 pts  

Argent sur fond orange 550 pts  

Or sur fond orange 775 pts  
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SANGLIERS Arc Droit  Arc Chasse Arc Nu 
Arc à Poulies 

Nu 
Arc Libre 

 Juniors ¦ Seniors 1 ¦ Seniors 2 
Cadets 

Juniors - Seniors 1 
¦ Seniors 2 

Vert sur fond blanc 250 pts  350 pts  400 pts  450 pts  600 pts  

Argent sur fond vert 475 pts  575 pts  625 pts  675 pts  825 pts  

Or sur fond blanc 700 pts  800 pts  850 pts  900 pts  1050 pts  

Or sur fond noir 850 pts  950 pts  1000 pts  1050 pt s 1200 pts  

Or sur fond bleu 1000 pts  1100 pts  1150 pts  1200 pts  1350 pts  

Or sur fond rouge 1075 pts  1175 pts  1225 pts  1275 pts  1425 pts  

 
 
Ces scores doivent être réalisés sur un parcours homologué, lors d'une compétition officielle, comportant  
 - soit un parcours de 42 cibles tirées 1 fois 
 - soit sur un parcours de 21 cibles tirées 2 fois, en changeant ou non les postes de tir. 
 
 

¶ Badges 3D 
Scores à réaliser sur un parcours de 1 fois 24 cibles. 

 

BROCARD 
Arc droit  

nu 
Arc chasse 

nu 
Arc classique 

nu 
Arc à poulies 

nu 
Arc  
libre 

 Juniors ¦ Seniors 1- Seniors 2 
         Cadets 
Juniors ¦ Seniors 1- 

Seniors 2 

Vert sur fond blanc 70 85 110 140 185  

Argent sur fond vert 125  140  160 210 260 

Or sur fond blanc 185  195  220  280  330  

Or sur fond noir 235  260  270 330 380 

Or sur fond bleu 270  300 315  385  435  

Or sur fond rouge 335  360  375  435  460 

 
 

LYNX Benjamins ¦ Minimes ¦ Cadets 

 Arc Nu 

Noir sur fond orange 150 

Argent sur fond orange 175  

Or sur fond orange 210 

 
 

¶ Badges Beursault (arcs classiques et arcs à poulies)  
 

MARMOTS 

1 marmot 
32 honneurs 

2 marmots 
35 honneurs 

3 marmots 
38 honneurs 

4 marmots 
40 honneurs 

 
 

Sommaire R G 



     'čCčQ@SHNM 'Q@Ma@HRD CD 5HQ Ĉ K½"QB ¦ Règlements Sportifs et Arbitrage © 
 

Les Règlements Généraux             Edit ion JUILLET 2018  

  

 

¶ Distinctions Nationales ¦ Progression et Compétition  

 
ü -D 1@RR½"QB 

 

Objectif :      Evaluation et valorisation de l'apprentissage 
      Traçabilité de son apprentissage. 

 
Qui les décernent ?   Les clubs et les structures ex-fédérales. 
 

Comment ?       -NQR C½TMD čU@KT@SHNM ROčBHEHPTD 
Distance :        -@ LHDTW @C@OSčD Ĉ K½DWDQBHBD PTH ODQLDS K@ U@KHC@SHNM CD K½@BPTHR 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sommaire R G 



     'čCčQ@SHNM 'Q@Ma@HRD CD 5HQ Ĉ K½"QB ¦ Règlements Sportifs et Arbitrage © 
 

Les Règlements Généraux             Edit ion JUILLET 2018  

  

 

 

ü Les plumes de progression 

 
Pour qui ? : En priorité pour les poussins & benjamins 

 Mais également ouvert à tous les débutants. 
 

Comment ? Blason 80 cm avec un arc classique 
 Distance : 10 mètres. 

 3 volées de 6 flèches 

KD RBNQD CD QčEčQDMBD C½TMD OKTLD CNHS ďSQD Qč@KHRč OKTsieurs fois, 
sauf pour la plume blanche. 

 6M RBNQD ODTS ďSQD BNLOS@AHKHRč ONTQ K½NASDMSHNM CD OKTRHDTQR OKTLDRq 

 Exemple : Si un score de 127 points est réalisé à 10 m. lors du passage de la 
plume blanche (100 pts), il est aussi pris en compte comme premier score sur la 
plume noire (110 pts) et la plume bleue (120 pts). Si ce score de 127 pts est 
Qč@KHRč Ĉ K@ CHRS@MBD BNQQDRONMC@MS Ĉ K½ĉFD CD K½DME@MSu BD RBNQD MD ODTS ďSQD 
comptabilisé que pour les plumes blanches et noires. 

 

Nota * Les enfants de moins de 10 ans peuvent valider les scores des plumes blanches et 
noires à la distance de leur âge. Par exemple : un enfant de 7 ans peut passer sa plume blanche à 
hLu TM DME@MS CD i @MR Ĉ i Lu DSBtq A partir de la plume bleue toutes les plumes passent 
obligatoirement à 10 m. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ü Flèches de progression 

 
Comment ? Sur les blasons utilisés officiellement en compétition  
 Distance : 10 à 70 mètres. 
 6 volées de 6 flèches (36 flèches) 
  

Pour qui ? Tous les archers du débutant à l'archer confirmé 
 

Plume 
Nb de 

flèches et 
Distances 

Score à 
réaliser 

 

Blanche 

 
 
 
 
 
 

 
3x6 

flèches 
à 

10 m* 

 

 
100 pts 

x 1  

 

Noire 

 
110 pts 

x 2  

 
 

Bleue 

 
120 pts 

x 3  

 
Rouge 

 
130 pts 

x 4  

 
Jaune 

 

140 pts 
x 5  
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Score à réaliser ? 280 points pour les arcs classiques à toutes les distances 
 cik ONHMSR ONTQ KDR @QBR Ĉ ONTKHDR ITRPT½Ĉ dk L puis 310 pts à 40 m. et  
 330 pts à 50 m. 

 

Arcs classiques et arcs à poulies 
 

Flèche Distance Blason Nb de flèches Score à réaliser 

Blanche 10 m 80 

6x6 flèches 280  pts 

Noire 15 m 80 

Bleue 20  m 80 

Rouge 25 m 80 

Jaune 30  m 80 

 

Arcs classiques 
 

Flèche Distance Blason Nb de flèches Score à réaliser 

Bronze 40  m 80 

6x6 flèches 

280  pts 

Argent 60  m 122  280  pts 

Or 70  m 122  280  pts 

 

Arcs à poulies 
 

Flèche Distance Blason Nb de flèches Score à réaliser 

Bronze 40m  80 

6x6 flèches 

310  pts 

Argent 50m  80 310  pts 

Or 50m  80 330  pts 

 

 
Tous les écussons et badges sont en vente auprès du responsable désigné dans chaque Comité Régional. 
Les flèches de progression et les plumes sont en vente directe au service Diffusion des Articles de la 
FFTA. 
 
 

G. LES MODIFICATIONS DES REGLEMENTS 
(qb %"5&4 %½"11-*$"5ION 
Sauf urgence qui sera publiée par « Instruction Fédérale », les modifications des règlements, validées par 
le Bureau ou le Comité Directeur de la FFTA, seront applicables après le dernier Championnat de France 
ou compétition nationale (individuel ou par équipes) de la saison en cours de la discipline concernée. 
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H. LES ANNEXES  
 

 

 
SOMMAIRE DES ANNEXES 

 

 

 

 

ANNEXE 1 : 
La Commission Nationale des Arbitres (CNA) 
Les Responsables des distinctions internationales : ETOILE WA, WA TARGET ET  
ARROW HEAD 
Les Responsables Arbitre des Comités Régionaux (PCRA) 
 
 

ANNEXE 2 : 
ModĎKD CD Q@OONQS C½@QAHSQD : Tir FITA, Tir en Salle, Fédéral 
.NCĎKD CD Q@OONQS C½@QAHSQD : Tir en Campagne, Parcours Nature, Tir sur Cibles 3D 
 
 

ANNEXE 3 : 
%DL@MCD CD K½&50*-& 8"u "3308 )&"% DS CD 8" 5"3(&5 
 
 

ANNEXE 4 : 

%DL@MCD C½GNLNKNF@SHNM CD QDBNQC CD 'Q@MBD NT CD LDHKKDTQD ODQENQL@MBD EQ@Ma@HRD 
Les Records de France et les Meilleures Performances Françaises 
 
 

ANNEXE 5 : 

.NCĎKD CD QčBK@L@SHNM @TOQĎR CT +TQX C½"OODK 
 
 

ANNEXE 6 : 

%HRONRHSHNM C½TM KNB@K ONTQ TM BNMSQĘKD @MSH-dopage 
 
 

ANNEXE 7 : 

Nomenclature du matériel de tir (Arc Classique et Arc à poulies) 
 
 

ANNEXE 8 : 

Accessoires de terrain 
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ANNEXE 1 
 
 

 

 
 

 

¶ LA COMMISSION NATIONALE DES ARBITRES 
 

 
PRESIDENT M. Christophe PEZET Tél : 06 61 04 74 50  
 1665 avenue André Lasquin  

 74700 SALLANCHES E-mail : c.pezet@ffta.fr 
 

MEMBRES M. Jean Michel CLEROY  

DE DROIT FFTA 
 

MEMBRES   

 M. Jean-Jacques BECQUET Tél : 06.80.07.40.24  
 1 Rue de Melezes    

 67540 OSTWALD E-mail : jj.becquet@ffta.fr 
 

 M. Stéphane VALETTE  
   

 M. Anthony HILLAIRET  
   

 Mme Virginie VENTROUX   

  

 M. Alain GUILBERT    
  

 M. Denis PAQUET    
 

 M. Jean-Luc ROUDIER   
  
    
 
 
 
 
 
 
 
 

¶ DEMANDES DE DISTINCTIONS DE LA WA, 
 

ETOILE WA  M. Bernard PLANCHE   Tél : 06 85 08 68 56  

et WA TARGET 1 allée des Erables   Fax : 
   18340 PLAIMPIED GIVAUDINS  E-mail: bernardplanche@wanadoo.fr 

 

 

ARROWHEAD  Mme Michèle ADNET   Tél : 03 26 52 13 34  
   VOIPREUX    Fax : 

   51130  VERTUS   E-mail : madnet@wanadoo.fr 
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¶ LES RESPONSABLES ARBITRES DES COMITES REGIONAUX 
 

AUVERGNE  M. Régis DUBOIS   Tél : 04 75 96 63 43 / 06 67 70 45 14  

RHONE ALPES 2016 Chemin de la Côte   Fax  

   26130 SAINT RESTITUT   E-mail : stmauricedubois@orange.fr 

  

BOURGOGNE M. Philippe CRENN    Tél : 03 85 49 42 34 / 06 19 25 71 98  

FRANCHE COMTE   22 rue des Rosée ¦ Jasoupe le haut Fax :  

   71150  DEMIGNY   E-mail : p.crenn@wapellenc.com 
 

BRETAGNE  Mme Marie Pierre ROGUE  Tél : 02 96 32 80 15 / 06 08 48 16 68  

   33 Rue St Michel   Fax : 

   22400 PLANGUENOUAL   E-mail : mariepierre.rogue@orange.fr 
 

CENTRE M. Alain GUILBERT   Tél : 06 60 88 80 99  

VAL DE LOIRE 14 rue Roland Garros   Fax :  

 37300 JOUE LES TOURS   E-mail : a.guilbert@ffta.fr 

 

CORSE  Mme Annick SCHMIDHAUSER   Tél : 06 70 92 93 79  

   Les Vallons du Macchione ¦ Bât. 7 Fax : 
   FALCONAJA    E-mail : schmidhauser.annick@orange.fr 

 20600 BASTIA 
 

GRAND EST  M. Robert FAIVRE   Tél : 03 87 26 25 92  / 06 08 09 65 83  

   36 rue du Lembach   Fax :  

   57200 SARREGUEMINES  E-mail : rfaivre41@gmail.com 
 

GUADELOUPE M. Philippe FAURE    Tél : 06 90 55 76 12  

   Rue Henry Longueteau   Fax : 05 90 81 93 96  

   7 Lot le Bananiers    E-mail : faurelec@wanadoo.fr 
   97130 CASPESTERRE BELLE EAU 

 

GUYANE  M. Hervé CHASSELOUP   Tél : 594 251 716  

   18 Lot les Comous   Fax : 
   97351 MATOURY   E-mail : hchasseloup@gmail.com 
 

HAUTS DE FRANCE M. Gérard LEFEBVRE   Tél : 03 22 96 99 19  

   17 Rue Pierre et Marie Curie  Fax : 
   80800  CORBIE    E-mail : gerard.lefebvre42@orange.fr 

 

ILE de FRANCE M. Christian MATHIS   Tél : 06 43 48 20 72  

   82 avenue Georges Guynemer  Fax :  
   94550 CHEVILLY LARUE   E-mail : mathis.tiralarc94@gmail.com 

 

MARTINIQUE  M. Bernard POUSSY   Tél : 05 96 61 86 65  

   Lot n° 10 l'Eventée, Route de Balata Fax : 05 96 61 86 65  

   97234 FORT DE FRANCE  E-mail : bernard.poussy@wanadoo.fr  

 

NORMANDIE  M. Gérard LEGOUPIL   Tél : 02 33 40 01 84 / 06 79 85 06 61  

   1 rue du Pressoir   Fax :  

   50700 VALOGNES   E-mail : gerard.legoupil@wanadoo.fr 

         
    

NOUVELLE  M. Jean-Luc ROUDIER   Tél : 06 99 43 85 20  

AQUITAINE 48 rue Pierre Curie   Fax :  

 33130 BEGLES    E-mail : jeanluc.roudier@free.fr 
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NLLE CALEDONIE M. Llewellyn GENTIL    Tél : 06 87 75 30 84  

   BP 576      Fax : 
   988 90 PAITA    E-mail : gentil@mls.nc 

 

OCCITANIE  M. Michel TERPAND   Tél : 04 66 70 19 87 / 06 31 31 32 12  

   15 rue de Broussan   Fax : 
30128 GARONS    E-mail : panthere2@wanadoo.fr 

 

PAYS DE LA  Mme Virginie VENTROUX  Tél : 06 24 32 10 24  

LOIRE  12 Alexander Fleming    Fax :  

   44700 ORVAULT   E-mail : virginie.ventroux@gmail.com 
 

PROVENCE  M. Michel ALLEGRE   Tél : 06 84 38 29 62  

ALPES COTE  30 impasse des Pins 

%½";63  Quartier Saint Claude   Fax :  

   06130 GRASSE    E-mail : pcra.paca@gmail.com 

 

ILE DE LA  M. Thierry DUQUENNOY  Tél : 02 62 55 54 60 / 06 92 85 32 65  

REUNION  1 Rue Arégno ¦ Lot. Corbara  Fax : 02 62 55 64 75 

   97460 SAINT PAUL   E-mail : t.duquennoy@orange.fr 
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RAPPORT D'ARBITRE : FITA  - SALLE  - FEDERAL (suite) 
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RAPPORT D'ARBITRE : TIR EN CAMPAGNE, TIR NATURE et 3D (Suite) 
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ANNEXE 3 
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ANNEXE 4 
Remplir soigneusement cette demande en entourant les mentions utiles et la renvoyer dans les 48 heures à la FFTA (service des 
activités sportives) avec les feuilles de marque signées par l'archer, le marqueur et l'arbitre. Etablir une demande pour chaque 
record ou meilleure performance française. 

 

¶ %&."/%& %½)0.0-0("5*0/ %& 3&$03% %E FRANCE OU DE MEILLEURE 
PERFORMANCE FRANCAISE 

 

Date de la compétition    Lieu    Comité Régional 

 
Record de France  Meilleure performance française Individuel  Equipe 

 

/NL DS 1QčMNL CD K½@QBGDQ ¤ &PTHOD 
 

N° de licence   Club    /µ C½@FQčLDMS 
 

Sexe :     Homme Dame   Arme :         Classique      Poulies Arc Nu 
 

Surclassement :  oui non  Si oui, dans quelle catégorie ? 

 

F I TA 
Catégorie : Benjamin ¦ Minime ¦ Cadet ¦ Junior ¦ Seniors 1 ¦ Seniors 2 ¦ Seniors 3 
 

Distance : 90 ¦ 70 ¦ 60 ¦ 50 ¦ 40 ¦ 30 - 20      144 flèches  Blasons : 80 - 122  
   2 x 30 ¦ 2x40 ¦ 2x50 - 2 x 60 ¦ 2 x 70 
 

Match individuel      15 flèches   Match équipe : 24 flèches ¦ Double Mixte          
 

  Qualification : 3x144 flèches - 3x72 flèches 
 

SCORE : 
 
 

S A LL E 
 

Catégorie : Benjamin ¦ Minime ¦ Cadet ¦ Junior ¦ Seniors 1 ¦ Seniors 2 ¦ Seniors 3 
-  Scratch 
 
Distance :  2 x 25 - 2 x 18    Blasons :  40 - 60 - 80 

        Trispots : 40 - 60 
Match individuel : 15 flèches 
 
Match équipe :   24 flèches  

SCORE : 
 

F é d ér a l 
 
Catégorie :  Benjamin ¦ Minime ¦ Cadet ¦ Junior ¦ Seniors 1 ¦ Seniors 2 ¦ Seniors 3 
 
Distances :  2 x 20  2 x 30  2 x 50 
 
Blasons :  80 - 122  
 

SCORE : 

 
/NL DS 1QčMNL CD K½@QAHSQD      Comité Régional 

Adresse 

Téléphone 

      Signature 
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LES RECORDS DE FRANCE ET LES MEILLEURES PERFORMANCES FRANCAISES 

 

 

CATEGORIES RECONNUES 
 

Disciplines Armes Records de France 

 

Meilleures 
Performances 
 

A. Individuel 
FITA 
Salle 

Fédéral 

Arcs Classiques 
Arcs à Poulies 

Cadets (classique) 
Juniors 
Seniors 1 
 

Benjamins, Minimes 
Cadets (Arc à Poulies) 
Seniors 2, 
Seniors 3 

B.  
C. Equipes 
FITA 

 

Arcs Classiques 
Arcs à Poulies 

Equipes (Cadets, Juniors et 
Seniors 1) 
Doubles Mixtes  
 

Equipes de Club 
Doubles Mixtes de 
Club 
Equipes de Club 
Jeunes 
Equipes de Club 
Mixtes Jeunes 
(Benjamins Minimes)  

D. Equipes 
Salle 

E.  

Arcs Classiques 
Arcs à Poulies 

Equipes Nationales 
(Juniors et Seniors 1) 

 

F. Individuel 
Salle 

G.  
Arc Nu (Bare Bow)  

Cadet 
(regroupant : B, M, C) 

 
Scratch 

(regroupant : J, S1, 
S2) 

 
 

 

DISTANCES ET BLASONS  
 
 

FITA Traditionnel FITA Français 

Distances 
Blasons Distances Blasons 

Hommes Dames 

90 70 122  2x30 80 

70 60 122  2x40 80 

50 50 80 2x50 80 

30 30 80 2x60 122  

   2x70 122  

 
 

SALLE FEDERAL 

Distances Blasons Distances Blasons 

2x25m 60 / 80   2x20m 80 

2x18m1 40 / 60   2x30m 80 

12 flèches 
Trispots (18m) 

2x50m 122  

36 flèches   

          1 Pour les Arcs nus (Bare Bow) en salle à 18m : blasons de 60 cm pour les Jeunes   
 blasons de 40 cm pour les Adultes 
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ANNEXE 5 
 
     

 

Réclamation auprès du Jury d'Appel 
 
 
   NOM DE LA COMPETITION 
 
   Date   Lieu     Comité Régional 
 
NOM       Prénom 
 
N° de dossard   Fonction :  Archer  Capitaine d'équipe 
 
Date et heure de dépôt de la réclamation : 
 
 
 

Exposé de la réclamation 
(si possible indiquer l'article ou les articles du règlement ayant été violés) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Signature du déclarant : 
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REPONSE DU JURY D'APPEL 

 
Date et heure : 
 

EXPOSE DE LA DECISION  
(si possible indiquer l'article ou les articles du règlement sur lesquels est fondée la décision) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Composition du Jury et signature des membres  
 
Président : 
 
 

Membres : 
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ANNEXE 6 
 

¶ %*4104*5*0/ %½6/ -0$"- 1063 6/ $0/53ÿ-& "/5*-DOPAGE 

 
1 ¦ 4@KKD C½@SSDMSD : 

- Réfrigérateur avec boissons non alcoolisées 

- Bureau 

- Table 

- Chaises 
 

2 ¦ Cabinet de consultation : 

- Bureau 

- Chaises 

- Poubelle 

- Réfrigérateur (stockage des échantillons) 

- Téléphone ou autre équipement de communication 

- Ciseaux 

- Matériel pour écrire 

- Serviettes en papier 

- Gants jetables 
 

3 - Toilettes 

- W.C. 

- Lavabo 

- Serviettes en papier 

- Papier hygiénique 

- Portemanteaux 
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ANNEXE 7 
 

¶ NOMENCLATURE MATERIEL DE TIR  
 
 

L'ARC RECURVE ¦ (CLASSIQUE) 
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L'ARC A POULIES (COMPOUND) 
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ANNEXE 8  

¶ ACCESSOIRES DE TERRAIN 
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II .1  - LE TIR SUR CIBLES EXTÉRIEURES 
 

Sommaire 
 
 
 
 

A. Général ités 

A.1 La responsabilité 

A.2 Les dispositions médicales 

A.3 -½DMSQ@ēMDLDMS 

A.4 Le règlement concernant la tenue 

A.5 Les catégories 

A.6 Les divisions 

A.7 Les épreuves de tir sur cibles en plein air 

A.8 Les records du monde ¦ Définition 

A.9 Les contrôles de dopage hors compétition 

A.10 Les compétiteurs handicapés 

A.11 Lieu du Tir alterné 

 

B. Règlement Internat ional 

B.1 -½@LčM@FDLDMS CDR SDQQ@HMR 

B.2 Les équipements des sites de tir 

B.3 Les équipements des archers 

B.4 Le tir 

B.5 -½NQCQD CD SHQ DS KD BNMSQĘKD CD SDLOR CD SHQ 

B.6 -½čS@AKHRRDLDMS CDR RBNQDR 

B.7 Le contrôle des tirs et la sécurité 

B.8 Les conséquences du non-respect des règles 

B.9 -½@QAHSQ@FD 

B.10 Réclamations ¦ Litiges 

B.11 Appel 

B.12 Les annexes 

Annexe 1 :  

Tableaux des matches / Grille de répartition 

Annexe 2 : 
Les dispositions des terrains 

Annexe 3 : 
Les feuilles de marque 

Annexe 4 : 
Les blasons 

 

          Règlement français  

    des épreuves fédérales 

C.1 Les compétitions sélectives pour le Championnat 
de France 2x70m 

C.2 Les Championnats nationaux individuels 

C.3 La Filière Sportive par Equipes de Clubs 

C.4 Le Fédéral 

C.5 Le Tir Beursault 

C.6 Le Tir au Drapeau (règlement international) 

C.7 Le tir des arbitres 

 

Annexe 1  
Positions des blasons 

Sommaire R S 

 



'čCčQ@SHNM 'Q@Ma@HRD CD 5HQ Ĉ K½"QB ¦ Règlements Sportifs et Arbitrage © 
 

Le Tir sur cibles extérieures ¦ Règlement International          Edit ion JUILLET 2018  

 
 



'čCčQ@SHNM 'Q@Ma@HRD CD 5HQ Ĉ K½"QB ¦ Règlements Sportifs et Arbitrage © 
 

Le Tir sur cibles extérieures ¦ Règlement International          Edit ion JUILLET 2018  

 
 

 

A. GENERALITES (disciplines internationales) 
 

A.1 LA RESPONSABILITE 
-@ 8" M½DRS DM @TBTMD L@MHĎQD QDRONMR@AKD CDR CNLL@FDR QčRTKS@MS CDR AKDRRTQDR B@TRčDR Ĉ CDR 
RODBS@SDTQR NT Ĉ CDR LDLAQDR CDR "RRNBH@SHNMR .DLAQDR CD K@ 8"q %D LďLDu DKKD M½DRS O@R 
responsable des dommages causés par la perte ou la détérioration des biens, lors de la participation ou 
de la présence à des championnats, tournois, compétitions ou autres évènements organisés, sponsorisés 
PT½DKKD QDBNMM@ēSq 
 

A.2 LES DISPOSITIONS MEDICALES  
Les archers concourant dans toutes les épreuves reconnues, contrôlées, dirigées par la WA doivent 
accepter de se soumettre à des contrôles anti-dopage ou d'autres tests médicaux qui pourraient être 
demandés par la WA. Voir Chapitre I ¦ Règlements Généraux ¦ Paragraphe D ¦ Dispositions Médicales. 
 

A.3 L'ENTRAINEMENT 
A.3.1 : Lors des championnats de tir en extérieur, l'entraînement peut se dérouler sur le terrain de 
compétition. 
 
A.3.2 : Lors des championnats de tir sur cibles en plein air, l'entraînement aura une durée minimum de 
20 minutes et de 45 minutes maximum pour toutes les journées de l'épreuve de qualification. 
Cependant, lors des J.O. et des Championnats du Monde, tous les entraînements doivent cesser 15 
minutes avant le début de la compétition.  
Lors des autres compétitions FITA, l½DMSQ@ēMDLDMS @TQ@ TMD CTQčD L@WHLTL CD ef LHMTSDRu L@HR HK ODTS 
être réduit et la compétition débutera dès que possible. 
L'entraînement prend fin avec le retrait des flèches d'entraînement. Les cibles d'entraînement seront 
placées à la première distance tirée par chaque catégorie. 
 
Pour le tir des phases éliminatoires et finales, les organisateurs peuvent décider de la durée de la période 
d'entraînement pour tenir compte du programme de chaque journée. 
 
A.3.3 : D'autres installations d'entraînement doivent être mises à la disposition des tireurs 5 jours au 
moins avant le début de la compétition (cela concerne les championnats de la WA). 
 

A.3.4 : Dans les championnats de tir sur cibles en plein air, on doit mettre à la disposition des tireurs un 
terrain d'entraînement pendant les jours des épreuves finales, pour que les archers éliminés puissent 
s'entraîner pour participer au tir par équipes. 
 
A.3.5 : Des cibles, présentées dans la même direction que sur le terrain de compétition, doivent être 
mises à la disposition des concurrents (et des équipes) pour permettre l'entraînement lors des 
exemptions ou forfaits. Cela peut être une partie non utilisée du terrain de compétition. 
 
A.3.6 : Lors des matchs de l'épreuve olympique, un terrain d'entraînement sera prévu à proximité du 
terrain de compétition où les compétiteurs toujours en compétition peuvent s'entraîner durant les phases 
éliminatoires et finales. 
 
A.3.7 : Si le terrain d'entraînement est trop petit pour le nombre de cibles, les organisateurs peuvent 
prévoir deux ou trois périodes d'entraînement par jour, pendant au moins 4 heures chacune : la 
réservation à ces séances peut se faire jusqu'à 24 heures à l'avance. Plusieurs réservations par jour, 
pour le même tireur, ne peuvent être acceptées que dans la mesure où cela n'empêche pas un autre 
concurrent de réserver la première période d'entraînement de son choix.  
 
A.3.8 : Un directeur des tirs doit être en charge du terrain d'entraînement officiel à tout moment : il 
signale, par des signaux sonores l'arrêt des tirs, pour permettre aux archers de reprendre leurs flèches, 
ainsi que la reprise des tirs. 
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A.3.9 : Au signal sonore du directeur des tirs, tous les archers doivent aller chercher leurs flèches. Aucun 
archer ne peut tirer pendant ce temps. Les archers enfreignant ce règlement peuvent être exclus de la 
séance d'entraînement. 
 

A.3.10 : Tous les changements concernant la distance des cibles doivent se faire avec l'autorisation du 
directeur des tirs. Il peut demander à des archers qui s'entraînent de l'aider à déplacer les cibles, si 
nécessaire. 
Note : Les archers ne perdront pas de points pour des flèches tirées hors temps lors de l'entraînement 
officiel. Ils seront avertis et en cas de récidive, le Directeur des tirs et/ou le Président des arbitres pourra 
leur interdire la poursuite de l'entraînement. 
Cependant, une flèche tirée après que le directeur des tirs ait officiellement arrêté la session 
d'entraînement (après le retrait des flèches d'entraînement, ou pendant les pauses entre les distances ou 
les épreuves, sera considérée comme faisant partie de la volée marquante suivante et vaudra au 
compétiteur de perdre la valeur de la flèche marquant le plus haut score de cette volée. 
 
A.3.11 LES CHAMPIONNATS 
A.3.11.1 : Les championnats de tir en plein air consistent en : 

¶ 1NTQ K@ CHUHRHNM @QB BK@RRHPTDu TMD čOQDTUD CD PT@KHEHB@SHNM Ĉ hkL ¨cWdg EKĎBGDR© RTHUHD C½TMD 
épreuve en duels (épreuve olympique). 

¶ 1NTQ K@ CHUHRHNM @QB Ĉ ONTKHDRu TMD čOQDTUD CD PT@KHEHB@SHNM Ĉ fkL ¨cWdg EKĎBGDR© RTHUHD C½TMD 
épreuve en duels arc à poulies. 

-D OQNFQ@LLD CčODMCQ@ CT MNLAQD CD BNLOčSHSDTQRu O@Q CHUHRHNMR DS B@SčFNQHDRu DS CD K½DRO@BD 
disponible. 
 
A.3.11.1.1 : Si le nombre d'archers inscrits est inférieur à celui qui est requis pour chaque épreuve 
éliminatoire, les exemptions sont autorisées. 
 
A.3.11.2 : Les compétitions de tir à l'arc peuvent se tirer de nuit, à condition que les organisateurs soient 
en mesure de fournir un éclairage adéquat et que l'entraînement puisse se dérouler dans les mêmes 
conditions. 
 
A.3.11.3 : Le Président peut ajuster le programme selon les demandes du réalisateur TV. Cet ajustement 
doit se faire en coopération avec les organisateurs, mais doit tenir compte, en priorité, de l'intérêt des 
compétiteurs qui doivent être informés du changement le plus rapidement possible. 
 
 

A.4 LE REGLEMENT CONCERNANT LA TENUE  
¨ONTQ K½@OOKHB@SHNM DM 'Q@MBDu $Eq Article C.12.1 des Règlements Généraux) 

A.4.1 : Pendant les Championnats du Monde et les Jeux Olympiques : les athlètes et les entraîneurs 

CNHUDMS ONQSDQ TMD SDMTD C½@KKTQD OQNEDRRHNMMDKKD DS RONQSHUDq 5NTR KDR LDLAQDR C½TMD čPTHOD RNMS UďSTR 
CD K@ LďLD SDMTD C½čPTHODq -DR GNLLDR DS KDR EDLLDR CDR čPTHODR C½TM O@XR ODTUDMS ONQSDQ CDR 
uniformes de conception ou couleur différentes. Les représDMS@MSR NEEHBHDKR CD K½čPTHOD ODTUDMS ONQSDQ TM 
TMHENQLD CD RSXKD CHEEčQDMSu L@HR HK CDUQ@ ďSQD CD K@ LďLD BNTKDTQq -DR QDOQčRDMS@MSR CD K½čPTHOD CDUQNMS 
ďSQD E@BHKDLDMS HCDMSHEH@AKDR DM S@MS PTD QDOQčRDMS@MS NEEHBHDK CD K½čPTHODq 
 
A.4.2 : Pendant la compétition : 

¶ Les femmes doivent porter des robes, des jupes, des jupes-culottes, des shorts (ceux-ci ne peuvent 
O@R ďSQD OKTR BNTQSR PTD K@ ONRHSHNM CT ANTS CDR CNHFSR KNQRPTD K½@SGKĎSD @ KDR AQ@R DS KDR CNHFSR 
tendus le long du corps) ou des pantalons non serrés et des chemisiers ou des hauts (qui devront 
couvrir le devant et le dos du corps), correctement ajustés sur chaque épaule et couvrant le ventre 
en pleine allonge. 

¶ Les hommes CNHUDMS ONQSDQ CDR O@MS@KNMR ¨PTH CDRBDMCDMS ITRPT½DM CDRRNTR CDR BGDUHKKDR© Nu des 
shorts (ceux-BH MD ODTUDMS O@R ďSQD OKTR BNTQSR PTD K@ ONRHSHNM CT ANTS CDR CNHFSR KNQRPTD K½@SGKĎSD @ 
les bras et les doigts tendus le long du corps) et des chemises à manche longues ou courtes 
couvrant le ventre en pleine allonge. 
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¶ Aucun jean ou pantalons trop grands, trop larges (Baggy) ne sont autorisés. 

¶ Pendant la compétition de matchs par équipes, les chemises/chemisiers, les pantalons/shorts, 
jupes, doivent être de la même couleur et du même style.  

¶ Si les conditions météorologiques le demandent, des habits de protection tels que pullovers, 
RTQUďSDLDMSu G@TSR CD RONQS DM KXBQ@u G@AHSR BNMSQD K@ OKTHDu DSBu ODTUDMS ďSQD ONQSčR @UDB K½@U@K CT 
Délégué Technique ou, en son absence, du Président de la Commission des Juges. 

¶ Les casquettes/chapeaux ne sont pas obligatoires, mais si les athlètes en portent, ils doivent être 
CT LďLD CDRHFM DS RSXKD ONTQ K½DMRDLAKD CD K½čPTHODq *KR ODTUDMS @UNHQ CDR O@SBGR @T MNL C½TM 
RONMRNQ DM BNMENQLHSč @UDB KDR QĎFKDR C½čKHFHAHKHSčq 

 

A.4.3 : Pendant les épreuves de tir sur cibles, les athlètes et les entraîneurs doivent porter des 
chaussures de sport. Les chaussures de sport peuvent être de style différent mais doivent couvrir le pied 
entièrement. 
 

A.4.4 : Les athlètes garderont le même n° d'enregistrement tout au long du tournoi. 
Le n° d'enregistrement ou le dossard doit être positionné sur le dos de l'archer de telle manière qu'il soit 
visible durant toute la compétition. Lors des Championnats du Monde et des Jeux Olympiques, le dossard 
indiquera le classement de l'archer en fonction de sa position à l'issue de la phase de qualification. 
 

A.4.5 : Il est permis aux compétiteurs de porter des vêtements sur lesquels apparaît le nom et/ou 
l'insigne officiel, le drapeau ou l'emblème du pays qu'ils représentent, sans restriction de taille. 
 
A.4.6 : Aucune publicité ne peut apparaître sur les vêtements des compétiteurs et des officiels, si ce n'est 
ce qui est prévu dans les règles d'éligibilité. 
 
 

A.5 LES CATEGORIES 
A.5.1 : La World Archery reconnaît les catégories suivantes : 

Seniors 1 dame Seniors 1 homme 

Junior dame Junior homme 

Cadette Cadet 

Seniors 2 (Master) dame Seniors 2 (Master) homme 

 
A.5.2 : Des épreuves séparées pour les juniors et cadets dames, les juniors et cadets hommes, les 
Seniors 2 dames et hommes sont reconnues par la World Archery. 
 

A.5.3 : Un compétiteur peut participer à un tournoi dans la catégorie "cadet" si la compétition a lieu dans 
l'année de son 17ème anniversaire.  
 
A.5.4 : Un cadet peut décider de concourir dans la catégorie junior, s'il le désire. 
 

A.5.5 : Un compétiteur peut participer à un tournoi dans la catégorie junior si la compétition a lieu dans 
l'année de son 20ème anniversaire.  
 
A.5.6 : Un junior peut décider de concourir dans la catégorie senior 1, s'il le désire. 
 

A.5.7 : Un compétiteur peut participer à un tournoi dans la catégorie « Master » si la compétition a lieu 
dans l'année de son 50ème anniversaire. 
 
 

A.6 LES DIVISIONS 
A.6.1 : Les archers utilisant des arcs de types différents sont classés dans des divisions séparées et 
concourent dans des épreuves séparées. La World Archery reconnaît les divisions suivantes : 
 
A.6.2 : Pour le tir sur cibles en plein air : 

¶ division Arc Classique (recurve) avec l'équipement défini en B.3.1 ; 

¶ division Arc Standard avec l'équipement défini en B.3.2 ; 

¶ division Arc à Poulies (compound) avec l'équipement défini en B.3.3. 
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A.7 LES EPREUVES DE TIR SUR CIBLES EN PLEIN AIR 
A.7.1 : On peut tirer les épreuves de tir sur cibles en plein air dans les divisions "arcs classique" et "arcs à 
poulies". Lors des Jeux Olympiques, seule la division "arcs classique " peut concourir. L'épreuve "arc 
standard" ne peut être tirée que par la division "arc standard". 
Les épreuves de World Archery pour les catégories définies en A.5.1 sont les suivantes : 

o l'épreuve 1440, 
o l'épreuve 1440 par équipe, 
o la double épreuve 1440, 
o la double épreuve 1440 par équipe, 
o l'épreuve à 70 m (pour les arcs classiques seulement), 
o l'épreuve à 60 m pour les cadets et les seniors 2 (pour les arcs classiques seulement), 
o l'épreuve Olympique (pour les arcs classique seulement), 
o l'épreuve Olympique pour les cadets et les seniors 2 (pour les arcs classiques seulement), 
o l'épreuve arc à poulies à 50 m (pour les arcs à poulies seulement), 
o l'épreuve arc à poulies par équipe à 50 m (pour les arcs à poulies seulement), 
o l'épreuve arc à poulies en duels (pour les arcs à poulies seulement). 

 
 
A.7.2 : L'épreuve 1440 de tir sur cibles en plein air consiste à tirer 36 flèches à chacune des distances 
suivantes et dans cet ordre : 

¶ 70, 60, 50 et 30m pour les dames, les juniors dames, les cadets hommes et les seniors 2 hommes ; 

¶ 90, 70, 50 et 30m pour les hommes, les juniors hommes ; 

¶ 60, 50, 40 et 30m pour les cadettes et les seniors 2 dames. 
ou dans un ordre inverse (de la plus courte à la plus longue) 
 

Le blason de 122cm sera utilisé aux distances de 90, 70 et 60m (et 50m pour les cadettes et seniors 2 
Dames). Le blason de 80cm sera utilisé aux distances de 50 (autre que pour les cadettes et seniors 2 
Dames), 40 et 30m. Le blason multi faces de 80cm (en triangle ou horizontal) peut être utilisé à la 
distance de 30m, 40m et 50 m. 
-½čOQDTUD beek ODTS RD SHQDQ DM TMD INTQMčD NT DM CDTW INTQR BNMRčBTSHER DS dans ce cas, les deux plus 
longues distances se tirent le premier jour et les deux plus courtes le deuxième ou inversement. 
 

 

A.7.3 : La double épreuve 1440 de tir sur cibles en plein air consiste en 2 épreuves 1440 tirées l'une 
après l'autre. 
La double épreuve 1440 se tire sur plusieurs jours consécutifs. 
 
 

A.7.4 : -½čOQDTUD Ĉ hkL ¨NT čOQDTUD CD PT@KHEHB@SHNM© ONTQ KDR @QBR BK@RRHPTDR consiste à tirer 72 
EKĎBGDR ¨cWdg EKĎBGDR© Ĉ K@ CHRS@MBD CD hkL RTQ AK@RNMR CD bccBLq &KKD ODTS ďSQD RTHUHD CD K½čOQDTUD 
oKXLOHPTD ¨čKHLHM@SNHQDR DS EHM@KDR©q -DR L@SBGDR CD K½čOQDTUD NKXLOHPTD RD SHQDMS Ĉ hkL ¨gkL ONTQ KDR 
cadets et les seniors 3) sur blasons de 122cm. 
 

A.7.4.1 : L'épreuve olympique, arcs classiques, consiste en : 
L'épreuve éliminatoire dans laquelle les 104 meilleurs athlètes (obligatoire pour les Championnats du 
Monde) sont positionnés en fonction de leurs résultats lors de l'épreuve de qualification (voir tableau des 
duels). Ils tirent une série de duels par groupes. Chaque duel se tire au meilleur des 5 sets de 3 flèches. 
 
Note : Lors des phases éliminatoires des compétitions avec phases finales des compétitions sélectives 
pour le Championnat de France et lors du Championnat de France : on ne garde que les 64 meilleures 
dames et les 64 meilleurs hommes (les exemptions sont possibles). 
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L'épreuve finale dans laquelle les 8 meilleurs athlètes, issus de l'épreuve éliminatoire, tirent des duels 
HMCHUHCTDKRq $G@PTD CTDK RD SHQD @T LDHKKDTQ CDR f RDSR CD d EKĎBGDR DS BDBH ITRPT½Ĉ K@ EHM@KD ONTQ K½0Qq -NQs 
d'un championnat du monde, les duels sont tirés l'un après l'autre. Les compétiteurs alterneront des tirs 
d'une flèche. 

 
L'épreuve éliminatoire par équipes dans laquelle les 16 meilleures équipes de 3 archers (16 équipes 
dames et 16 équipes hommes), placées selon leurs résultats des épreuves de qualification (voir tableaux 
des matches en annexe), tirent simultanément une série de duels. Chaque duel se tire au meilleur des 4 
sets de 6 flèches (2 flèches par archer), 2 minutes par volée, sur blasons de 122cm, à la distance de 
70m.  
 

L'épreuve finale par équipes dans laquelle les 4 meilleures équipes issues de l'épreuve éliminatoire, tirent 
des duels. Chaque duel se tire au meilleur des 4 sets de 6 flèches (2 flèches par archer), 2 minutes par 
volée, sur blasons de 122cm, à la distance de 70m et ceci jusqu'à la finale pour l'Or. Lors des J.O., les 
Championnats du Monde et les épreuves de Coupe du Monde, les équipes alterneront le tir des 
RčPTDMBDR CD d EKĎBGDRq 1NTQ KDR @TSQDR čOQDTUDRu KD SHQ @KSDQMč M½DRS O@s obligatoire. La période de tir 
débute et se termine lorsque le compétiteur franchit la ligne de 1m.  
 
L'épreuve par équipe mixte pour laquelle les 16 meilleures équipes composées des 2 meilleurs athlètes 
(1 Dame et 1 Homme) de la même Association membre sont positionnées en fonction de leurs résultats 
KNQR CD K½čOQDTUD CD PT@KHEHB@SHNM ¨UNHQ S@AKD@T CDR CTDKR© SHQDMS TMD RčQHD CD CTDKRu chaque duel se tire au 
meilleur des 4 sets de 4 flèches (2 flèches par athlète). 
 
Le format de compétition peut être modHEHč ONTQ R½@C@OSDQ Ĉ CDR RS@CDR NT DLOK@BDLDMSR O@QSHBTKHDQR 
SQĎR @SSHQ@MSR ONTQ KD SHQ Ĉ K½@QBq *K BNMUHDMS CD OQčUDMHQ KDR "RRNBH@SHNMR .DLAQDR @T LNHMR b @M @U@MS KD 
CčQNTKDLDMS CD K½čOQDTUDq 
 
 

A.7.5 : -½čOQDTUD Ĉ fkL ¨NT čOQDTUD CD PT@KHEHB@SHNM© ONTQ les arcs à poulies consiste à tirer 72 flèches 
(2x36 flèches) à la distance de 50m sur blasons de 80cm réduits à six zones. 
&KKD ODTS ďSQD RTHUHD CD K½čOQDTUD čKHLHM@SNHQD DS EHM@KD DM CTDKR @QBR Ĉ ONTKHDRq  
-DR L@SBGDR CD K½čOQDTUD čKHLHM@SNHQD DS EHM@KD arcs à poulies se tirent à 50m sur blasons de 80cm 
réduits à 6 zones 
 

A.7.5.1 : -½čOQDTUD C½@QB Ĉ ONTKHDR consiste en : 
* -½&OQDTUD &KHLHM@SNHQD, dans laquelle les 104 meilleurs athlètes (obligatoire pour les 

Championnats du Monde) sont positionnés en fonctHNM CD KDTQR QčRTKS@SR KNQR CD K½čOQDTUD CD 
qualification à 50m (voir tableau des duels). Ils tirent simultanément une série de duels, chaque 
duel se tire en 5 volées de 3 flèches (score cumulé au point et non pas en sets). 

 
* -½&OQDTUD CDR 'HM@KDR, dans lesPTDKKDR KDR i LDHKKDTQR @SGKĎSDR HRRTR CD KwčOQDTUD čKHLHM@SNHQD 

tirent des duels individuels. Chaque duel se tire en 5 volées de 3 flèches (score cumulé), et ceci 
ITRPT½Ĉ K@ EHM@KD ONTQ K½NQq -NQR C½TM BG@LOHNMM@S CT LNMCDu KDR CTDKR RNMS SHQčR K½TM @OQĎR K½@TSQDq 
-DR BNLOčSHSDTQR SHQDQNMS DM @KSDQM@MS CDR SHQR C½TMD EKĎBGDq 

 
* -½&OQDTUD &KHLHM@SNHQD par Equipes dans laquelle les 16 meilleures équipes de 3 athlètes, 
ONRHSHNMMčDR RDKNM KDTQR QčRTKS@SR @OQĎR K½čOQDTUD CD PT@KHEHB@SHNM ¨UNHQ S@AKD@T CDR CTDKR© tirent 
simultanément une série de duels, chaque duel se tirant en 4 volées de 6 flèches (2 par athlètes) 
au score cumulé. 

 

* -½&OQDTUD 'HM@KD O@Q &PTHODR C@MR K@PTDKKD KDR e LDHKKDTQDR čPTHODRu HRRTD CD K½čOQDTUD 
éliminatoire, tirent des duels. Chaque duel se tire en 4 volées de 6 flèches (2 par athlètes) au 
RBNQD BTLTKču DS BDBH ITRPT½Ĉ K@ EHM@KD ONTQ K½0Qq -NQR CDR CTDKR ONTQ KDR LčC@HKKDR KNQR CDR 
championnats du monde et des épreuves de la coupe du monde, les équipes alterneront le tir des 
séquences de trNHR ¨d© EKĎBGDRq 1NTQ KDR @TSQDR čOQDTUDRu KD SHQ @KSDQMč M½DRS O@R NAKHF@SNHQDq -@ 
OčQHNCD CD SHQ CčATSD DS RD SDQLHMD KNQRPTD K½@SGKĎSD EQ@MBGHS K@ KHFMD CD bLq 
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* -½&OQDTUD O@Q &PTHOD .HWSD pour laquelle les 16 meilleures équipes composées des 2 meilleurs 
athlètes (1Dame et 1 Homme) de la même Association Membre sont positionnées en fonction de 
KDTQR QčRTKS@SR KNQR CD K½čOQDTUD CD PT@KHEHB@SHNM ¨UNHQ S@AKD@T CDR CTDKR© SHQDMS TMD RčQHD CD CTDKRu 
chaque duel consiste en 4 volées de 4 flèches (2 flèches par athlètes) au score cumulé. 

 

-D ENQL@S CD BNLOčSHSHNM ODTS ďSQD LNCHEHč ONTQ R½@C@OSDQ Ĉ CDR RS@CDR NT DLOK@BDLDMSR 
O@QSHBTKHDQR SQĎR @SSHQ@MSR ONTQ KD SHQ Ĉ K½@QBq *K BNMUHDMS CD OQčUDMHQ KDR "RRNBH@SHNMR .DLAQDR @T 
moins  
1 an avant le déroulement de K½čOQDTUDq 

 
A.7.6 : Constitution des équipes arcs classiques et arcs à poulies 
Pour les épreuves éliminatoires et finales par équipes, les équipes sont composées des trois (3) meilleurs 
athlètes (deux (2) pour les équipes mixtes) après l'épreuve de qualification à moins que le Capitaine de 
l'équipe informe le Directeur des tirs ou le président de la Commission des arbitres du remplacement 
d'un athlète par un autre ayant lui aussi tiré l'épreuve de qualification et ce, par écrit et au moins une 
heure avant le début de l'épreuve. Une infraction à ce règlement entraînera la disqualification de l'équipe. 
Les médailles ne sont attribuées qu'aux athlètes ayant tiré l'épreuve par équipe et non à ceux ayant tiré 
l'épreuve de qualification. 
 
A.7.7 : Réservé  
 

A.7.8 : L'épreuve 900 consiste à tirer 30 flèches à chacune des distances suivantes, sur blason de 
122cm : 60, 50 et 40m pour toutes les catégories. 
 
A.7.9 : L'épreuve standard consiste à tirer 36 flèches à 50m et 30m en plein air par volées de 3 flèches 
sur blason de 122cm. 

 
 
A.8 LES RECORDS DU MONDE  - DEFINITION 
A.8.1 : Un nouveau record du monde est établi lorsqu'un score supérieur d'au moins 1 point, par rapport 
au record existant, est atteint. 
 
A.8.2 : Dans le cas d'un score parfait (= le maximum pouvant être atteint), un nouveau record doit 
comporter le nombre de 10 intérieurs (10X) et avoir au moins un 10X de plus que l'ancien record. 
 

A.8.3 LES RECORDS DU MONDE 
A.8.3.1 : Pour le tir sur cibles en plein air, dans les catégories dames, hommes, cadettes, cadets, juniors 
dames et hommes, seniors 2 dames et seniors 2 hommes, (divisions arcs classiques et arcs à poulies) : 

¶ -½čOQDTUD 1440,  

¶ 90 m (36 flèches), 

¶ 70 m (36 flèches), 

¶ 60 m (36 flèches), 

¶ 50 m pour les cadets dames et seniors 2 dames (blason de 122 cm), 

¶ 50 m (36 flèches sur des blasons de 80 cm), 

¶ 40 m pour les cadettes et les seniors 2 dames, 

¶ 30 m (36 flèches).
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Pour les distances ci-dessus, les records du monde ne peuvent être établis que dans le cadre d'une 
épreuve 1440 complète. 
 

¶ épreuve à 70 m (72 flèches), 

¶ épreuve à 60 m pour les cadets et les seniors 2 (72 flèches), 

¶ épreuve 1440 par équipe (3x144 flèches), 

¶ épreuve à 70 m par équipe (3x72 flèches), 

¶ épreuve à 60 m par équipe pour les cadets (3x72 flèches), 

¶ épreuve arc à poulies à 50 m (72 flèches), 

¶ épreuve arc à poulies à 50 m par équipe (3x72 flèches), 

¶ épreuve de duels individuels arc à poulies (15 flèches), 

¶ épreuve de duels par équipe arc à poulies (24 flèches), 

¶ épreuve de duels par équipe mixte arc à poulies (16 flèches) 

 
Explication de la WA : Record du monde « cadets ». Le Comité Constitution et Règlements décide : une 
demande de record du monde "cadet" ne peut être acceptée que pour les distances en catégorie "cadet". 
Si un record du monde est demandé lors d'une épreuve 1440 (144 flèches), les distances de tir doivent 
être de 70, 60, 50 et 30m. 
Si un cadet tire lors d'une épreuve 1440 (144 flèches), dans la catégorie seniors 1 ou junior, aux 
distances de 90, 70, 50 et 30m, les records du monde de l'épreuve 1440 (144 flèches), et du 90m ne 
peuvent pas être demandés dans la catégorie cadet. Seuls peuvent être demandés les records du 70, 50 
ou 30m. Par ailleurs, en cas de record du monde du 70m, la demande de record ne sera acceptée que si 
le compétiteur a tiré une épreuve 1440 (144 flèches), complète. 
(FITA Information n°6 de Mai 2000) 
 

 
A.8.4 CONFIRMATION DES RECORDS DU MONDE 
A.8.4.1 : Les records du monde tirés lors des J.O., des championnats du monde et des tournois de 
classement mondiaux sont confirmés automatiquement dès que les scores sont officiels. Les records 
tirés lors d'autres tournois doivent être confirmés par le secrétaire général de la World Archery. 
 
A.8.4.2 : Les scores obtenus lors d'autres tournois doivent être envoyés au secrétaire général de la 
World Archery au plus tard 10 jours après la fin du tournoi. Chacun peut réclamer un record du monde, 
mais la demande doit être accompagnée par une déclaration de l'Association Membre, sous la 
responsabilité de laquelle le tournoi a été organisé, avec indication des éléments suivants : 

¶ nom, description, lieu et date du tournoi ; 

¶ confirmation que le tournoi a été tiré selon les règlements de la World Archery ; 

¶ confirmation que le compétiteur, pour lequel la demande est faite, était membre d'une Association 
Membre de la World Archery au moment où le record a été établi ; 

¶ nom, prénom, nationalité et sexe du compétiteur ; 

¶ la liste complète des résultats ; 

¶ les détails sur le record demandé, accompagnés de la ou des feuilles de marque originale (ou une 
OGNSNBNOHD BDQSHEHčD BNMENQLD O@Q K½@QAHSQD©q 

 
A.8.4.3 : Le secrétaire général ratifiera la demande pour un record du monde sitôt après sa réception. 
 
A.8.4.4 : Si un record du monde devait être amélioré par deux ou plusieurs scores égaux, le même jour, 
les archers ayant battu le record seront tous déclarés co-détenteurs du nouveau record du monde. 
 
A.8.4.5 : Les détenteurs du record du monde doivent recevoir un diplôme faisant état du résultat et du 
lieu du record. 
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A.8.5 LES DISTINCTIONS DE LA WORLD ARCHERY 
A.8.5.1 : Pour l'octroi de distinctions de la World Archery  et pour l'enregistrement des records du 
monde, la World Archery  peut reconnaître un certain nombre de tournois organisés par les Associations 
Membres, comme spécifié au paragraphe A.8.6. 
 
A.8.5.2 : Les distinctions sont octroyées lorsque l'archer établit, pour la première fois, un score donnant 
droit à une distinction lors de l'épreuve concernée. 
Les diverses distinctions sont définies et attribuées selon les tableaux ci-après. 
 
A.8.5.3 : Une seule récompense peut être demandée pour chaque score. 
 
A.8.5.3.1 : Dans la discipline du tir sur cible en plein air, les étoiles WA en relation avec les scores 
obtenus lors d'une épreuve 1440, comme suit : 
 
A.8.5.3.2 : Pour la division "arc classique", les étoiles sur un fond en forme de bouclier : 
 
 

ETOILE WA   -   ARCS CLASSIQUE 

Etoile  Fond Noir Fond Bleu Fond Rouge Fond or Fond violet  

H et D 1000  1100  1200  1300  1350  1400  

 
 
A.8.5.3.3 : Pour la division "arc à poulies", les étoiles sur un fond circulaire : 
 
 

ETOILE WA   -   ARCS A POULIES 

Etoile  Fond Noir Fond Bleu Fond Rouge Fond or Fond violet  

H et D 1000  1100  1200  1300  1350  1400  

 
 
A.8.5.3.4 r &SNHKD C½@QFDMS ONTQ KDR $@CDSR ¨UNHQ "qfqd© DS KDR Seniors 2 : arcs classiques et arcs à poulies 
 
 

&50*-&4 %½"3(&NT Arc classique et arc à poulies 

Hommes 
et 

Femmes 

Etoile 
Etoile  

sur fond Noir 
Etoile  

sur fond Bleu 
Etoile  

sur fond Rouge 
Etoile  

sur fond Or 
Etoile sur 

fond Pourpre 

1000  1100  1200  1300  1350  1400  
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A.8.5.4.2 : Dans la discipline de tir sur cibles, les distinctions WA TARGET, épinglettes sur un arrière fond 
rond en couleur, pour les scores indiqués dans le tableau ci-dessous et pour les épreuves suivantes : 

¶ épreuve à 70m (72 flèches) ; arcs classiques seulement 

¶ épreuve 900 (90 flèches) ; arcs classiques et arcs à poulies 

¶ épreuve arcs à poulies à 50m (72 flèches); arcs à poulies seulement 
 

 
 

Tableau relatif au tir extérieur 
 

WA TARGET Hommes et Dames Arcs classiques et arcs à poulies 

Cible Sur Blanc Sur Noir Sur Bleu Sur Rouge Sur Or Sur Pourpre 

Arc 
classique  
2x70m 

500  550  600  650  675  700  

Epreuve 
900  

750  800  830  860  875  890  

Arcs à 
Poulies 
2x50m 

500  550  600  650  675  700  

 

 

A.8.5.4.3 : Pour la division arc classique les Target Argent pour les catégories Cadets (voir A.5.3) et 

Seniors 2 

¶ Épreuve à 60m (72 flèches) ; 
 

TARGET ARGENT            Arc classique  

Target Sur Blanc Sur Noir Sur Bleu Sur Rouge Sur Or Sur Pourpre 

Epreuve 
2x60m 

500  550  600  650  675  700  

 
 

A.8.6 LES COMPETITIONS POUR L½OBTENTION D½UNE DISTINCTION WA 
A.8.6.1 : On peut obtenir une Etoile WA dans une simple épreuve 1440, dans chaque épreuve d'une 
double épreuve 1440, lors de l'épreuve de qualification de l'épreuve olympique lorsque ces épreuves sont 
organisées en conformité avec les règles de la World Archery. 
 

A.8.6.2 : On peut gagner une épinglette "flèche" dans l'épreuve FITA "arc standard". On peut aussi l'obtenir 
en tirant les distances de 50 et 30m lors d'une épreuve FITA complète. 
 

A.8.6.3 : La distinction WA TARGET peut être gagnée pour les scores indiqués dans l'article A.8.5.4.2, 
pour une des épreuves mentionnées dans cet article. 
 

A.8.6.4 : Les distinctions définies dans le paragraphe A.8.5 peuvent être gagnées lors de tournois 
organisés par des Associations Membres et pour lesquels elles ont payé des cotisations établies par le 
Conseil de la World Archery et dont le montant maximum est fixé par le Congrès de la World Archery. 
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A.9 LES CONTROLES DE DOPAGE HORS COMPETITION 
A.9.1 : Des contrôles de dopage, hors compétition, sont réalisés sans préavis durant la période 
d'entraînement de l'athlète. 
 

A.9.2 : Des contrôles de dopage hors compétition peuvent être demandés par le Comité Médical de la 
FITA pour les concurrents d'une Association Membre quelconque de la FITA. 
 

A.9.3 : Les contrôles de dopage hors compétition sont organisés et conduits conformément aux 
dispositions énoncées dans le code antidopage du mouvement olympique. 
 
A.9.4 : Les contrôles de dopage hors compétition ne porteront que sur la présence ou non de stéroïdes 
anabolisants, d'hormones peptides en relation avec des agents composés et masquant, tels que la 
probénécide et les diurétiques. 
 
A.9.5 : Le refus de se soumettre à un contrôle de dopage autorisé hors compétition donne lieu aux 
mêmes conséquences disciplinaires qu'un résultat positif à l'analyse des stéroïdes anabolisants. 
 
 

A.10 LES COMPETITEURS HANDICAPES 
Voir Chapitre I ¦ Les Règlements Généraux ¦ Article C.2. 
 
 

A.11 LIEU DU TIR ALTERNE  
Cet article est applicable en France à partir du 15/09/2004 (sauf A.11.3)  sur le lieu du tir alterné 
(à définir avec le délégué technique et l'arbitre responsable). 
 
A.11.1 : POUR LES JEUX OLYMPIQUES ET LES CHAMPIONNATS DU MONDE UNIQUEMENT 
A.11.2 : POUR LES JEUX OLYMPIQUES, LES CHAMPIONNATS DU MONDE ET LES COMPETITIONS Où LA TELEVISION 

EST PRESENTE 

¶ les parasols ou autre(s) structure(s) fournissant de l'ombre ne seront pas autorisés sur le terrain 
de compétition ; 

¶ les archers et les entraîneurs ne disposeront pas de chaises sur le terrain de compétition ; 

¶ les archers ne passent que 15 à 22 minutes sur le terrain pour le tir individuel, 22 minutes pour le 
tir par équipes ; 

¶ les sacs et les caisses d'arc ne sont pas autorisés sur le terrain de tir, le petit matériel pouvant 
être porté dans les poches ou par l'entraîneur dans un sac de ceinture ; 

¶ Des bouteilles d'eau froide seront disponibles sur le terrain de tir et dans la zone d'attente des 
archers dans le stade ; 

¶ pas d'appareils de photo et de caméras personnelles autorisés sur le terrain de tir ; 

¶ pas de téléphone cellulaire autorisé sur le terrain de tir ; 

¶ un seul coach (entraîneur) n'est autorisé par archer ou équipe sur le terrain de tir. 
 

A.11.3 : Pour les Jeux Olympiques et les Championnats du Monde, les télescopes sont autorisés, mais 
leur hauteur doit être ajustée de telle façon à ce que le haut du télescope ne dépasse pas les épaules de 
l'archer : si le télescope est plus haut, il masque le visage de l'archer pour les images télévisées.  
(Non applicable en France) 
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B. LE REGLEMENT INTERNATIONAL 
 

#qb -½".&/"(&.&/5 %&4 5&33"*/4 
Les détails concernant l'organisation des championnats figurent dans le Manuel de l'Organisateur de la 
FITA. 
 

B.1.1 : Le terrain doit être mis à l'équerre et chaque distance mesurée avec précision à partir d'un point 
partant de la verticale du jaune de chaque cible jusqu'à la ligne de tir. La tolérance d'erreur à 
90/70/60m est de + ou ¦ 30cm et à 50/30m, elle est de + ou ¦ 15cm. 
 

B.1.2 : 6MD KHFMD C½@SSDMSD CDUQ@ ďSQD SQ@BčD Ĉ fL @T LNHMR CD K@ KHFMD CD SHQq 6MD KHFMD ONur les médias 
RDQ@ SQ@BčD TM LĎSQD CDU@MS K@ KHFMD C½@SSDMSDq 
 

B.1.3 : Chaque cible sera numérotée. De plus, elle sera inclinée de manière à former un angle compris 
entre environ 10 et 15 degrés avec la verticale, mais une série de cibles alignées doivent toutes avoir le 
même angle d'inclinaison. 
 

B.1.4 r 2T@MC NM TSHKHRD CDR AK@RNMR TMHPTDR CD bccBL NT ikBLu KD BDMSQD CD K½NQ RDQ@ Ĉ budkL au-
dessus du sol en estimant éventuellement le niveau du terrain. La tolérance dans la mesure est de + ou ¦ 
5cm. 
 

B.1.5 : Quand on utilise une disposition de blasons multiples symétriques et triangulaires à 30m, ce qui 
est obligatoire lors des championnats du monde, le milieu de l'unique carte contenant les 3 spots ou la 
ligne de séparation entre le spot du haut et les deux du bas sera à 130cm au-dessus du sol (+ ou ¦ 5cm). 
(Voir croquis en annexe 4). 
 

B.1.6 : Quand on utilise 4 blasons réduits de 80cm à 5 zones de score (du 10 au 6), la distance 
maximum au-dessus du sol des centres des blasons du haut sera de 162cm et la distance minimum au-
dessus du sol des centres des blasons du bas sera de 100cm. La distance minimum entre les zones de 
score de deux blasons placés à la même hauteur sera de 10cm. Chaque blason sera placé dans un quart 

de la butte de tir. (Voir croquis en annexe 4).  
 
B.1.6.1 : Quand on utilise 2 blasons réduits à 30m, le centre des deux blasons doit être à 1,30m au-
dessus du sol (+ ou ¦ 5cm). La distance minimum entre les zones de scores doit être de 10cm. 
 
B.1.7 : Tous les concurrents doivent être placés sur une seule ligne. La ligne de tir des dames doit être 
séparée de celle des hommes par un intervalle d'au moins 5m. Lors de l'épreuve olympique, cet intervalle 
ne doit pas être plus large que 10m. 
 
B.1.8 : Le nombre de cibles doit être suffisant, si possible, pour qu'il n'y ait pas plus de 3 tireurs par cible. 
Toutefois, si la ligne de tir ne le permet pas, il n'y aura pas plus de 4 tireurs par cible. 
 
B.1.9 : Un point de la ligne de tir, directement opposé à chaque cible, sera marqué du n° correspondant à 
cette cible et placé entre 1 et 2m devant la ligne de tir. Si 2 archers, ou plus, tirent en même temps sur la 
même cible, les positions de tir seront marquées sur la ligne de tir et un minimum d'espace de 80cm par 
archer sera garanti. En cas de participation d'archers en fauteuil roulant, leur besoin d'espace sera de 
1,25m. 

Interprétation de la World Archery:  
Marquage des positions de tir : 
Que ce soit en rythme AB/CD ou en rythme A-B-C, l'organisateur est tenu de signaler, par un marquage 
au sol, les positions de tir de chaque archer sur la ligne de tir. 
La ligne de tir ne doit pas être couverte, ni pour protéger les compétiteurs du soleil, ni pour protéger les 
compétiteurs de la pluie. 
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B.1.10  : Des lignes formant des angles droits avec la ligne de tir, allant de cette ligne de tir à la ligne 
formée par les cibles, seront tracées, formant des couloirs de tir. Chaque couloir peut contenir de 1 à 4 
buttes de tir. 
 

B.1.11 : Une ligne de 3m sera tracée devant la ligne de tir. 
 

B.1.12 : Des barrières doivent être placées pour retenir les spectateurs. Elles doivent se trouver à au 
moins 20m, de part et d'autre de la ligne des cibles à 90m. L'organisateur peut réduire la distance à au 
moins 10m, de part et d'autre de la ligne de tir. Ceci assurerait une marge de 13m, de part et d'autre de 
la ligne des cibles, lorsque celles-ci sont déplacées à 30m. 
 
Des barrières seront placées à au moins 10m, en arrière de la ligne d'attente et aussi loin que possible 
derrière la ligne des cibles à 90m, de manière à obliger le public à passer au moins à 50m derrière les 
cibles, afin de créer une zone de sécurité de 110m quand les cibles sont déplacées à 30m. Cette 
distance de 50m peut être réduite quand il est possible de créer une zone de sécurité valable (buttes 
naturelles du terrain, écrans artificiels pour autant qu'ils ne puissent pas être pénétrés ou traversés par 
les flèches).  
Cette butte d'arrêt, naturelle ou artificielle, sera suffisamment haute pour pouvoir arrêter les flèches qui 
viendraient à passer au-dessus du sommet des cibles à 90m. On prêtera attention à toute distraction 
causée aux archers par les mouvements du public se trouvant derrière les cibles. 
 

B.1.13 : Lors de l'épreuve olympique, les hommes et les dames tireront sur les mêmes cibles, à des 
moments différents de la journée. Lors des épreuves éliminatoires, les cibles doivent être placées serrées 
par paires. Lors des épreuves finales, il y aura deux paires de cible, placées chacune de part et d'autre de 
la zone de séparation. 
 
B.1.14 : Lors de l'épreuve olympique et de duels arcs à poulies, un terrain d'entraînement doit être 
aménagé à côté du terrain de compétition, terrain sur lequel les tireurs, qui sont toujours en compétition, 
pourront s'entraîner pendant les épreuves éliminatoires et finales. 
 
B.1.15 : Pour l'épreuve olympique par équipes, une ligne sera tracée nettement à 1m en arrière de la 
ligne de tir. Cette ligne n'aura pas moins de 3cm de large. 
 

B.1.16 : Pour l'épreuve olympique par équipes, des emplacements pour les athlètes seront aménagés 
derrière la ligne de 1m, mettant à disposition assez de place pour 3 athlètes et leur équipement, ainsi 
PT½TMD B@RD @LčM@FčD ONTQ KDR DMSQ@ēMDTQR CDQQHĎQD K@ YNMD CDR @SGKĎSDRq 4½HK X @ RTEEHR@LLent de place, 

un emplacement sera également aménagé pour le Juge entre les deux équipes (Cf. Annexe 2). 
 
 

B.2 LES EQUIPEMENTS DES SITES DE TIR 
B.2.1 LES BLASONS 
Il y a 4  types de blasons de tir sur cibles en extérieur : 

¶ 122c m de diamètre ; 

¶ 80cm de diamètre ; 

¶ 80cm blasons réduits aux zones de scores de 6 à 10 (5 zones). Ce blason sera supprimé après le 

1er janvier 2015. 

¶ 80cm blasons réduits aux zones de scores de 5 à 10 (6 zones) 
Seuls ces blasons, fabriqués sous licence de la World Archery, peuvent être utilisés lors de toutes les 
compétitions World Archery. 
 

B.2.1.1 DESCRIPTION  
Les blasons de 122 et de 80cm de diamètre sont divisés en cinq zones concentriques de couleur, 
partant du centre comme suit : or (jaune), rouge, bleu clair, noir et blanc. Il n'y a pas de ligne de séparation 
entre le bleu clair et le noir, ni entre le noir et le blanc. Chacune de ces zones colorées est à son tour 
divisée en deux parties égales par de fines lignes, de manière à former dix zones de score. Ces zones sont 
mesurées à partir du centre : 

¶ 6,1cm pour le blason de 122cm ; 

¶ 4cm pour le blason de 80cm. 
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Ces lignes de division, et toutes les lignes de division qui pourraient être utilisées entre les couleurs, 
doivent se trouver entièrement à l'intérieur de la zone de score la plus élevée. 
 

La ligne marquant la partie extérieure de la zone blanche doit se trouver entièrement dans la zone de 
score. La largeur de ces petites lignes de division, ainsi que la ligne extérieure, ne dépasseront pas 2mm 
pour les blasons de 122 et 80cm. Le centre de la cible est appelé "pinhole" et doit être indiqué par une 
petite croix (+) dont les traits ne peuvent pas excéder 1mm de largeur et 4mm de longueur. Un "10 
intérieur" (marqué X sur les feuilles de marque) de 6,1cm de diamètre sera tracé sur les blasons de 
122cm et un "10 intérieur" de 4cm de diamètre sera tracé sur les blasons de 80cm de diamètre. Le "10 
intérieur" (X) sera utilisé pour départager les égalités de score pour le classement. 
¶ Des blasons de 80cm à 6 anneaux peuvent être utilisés aux distances de 50,40 et 30m (la 

disposition triangulaire est obligatoire pour les Championnats du Monde de tir sur cible à 50m et 
30m). Les anneaux doivent avoir la même dimension que sur les blasons World Archery de 80cm, 
mais les zones marquantes de 1 à 4 ont été supprimées. Le score le plus bas est le 5 bleu clair. 

¶ Des blasons de 80cm à 5 anneaux peuvent être utilisés à la distance de 30m Les anneaux doivent 
avoir la même dimension que sur les blasons World Archery de 80cm, mais les zones marquantes de 
1 à 5 ont été supprimées. Le score le plus bas est le 6 bleu clair. 

 
 
B.2.1.2 : Valeurs des scores et spécifications des couleurs : 
 

Valeur des scores Couleurs Echelle Pantone 

10 Jaune 107 U 

9 Jaune 107 U 

8 Rouge 032 U 

7 Rouge 032 U 

6 Bleu clair 306 U 

5 Bleu clair 306 U 

4 Noir Process Black 

3 Noir Process Black 

2 Blanc  

1 Blanc  

 
 
B.2.1.3 : Tolérance dans les mesures : les variations permises dans les mesures des 10 zones doivent 
être mesurées sur le diamètre de chaque cercle entourant chaque zone. La tolérance dans ces mesures 
ne peut dépasser + ou ¦ 1mm, pour les zones 10, 9, 8 et + ou ¦ 2mm pour les autres zones, mesurées 
du centre vers la périphérie. 
 

Zone 
Diamètre des blasons et 
des zones de score en cm 

Zone 
Diamètre des blasons et des 

zones de score en cm 
Tolérance mm 

 122  80  Salle 60  40   

10X 6,1 4 10 poulies 3 2 1 

10 12,2 8 10 classiques 6 4 1 

9 24,4 16 9 12 8 1 

8 36,6 24 8 18  12 1 

7 48,8 32 7 24 16 2 

6 61 40 6 30 20 2 

5 73,2 48 5 36 24 2 

4 85,4 56 4 42 28 2 

3 97,6 64 3 48 32 2 

2 109,8  72 2 54 36 2 

1 122  80 1 60 40 2 
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B.2.1.4 : Diamètres des blasons aux différentes distances : aux distances de 90, 70 et 60m, le blason de 
122cm sera utilisé. Aux distances de 50 et 30m, le blason de 80cm sera utilisé (excepté pour la division 
"arc standard"). 
 
B.2.1.4.1 : Le centre du jaune devra être à 1,30m du sol en estimant de manière uniforme le niveau. La 
tolérance dans la mesure est de + ou ¦ 5cm. 
  
B.2.1.4.2 : Lorsque des blasons multifaces à disposition triangulaires (5 ou 6 anneaux) sont utilisés à 50, 
40 et 30m, ou pour les blasons de 4 cibles, la distance maximale au-dessus du sol du centre de la (des) 
cible(s) la (les) plus haute(s) sera de 172cm et la distance minimale au-dessus du sol du centre des cibles 
les plus basses sera de 90cm. La distance minimale entre les zones de marque de deux cibles à la même 
hauteur sera de 2cm. 
 
Les blasons de 4 cibles ne peuvent pas être utilisés sur des buttes de tir rondes (pour application en 
France voir article C.1). 
 
B.2.1.4.3 : Disposition des blasons pour les duels en arcs à poulies : 
Les blasons de 80cm à 6 anneaux seront disposés sur les buttes de tir de la manière suivante : 
* Pour les Epreuves Eliminatoires (sans tir alterné) : 1 blason sera placé horizontalement à gauche du 
BDMSQD ¨K½@SGKĎSD CD F@TBGD CDUQ@ X SHQDQ d EKĎBGDR© DS b AK@RNM RDQ@ OK@Bč Ĉ CQNHSD CT BDMSQD ¨K½@SGKĎSD 
de droite devra y tirer 3 flèches). 

* Pour les Finales (tir alterné), 1 blason sera placé sur chaque cible. 

* Pour les Equipes ou Equipes Mixtes, chaque équipe aura une cible avec 2 blasons placés 
horizontalement sur la même cible, 1 blason pour 3 flèches (équipe) ou 2 flèches (Equipe Mixte). Les 
@SGKĎSDR C½TMD čPTHOD ODTUDMS BGNHRHQ RTQ PTDK AK@RNM SHQDQu ONTQ @TS@MS PTD BG@PTD AK@RNM @HS d 
flèches (Equipe) ou 2 flèches (Equipe Mixte). 

 
B.2.1.4.4 r -NQRPT½TMD CHRONRHSHNM GNQHYNMS@KD Ĉ d BDMSQDR ¨AK@RNMR CD ikBL QčCTHSR© DRS TSHKHRčD Ĉ dkLu 
les centres des blasons seront à 130cm (+ ou ¦ 5cm) au-dessus du sol. La distance minimum entre les 
zones de marque sera de 2cm (Cf. croquis en Annexe 4). 
 
B.2.1.5 : Matériaux des blasons : les blasons seront en papier ou tout autre matériau adéquat. Tous les 
blasons, utilisés pour la même classe de compétition, seront confectionnés dans le même matériau et de 
couleurs identiques. 
 
B.2.2 LES BUTTES DE TIR 
La dimension d'une cible (butte de tir), qu'elle soit ronde ou carrée, ne doit pas être inférieure à 124cm, 
dans tous les sens, de manière à ce que, si une flèche venait à manquer de justesse la zone de score la 
plus basse, la flèche puisse se planter toujours dans la cible. 
 
B.2.2.1 : Les buttes de tir doivent être solidement fixées au sol, de manière à ne pas être renversées par 
le vent. Toute partie de la cible, ou de son support, qui pourrait endommager une flèche, doit être 
protégée. 
Une attention particulière doit être portée lors de l'utilisation de blasons multiples, afin qu'une flèche qui 
traverse ne soit pas endommagée par le support (chevalet). 
 
B.2.2.2 : Les buttes de tir doivent être numérotées. Les n° auront 30cm de hauteur. Ils seront noirs sur 
fond jaune et jaunes sur fond noir alternativement (par exemple : n°1, noir sur fond jaune, n°2 jaune sur 
ENMC MNHQu DSBut©q -DR Mµ CD BHAKD CNHUDMS ďSQD OK@BčR Ĉ K@ UDQSHB@KD CD l'or, au-dessus ou en dessous de 
chaque cible, en dégageant bien le blason.  
 
 
B.2.3 LES MOYENS DE CONTROLE DE TEMPS 

B.2.3.1 SONORES ET VISUELS 
Le directeur des tirs contrôle le tir :  

¶ le début et la fin de chaque période de tir avec un sifflet ou tout autre appareil émettant un signal 
sonore ; 

¶ chaque temps limite avec des horloges digitales, des feux, des drapeaux, des panneaux et/ou tout 
autre moyen simple visuel en complément des signaux sonores ; 
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B.2.3.2 : Dans le cas où il y aurait une légère discordance entre le signal sonore et le signal visuel, le 
signal sonore prévaut. 
 
B.2.3.3 : Les équipements suivants peuvent être utilisés : 

¶ Les feux 
Ils seront verticaux, rouge, jaune et vert, dans cet ordre avec le rouge au-dessus. Ils doivent être 
synchronisés et à aucun moment, il ne pourra y avoir deux couleurs allumées en même temps. Dans les 
championnats FITA, les feux doivent être reliés au système sonore de manière à ce que, au premier son 
émis par l'équipement sonore, les feux deviennent rouges et que le chronomètre digital marque 0. 
 

¶ Les chronomètres digitaux 
Quand le temps de tir est contrôlé par des chronomètres digitaux, les chiffres doivent avoir au moins 
20cm de haut et doivent pouvoir être lus clairement à 100m de distance. 
 

Ils doivent pouvoir être arrêtés et remis à 0 à tout moment. Le chronomètre doit fonctionner selon le 
principe du décompte. Tous les autres paramètres (position, nombre, etc,...) seront les mêmes que pour 
les feux. 
Quand des chronomètres digitaux sont utilisés, les feux ne sont pas obligatoires. 
Quand les deux systèmes sont utilisés, ils doivent être synchronisés. S'il y a une divergence entre les deux, 
les chronomètres digitaux ont la priorité. 
 

¶ Les indicateurs d'ordre de tir lors des matches 
Lors du tir alterné lors des matches, pour chaque archer, il y aura des lumières vertes / rouges 
séparées, des chronomètres séparés ou d'autres signaux visuels utiles pour indiquer quel archer doit 
tirer. 
 

¶ -½čPTHODLDMS C±TQFDMBD 
Quand le temps de tir est contrôlé électriquement, des panneaux, drapeaux ou un autre moyen manuel 
simple doivent être disponibles, sur le terrain, en cas de défaillance de l'équipement électrique. Des feux 
et/ou des chronomètres digitaux, ainsi que du matériel de secours, sont absolument indispensables lors 
des championnats FITA. 
Quand le contrôle du temps de tir se fait manuellement avec des panneaux, ces panneaux ne doivent pas 
avoir moins de 120 x 80cm. Ils doivent être construits solidement pour résister au vent et doivent pouvoir 
être tournés facilement pour en montrer l'autre côté. Une des faces de ces panneaux doit être verte. 
L'autre face doit être entièrement jaune. 
Note : pendant le tir, la face entièrement verte sera montrée aux archers et quand il restera 30  
secondes de tir, la face jaune sera montrée aux archers 
Les deux panneaux doivent être placés des deux côtés du terrain, de manière à ce que tous les athlètes 
puissent voir en même temps la même face du panneau. 
 

B.2.4 EQUIPEMENTS DIVERS 
Les équipements suivants sont obligatoires pendant les championnats et les Jeux. Ils sont recommandés 
en fonction de l'importance des autres tournois : 

B.2.4.1 : Les numéros d'enregistrement (dossards) portés par tous les concurrents. 
 

B.2.4.2 : Un dispositif indiquant l'ordre de tir (ABC, CAB, BCA ou AB/CD, CD/AB), si tous les 
concurrents ne tirent pas tous en même temps). Les lettres doivent être assez grandes pour être lues 
par tous les concurrents de leur position de tir. Deux ou plus de ces dispositifs peuvent être nécessaires. 
 

B.2.4.3 : Un grand tableau d'affichage pour afficher les résultats partiels après chaque volée, pour au 
moins les huit meilleurs archers de chaque catégorie, ainsi que les scores limites de qualification. 
 

B.2.4.4 : Un autre panneau pour marquer les résultats partiels de chaque concurrent après chaque 
série peut être ajouté en supplément du grand tableau d'affichage. 
Note : cela semble aisé et intéressant avec l'utilisation de l'informatique. 
 

B.2.4.5 : Lors des épreuves éliminatoires et finales de l'épreuve olympique, un tableau portant le nom et 
le n° de dossard de l'archer (tirs individuels) ou portant les 3 initiales officielles de l'Association Membre 
qui concourt en équipe. Ces tableaux seront placés au-dessus des cibles à la place du n° de cible. Les 
inscriptions auront au moins 25cm de haut. 
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B.2.4.6 : Un totalisateur  (boulier) de trois ou quatre chiffres sera placé au-dessous de chaque cible lors 
des épreuves éliminatoires de l'épreuve olympique. Les chiffres (4 pour les équipes) n'auront pas moins de 
25cm de haut. Ce système rendra la mise à jour du tableau d'affichage facultatif. 
 

B.2.4.7 : Un tableau commandé à distance par compétiteur (équipe) sera placé à chaque cible lors des 
épreuves finales de l'épreuve olympique. Ce tableau doit comporter des chiffres pour marquer les scores 
des 3 flèches individuelles et 3 chiffres pour marquer le total ou le nombre de sets de chaque duel. Il doit 
aussi y avoir de la place pour inscrire le nom de l'archer et de son pays ou le nom du pays pour le tir par 
équipes. 
 

B.2.4.8 : On installera des abris  près des cibles lors des épreuves finales. Ils seront utilisés par les 
arbitres, les marqueurs et les agents des archers. 
 

B.2.4.9 : Les drapeaux (ou tout autre dispositif semblable), disposés sur la ligne de tir et derrière les 
buttes de tir avec lesquels les athlètes ou les marqueurs peuvent appeler les arbitres, sont supprimés. 
 

B.2.4.10 : Des fanions, en tissu léger et de couleur facilement visible (ex : jaune), servant d'indicateurs de 
direction du vent doivent être installés au-dessus de chaque centre de la cible, 40cm au-dessus du point 
le plus haut de la cible ou du n° de cible. Pour chaque cible, les dimensions des fanions doivent être de 
30cm maximum et de 25cm minimum. 
 

B.2.4.11 : Des manches à air doivent être installés pour tous les championnats du monde en extérieur et 
lors des Jeux Olympiques. Ces manches à air seront au nombre minimum de 2 sur chaque terrain de tir, 
aux extrémités du terrain, entre la ligne de tir et les cibles à 1/3 de distance des cibles.  
(Non applicable en France) 
 

B.2.4.12 : Une plate-forme surélevée, équipée de sièges pour le directeur des tirs. 
 

B.2.4.13 : Une sonorisation, ainsi que des téléphones, des radios (ou tout autre appareil similaire) doit 
servir à faciliter la communication entre les officiels lors des grands tournois. 
 

B.2.4.14 : Sur les terrains de tir autres que le terrain des finales ou la zone des finales du terrain 
principal, des chaises ou des bancs, en nombre suffisant pour tous les athlètes, les capitaines d'équipes, 
les entraîneurs et les autres officiels devront être placés derrière la ligne d'attente. 
Les chaises pour les juges, avec un abri contre les intempéries, devront être placées aux endroits 
appropriés le long de la ligne d'attente pour les épreuves de qualification et d'élimination. 
 

B.2.4.15 : Un signal d'attente, pour indiquer une interruption du tournoi, consistant en un feu rouge 
clignotant, peut être utilisé sur le terrain de tir par le directeur des tirs en cas de panne, de ricochet de 
flèche, de problème aux cibles. Un tel dispositif peut être intégré aux feux de contrôle de temps ou en être 
indépendant, mais placé à proximité. 
 

B.2.4.16 : Un tableau d'affichage ou tout dispositif semblable, portant le n° du concurrent et/ou de la 
cible, peut remplacer le tableau nominatif et le totalisateur pour les résultats intermédiaires après 
chaque volée. Quand un tel dispositif est utilisé, il doit être placé sur le sol, au pied de chaque cible. Il doit 
être solidement fixé pour résister au vent. Il doit être changé par le marqueur, aidé par les autres archers 
de la cible, lorsque les points sont enregistrés et les flèches retirées de la cible, avant de quitter la cible. 
 

B.2.4.17 : Un système automatique de scores ne peut être utilisé que lors des épreuves finales. 
 

B.2.4.18 : Une caméra de télévision de petit diamètre pourra être installée au centre de la cible. 
 
 

B.3 LES EQUIPEMENTS DES ARCHERS 
Cet article décrit le type d'équipement que les archers sont autorisés à utiliser lorsqu'ils tirent dans des 
épreuves FITA. Il est de la responsabilité du compétiteur d'utiliser un équipement en conformité avec les 
règles. En cas de doute, l'archer montrera cet équipement au(x) juge(s) avant de l'utiliser en compétition. 
Tout archer utilisant du matériel non conforme aux règles de la FITA peut être disqualifié. 
Nous donnerons tout d'abord les règles générales qui s'appliquent à toutes les disciplines de la FITA. Puis 
viendront les règles spéciales qui ne s'appliquent qu'à certaines disciplines. Pour les archers handicapés, 
se référer au Chapitre I ¦ Les Règlements Généraux ¦ Article C.2. 
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B.3.1 -½"RC RECURVE (ARC CLASSIQUE) 
Dans la division "arc recurve" (ou arc recourbé ou arc classique), sont autorisés : 
B.3.1.1 : Un arc de n'importe quel type pourvu qu'il réponde aux principes et à la définition de l'arc utilisé 
dans le tir à l'arc sur cibles, c'est-à-dire : un instrument comprenant une poignée (grip), un fût (sans 
passage possible de la flèche à l'intérieur du fût), deux branches flexibles aux extrémités desquelles se 
trouve un embout (poupée) où vient se fixer la corde. L'arc est tendu par une seule corde venant se loger 
directement dans les deux poupées. Lors de la traction, il est tenu par une main sur la poignée, pendant 
que les doigts de l'autre main tirent sur la corde, maintiennent la traction et, enfin, lâchent la corde. 
 

B.3.1.1.1 : Les fûts multicolores et les marques de fabrique localisés sur la face interne de la branche 
supérieure sont autorisés. 
Les marques de fabrique, les inscriptions, la publicité ou des dessins, RTQ K@ EDMďSQD C½@QB E@HR@MS E@BD Ĉ 
K½@QBGDQu RNMS @TSNQHRčR TMHPTDLDMS ONTQ KDR CHUHRHNMR @QBR BK@RRHPTDR ¨QDBTQUD© DS @QBR Ĉ ONTKHDRq 
 

B.3.1.1.2 : La poignée et la courbure de l'arc ne doivent toucher ni la main ni le poignet. 
Précision de la WA : le Comité Technique de la WA a décidé que la poignée AXIS des arcs HOYT n'est 
pas admise dans les catégories suivantes : arc nu, arc standard et biathlon-archerie. Elle est admise pour 
les catégories arcs classiques et arcs à poulies. Cependant, si un archer emploie systématiquement le 
dos de la poignée comme support de son bras, il utilise un support supplémentaire, ce qui est illégal. 
 

Le fabricant a informé que la poignée a été dessinée de façon à ce que la main ou le poignet de l'archer ne 
touche pas la poignée, dans des conditions normales de tir. Cela a été testé et reconnu par le Comité Technique. 
Il est illégal d'augmenter artificiellement la taille de cette poignée de façon à ce qu'il y ait un contact entre 
la main/poing et la poignée. 
 

Est-ce que l'utilisation d'un arc recurve, muni d'accessoires normalement dévolus aux arcs à poulies, 
est autorisée dans la division arcs à poulies ? 
Réponse de la WA : Le Comité Constitution et Règlements de la WA a décidé que, selon les articles A.6, 
B.3.1 et B.3.3, les divisions arcs recurve et arcs compound font partie de deux types de compétition bien 
différents. La division arcs à poulies n'est pas ouverte : l'arc à poulies est clairement défini dans l'article 
B.3.3.1 l'arc recurve est décrit dans l'article B.3.1.1. 
Selon ces règles, les compétiteurs arcs recurve peuvent uniquement disputer les épreuves FITA et 
recevoir des récompenses ou améliorer des records FITA dans leur propre division en utilisant des 
équipements tels que décrits dans l'article B.3.1. Un équipement différent ne fait pas d'un arc recurve un 
arc à poulies. 
Cependant, un tel matériel pourrait être utilisé lors de compétitions non reconnues par la WA. 
 

B.3.1.2 : Une corde :  
Elle peut être faite de n'importe quel nombre de brins qui peuvent être de différentes couleurs et de 
n'importe quel matériau choisi à cet effet. Elle comprend un tranche fil pour permettre aux doigts de 
glisser, un point d'encochage (on peut ajouter un ou plusieurs fils sur le tranche fil pour ajuster l'encoche) 
où vient se fixer la flèche. Pour localiser ce point d'encochage, un ou deux arrêts peuvent être positionnés. 
A ses extrémités, il y a une boucle qui vient se fixer dans la poupée de la branche quand l'arc est bandé. 
En plus, on peut fixer sur la corde 1 repère pour la bouche ou le nez ("sucette" ou nasette"). 
La fin du tranchefil ne peut se trouver à la hauteur des yeux de l'archer quand l'arc est en pleine tension. 
6MD BNQCD MD ODTSu DM @TBTMD L@MHĎQDu ONQSDQ CD QDOĎQD ¨O@Q DWDLOKD TM [HKKDSNM©u PTDK PT±HK RNHSu ONTQ 
servir d'aide à la visée. 
 

B.3.1.3 : Un repose flèche. Il peut être réglable.  
On peut placer n'importe quel bouton de pression mobile ou écarteur, pourvu qu'il ne soit ni électrique ni 
électronique et qu'il n'offre pas d'aide supplémentaire à la visée. Le point de pression ne sera pas placé à 
plus de 4cm (à l'intérieur) de la gorge de la fenêtre du fût (point pivot). 
 

B.3.1.4 : Un contrôleur d'allonge (clicker) sonore et/ou visuel, mais ni électrique, ni électronique. 
 

B.3.1.5 : Un viseur : il ne peut y avoir plus d'un système de visée. 
 

B.3.1.5.1 : Il n'y sera pas incorporé de prisme, lentille ou tout autre système grossissant, ni d'appareil 
électrique ou électronique. Il ne pourra procurer qu'un seul point de visée. 
 

B.3.1.5.2 : La longueur totale du viseur, dans la ligne de visée (tunnel, tube, point de visée ou tout autre 
élément allongé), n'excèdera pas 2cm. 
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B.3.1.5.3 : Un viseur fixé à l'arc pour aider à la visée doit pouvoir se régler latéralement et verticalement. Il 
est sujet aux clauses suivantes : 

¶ une rallonge est autorisée ; 

¶ une plaquette, ou une bande, sur laquelle sont autorisées les distances peut être fixée sur l'arc 
comme repère de distances, mais ne peut, en aucun cas, servir d'aide supplémentaire à la visée ; 

¶ le point de visée peut être une fibre optique. La longueur totale de la fibre optique peut excéder 2cm 
à condition que son attache ou son extrémité ne soit pas dans la ligne de visée du compétiteur en 
pleine allonge. Elle ne peut procurer qu'un seul point lumineux en pleine allonge. La mesure de la 
fibre optique est indépendante du tunnel. 

 

Précision de la World Archery : Tunnel "Beiter" à fibres optiques : 
Le Comité Technique de la World Archery a décidé, à l'unanimité, que le tunnel de viseur "Beiter" à fibres optiques (4 
au total), voir illustration ci-dessous, ou tout autre instrument de visée rallongé, n'est pas légal dans la division arc 
classique selon les règles en vigueur actuellement, car il peut représenter une aide à la visée. En effet, en raison de 
la longueur du point de visée, le viseur est capable d'être utilisé pour indiquer les effets de torsion de l'arc et 
représente ainsi la perception du plan de tir. 
Ce matériel est admis dans la division arc à poulies. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Tout viseur constitué d'un capot, tunnel ou autre partie allongée, avec un point de visée simple ou multiple, ayant une 
longueur supérieure à 2cm, n'est pas réglementaire dans la division arc classique. 
La longueur maximale d'un tube, capot ou tunnel de visée (circulaire, carré ou de toute autre forme géométrique), 
pour la division arc classique est de 2cm. 
Note : une seule fibre optique est autorisée pour l'arc classique. La fibre optique ne doit pas procurer plus d'un point 
de visée. Par conséquent, seul le point lumineux doit être visible en pleine allonge. 
Un seul et long point de visée (comme c'est le cas avec une fibre optique), qui s'attache ou se termine en dehors de 
la ligne de vue de l'archer, est autorisé. 
 

Précision de la World Archery : Fibre optique 
Si la fibre optique du viseur est droite, elle ne peut pas avoir une longueur supérieure à 2cm. 
Si la fibre optique est attachée à deux parties du viseur (en demi-cercle), ce système est légal. 
 

B.3.1.6 : Des stabilisateurs et des compensateurs sont autorisés. 
 

B.3.1.6.1 : pourvu qu'ils : 

¶ ne servent pas de guide de corde ; 

¶ ne touchent pas autre chose que l'arc ; 

¶ ne soient pas un obstacle pour les autres archers sur la ligne de tir. 
Note : les stabilisateurs pendulaires sont autorisés. 
 

B.3.1.7 : Des flèches de n'importe quel type à condition qu'elles répondent aux principes et à la définition 
du mot flèche utilisé lors du tir sur cibles. Les flèches ne doivent pas abîmer exagérément les blasons ou 
les cibles.  
 

B.3.1.7.1 : Une flèche se compose d'un tube, d'une pointe, d'une encoche, d'un empennage et, 
éventuellement, d'une décoration de couleurs différentes. Le diamètre maximum du tube de la flèche 
n'excèdera pas 9,3mm. Les décorations adhésives (wraps) ne font pas partie de cette limitation pour 
@TS@MS PT½DKKDR M½DWBĎCDMS O@R ccBL LDRTQčR Ĉ O@QSHQ CT ENMC CD K½DMBNBGD ITRPT½Ĉ K½@U@MS CD K@ 
décoration adhésive. La pointe de ces flèches peut avoir un diamètre maximum de 9,4mm. 
Les flèches doivent être marquées, sur le tube, du nom de l'archer ou de ses initiales. Toutes celles qui 
font partie d'un groupe de 3 ou 6 flèches, servant lors d'une volée, doivent être identiques. Elles doivent 
porter des plumes de la même combinaison de couleurs, les mêmes encoches et les mêmes décorations. 
Les encoches traçantes (encoches électriquement ou électroniquement lumineuses) ne sont pas 
autorisées. 
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-D $NLHSč 5DBGMHPTD CD K@ 8NQKC "QBGDQX @ CčSDQLHMč PT½TMD SNKčQ@MBD CD kukfLL DRS @BBDOS@AKD KNQR 
de la fabrication des gabarits servant à ces contrôles. Cette tolérance est suffisante pour compenser la 
BNMSQ@BSHNM NT K½@FQ@MCHssement  des différents métaux dû à des variations de température. 
 
B.3.1.8 : Une protection pour les doigts : que ce soit un protège doigt, un doigtier, un gant ou une 
palette. Elle ne doit servir qu'à tendre, tenir et lâcher la corde. En aucune manière, on ne peut y incorporer 
un objet pour tendre, tenir ou lâcher la corde.  
 
B.3.1.8.1 : Un séparateur de doigts ODTS ďSQD TSHKHRč ONTQ MD O@R OHMBDQ K½DMBNBGDq 
A la main d'arc, on peut porter un gant (ou une mitaine ou toute autre protection similaire) qui ne sera 
pas attaché à la poignée.  
Une plaquette d'ancrage ou tout autre dispositif similaire, attachée sur le protège doigt, servant à aider le 
positionnement au point d'ancrage, est autorisé. 
 
B.3.1.9 : Des jumelles, une longue vue ou d'autres moyens optiques peuvent être utilisés pour voir les 
impacts des flèches. 
 
B.3.1.9.1 : Pourvu qu'elles ne soient pas un obstacle pour les autres archers sur la ligne de tir, en terme 
d'espace. 
Les longues vues doivent être ajustées de manière à ce que la plus haute partie de la longue vue ne 
CčO@RRD O@R K@ G@TSDTQ CDR @HRRDKKDR CD K½@QBGDQq 
-½TR@FD C½TMD KNMFTD UTD čKDBSQNMHPTD RTQ K@ KHFMD CD SHQ DRS @TSNQHRč @T LďLD SHSQD PTD KDR KNMFTDR UTDR 
SQ@CHSHNMMDKKDR TSHKHRčDR DM BNLOčSHSHNM ONTQ @TS@MS PT½HK M½X @HS O@R CD Oièce dans le circuit électronique de 
K@ KNMFTD UTD RDQU@MS C½@OO@QDHK CD BNLLTMHB@SHNMq 
%D OKTRu K½@OO@QDHK DRS KčF@Ku C@MR K@ LDRTQD NĜ K½čBQ@M CD K@ KNMFTD UTD čKDBSQNMHPTD DRS TSHKHRč RSQHBSDLDMS 
ONTQ NARDQUDQ K½HLO@BS CDR EKĎBGDR DM BHAKDu CD K@ LďLD E@aNM PTD C½TMD KNMFTD UTD SQ@CHSHNMMDKKDq 
 
B.3.1.9.2 : Dans l'épreuve olympique par équipes, les entraîneurs, placés dans leur emplacement, peuvent 
utiliser des jumelles ou des longues vues sur pieds. 
 
B.3.1.9.3 : Les athlètes peuvent porter des lunettes de vue, de tir ou de soleil mais celles-ci ne peuvent 
pas comporter de micro-NAIDBSHE ¨C@MR TM SNTS ODSHS SQNT© MH C½@TSQD @OO@QDHK RHLHK@HQD MH OQčRDMSDQ CD 
L@QPTD ONTU@MS RDQUHQ C½@HCD Ĉ K@ UHRčDq 
 
B.3.1.9.4 : Il est autorisé de recouvrir le verre de luneSSDu CT BĘSč CD K±[HK PTH MD UHRD O@Ru @UDB CT QTA@M NT 
TM @TSQD L@SčQH@Tq 6M A@MCD@T ODTS ďSQD TSHKHRč ONTQ B@BGDQ K±[HK PTH MD UHRD O@Rq 
 
 
B.3.1.10 : Des accessoires sont autorisés. 
B.3.1.10.1 : Tels qu'une dragonne, un protège-bras, un plastron, un bandoir, un carquois (à porter à la 
ceinture ou à poser sur le sol), un pose arc, des marques pour les pieds (qui ne peuvent dépasser le sol 
de plus de 1cm), des systèmes pour surélever (en partie ou entièrement) les pieds, attachés ou 
indépendants de la chaussure, sont autorisés, dans la mesure où ces systèmes ne sont pas un obstacle 
pour les autres compétiteurs se trouvant sur la ligne de tir et ne dépassent pas de plus de deux (2) cm de 
K½DLOQDHMSD CD K@ BG@TRRTQDq 
Des protections de branches (limbs savers), un trépied pour une longue vue (qui peut être laissé sur la ligne de 
tir entre les volées, pour autant qu'il ne soit pas un obstacle pour un autre archer), des indicateurs de vent 
(non électriques, non électroniques) qui peuvent être attachés à l'équipement utilisé sur la ligne de tir (par ex : 
QTA@MR KTLHMDTW©u CDR HMCHB@SDTQR CD UDMS čKDBSQNMHPTDR OK@BčR CDQQHĎQD K@ KHFMD C½@SSDMSDq 
Note : les limbs savers peuvent être placés sur la face interne des branches du haut et du bas. 
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B.3.2 L'ARC FITA STANDARD 
Il est défini comme suit : l'article B.3.1 sera appliqué dans son ensemble avec les autorisations et/ou les 
restrictions suivantes : 
 

B.3.2.1 : L'arc doit être simple, soit en plusieurs parties (avec un fût en métal ou en bois sans passage 
possible de la flèche à l'intérieur du fût), soit d'une seule pièce. Dans les deux cas, les branches doivent 
être en bois et/ou en fibre de verre. 
 

B.3.2.1.1 : La corde ne doit pas être en un matériau plus sophistiqué que le dacron. 
 

B.3.2.1.2 : Le repose flèche peut être flexible ou rigide, mais il doit être simple et non réglable. Un point 
de pression peut être utilisé, mais il doit être simple et non réglable. De plus, il ne peut pas se trouver à 
plus de 2cm en arrière de la fenêtre du fût (point pivot). 
 

B.3.2.1.3 : Un simple contrôleur d'allonge, sonore ou visuel. Un tel objet ne peut indiquer que la longueur 
de l'allonge. 
 

B.3.2.1.4 : Le viseur doit être simple et ne peut pas comporter de crémaillère verticale, ni de pignons, ni de vis 
pour un réglage minutieux. Le réglage latéral se fait avec une vis. Le point de visée peut être en fibre optique. 
 

B.3.2.1.5 : Stabilisateurs : les amortisseurs ou les compensateurs (TFC) ne sont pas autorisés. 
 

B.3.2.1.6 : Les flèches : leur choix ne doit pas dépasser la qualité XX75 ou un modèle équivalent au 
niveau du prix et des performances. Les encoches doivent être simples, à fixer soit à l'extérieur, soit à 
l'intérieur de la flèche. Les pointes peuvent être coniques ou ogivales. Les plumes peuvent être en 
plastique ou naturelles. 
 

B.3.2.1.7 : Les protections pour les doigts ne peuvent pas comporter de repères durs, ni de plaques de 
localisation ou appareils similaires. 
 

B.3.2.1.8 : Des jumelles, une longue vue et d'autres moyens optiques ne peuvent pas être utilisés pour 
voir les impacts des flèches. Les lunettes de tir ne sont pas autorisées. 
 

B.3.2.1.9 : Des accessoires sont autorisés, tels qu'une dragonne, un carquois (à porter à la ceinture ou à poser 
sur le sol, un pose arc et des marques pour les pieds (qui ne peuvent dépasser le sol de plus de 1cm). 
Des systèmes pour soulever les pieds, attachés ou indépendants de la chaussure sont autorisés, dans la mesure 
où ces systèmes ne sont pas un obstacle pour les autres compétiteurs se trouvant sur la ligne de tir, ne 
BNMRSHSTDMS O@R TMD OK@SDENQLD PTH ONTQQ@HS DMI@LADQ K@ KHFMD CD SHQ DS M½@HDMS O@R TMD G@TSDTQ CD OKTR CD cBLq 
Note : l'arc complet, non bandé mais avec tous ses accessoires (la stabilisation quand elle est montée 
dans n'importe quelle direction), doit pouvoir passer dans un trou ou un anneau de 12,2cm de diamètre 
intérieur (avec + ou ¦ 0,5mm de tolérance). 
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B.3.3 -½"RC COMPOUND (ARC À POULIES) 
En principe, il est permis d'utiliser n'importe quels dispositifs additionnels, sauf s'ils sont à actionnement 
électrique ou électronique, compte tenu des limitations ci-après : 
 

B.3.3.1 : Un arc compound (arc à poulies), avec passage possible de la flèche à l'intérieur du fût. Son 
allonge est réglée mécaniquement par un système de poulies et/ou de cames. Il ne comporte, soit qu'une 
seule corde attachée directement aux deux branches, soit que celle-ci soit attachée à des câbles qui font 
partie du système. 
 

B.3.3.1.1 : Sa puissance ne peut pas dépasser 60 livres. 
 

B.3.3.1.2 : Les écarteurs sont autorisés. Il ne comporte, soit qu'une seule corde attachée directement 
aux deux branches, soit que celle-ci soit attachée à des câbles qui font partie du système.  
 

B.3.3.1.3 : Des renforts ou câbles dédoublés sont autorisés à condition qu'ils ne touchent pas 
constamment ni la main, ni le poignet, ni le bras d'arc de l'archer.  
 

B.3.3.2 : Une corde composée d'un nombre quelconque de brins qui peuvent être de couleurs différentes 
dans n'importe quel matériau choisi à cet effet, d'un tranche fil pour permettre aux doigts ou à un 
décocheur de lâcher la corde. On peut y fixer un point, positionné à l'aide d'un ou deux repères. 
&M OKTRu NM ODTS EHWDQ RTQ K@ BNQCD TM QDOĎQD ONTQ K@ ANTBGDu ONTQ KD MDYu TM [HKKDSNM ¨@UDB NT R@MR 
appareil d'orientation), boucle de cordDu DSBut 
-D $NLHSč 5DBGMHPTD CD K@ '*5" @ OQčBHRč PTD K½TSHKHR@SHNM CT RXRSĎLD ¡ Magnock » (à savoir une flèche 
LTMHD C½TMD DMBNBGD L@FMčSHPTD CNMS TMD O@QSHD QDRSD RTQ K@ BNQCD @OQĎR KD SHQ© DRS @TSNQHRčDu L@HR 
uniquement pour la division arc à poulies. 
 

B.3.3.3 : Un repose flèche réglable, n'importe quel bouton de pression mobile ou écarteur de flèche, 
pourvu qu'il ne soit ni électrique, ni électronique. Le point de pression ne sera pas placé à plus de 6cm à 
l'intérieur du point pivot. 
 

B.3.3.4 : Un contrôleur d'allonge : voir K½@QSHBKD #qdqbqe. 
 

B.3.3.5 : Un viseur, fixé à l'arc. 
 

B.3.3.5.1 : Il peut être réglé latéralement et verticalement et peut comporter un niveau, une lentille et/ou 
un prisme. Les appareils électriques ou électroniques ne sont pas autorisés.  
Les viseurs « peep elimination   ODTUDMS ďSQD TSHKHRčR C@MR KDR CHUHRHNMR @QB Ĉ ONTKHDR S@MS PT½HKR MD 
comprennent pas de système électrique ou électronique. 
 

B.3.3.5.2 : Une rallonge est admise. Le point de visée peut être en fibre optique. 
 

B.3.3.6 : Des stabilisateurs et compensateurs : voir articles B.3.1.6 et B.3.1.6.1. 
 

B.3.3.7 : Des flèches : voir articles B.3.1.7 et B.3.1.7.1. 
 

B.3.3.8 : Une protection pour les doigts : voir articles B.3.1.8 et B.3.1.8.1. De plus, on peut aussi utiliser 
un décocheur, pour autant qu'il ne soit pas attaché à l'arc et qu'il ne comporte pas de parties électriques 
ou électroniques. 
 

B.3.3.9 : Des jumelles, une longue vue : voir articles B.3.1.9 et B.3.1.9.1 à B.3.1.9.4. 
Les longues vues électroniques sont autorisées. 
 

B.3.3.10 : Des accessoires : voir articles B.3.1.10 et B.3.1.10.1. 
 

B.3.4 POUR TOUTES LES DIVISIONS 
Il est défendu : 
B.3.4.1 : De porter devant la ligne d'attente tout appareil électronique de communication et des casques 
C±čBNTSD NT C½@OO@QDHKR ONTQ @SSčMTDQ KDR AQTHSR ¨QčCTBSHNM RNMNQD©q 
 

B.3.5 : Lors des Jeux Olympiques, aucun système de communication électronique n'est autorisé sur le 
terrain de compétition, sauf ceux nécessaires au comité d'organisation. 
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B.4 LE TIR 
Rappel r -NQRPT½TMD BNLOčSHSHNM CNMMD CQNHS Ĉ CDR CHRSHMBSHNMR CD K@ 8NQKC "QBhery (ETOILE WA, WA 
TARGET, ARROW HEAD, Record du Monde), les règlements de la World Archery doivent être 
intégralement appliqués afin que les compétiteurs, en différents endroits ou pays, suivent les mêmes 
règles de tir.  
 

B.4.1 : Chaque archer doit tirer ses flèches par volées de 3 ou de 6 flèches, sauf indication contraire. 
 
B.4.1.1 : On ne peut tirer que dans une seule direction. 
 
B.4.1.2 : L'épreuve 1440 de tir sur cibles en plein air peut être tirée en 1 ou 2 jours. Si on tire en 2 jours, 
on peut tirer les deux longues distances le premier jour et les courtes le deuxième jour ou le contraire. 
 
B.4.1.3 : La double épreuve 1440 de tir sur cibles en plein air sera tirée en 2 ou 4 jours consécutifs. 
 
B.4.1.4 : Réservé 
 
B.4.1.5 : L'épreuve olympique sera tirée selon les articles du § A.7 (article 4.5.1.4 du Livre 1) 
 
B.4.1.6 : -½&OQDTUD @QBR Ĉ ONTKHDR RDQ@ SHQčD RDKNM KDR @QSHBKDR CT § A.7 (articles 4.5.1.5 du livre 1) 
 

B.4.2 : Il y a un temps limite alloué au compétiteur pour tirer une volée de 3 ou 6 flèches (voir aussi les 
articles du paragraphe B.5.4. et suivants). 
 
B.4.2.1 : Le temps maximum autorisé pour tirer une volée de 3 flèches est de 2 minutes. Il est de 4 
minutes pour tirer une volée de 6 flèches. 
 
B.4.2.2 : Toute flèche tirée avant ou après le signal de contrôle de temps ou hors de la séquence, sera 
considérée comme faisant partie de cette volée. Elle entraîne la perte de la valeur de la flèche ayant le 
plus haut score de cette volée : elle sera marquée comme flèche manquée (M).  
 
B.4.2.3 : Une flèche tirée sur le terrain de compétition, après que le directeur des tirs ait officiellement 
clôturé la séance d'entraînement sur ce terrain, après le retrait des flèches d'entraînement des cibles, ou 
pendant les pauses entre les distances ou les épreuves, sera considérée comme faisant partie de la 
prochaine volée et entraînera la perte de la valeur de la flèche ayant le plus haut score à la volée suivante. 
 
B.4.2.4 : Dans le cas d'un problème d'équipement, l'archer devra appeler un arbitre en se retirant de la 
ligne de tir. Du temps supplémentaire (jusqu'à 15 minutes) peut être accordé à un concurrent pour faire 
les réparations nécessaires ou changer l'équipement endommagé. L'archer rattrapera le nombre 
approprié de flèches à la première opportunité, sous la supervision d'un arbitre.  
 
B.4.2.5 : Un problème d'équipement ne doit, à aucun moment, retarder le tournoi de plus de 15 minutes 
ou permettre un quelconque entraînement.  
 
B.4.2.6 : Au cas où un compétiteur ne serait pas capable de continuer le tir à la suite d'un problème 
médical non prévisible qui a lieu après le début des tirs, un maximum de 15 minutes sera alloué à l'archer 
ONTQ CčSDQLHMDQ KD OQNAKĎLD DS CčBHCDQ R½HK ODTS ONTQRTHUQD K@ BNLOčSHSHNM R@MR @RRHRS@MBDq -D 
compétiteur rattrapera le nombre de flèches approprié à la première opportunité sous la supervision d'un 
juge, mais a un maximum de 15 minutes pour agir ainsi. 
 
B.4.2.7 r -NQR CD K½&OQDTUD 0KXLOHPTD ¨CTDKR© NT CDR CTDKR "QBR Ĉ 1NTKHDRu HK M±X @TQ@ O@R CD SDLOR 
supplémentaire accordé pour un problème d'équipement ou pour le traitement d'un problème médical 
non prévisible. 
Cependant, le compétiteur peut quitter la ligne de tir, réparer ou remplacer son matériel (même changer 
d'arc) et regagner la ligne de tir pour poursuivre le tir, si le temps restant le permet. Dans le tir par 
équipes, les autres membres de l'équipe peuvent tirer durant ce temps. 
 
B.4.2.8 : Les scores des athlètes individuels (ou les équipes) ayant des exemptions ou des matches 
forfaits ne seront pas comptés et ils progresRDQNMS UDQR K½čOQDTUD RTHU@MSDq 
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-NQR CT BG@LOHNMM@S CT LNMCDu HKR ODTUDMS R½DMSQ@ēMDQ RTQ KD SDQQ@HM C½DMSQ@ēMDLDMS NT RTQ TM DRO@BD 
non utilisé du terrain de compétition.  
1NTQ KDR @TSQDR BNLOčSHSHNMRu HKR ODTUDMS R½DMSQ@ēMDQ RTQ CDR BHAKDR CčRHFMčDR ¨@SSQHATčDR© Ĉ LNHMR PT½TM 
SDQQ@HM C½DMSQ@ēMDLDMS @CI@BDMS MD RNHS CHRONMHAKDq 
 

Précision de la World Archery : Forfait, Exemption 
En match, quand le directeur des tirs donne 2 signaux sonores et que l'arbitre constate qu'un archer est 
seul (sans adversaire), l'archer bénéficie d'une exemption : il ne peut pas tirer sur sa cible, mais il peut 
tirer sur une cible de la zone d'entraînement prévue à cet effet. 
Lorsque le match commence par un tirage au sort (tir alterné), l'archer, qui est sans adversaire au 
moment du tirage au sort, bénéficie d'une exemption. 
 

B.4.2.9 : Dans l'épreuve olympique FITA par équipes, si un des 3 archers d'une équipe tire une flèche 
avant ou après le signal marquant le début ou la fin d'une volée, cette flèche sera considérée comme 
faisant partie de cette volée et entraînera pour l'équipe la perte de la valeur de la flèche ayant le plus haut 
score et sera enregistrée comme une flèche manquée (M).  
 

B.4.2.10 : L'entraînement sur le terrain de compétition pendant les exemptions sera limité à 3 flèches par 
volée et au maximum à 3 sets pour les arcs classiques et à 5 volées pour les arcs à poulies. 
Si l'archer tire plus de 3 flèches par volée, après avoir été averti par un juge, il peut être exclu de cet  
entraînement, mais une telle infraction restera sans effet sur le match suivant. 
 
B.4.3 : Les compétiteurs ne peuvent pas lever leur bras d'arc avant que le signal de début du tir ne soit 
donné. 
 

B.4.4 : Exception faite pour les personnes qui sont handicapées, les archers doivent tirer debout et sans 
support. Les pieds doivent être placés de part et d'autre de la ligne de tir ou les deux pieds sur la ligne de tir. 
 

B.4.5 : Une flèche ne peut être tirée à nouveau sous aucun prétexte. 
B.4.5.1 : Cependant, une flèche n'est pas considérée comme tirée : 

¶ si la flèche est tombée ou que le tir est raté et que le tube de la flèche se trouve à l'intérieur de la 
zone délimitée par la ligne de tir et la ligne des 3m, pour autant que la flèche n'ait pas rebondi (voir 
1, note importante, ci-dessous) ; 

¶ si le blason ou la butte tombe (bien qu'ayant été fixé à la satisfaction des arbitres). Les arbitres 
prendront les mesures qui s'imposent et donneront le temps nécessaire pour tirer les flèches 
concernées. Si le blason glisse simplement, les arbitres décideront des mesures à prendre. 

 
(1) Note importante  concernant B.4.4.1 
Précision du Comité des Juges de la World Archery (World Archery Information n° 6 de Mai 2000) : 

¶ la zone des 3m, délimitée par la ligne des 3m et la ligne de tir, doit être considérée comme un 
espace 3 dimensions (et non une surface deux dimensions). Ainsi, une flèche, plantée dans le sol à 
l'extérieur de la ligne des 3m mais avec sa partie arrière derrière la ligne des 3m, sera considérée 
comme non tirée, même si elle ne repose pas à plat sur le sol ; 

¶ la largeur de la ligne des 3m fait partie de la zone des 3m (avantage à l'archer) ; 

¶ en cas de flèche manquée près de la ligne durant une épreuve en duel (match), le compétiteur doit 
décider lui-même si la flèche est valable ou non car le chronométrage ne peut pas être interrompu 
et il ne peut pas demander de temps supplémentaire pour défaut d'équipement. Si le compétiteur 
décide de tirer une flèche en plus et que la flèche au sol est considérée comme tirée (après 
contrôle précis de l'arbitre), la flèche ayant la plus haute valeur de cette volée sera perdue ; 

¶ lors d'une épreuve sans duel : le compétiteur a le choix de continuer de tirer ou d'utiliser la 
procédure d'équipement défectueux. Dans la première hypothèse, si, après contrôle de près de 
l'arbitre, la flèche au sol est considérée comme tirée, la flèche ayant la plus haute valeur de la volée 
sera perdue. Dans le second cas (procédure d'équipement défectueux), le compétiteur devrait 
ensuite préparer une autre flèche si la flèche au sol est considérée comme tirée (après un contrôle 
de près de l'arbitre) ; 

¶ l'arbitre doit, lors de son contrôle de près d'une flèche manquée, prendre en considération le fait 
que le compétiteur doit être capable d'estimer la validité de son tir depuis la ligne de tir et, en cas 
de doute, que l'avantage sera donné au compétiteur. 
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B.4.6 : Pendant que l'archer est sur la ligne de tir, il peut recevoir des conseils techniques, non électroniques, 
de la part des officiels de son équipe, pour autant que cela ne dérange pas les autres compétiteurs. 

Précision de la World Archery : Communication 
La communication (non électronique) entre l'archer sur la ligne de tir et son encadrement d'équipe ne 
peut se faire que de l'encadrement d'équipe vers l'archer. La communication de l'archer avec son 
encadrement d'équipe n'est pas autorisée. 
 
B.4.6.1 : Dans l'épreuve olympique par équipes, les 3 archers de l'équipe et l'entraîneur peuvent s'assister 
verbalement, qu'ils soient sur la ligne de tir ou non. Pendant le tir, l'entraîneur ne peut donner d'aide que 
depuis son emplacement réservé. 
 
B.4.7 : Toutes les flèches d'entraînement seront tirées sous le contrôle d'un directeur des tirs. Elles ne 
compteront pas pour les scores (voir K½@QSHBKD "qd). 
 
 

#qf -½03%3& DE TIR ET LE CONTROLE DES TEMPS DE TIR 
B.5.1 : Un, deux ou trois archers peuvent tirer en même temps sur la même cible. 
 
B.5.1.1 r 4H d @QBGDQR SHQDMS Ĉ TM O@Q BHAKDu K@ QNS@SHNM RDQ@ "#$u $"#u #$"u "#$u DSBt 
 
B.5.1.2 : Si 4 archers tirent par deux sur la LďLD BHAKDu K@ QNS@SHNM RDQ@ "#¤$%u $%¤"#u "#¤$%u DSBt 
 
B.5.1.3 : En rythme A-B-C et AB/CD, quelle que soit la distance, la position des archers, sur la ligne de tir, 
RDQ@ BDKKD PT½HKR @TQNMS CčBHCčD DMSQD DTWq $DS @FQčLDMS DRS U@KHCč ONTQ K@ SNS@KHSč CD la compétition. Ils 
doivent donc tirer sur les blasons réduits de 80 cm selon leur accord. 
-DR @QAHSQDR CNHUDMS ďSQD HMENQLčR CD BDS @BBNQCq *KR @UDQSHQNMS K½NQF@MHR@SDTQq 
4½HK M½X @ O@R DT C½@BBNQCu HKR CNHUDMS SHQDQ RDKNM KDR ONRHSHNMR @KKNTčDR O@Q K½NQFanisateur. 
 
B.5.1.4 : Lorsque le tir se déroule sur des blasons multi faces (5 ou 6 anneaux), chaque compétiteur doit 
tirer sur son propre blason : 

¶ avec 3 archers par cible : l'archer A doit tirer sur le blason du bas à gauche, l'archer B sur le blason 
du centre en haut, l'archer C sur le blason du bas à droite ; 

¶ @UDB SQNHR ¨d© @SGKĎSDR O@Q BHAKDu C@MR KD B@R C½TMD CHRONRHSHNM GNQHYNMS@KD Ĉ d BDMSQDR Ĉ dkLu 
K½@SGKĎSD ONRHSHNMMč Ĉ F@TBGD SHQDQ@ Ĉ F@TBGDu K½@SGKĎSD ONRHSHNMMč @T LHKHDT SHQDQ@ @T LHKHDT DS 
K½@thlète positionné à droite tirera sur le centre à droite. 

¶ avec 4 archers par cible : l'archer A tire sur le blason du haut à gauche, l'archer B sur le blason du 
haut à droite, l'archer C sur le blason du bas à gauche, l'archer D sur le blason du bas à droite. 

 
B.5.1.5 : L'ordre de tir peut être modifié temporairement afin d'effectuer une modification essentielle à 
l'équipement ou pour changer une corde ou pour un traitement médical mineur. Si une modification (ou 
un problème médical) devenait essentielle quand l'archer se trouve sur la ligne de tir, le compétiteur doit 
faire un pas en arrière et appeler un arbitre. L'arbitre, après avoir vérifié le bien-fondé du retrait de la ligne 
de tir de cet archer, s'arrangera avec le directeur des tirs pour que le compétiteur puisse tirer les flèches 
restantes avant que le signal pour aller aux cibles ne soit donné. Une annonce sera faite aux archers par 
haut-parleur. Cette procédure n'est pas valable pour les épreuves éliminatoires et finales, comme indiqué 
Ĉ K½@QSHBKD B.4.2.8. 
 

B.5.2 : Aux championnats du monde FITA, Coupes du Monde et autres compétitions internationales 
importantes : 
B.5.2.1 : Lors des épreuves de qualification, 2 ou 3 archers tireront en même temps sur la même cible. 
Ils tireront des volées de 6 flèches. 
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B.5.2.2 : Lors des épreuves éliminatoires et finales individuelles ou des duels Arcs à Poulies : 

¶ %TQ@MS KDR CTDKR CDR čOQDTUDR čKHLHM@SNHQDR DS EHM@KDRu K½@SGKĎSD OK@Bč RTQ K@ KHFMD RTOčQHDTQD ONTQ 
chaque paire (du tableau) tirera de la posiSHNM CD F@TBGD ONTQ BD CTDKq -½@SSQHATSHNM CDR ATSSDR CD SHQ 
à chaque étape de la compétition relève du choix de l'organisateur ; 

¶ lors des 1/64, 1/32 et 1/16 de finales éliminatoires, 2 archers tireront sur la même cible. Lors 
des 1/8 de finales éliminatoires, chaque archer tirera sur sa propre cible. Ils enregistreront les 
scores et récolteront les flèches eux-mêmes ; 

¶ lors des épreuves finales (match individuel tir alterné), chaque archer tire sur sa propre cible et ne 
participe ni à la récolte des flèches, ni au score. Chaque compétiteur désigne son représentant 
(agent) qui observe l'établissement des scores, marque les impacts et effectue le retrait des 
flèches de la cible. Ces flèches seront rendues à l'archer après chaque volée à partir de la 
deuxième volée (par les coureurs) ; 

¶ KNQR CDR L@SBGDR DM SHQ @KSDQMču K½@QBGDQ ¨K½čPTHOD©u @X@MS K@ LDHKKDTQD OK@BD Ĉ K½čOQDTUD CD 
classement (qualification), aura à décider de son ordre de tir (tirer le premier ou le second) pour la 
OQDLHĎQD UNKčDq -½@QBGDQ ¨K½čPTHOe) ayant le nombre de points de set cumulé le plus bas tirera le 
premier lors de la volée suivante. Si les archers sont à égalité, celui qui aura tiré le premier lors de 
la première volée tirera le premier à la volée suivante. 

¶ %TQ@MS KDR L@SBGDRu HK M½X @TQ@ PT½TM RDTK BN@BG O@Q @QBGDQ NT O@Q čPTHOD RTQ KD SDQQ@HM CD 
compétition. Le coach doit se placer dans son emplacement particulier. 

 

B.5.2.3 : Dans l'épreuve olympique par équipes, quand les 2 équipes tirent en même temps : 

¶ dans les épreuves éliminatoires et finales, la position gauche/droite de l'équipe est déterminée par 
le tableau des matches utilisé (l'organisateur a le choix du tableau des matches à utiliser). Durant la 
première série de matches, l'équipe placée sur la ligne supérieure pour chaque paire (du tableau) 
tirera depuis le côté gauche pour ce match. L'attribution des cibles relève du choix de 
l'organisateur ; 

¶ les deux équipes commenceront chaque volée de leur match avec les 3 archers en arrière de la 
ligne de 1m. Dès que le directeur des tirs démarre le match et le décompte de temps, le premier 
archer peut franchir la ligne de 1m ; 

¶ KDR @SGKĎSDR C½TMD čPTHOD SHQDQNMS c EKĎBGDR BG@BTMu C@MR K½NQCQD PT½HKR @TQNMS BGNHRHq 

¶ 1 seul athlète occupera la ligne de tir, les autres athlètes resteront derrière la ligne de 1m. Il ne 
CDUQ@ O@R X @UNHQ OKTR C½TM @SGKĎSD Ĉ K@ ENHR CDU@MS K@ KHFMD CD bLq 

¶ les compétiteurs en fauteuil roulant peuvent rester sur la ligne de tir durant toute la durée du duel. 
Ils indiqueront qu'ils ont fini de tirer en levant la main au-dessus de leur tête ; 

¶ en se déplaçant pour tirer, les compétiteurs ne peuvent pas sortir les flèches du carquois avant 
d'être sur la ligne de tir ; 

¶ les violations de ces règles seront sanctionnées comme cela est spécifié au paragraphe B.8 ; 
 
 

B.5.2.4 : Dans l'épreuve olympique par équipes, épreuves finales avec tir alterné : 

¶ les deux équipes débuteront chaque volée de leur match avec leurs 3 archers derrière la ligne de 
1m ; 

¶ l'équipe ayant obtenu le meilleur classement lorR CD K½čOQDTUD CD PT@KHEHB@SHNM CčBHCDQ@ CD K±NQCQD CD 
tir de la première volée. A la volée suivante, l'équipe ayant le score cumulé le plus bas commencera 
le tir. Si les équipes sont à égalité, l'équipe ayant commencé le match tirera la première ; 

¶ quand l@ OQDLHĎQD čPTHOD ¨BG@PTD LDLAQD CD K½čPTHOD SHQD b EKĎBGD© @ SHQč d EKĎBGDR ¨c EKĎBGDR ONTQ 
les équipes mixtes) et que l'archer est revenu en arrière de la ligne de 1m, le chronomètre de cette 
équipe est arrêté en affichant le temps qui reste ; 

¶ quand le score de la dernière flèche est affiché sur le tableau de marque près de la cible, le 
chronomètre de la deuxième équipe est mis en marche et le premier archer de cette équipe peut 
franchir la ligne de 1m et commencer le tir ; 

¶ cela est répété jusqu'à ce que chaque équipe ait tiré 6 flèches (4 flèches pour les équipes mixtes) 
ou que le temps imparti soit écoulé. 

¶ KNQRPT½NM TSHKHRD KD SHQ @KSDQMč KNQR CT SHQ O@Q čPTHODRu KDR čPTHODR CNHUDMS @KSDQMDQ KDTQR LDLAQDR 
après chaque tir de manière à ce que chaque membrD CD K½čPTHOD @HS SHQč b EKĎBGD C@MR BG@PTD 
phase de rotation. 
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B.5.3 : Lors des autres tournois :  
B.5.3.1 : Lors des épreuves de qualification, les athlètes tirent des volées de 6 flèches aux longues 
distances et des volées de 3 ou 6 flèches aux courtes distances. 
 

B.5.3.2 : Epreuve Olympique et duels Arcs à Poulies : voir article B.5.2 PTH R½@OOKHPTD @UDB KDR DWBDOSHNMR 
suivantes : 

¶ lors des 1/8 de finales éliminatoires, l'organisateur peut attribuer une cible à 1 ou 2 compétiteurs. 
Ils enregistreront les scores et récolteront les flèches eux-mêmes ; 

¶ lors des 1/4 de finales, il y aura 1 compétiteur par cible. Selon le désir des organisateurs, les matches 
pourront être tirés simultanément. Dans ce cas, les compétiteurs enregistreront les scores et récolteront 
les flèches eux-mêmes. S'il n'y a pas suffisamment de décompteurs de temps pour chronométrer chaque 
match individuellement, le directeur de tir contrôlera tous les matches ensemble ; 

¶ dans toutes les autres épreuves finales individuelles (duel individuel, tir alterné), chaque archer 
tirera sur sa propre cible et ne participera, ni à l'enregistrement des scores, ni à la récolte des 
flèches. Chaque compétiteur désigne son représentant (agent) qui observera l'établissement des 
scores, marquera les impacts des flèches et retirera les flèches de la cible. Ces flèches seront 
rendues à l'archer à la fin de chaque volée dès la deuxième volée. 

 

B.5.3.3 : Epreuve par équipes  
Une équipe est constituée des 3 meilleurs archers (ou 2 meilleurs pour une équipe mixte) issus de la 
phase de qualification, à moins que le capitaine d'équipe notifie par écrit au DOS (Directeur des tirs) ou à 
l'arbitre responsable du changement de compétiteur(s) au moins 1 heure avant le début du tir. L'archer 
intégrant l'équipe doit avoir participé à la phase de qualification. 
En cas de changement, seuls les archers de l'équipe ayant participé à la phase éliminatoire et finale 
pourront se voir décerner des récompenses (médailles ou autres). 
Une infraction à cette règle vaudra la disqualification de l'équipe. 
 
 

B.5.4  TEMPS DE TIR ET SEQUENCE DE TIR 
B.5.4.1 : 20 secondes est le temps dévolu à un athlète pour tirer 1 flèche (y compris pour résoudre une 
čF@KHSč© KNQR CDR SHQR @KSDQMčRu KNQR CDR CTDKR CD K½&OQDTUD Olympique et duels Arcs à Poulies. 
 

B.5.4.2 : 40 secondes est le temps alloué au compétiteur  
 - pour résoudre une égalité  
 - pour tirer 1 flèche (flèches à rattraper) 
 - ONTQ PT½TMD čPTHOD LHWSD SHQD c EKĎBGDR DS  ONTQ QčRNTCQD TMD čF@KHSč 

 

B.5.4.3 : 1 minute est le temps alloué à une équipe pour tirer 3 flèches (1 par archer) pour résoudre une 
égalité lors du tir par équipes. 
 

B.5.4.4 : 80 secondes est le temps dévolu à une équipe mixte pour tirer 4 flèches (2 par athlètes) 
 

B.5.4.5 : 2 minutes est le temps alloué à l'archer pour tirer une volée de 3 flèches ou à une équipe pour 
tirer 6 flèches. 
 

B.5.4.6 : 4 minutes est le temps alloué à l'archer pour tirer une volée de 6 flèches. 
 

B.5.4.7: La période de tir peut être allongée lors de circonstances exceptionnelles  
 

B.5.4.8 : Des signaux sonores et visuels indiquent le début et la fin du temps limite. 
    B.5.4.8.1 : Un signal visuel doit être donné quand il ne reste que 30 secondes dans la séquence de tir, 
sauf lors des épreuves finales de l'épreuve olympique avec tir alterné. 
 

    B.5.4.8.2 : Des signaux visuels doivent être placés de part et d'autre du terrain et, si nécessaire, dans 
la zone de séparation entre les hommes et les dames. Ces signaux seront disposés de manière à ce que 
les gauchers, comme les droitiers puissent les voir. Ils doivent faire face à la ligne de tir à une distance 
inférieure à 30m et doivent être visibles par tous les archers en position de tir. 
 

    B.5.4.8.3 : Lorsque le tir est contrôlé par des panneaux, 2 panneaux doivent absolument être placés 
dans la zone de séparation entre les hommes et les dames, de manière à ce que tous les archers 
puissent voir, en même temps, la même face du panneau (entièrement jaune ou vert). La face jaune 
montrée aux compétiteurs signifie qu'il ne reste plus que 30 secondes de tir avant la fin de la séquence. 
La face verte est montrée à tout autre instant de la séquence de tir. 
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   B.5.4.8.4 : Quand le tir est contrôlé par des feux (sauf lors des épreuves finales), l'ordre est le suivant : 

¶ ROUGE : Le directeur des tirs donnera 2 signaux sonores afin que les archers désignés (A, B, C ou 
AB, CD comme prévu) viennent occuper la ligne de tir ensemble (sauf lors des épreuves 
olympiques par équipes). 

¶ VERT : 10 secondes plus tard (10 secondes également lors des matches), quand la couleur 
devient verte, le directeur des tirs donne 1 signal sonore afin d'autoriser le début des tirs. 

¶ JAUNE : Ce signal signifie qu'il ne reste plus que 30 secondes avant la fin de la séquence de tir. 

¶ ROUGE : Ce signal signifie qTD K@ RčPTDMBD CD SHQ DRS SDQLHMčD ¨UNHQ K½@QSHBKD #qfqeq© DS c RHFM@TW 
sonores doivent retentir, indiquant la fin du tir, même si toutes les flèches de la volée n'ont pas été 
tirées. Les compétiteurs, qui sont encore sur la ligne de tir, doivent regagner leur position derrière 
la ligne d'attente. Les compétiteurs suivants peuvent occuper la ligne de tir et attendre que le feu 
passe au vert pour débuter leur séquence. La procédure sera répétée jusqu'à ce que tous les 
compétiteurs aient tiré. 

 
Quand on doit tirer 6 flèches en deux volées de 3, la procédure est répétée avant d'aller marquer les 
points aux cibles. 
Lorsque le feu rouge s'allume après une volée de 3, de 6 (ou deux volées de 3 flèches) ou 6 flèches (3x2 
flèches de l'épreuve par équipes), selon les distances ou l'épreuve, 3 signaux sonores retentissent afin 
que les archers puissent commencer à enregistrer les scores. 
 
    B.5.4.8.5 : Dès que la ligne de tir est laissée libre parce que tous les compétiteurs ont terminé de tirer 
leurs flèches avant la fin de la séquence, le signal approprié sera donné immédiatement. 
 

B.5.5 : Aucun compétiteur ne pourra occuper la ligne de tir tant que le signal approprié n'aura pas été 
donné. 
 
B.5.5.1 : 10 secondes, signalées par 2 signaux sonores, sont allouées aux archers pour quitter la ligne de 
tir et permettre aux concurrents suivants de gagner celle-ci au début de chaque volée. Quand les feux 
sont utilisés, aucun compétiteur ne peut occuper la ligne de tir avant que le signal approprié ne soit 
donné. 
 
B.5.5.2 : LoQR C½TM L@SBG DM SHQ @KSDQMču KDR @SGKĎSDR BNMBNTQ@MS RD QDMCQNMS RTQ K@ KHFMD CD SHQ @T RHFM@K 
C½@KDQSD CDR bk RDBNMCDR ¨c RHFM@TW RNMNQDR©q " K@ EHM CDR bk RDBNMCDRu TM RHFM@K RNMNQD HMCHPTDQ@ KD 
début de la période de tir de 20 secondes pour le premier athlète dans le match. Dès que la première 
EKĎBGD DRS SHQčD DS PTD KD RBNQD DRS @EEHBGču K½GNQKNFD Ĉ ¡ compte à rebours   ONTQ K½@SGKĎSD @CUDQRD DRS 
enclenchée pour indiquer sa période de 20 secondes pour tirer une flèche. Les athlètes du match 
continueronS C½@KSDQMDQ KDTQR SHQR RTHU@MS KD RHFM@K UHRTDK CD K½GNQKNFD Ĉ ¡ compte à rebours   ITRPT½Ĉ BD 
que chaque athlète ait tiré ses 3 flèches. 
 

B.5.6 : Si le tir est suspendu par le directeur des tirs pour une raison valable, le temps disponible sera 
réajusté : 
 
B.5.6.1 : 40 secondes ou 20 secondes par flèche seront accordées, lors de l'épreuve olympique et de 
duels Arcs à Poulies. 
 
B.5.6.2 : Dans l'épreuve olympique par équipes en tir alterné, le décompteur de temps sera réajusté en 
ajoutant 5 secondes au temps restant, au cas où une urgence arrêterait le tir durant plus de 5 secondes. 
Le tir reprendra depuis la ligne de tir. 
 
B.5.6.3 : Dans l'épreuve olympique par équipes des autres tournois, 20 secondes par flèche seront 
accordées. Le tir reprendra depuis la ligne de tir. 
 

#qg -½&5"#-*44&.&/5 %&4 4$03&4 
B.6.1 : Il doit y avoir suffisamment de marqueurs afin d'assurer qu'il y ait un marqueur pour chaque cible.  
B.6.1.1 : Ces marqueurs peuvent être des compétiteurs quand il y a plus d'un compétiteur par cible. 
Un marqueur doit être désigné à chaque cible 

Note : quand les compétiteurs sont marqueurs, la double marque est obligatoire. 
 
 

Sommaire TCE 

 



'čCčQ@SHNM 'Q@Ma@HRD CD 5HQ Ĉ K½"QB ¦ Règlements Sportifs et Arbitrage © 
 

 

Le Tir sur cibles extérieures ¦ Règlement International          Edit ion JUILLET 2018  

 
 

 
B.6.1.2 : -½čS@AKHRRDLDMS CDR RBNQDR RD EDQ@ @OQĎR BG@PTD RDBNMCD UNKčD CD d EKĎBGDR NT @OQĎR BG@PTD 
volée de 6 flèches. 
 

B.6.1.3 : -DR L@QPTDTQR CDUQNMS HMRBQHQD K@ U@KDTQ CDR EKĎBGDR RTQ KDR EDTHKKDR CD L@QPTD C@MR K½NQCQD 
CčBQNHRR@MSu RDKNM KDR HMCHB@SHNMR CD K½@SGKĎSD ¨NT CD RNM @FDMS© Ĉ PTH @OO@QSHDMMDMS KDR EKĎBGDRq -DR @TSQDR 
athlètes de la cible devront vérifier la valeur de chaque flèche annoncée et, en cas de désaccord, appeler 
K½@QAHSQD CčRHFMč PTH OQDMCQ@ K@ CčBHRHNM EHM@KDq 
 

B.6.1.4 : Lors de l'éliminatoire de l'épreuve olympique, la valeur de la flèche est annoncée par le concurrent. 
Son adversaire contrôle la valeur dD BG@PTD EKĎBGD DS DM B@R CD CčR@BBNQCu HK RDQ@ E@HS @OODK Ĉ K½@QAHSQD CNMS K@ 
décision est finale.  
 

B.6.1.4.1 : 6M @SGKĎSD ODTS NASDMHQ TM RBNQD L@WHLTL CD dk ONHMSR ¨ONTQ d EKĎBGDR© O@Q RDSq -½@SGKĎSD 
avec le score le plus élevé de la volée obtient 2 poHMSR CD RDSu KD ODQC@MS k ONHMSq &M B@R C½čF@KHSču KDR 
2 athlètes obtiennent 1 point de set chacun. 
B.6.1.4.2 : "TRRHSĘS PT½TM @SGKĎSD NASHDMS g ONHMSR CD RDS ¨g RTQ bk ONRRHAKDR© C@MR TM CTDK DM f RDSRu 
HK DRS CčBK@Qč U@HMPTDTQ CT CTDK DS O@RRD Ĉ K½čS@OD suivante. 

 

B.6.1.5 : -NQR CD K½čOQDTUD NKXLOHPTD O@Q čPTHODu KDR čKHLHM@SNHQDR NT KDR EHM@KDR O@Q čPTHOD LHWSD ¨@QB 
classique), en cas de tir simultané, par équipes, le score sera cumulé en ordre décroissant pour les 6 
EKĎBGDR CD K½čPTHODq  
Les valeurs des flèches de chaque équipe doivent être annoncées par un athlète désigné par équipe. Son 
@CUDQR@HQD CNHS UčQHEHDQ K½DW@BSHSTCD CDR U@KDTQR @MMNMBčDR DSu DM B@R CD CčR@BBNQCu @OODKDQ K½@QAHSQD 
désigné dont la décision sera finale. 
B.6.1.5.1 : Une équipe peut marquer un maximum de 60 points par set et une équipe mixte un maximum 
CD ek ONHMSR ¨@UDB CDTW ¨c© EKĎBGDR O@Q @SGKĎSD©q -½čPTHOD @UDB KD RBNQD KD OKTR čKDUč CD K@ UNKčD NASHDMS 
CDTW ¨c© ONHMSR CD RDS DSu DM B@R C½čF@KHSču BG@PTD čPTHOD L@QPTD TM ¨b© ONHMt. 
B.6.1.5.2 : "TRRHSĘS PT½TMD čPTHOD @SSDHMS BHMP ¨f© ONHMSR CD RDS ¨RTQ KDR GTHS ¨i© ONRRHAKDR ONTQ TM CTDK DM 
quatre (4) sets) celle-BH DRS CčBK@QčD U@HMPTDTQ DS OQNFQDRRD UDQR K½čS@OD RTHU@MSDq 
 

B.6.1.6 : Lors des épreuves finales, la valeur des flècheR RDQ@ SDQLHMčD O@Q K½@QAHSQD L@QPTDTQu C@MR 
K½NQCQD C½@QQHUčD CDR EKĎBGDRq $DR U@KDTQR MNM NEEHBHDKKDR RDQNMS BNMSQĘKčDRu DS BG@MFčDR RH MčBDRR@HQDu O@Q 
K½@FDMS CD K½@QBGDQ @T LNLDMS CD K½DMQDFHRSQDLDMS NEEHBHDK CDR RBNQDR Ĉ K@ ATSSD CD SHQq -½@FDMS CD K½athlète 
¨CD K½čPTHOD© @CUDQRD UčQHEHDQ@ K@ U@KDTQ CD BG@PTD EKĎBGD DSu DM B@R CD CčR@BBNQCu @OODKKDQ@ K½@QAHSQD PTH 
prendra la décision finale. 
 

B.6.1.7 : -DR @SGKĎSDR ODTUDMS CčKčFTDQ Ĉ KDTQ B@OHS@HMD C½čPTHOD NT Ĉ TM @TSQD @SGKĎSD SHQ@MS RTQ K@ LďLD 
buttD CD SHQ KD CQNHS CD L@QPTDQ KDTQR ONHMSR DS CD QDSHQDQ KDTQR EKĎBGDRu ONTQUT PT½HKR M½@HKKDMS O@R DTW-
mêmes à la butte de tir (par exemple, un athlète handicapés). 
 
 

B.6.2 : Le score d'une flèche est donné en fonction de la position de son tube dans le blason. Si le tube d'une 
flèche touche deux zones de couleur ou une ligne de séparation de zone, on doit compter la valeur la plus 

haute. 
 

B.6.2.1 : Ni les flèches, ni le blason, ne peuvent être touchés par quiconque avant que tous les scores n'aient 
été relevés et enregistrés. 
 

B.6.2.2 : Si plus de 3 (ou 6) flèches, appartenant au même archer ou plus de 6 flèches pour une même 

équipe, se trouvent dans la cible ou sur le sol dans les couloirs de tir, seules les 3 (ou 6) flèches ayant les 
valeurs les plus basses seront comptabilisées. Les archers (équipes) répétant cet incident peuvent être 
disqualifiés. 
 

B.6.2.2.1 : 1NTQ K½čOQDTUD CD CTDKR "QBR Ĉ 1NTKHDR O@Q čPTHODRu KDR EKĎBGDR ODTUDMS ďSQD SHQčDR C@MR M½HLONQSD 
quel ordre, mais si plus de 3 flèches (2 pour l½čPTHOD LHWSD© RNMS SHQčDR C@MR KD LďLD AK@RNMu SNTSDR KDR EKĎBGDR 
seront considérées comme faisant partie de cette volée, mais seules les valeurs des 3 flèches (2 flèches pour 
K½čPTHOD LHWSD© KDR OKTR A@RRDR BNLOSDQNMSq -DR @TSQDR EKĎBGDR C@MR KD LďLD AK@son seront enregistrées 
comme manquées (M). 
Toutes les flèches manquant la partie extrême de la zone bleue du 5 sera enregistrée comme manquée. 
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B.6.2.3 : S'il manque une partie du blason incluant une ligne de division, ou à l'endroit où deux zones de couleur 
se rencontrent, ou si la ligne de division est déviée par une flèche, une ligne circulaire imaginaire sera tracée 
pour juger la valeur de la flèche qui pourrait toucher cette partie. 
 

B.6.2.4 : Tous les impacts de flèches doivent être correctement cochés, après que les scores aient été 
enregistrés et les flèches retirées de la cible. 
 

B.6.2.5 : La valeur des flèches, enfouies dans la cible et non visibles de l'extérieur du blason, sera uniquement 
donnée par un arbitre.  
 

B.6.2.6 r -@ U@KDTQ C½TMD EKĎBGe 
B.6.2.6.1 : Une flèche  

¶ touchant la cible et rebondissant, sera donnée en fonction de son impact en cible, pour autant que tous 
les impacts aient été correctement cochés et qu'un impact, non coché, puisse être identifié. 

 
En cas de rebond (refus) : 

¶ lorsque des archers tirent chacun sur une cible, l'archer concerné, après avoir tiré sa volée de 3 ou 6 
EKĎBGDRu CNHS QDRSDQ RTQ K@ KHFMD CD SHQ DS @OODKDQ K½@QAHSQD ; 

¶ lorsque plusieurs archers tirent en même temps sur la même cible, tous les archers de la cible doivent 
@QQďSDQ KD SHQu QDRSDQ RTQ K@ KHFMD CD SHQ DS @OODKDQ K½@QAHSQDq 

 

Quand tous les archers de la ligne de tir ont terminé la volée en cours, ou quand la séquence de tir est finie, le 
directeur des tirs suspendra le tir. L'archer concerné par le rebond s'avancera vers les cibles, accompagné 
d'un arbitre qui jugera la valeur de la flèche, notera la flèche et cochera l'impact. L'arbitre participera ensuite à 
l'établissement des scores de cette volée. La flèche ayant rebondi doit être laissée derrière la cible jusqu'à 
l'établissement des scores. Lorsque le terrain est dégagé, le directeur des tirs donnera le signal adéquat de 
reprise du tir. Si plus d'un archer tirent, ils termineront la volée en cours, avant que les autres archers ne 
puissent tirer. Les autres archers ne peuvent pas être sur la ligne de tir à ce moment. 
 

B.6.2.6.2 : Touchant la cible et y restant pendue : cela oblige le ou les tireurs de cette cible à interrompre le tir 
DS Ĉ @OODKDQ K½@QAHSQDq "TRRHSĘS PTD KD SHQ DRS SDQLHMč ONTQ KDR @TSres compétiteurs sur la ligne de tir, un arbitre, 
accompagné par l'archer concerné, se rendra à la cible, notera la valeur de la flèche et cochera l'impact. La 
flèche sera enlevée et laissée derrière la cible. Les flèches restantes sont tirées par le ou les archers de la 
cible, avant que le directeur des tirs ne donne le signal de reprise générale du tir. L'arbitre concerné 
participera à l'établissement des scores de la cible. 
 

B.6.2.6.3: Passant complètement à travers une cible, est comptée en fonction du trou laissé dans le blason, 
pour autant que tous les impacts aient été cochés et qu'un trou non coché puisse être identifié. 
 

B.6.2.6.4 : Ayant embouti une autre flèche dans l'encoche et restant fixée dans celle-ci, prend la valeur de la 
flèche emboutie. 
 

B.6.2.6.5: En frappant une autre puis, après déviation, se plantant en cible, a la valeur de son propre impact. 
 

B.6.2.6.6: En frappant une autre et rebondissant hors du blason (zones marquantes), aura la valeur de la 
flèche percutée, pour autant qu'on puisse déterminer la flèche endommagée. 
 

B.6.2.6.7 : Touchant un autre blason que celui que l'archer s'est vu désigner, sera considérée comme faisant 
partie de cette volée et enregistrée comme manquée (M). 
 

B.6.2.6.8 : Touchant la cible en dehors des zones marquantes, sera comptée comme une flèche manquée (M). 
 

B.6.2.7 : Sur le sol, dans le couloir de tir ou derrière la cible, qui a été revendiquée comme un rebond (refus) ou 
un passage à travers, doit, de l'avis des arbitres, avoir touché la cible. Si plus d'un trou non coché sont trouvés 
dans le blason, après un rebond ou un passage à travers, la valeur du trou au score le plus bas (dans les zones 
marquantes) sera attribuée au concurrent. 
 

B.6.2.8 r -NQR CD K½čOQDTUD NKXLOHPTD DS CDR CTDKR @QBR Ĉ ONTKHDR : une flèche rebondissant, passant à travers la 
cible ou y restant pendue n'arrête pas la compétition. 
 
B.6.2.9 : Un tir manqué doit être noté par un M (miss, manqué) sur la feuille de marque. 
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B.6.3 : Le directeur des tirs doit s'assurer, après l'établissement des scores, qu'aucune flèche ne reste dans 
les cibles avant de donner le signal de reprise des tirs.  
B.6.3.1 : Si cela se produit, le tir ne doit pas être interrompu. L'archer peut tirer avec d'autres flèches ou tirer 
"les flèches oubliées" quand le tir à cette distance est terminé. Dans ces circonstances, un arbitre participe à 
l'enregistrement des points, en s'assurant que "les flèches oubliées" sont bien comptées sur la feuille de score 
de l'archer, avant qu'aucune flèche ne soit retirée de la cible. 
 

B.6.3.2   : Si un archer oublie ses flèches, par exemple sur le sol près de la cible, il peut en utiliser d'autres, à 
condition qu'il avertisse un arbitre avant de tirer. 
 

B.6.4 : -DR EDTHKKDR CD RBNQD CNHUDMS ďSQD RHFMčDR O@Q KD L@QPTDTQ DS O@Q K½@SGKĎSe de manière à prouver 
PTD K½@SGKĎSD DRS C½@BBNQC RTQ K@ U@KDTQ CD BG@PTD EKĎBGDu @HMRH PTD RTQ KDR SNS@TWu KD MNLAQD CD bk DS KD 
nombre de X. Si le marqueur participe au tir, il doit faire signer sa feuille de marque par un athlète ayant 
tiré sur la même butte de tir 
 

B.6.4.1 : *K X @TQ@ c EDTHKKDR CD RBNQD O@Q BHAKDu K½TMD ODTS ďSQD čKDBSQNMHPTDq &M B@R CD CHEEčQDMBD DMSQD K@ UDQRHNM 
papier et la version électronique, la feuille de marque en papier fera référence. 
-DR NQF@MHR@SDTQR MD RNMS O@R NAKHFčR C½@BBDOSDQ NT C½DMQDFHRSQDQ CDR EDTHKKDR CD RBNQD R@MR RHFM@STQDR 
totaux, nombre de 10, nombre de X ou qui contiennent des erreurs de calcul. 
-DR NQF@MHR@SDTQR NT KDR NEEHBHDKR MD RNMS O@R NAKHFčR CD UčQHEHDQ K½DW@BSHSTCD CDR EDTHKKDR CD L@QPTD PTH 
leur sont QDLHRDRq $DODMC@MS R½HKR QDL@QPTDMS CDR DQQDTQR @T LNLDMS NĜ BDKKDR-ci leur sont remises, ils 
demanderont aux athlètes concernés de les corriger et le résultat obtenu après correction sera retenu. 
5NTSDR KDR BNQQDBSHNMR CDUQNMS ďSQD DEEDBSTčDR @U@MS K½čS@Oe suivante de la compétition. 
En cas de différence entre les sommes totales : 

¶ Entre deux feuilles de marque papier, la somme totale la plus basse sera utilisée pour le résultat final ; 
RH KD RBNQD RTQ TMD RDTKD EDTHKKD CD L@QPTD ¨DS DM B@R C½TM CNTAKD L@QPuage si le score est le même 
sur chaque feuille de marque) est inférieur au score réel, le score le plus bas sur la feuille de marque 
sera utilisé et si 

¶ Entre une feuille de marque en papier et une électronique, la somme totale de la version papier sera 
utilisée pour le résultat final à moins que celle-ci ne soit supérieure au score réel (dans quel cas, le 
score réel le plus bas sera utilisé). 

 

B.6.4.2 : Pour les épreuves éliminatoires et finales, les feuilles de marque seront signées par les deux athlètes 
CT CTDKu LNMSQ@MS @HMRH PTD SNTR CDTWu NT KDTQR @FDMSRu RNMS C½@BBNQC @UDB K@ U@KDTQ CD BG@PTD EKĎBGDu KDR 
totaux, le nombre de 10, le nombre de X et le résultat du duel. Toute information manquante sur la feuille de 
score sera considérée comme non existante (0) pour les classements. 
  

B.6.5 : Dans l'éventualité d'une égalité dans les scores totaux, le départage se fera de la manière suivante : 
 

B.6.5.1 : %@MR SNTSDR KDR čOQDTUDRu R@TE ONTQ KDR čF@KHSčR CčBQHSDR Ĉ K½@QSHBKD #qgqfqc 

¶ Individuels et équipes 
V plus grand nombre de 10 (10 et X) ; 
V plus grand nombre de X (10 intérieur) ; 
V si l'égalité subsiste, les compétiteurs sont déclarés ex aequo. Mais, pour des raisons de classement 

(par exemple le positionnement dans le tableau des matches de l'épreuve éliminatoire), un tirage au 
sort décidera de la place. 

 

B.6.5.2 : Le départage des égalités, pour entrer dans les phases éliminatoires, pour la 8ème place dans le cas de 
qualifiés pour la phase éliminatoire (interprétation de la FITA en date du 27 avril 2011), pour la progression 
d'une étape à l'autre de la compétition ou pour l'attribution de médailles, doit se faire, après les matches, par 
des tirs de barrage, sans prendre en considération le nombre de 10 et X (10 intérieurs).  
 

B.6.5.2.1 : Le départage des égalités pour entrer dans les épreuves éliminatoires doit se faire sur la 
CDQMHĎQD CHRS@MBD SHQčDu CĎR PTD KDR QčRTKS@SR CD K½čOQDTUD CD PT@KHEHB@SHNM NMS čSč UčQHEHčRq " dkLu KD 
barrage se déroule ainsi : 

¶ Pour les individuels, il y aura un compétiteur par cible, sur des cibles neutres au milieu du terrain ; 
¶ Pour les individuels, quand ils tirent sur des blasons réduits, le compétiteur tirera sur le blason 

selon sa position (A,B,C,D) utilisé durant la compétition ; 
¶ Pour chaque équipe, on utilisera une butte de tir par équipe avec des blasons triangulaires ou des 
AK@RNMR QčCTHSR OK@BčR DM SQH@MFKDq -DR @QBGDQR CD K½čPTHOD CčBHCDQNMS RTQ PTDK AK@RNM HKR SHQDQNMSq 
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B.6.5.2.2 :  

¶ Individuels (duels) 
V 6M RDTK SHQ CD A@QQ@FD C½TMD EKĎBGD ONTQ KD RBNQD ; 
V si l'égalité subsiste, la flèche la plus près du centre donne la victoire ; 
V si l'égalité subsiste encore, on répète le barrage avec la flèche la plus près du centre jusqu'à 

résolution de l'égalité ; 
V Si les deux athlètes manquent la zone marquante de la cible, tous deux tireront une flèche 

supplémentaire ; 
V KNQR CDR SHQR @KSDQMčRu K½@SGKĎSD PTH @ SHQč DM OQDLHDQ @T CčATS CT L@SBG BNLLDMBDQ@ KNQR CT SHQ CD 

barrage ; 
 

B.6.5.2.3 :  

¶ Equipes (duels) 
V un seul tir de barrage d'une volée de 3 flèches (1 par archer, 2 pour les équipes mixtes) le plus haut 

total de points gagne ; 
V si l'égalité subsiste, l'équipe ayant la flèche la plus près du centre sera déclarée gagnante ; 
V si l'égalité subsiste, l'équipe, dont la deuxième (ou la troisième) est la plus près du centre, sera 

déclarée gagnante ; 
V si nécessaire, il sera à nouveau tiré un barrage de 3 flèches (1 par archer) au plus haut total de 

points, suivi de l'évaluation la plus près du centre, jusqu'à ce que l'égalité soit résolue ; 
V KNQR CDR SHQR @KSDQMčRu @KSDQMčRu K½čPTHOD PTH @ SHQč Dn premier au début du match commencera lors du 

tir de barrage ; 
V KNQR CDR SHQR @KSDQMčRu K½@KSDQM@MBD DMSQD KDR čPTHODR RD EDQ@ @OQĎR PTD BG@BTM CDR LDLAQDR C½TMD 

équipe ait tiré 1 flèche ; 
 

B.6.5.2.4 : Pour les épreuves de duels Arcs à Poulies : 
* Un tir de A@QQ@FD C½TMD RDTKD EKĎBGD ¨ONTQ KDR čPTHODRu b O@Q @QBGDQ© ONTQ KD RBNQD  
* 4H K½čF@KHSč RTARHRSDu K½čPTHOD @X@MS SHQč K@ EKĎBGD K@ OKTR OQNBGD CT BDMSQD K½DLONQSDQ@q 4H DKKDR RNMS 

encore à égalité, la deuxième flèche la plus proche du centre déterminera le vainqueur. Si nécessaire, 
TMD čU@KT@SHNM CD K@ EKĎBGD RTHU@MSD K@ OKTR OQNBGD CT BDMSQD RDQ@ E@HSD ITRPT½Ĉ QčRNKTSHNM CD K½čF@KHSčq 

 

B.6.5.2.5 : Tant que les informations officielles au sujet des tirs de barrage n'ont pas été annoncées, les 
compétiteurs doivent rester sur le terrain de compétition. Les compétiteurs, qui ne sont pas présents 
lorsqu'ils sont appelés pour un tir de barrage, seront considérés comme perdants du match. 
 

B.6.6 : Le classement définitif devra suivre la procédure ci-dessous. Toutefois, seuls les 8 meilleurs 
athlètes (équipes) seront classé(e)s individuellement. 
 

B.6.6.1 : Les athlètes éliminés pendant les1/8 de finales seront classés 9ème, ceux éliminés en 1/16 de finales 
seront classés 17ème, etc t DM ENMBSHNM CD K½čOQDTUD čKHLHM@Soire. 
 

B.6.6.2 : Les athlètes éliminés lors des ¼ de finales seront classés en fonction du nombre de sets remportés 
DS DM B@R C½čF@KHSč CT MNLAQD CD ONHMSR SHQčR BTLTKčR KNQR CT CDQMHDQ CTDKq 4H K½čF@KHSč RTARHRSDu HKR RDQNMS 
déclarés ex aequo. 
 

B.6.6.3 : Les équipes éliminées lors des ¼ de finales seront classées en fonction du score cumulé lors du 
CDQMHDQ CTDK SHQč DSu DM B@R C½čF@KHSču RDQNMS CčBK@QčDR DW @DPTNq 
 

B.6.7 : A la fin du tournoi, le comité d'organisation doit fournir les résultats complets à tous les 
participants : compétiteurs, capitaines d'équipes, membres du Conseil de la FITA et du Congrès présents, 
arbitres et directeurs de tir. 
 
 

B.7 LE CONTROLE DES TIRS ET LA SECURITE 
B.7.1 : Un directeur des tirs doit être désigné 
B.7.1.1 : qui, dans la mesure du possible sera un juge. Il ne participe pas au tir. 
Note : En France, l'organisateur de la compétition désigne le directeur des tirs. Lors des compétitions 
nationales, le directeur des tirs, ou son adjoint, doit être un arbitre. 
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B.7.1.2 : Des assistants peuvent être désignés si nécessaire, à la discrétion des organisateurs, pour aider 
le directeur des tirs dans son travail. 
 
 

B.7.2 : Le directeur des tirs prendra et renforcera toute mesure de sécurité qu'il juge nécessaire (voir 
aussi article B.1.12). Son travail consiste en : 
B.7.2.1 : Contrôler le tir, régler la durée de chaque volée et l'ordre dans lequel les archers vont occuper la 
ligne de tir. 
 

B.7.2.2 : Contrôler l'usage de la sonorisation et les activités des photographes, de manière à ce que les 
compétiteurs ne soient pas dérangés. 
 

B.7.2.3 : S'assurer que les spectateurs restent bien en arrière des barrières qui entourent la zone de tir. 
Des assistants peuvent être désignés par l'organisateur pour aider le directeur des tirs. 
 

B.7.2.4 : En cas d'urgence, une série d'au moins 5 signaux sonores doit être donnée pour la suspension 
de tous les tirs. Si le tir est suspendu durant une volée, qu'elle qu'en soit la raison, un seul signal sonore 
doit en signaler la reprise. 
 

B.7.2.5 : Si un archer arrive après le début du tir, il perd les flèches qui ont été déjà tirées par les autres, 
sauf si le Président de la Commission des Juges du tournoi, ou la personne qu'il a désignée estime qu'il a 
été retardé par des circonstances indépendantes de sa volonté. Dans ce cas, à la fin du tir de la distance, 
il pourra tirer les flèches manquantes, mais pas plus de 12. Ceci n'est pas autorisé pendant les épreuves 
éliminatoires et finales. 
 

B.7.2.6 : Le directeur des tirs, en accord avec les arbitres, peut prolonger la séquence de tir dans des 
circonstances exceptionnelles. Toute modification de la règle doit être annoncée aux compétiteurs avant 
qu'elle ne prenne effet. Quand on utilise des moyens de contrôle de temps visuels, on ne peut pas toucher 
aux 30 dernières secondes. 
 

B.7.2.7 : La WA a entraîné et engagé des cameramen et des photographes qui travailleront au-delà de la 
zone des spectateurs. Leur position sera déterminée par le Délégué Technique, les mesures de sécurité 
sont sous sa responsabilité. Ils auront un uniforme WA spécial indiquant leurs droits. 
 
B.7.3 : Les archers ne peuvent pas armer leur arc, avec ou sans flèche, tant qu'ils ne sont pas sur la ligne 
de tir. Dans l'épreuve par équipes, ils ne peuvent sortir la flèche du carquois que lorsqu'ils sont en position 
CD SHQq 4H TM @QBGDQ DRS RTQ K@ KHFMD CD SHQ @UDB TMD EKĎBGD RTQ K½@QBu HK CNHS RD SNTQMDQ UDQR KDR BHAKDR DM 
s'assurant qu'il n'y a personne devant ou derrière 
 

B.7.3.1 : Si un archer, armant son arc avec une flèche avant le signal de début du tir ou durant les pauses 
entre les distances, lâche une flèche intentionnellement ou non, il perdra la valeur de la flèche ayant le 
score le plus élevé de la volée suivante. 
 

B.7.3.2 : Le marqueur doit consigner le fait sur la feuille de marque de l'archer : il doit enregistrer les 
valeurs de toutes les flèches de la volée (3 ou 6 selon le cas) et doit retirer la valeur la plus élevée. Ceci 
doit être signé par un arbitre et le tireur. 
 

B.7.4 : Quand le tir est en cours, seuls les archers dont c'est le tour de tirer peuvent se trouver sur la 
ligne de tir.  
 

B.7.4.1 : Tous les autres, avec leur équipement, doivent rester en arrière de la ligne d'attente. Quand un 
archer a fini de tirer, il doit immédiatement se retirer derrière la ligne d'attente. Il peut laisser sa longue vue 
sur la ligne de tir, entre les volées, pour autant qu'elle ne constitue pas un obstacle pour un autre compétiteur. 
 

B.7.4.2 : Dans l'épreuve olympique par équipes, un seul compétiteur pourra se trouver sur la ligne de tir, les 
autres équipiers se trouveront en attente derrière la ligne de 1m, jusqu'à ce que l'archer soit revenu lui-même 
en arrière de la ligne de 1m (voir paragraphe B.5.2, article B.5.2.3 pour les archers en fauteuil roulant). 
 

B.7.5 : Un archer ne peut pas toucher à l'équipement d'un autre, sauf si celui-ci le permet. Des infractions 
sérieuses peuvent conduire à des sanctions. 
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B.7.6 : Il n'est pas permis de fumer dans et devant la zone des compétiteurs. 
 

B.7.7 : Lorsqu'il arme son arc, l'archer ne doit pas adopter une technique qui, de l'avis des arbitres, pourrait, 
en cas de lâcher accidentel ou involontaire, faire passer la flèche au-delà de la zone de sécurité ou de 
n'importe quel dispositif de RčBTQHSč ¨YNMD CD CčO@RRDLDMSu EHKDS CD OQNSDBSHNMu O@QNHRu ATSSD M@STQDKKDu DSBt©q 
Si le compétiteur persiste à vouloir utiliser cette technique, il sera immédiatement invité, par le président 
des arbitres et / ou le directeur des tirs, à arrêter le tir et à quitter le terrain de compétition. 
 
 

B.8 LES CONSEQUENCES DU NON-RESPECT DES REGLES 
B.8.1 ELIGIBILITE ¦ DISQUALIFICATION 
B.8.1.1 : Les compétiteurs ne sont pas autorisés à participer à des évènements de la WA s'ils ne 
remplissent pas les exigences établies par le chapitre 2 des règlements de la WA. 
 
B.8.1.2 : Un compétiteur, coupable d'enfreindre une ou plusieurs règles, sera éliminé de la compétition et 
perdra toutes les positions qu'il avait gagnées. 
 
B.8.1.3 : Un compétiteur n'est pas autorisé à participer aux championnats FITA si son Association 
.DLAQD MD QDLOKHS O@R KDR DWHFDMBDR čS@AKHDR Ĉ K½@QSHBKD dqhqe CT -HUQD b CD K@ 8"q 
 
B.8.1.4 : Un compétiteur, qui participe dans une catégorie telle qu'établie au chapitre A.5 sans pour 
autant remplir les exigences liées à celle-ci, sera éliminé de la compétition et perdra toutes les positions 
qu'il a gagnées. 
 
B.8.1.5 : Un compétiteur, reconnu coupable de dopage, sera sujet aux sanctions suivantes : 

¶ sans considérer la sanction imposée par l'Association Membre concernée, la WA annulera les 
résultats réalisés lors de la compétition et tous les prix ou médailles remportés devront être 
retournés au bureau de la WA ; 

¶ si le compétiteur a tiré dans une équipe, le résultat de l'équipe sera annulé ; 

¶ de plus, des sanctions seront appliquées : voir article 12 de l'annexe 4 du livre 1 de la WA ; 

¶ un compétiteur suspendu pour dopage ne peut participer à aucun événement organisé par la WA 
ou une Association Membre tant que sa suspension n'est pas terminée. 

 
B.8.1.6 : Tout compétiteur, qui s'avère avoir utilisé un équipement non conforme aux règles de la WA 
verra ses résultats annulés (voir K½@QSHBKD #qd). 
 
B.8.1.7 : Un compétiteur ou une équipe, qui persiste à tirer plus de flèches qu'il n'est autorisé par volée, 
sera disqualifié. 
 
B.8.1.8 : Un archer, coupable d'avoir transgressé sciemment une règle ou un règlement, peut être 
éliminé de la compétition, perdant de ce fait toute position qu'il aurait pu obtenir. Les compétiteurs et les 
NEEHBHDKR CNHUDMS RD BNMENQLDQ Ĉ K@ $NMRSHSTSHNM DS @TW 3ĎFKDR CD K@ 8"u @HMRH PT½@TW CčBHRHNMR DS CHQDBSHUDR 
que les juges estiment nécessaire de prendre. 
 

B.8.1.8.1 : Les comportements peu loyaux, manquant de "fair play", ne seront pas tolérés. Un tel 
comportement de la part d'un athlète, ou d'une personne considérée comme aidant un athlète, 
aura pour conséquence la disqualification de cet athlète, ou de la personne en question, et pourra 
entraîner sa suspension pour la fin de la compétition. 

 

 B.8.1.8.2 : Toute personne qui modifie sans autorisation ou falsifie un score, ou qui en toute  
           connaissance fait modifier ou falsifier un score, sera disqualifiée. 
 

B.8.1.8.3 : Les flèches retirées de la cible avant confirmation des scores par les marqueurs  
seront marquées M (manquées). La répétition de cette infraction aura pour conséquence la  
disqualification de l'athlète. 
 

B.8.1.9 : 6M @SGKĎSD PTH ODQRHRSD Ĉ TSHKHRDQ TMD SDBGMHPTD C½@KKNMFD BNMRHCčQčD C@MFDQDTRD O@Q KDR @QAHSQDR 
sera immédiatement invité par le Président de la Commission des arbitres ou par le Directeur des tirs à 
arrêter le tir et quitter le terrain. 
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B.8.2 PERTE DE LA VALEUR DES FLECHES 
B.8.2.1 : Si un archer arrive après le début des tirs, il perd les flèches qui ont déjà été tirées par les 
autres, sauf si le directeur des tirs estime qu'il a été retardé par des circonstances indépendantes de sa 
volonté. 
 

B.8.2.2 : Un compétiteur, qui n'est pas en mesure de réparer son équipement défectueux en moins de 15 
minutes sera uniquement autorisé à rattraper le nombre de flèches pouvant être tirées en 15 minutes et 
en suivant l'ordre de tir standard pour les flèches à rattraper. Il perdra toutes les autres flèches qu'il 
n'aura pas pu tirer. 
 
B.8.2.3 : Une flèche, tirée avant ou après le signal de contrôle du temps ou hors de la séquence, sera 
considérée comme faisant partie de la volée et entraînera la perte de la valeur de la flèche ayant le plus 
haut score de cette volée qui sera marquée comme une flèche manquée (M). Cette infraction sera 
signalée par un arbitre levant un carton rouge.  
 
B.8.2.4 : Une flèche, tirée sur le terrain de compétition après que le directeur des tirs ait officiellement 
clôturé la séance d'entraînement sur ce terrain et que les flèches aient été retirées des cibles, ou 
pendant les pauses entre les distances ou les épreuves, sera considérée comme faisant partie de la 
prochaine volée et entraînera la perte de la valeur de la flèche ayant le plus haut score de cette volée. 
 
B.8.2.5 : Dans l'épreuve olympique FITA par équipes, si un des 3 archers d'une équipe tire une flèche 
avant ou après le signal marquant le début ou la fin d'une période, cette flèche sera considérée comme 
faisant partie de cette volée et entraînera pour l'équipe la perte de la valeur de la flèche ayant le plus haut 
RBNQD DS RDQ@ L@QPTčD BNLLD TMD EKĎBGD L@MPTčD ¨.©q -NQR CT SHQ @KSDQMču RH TM LDLAQD CD K½čPTHOD SHQD 
OKTR PTD KD MNLAQD CD EKĎBGDR CDL@MCč @U@MS CD QDUDMHQ DM @QQHĎQD CD K@ KHFMD CD bLu K½čPTHOD ODQCQ@ K@ 
valeur de la flèBGD K@ OKTR čKDUčD CD BDSSD UNKčDq -½HMEQ@BSHNM DRS MNSHEHčD O@Q K½@QAHSQD PTH AQ@MCHS KD B@QSNM 
rouge.  
 
B.8.2.6 : Si plus de 3 flèches (ou 6 flèches selon le cas) appartenant au même archer, ou plus de 6 
flèches pour une même équipe, se trouvent dans la cible ou sur le sol dans les couloirs de tir, seules les 3 
ou 6 flèches les plus mauvaises seront comptabilisées. 
 
B.8.2.7 : Dans l'épreuve olympique par équipes, si un des membres de l'équipe tire plus de 2 flèches lors 
d'une volée, la règle suivante s'applique : 
Si un compétiteur se trompe sur le nombre de flèches à tirer dans une volée de 6 flèches, le nombre de 
flèches tirées en trop fera partie intégrante de la volée. La flèche tirée en trop comptera pour un tir 
manqué (M). Si le nombre total de flèches tirées lors d'une volée est supérieur à 6 flèches, l'article B.8.2.6 
s'applique. 
 
B.8.2.8 : -NQRPTDu C@MR K½&OQDTUD CD CTDKR "QBR Ĉ 1NTKHDR O@Q čPTHODRu OKTR CD d EKĎBGDR ¨c ONTQ K½čPTHOD 
mixte) sont tirées dans le même blason, toutes les flèches seront considérées comme faisant partie de 
BDSSD UNKčDu L@HR RDTKDR KDR d U@KDTQR ¨c ONTQ K½čPTHOD LHWSD© KDR OKTR A@RRDR BNLOSDQNMSq -DR @TSQDR 
flèches, dans le même blason, seront enregistrées comme manquées. Toute flèche manquant la partie 
extrême de la zone bleue du 5 sera enregistrée comme manquée. 
 
B.8.2.9 : Une flèche, touchant un autre blason que celui que l'archer s'est vu désigner, sera considérée 
comme faisant partie de cette volée et sera marquée comme flèche manquée. 
 

B.8.3 SANCTIONS EN TERMES DE TEMPS LORS DES EPREUVES PAR EQUIPES 
B.8.3.1 : Si un membre de l'équipe franchit la ligne de 1m trop tôt, l'arbitre montrera le carton jaune (ou 
enclenchera la lumière jaune en face de la ligne de tir) pour indiquer que le compétiteur doit revenir en 
arrière de la ligne de 1m pour recommencer à nouveau ou être remplacé par un autre archer ayant des 
flèches à tirer. 
 
B.8.3.2 : Si l'équipe ne respecte pas le carton (lumière) jaune et que le compétiteur tire sa flèche, l'équipe 
perdra la valeur de la flèche ayant le plus haut score de cette volée. 
 
B.8.3.3 : La même procédure sera appliquée si un membre de l'équipe sort une flèche du carquois avant 
d'être sur la ligne de tir. 
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B.8.4 AVERTISSEMENTS 
Les compétiteurs, qui ont été avertis à plusieurs reprises et qui continuent à enfreindre les règles 
suivantes de la WA ou qui ne se plient pas aux décisions et directives des arbitres (contre lesquelles il est 
possible de faire appel), seront traités selon K½@QSHBKD #qiqbqi. 
 
B.8.4.1 : Il est interdit de fumer dans et/ou devant la zone des archers. 
 
B.8.4.2 : Aucun compétiteur ne peut toucher à l'équipement d'un autre, sauf si celui-ci le permet. 
 
 
 
B.8.4.3 : Aucun compétiteur ne peut armer son arc, avec ou sans flèche, sauf lorsqu'il est sur la ligne de 
tir. 
 
B.8.4.4 : Quand le tir est en cours, seuls les archers dont c'est le tour de tirer peuvent se trouver sur la 
ligne de tir. 
 
B.8.4.5 : Un compétiteur ne peut pas lever son bras d'arc avant le signal de début du tir. 
 
B.8.4.6 : Ni les flèches, ni le blason ne peuvent être touchés par quiconque avant que tous les scores 
n'aient été enregistrés. 
 
B.8.4.7 : Lorsqu'il arme son arc, le compétiteur ne doit pas adopter une technique qui, de l'avis des 
arbitres, pourrait, en cas de lâcher accidentel ou involontaire, faire passer la flèche au-delà de la zone de 
sécurité ou de n'importe quel dispositif de sécurité (zone de dépassement, filets, parois, butte naturelle, 
DSBt©q 7NHQ K½@QSHBKD #qhqhq 
 
 

B.9 L'ARBITRAGE 
B.9.1 : Le travail des juges est de s'assurer que le tournoi se déroule selon les règles de la WA et dans un 
esprit d'honnêteté pour tous les compétiteurs. 
 
B.9.1.1 : Il doit y avoir au moins 1 arbitre pour 10 cibles lors du tir sur cibles, sauf lors des tournois tirés 
RDKNM K½@QSHBKD dqbbqbqb CT KHUQD bq 
 
 

B.9.2 : LES TACHES DES ARBITRES 
B.9.2.1 : Contrôler toutes les distances et veiller à la disposition des sites de tir. Vérifier les dimensions 
des blasons et des cibles. Vérifier que la hauteur des blasons soit correcte par rapport au sol. Lors du tir 
RTQ BHAKDRu UčQHEHDQ PTD SNTSDR KDR BHAKDR @HDMS KD LďLD @MFKD C½HMBKHM@HRNMq 
 
B.9.2.2 : Contrôler tout l'équipement du terrain. 
 
B.9.2.3 : Contrôler tout l'équipement des compétiteurs avant l'épreuve (l'heure doit être indiquée sur le 
programme) et à tout moment durant la compétition. 
 
B.9.2.4 : Contrôler le déroulement du tir. 
 
B.9.2.5 : Contrôler l'établissement des scores. 
 
B.9.2.6 : Vérifier les scores lors des épreuves éliminatoires et finales. 
 
B.9.2.7 : Discuter avec le directeur des tirs des problèmes qui surviennent concernant le tir. 
 
B.9.2.8 : Régler les différends et appels qui peuvent survenir. 
 
B.9.2.9 : En accord avec le directeur des tirs, interrompre le tir, si cela est nécessaire, à cause des 
conditions climatiques, pannes de courant, accident sérieux ou d'une cause du même type. Mais il doit 
veiller à ce que le programme prévu pour la journée arrive si possible à son terme. 
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B.9.2.10 : Prendre en considération les plaintes et les demandes des capitaines d'équipes et prendre les 
décisions s'y rapportant. La décision collective est prise à la majorité simple des votes. En cas d'égalité, la 
voix du chef arbitre est prépondérante. 
 
B.9.2.11 : Les questions concernant le déroulement des tirs et le comportement d'un concurrent doivent 
être déposées auprès des arbitres sans délai et en tout cas avant la remise des récompenses. La 
décision des arbitres ou du jury d'appel, selon le cas, est définitive. 
 
B.9.2.12 : Les compétiteurs et les officiels doivent se conformer aux règlements de la WA ainsi qu'aux 
décisions et directives que les arbitres estiment nécessaire de prendre. Un archer, coupable d'avoir 
transgressé sciemment une règle ou un règlement, peut être interdit de participation et être disqualifié, 
perdant de ce fait toute position qu'il aurait pu obtenir. 
 
 

B.10 RECLAMATIONS  - LITIGES 
B.10.1 : Lors du tir sur cibles en plein air, les archers doivent se référer à un arbitre pour résoudre toute 
question se rapportant à la valeur d'une flèche, ceci avant que les flèches aient été touchées et retirées 
de la cible.  
 
 

B.10.2 : Supprimé 
 

B.10.3 : Une erreur sur la feuille de marque peut être corrigée avant que les flèches ne soient enlevées 
de la cible à condition que tous les archers de cette cible RNHDMS C½@BBNQCq -@ BNQQDBSHNM CNHS ďSQD @SSDRSčD 
DS RHFMčD O@Q SNTR KDR @SGKĎSDR CD K@ BHAKDq 5NTS @TSQD KHSHFD BNMBDQM@MS K½DMQDFHRSQDLDMS CDR RBNQDR CNHS 
être résolu par un juge. 
 
B.10.4 : Si un équipement du terrain apparaît comme défectueux ou si un blason est trop abîmé, les 
archers ou les capitaines d'équipes peuvent demander aux arbitres de faire remplacer ou de remédier 
aux défauts constatés. 
 
B.10.5 : Les requêtes concernant le déroulement du tir ou le comportement d'un compétiteur doivent 
être déposées avant la prochaine phase de la compétition. 
 
B.10.6 : Les requêtes concernant les résultats publiés chaque jour doivent être déposées auprès des 
arbitres sans délai, en tout cas à temps pour que les corrections éventuelles soient possibles avant la 
remise des prix. 
 
B.10.7 r -NQR CDR čOQDTUDR O@Q čPTHODRu K@ CčBHRHNM OQHRD O@Q TM +TFD BNMBDQM@MS K½TSHKHR@SHNM CT B@QSNM 
jaune (Cf. article B.8.3.1) est sans appel possible. 
 
 

B.11 APPEL 
B.11.1 : Si un concurrent n'est pas d'accord avec les décisions des arbitres, il peut, sauf dans le cas de 
K½@QSHBKD #qbkqb BH-dessus, faire appel au jury d'appel, selon la procédure indiquée au Chapitre I ¦ 
Règlements Généraux ¦ Article B.5, avant le début de la prochaine phase de la compétition. Les prix et les 
trophées, qui sont l'objet d'un litige, ne peuvent pas être remis avant que le jury d'appel n'ait pris une 
décision. 
L'appel écrit doit se faire dans les 15 minutes avant la fin de l'épreuve. 
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B.12 LES ANNEXES 
 
 
 
 
 

SOMMAIRE DES ANNEXES  
 
 
 

 
 

ANNEXE 1 : 
Tableau des matches/Grille de répartition (Règlement français et règlement international) 

¶ finales individuelles 

¶ finales par équipe 
 
 

ANNEXE 2 :  
-DR CHRONRHSHNMR C½TM SDQQ@HM '*5" 

 

ANNEXE 3 : LES FEUILLES DE MARQUE 
Epreuve de qualification (2x70m ¦ arc classique et 2x50m ¦ arc à poulies) 

Feuilles de marque par Sets ¦ Arc Classique ¦ Sets de 3 flèches ¦ individuel 

Arc Classique ¦ Sets de 6 flèches ¦ équipe ¦ 8ème de finale 

Arc Classique ¦ Sets de 4 flèches ¦ double mixte ¦ 8ème de finale 

Sets de 6 flèches ¦ équipe D1 ¦ Saison régulière 

Arc Classique ¦ Sets de 6 flèches ¦ filière par équipe ¦ Poule et Classement 

Les Equipes 

 
 

ANNEXE 4 : POSITIONS DES BLASONS 
Blasons 3x80cm ¦ 6 zones de score de 5 à 10 

Blasons 4x80cm ¦ 6 zones de score de 5 à 10 

Blasons 2x80cm ¦ 6 zones de scores de 5à 10 

Blasons de 80cm réduits à 30m ¦ Rythme AB/CD 

Blasons de 80cm réduits à 30m ¦ Rythme A B C 

Blasons de 80cm réduits à 30m ¦ 2 archers par cible 

Blasons réduits de 80cm à 30m ¦ Disposition horizontale ¦ Règlement international FITA 4 distances 

Sommaire TCE 

 



'čCčQ@SHNM 'Q@Ma@HRD CD 5HQ Ĉ K½"QB ¦ Règlements Sportifs et Arbitrage © 
 

 

Le Tir sur cibles extérieures ¦ Règlement International          Edit ion JUILLET 2018  

 
 

 

ANNEXE 1 
 

CHAMPIONNAT DE TIR EN PLEIN AIR 
GRILLE DE REPARTITION POUR LES PHASES FINALES INDIVIDUELLES 

 

 

REGLEMENT FRANÇAIS  
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CHAMPIONNAT DE TIR EN PLEIN AIR 
GRILLE DE REPARTITION POUR LES PHASES FINALES PAR EQUIPES 

 
REGLEMENT FRANÇAIS 
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CHAMPIONNATS DE TIR EN PLEIN AIR 
GRILLE DE REPARTITION POUR LES PHASES FINALES INDIVIDUELLES 

 

REGLEMENT INTERNATIONAL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 1/32  1/16  1/8  1/4  1/2  BRONZE OR 
 EL I M I N A T O I R E S PH A S E S  FI N A L E S  

Ordre 

des Tirs 

SIMULTANES 

ABCDEFGH 

CD/EF 

GH/AB 

EFGH/ 

ABCD 
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CHAMPIONNAT DE TIR EN PLEIN AIR 
GRILLE DE REPARTITIONS POUR LES PHASES FINALES PAR EQUIPES 

 

REGLEMENT INTERNATIONAL 
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ANNEXE 2 
 

%*4104*5*0/ %½6/ 5&3RAIN FITA 
 
 
 
 

 
 
 
 1. Ligne de tir    5. Barrières pour les spectateurs 
 
 2. Ligne d'attente   6. Sièges et parasols pour les arbitres 
 
 3. Zone du matériel (arcs)  7. Feux + Horloges Digitales 
 
 4. Zone de repos des archers  8. Poste du Directeur des tirs 
 
      9. Ligne des 3m 
 
Un couloir de 2m de largeur, réservé à la TV et aux photographes, peut être tracé derrière la ligne 
d'attente. Dans ce cas, la ligne la plus près de la zone du matériel deviendra la nouvelle ligne d'attente. 
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ANNEXE 3 : LES FEUILLES DE MARQUE 
 
 
 

 

EPREUVES DE QUALIFICATION (2x70M ¦ ARC CLASSIQUE ET 2x50M ¦ ARC A POULIES) 
 
 

 

 
 

1 2 3 4 5 6 Volée Distance FITA 10  10X 

1            

2            

3            

4            

5            

6            

TOTAL 
     

 

 
 

Signature Archer      Signature Marqueur 
 
 
 
 
 

       REPORT    

 

 
1 2 3 4 5 6 Volée Distance FITA 10  10X 

1            

2            

3            

4            

5            

6            

TOTAL 
     

 

Barrage 1 2 3 4  

 

Signature Archer      Signature Marqueur 

 

 TOTAL    1er    hkL ttttttttttttttttttq 
 TOTAL     2ème hkL ttttttttttttttttttqq 
 

 505"- (&/&3"-  tttttttttttttttttt 
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FEUILLE DE MARQUE PAR SETS 
 

Arc Classique ¦ Sets de 3 flèches ¦ Individuel ¦ 32 ème de finale 
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Arc Classique ¦ Sets de 6 flèches ¦ Equipe - 8ème de finale  
 

Sommaire TCE 

 

       
 

 
                 

 
 

 
 

 

 C
L

U
B

 :  
 

 
 

 
C

A
T

E
G

O
R

IE
 :

 

1
/8

è
m

e
 d

e
 f

in
a

le
 

¼
 d

e
 f
in

a
le

 

S
ig

n
a

tu
re

s 
: 
 

S
ig

n
a

tu
re

s 
: 
 

½
 f

in
a

le
 

P
e

ti
te

 F
in

a
le

 - 
F

in
a

le
 

R
é

s
u

lt
a

t 
m

a
tc

h
:  

 
G

a
g

n
é

/P
e

rd
u 

R
é

s
u

lt
a

t 
m

a
tc

h
:  

 
G

a
g

n
é

/P
e

rd
u 

R
é
s
u

lt
a

t 
m

a
tc

h
:  

 
G

a
g

n
é
/P

e
rd

u 
R

é
s
u

lt
a

t 
m

a
tc

h
:  

 
G

a
g

n
é
/P

e
rd

u 

S
ig

n
a

tu
re

s 
: 
 

S
ig

n
a

tu
re

s 
: 
 



'čCčQ@SHNM 'Q@Ma@HRD CD 5HQ Ĉ K½"QB ¦ Règlements Sportifs et Arbitrage © 
 

 

Le Tir sur cibles extérieures ¦ Règlement International          Edit ion JUILLET 2018  

 
 

 

Arc Classique ¦ Sets de 4 flèches ¦ Double Mixte - 8 ème de finale 
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Sets de 6 flèches ¦ Equipe D1 ¦ Saison régulière 
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Arc Classique - Sets de 6 flèches ¦ Filière par équipe ¦ Poule et Classement 
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LES EQUIPES 
 

 
 

 
Flèche 1 Flèche 2 

Total 

2 flèches 

Volée 
Total 6 

flèches 

Cumul 
Nombre 

de 10 

Nombre 

de 10 X 

1 

       

       

       

2 

       

       

       

3 

       

       

       

4 

       

       

       

TOTAUX    

Barrage 1 2 3   

 
 
 
  Signature Equipe    Signature Marqueur 
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ANNEXE  4  POSITION DES BLASONS 
 
 
 
 
 

 

3 x 80cm  Blasons 6 zones de score de 5 à 10 
 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Maxi 172cm au-dessus du 
sol 
(Centre du blason du haut) 

130cm au-dessus du sol 

Mini 90cm au-dessus du sol 
(Centre des blasons du bas) 
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4 x 80cm - Blasons 6 zones de score  de 5 à 10 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Maxi 172cm au-dessus du sol 

(Centre du blason du haut) 

Mini 90cm au-dessus du sol 

(Centre des blasons du bas) 

130cm +/ -  5cm 
Au-dessus du sol 
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2 x 80cm  Blason 6 zones de scores de 5 à 10  
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

130cm +/ -  5cm 
Au-dessus du sol 
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BLASONS DE 80cm REDUITS à 30m ¦ 5 zones de score du 10 au 6 
 

Rythme AB / CD  
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BLASONS DE 80cm REDUITS à 5 zones de score (du 10 au 6) à30m 
 

Rythme A B C 
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BLASONS DE 80cm REDUITS à 5 zones de score (du 10 au 6) à 30 m 
 

2 archers par cible 
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BLASONS DE 80cm REDUITS à 30m à 5 zones de score (du 10 au 6) 
 

Disposition horizontale 
(Règlement international FITA 4 distances) 
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C. REGLEMENTS FRANÇAIS DES EPREUVES FEDERALES 
 
A compter du 1er avril 2011, application du règlement international, sauf dispositions contraires définies  
dans ce chapitre. 
Il a été établi un nouveau principe de progression pour les archers en prenant en compte une démarche 
C½@OOQDMSHRR@FD ITRPT½Ĉ K@ BNLOčSHSHNM @TW CHRS@MBDR NKXLOHPTDRq -e schéma ci-dessous résume ce 
nouveau principe. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lorsque les boîtiers électroniques ("pockets") sont installés sur le terrain de compétition, les archers ont 
l'obligation de remplir les 2 feuilles de marque. 
Ils doivent également rentrer correctement leurs scores dans les boîtiers électroniques. A défaut, ils 
s'exposent à des sanctions : 

V avertissement verbal 
V avertissement officiel (carton jaune) 
V disqualification. 

 
 

C.1 LES COMPETITIONS SELECTIVES POUR LE CHAMPIONNAT DE FRANCE FITA 
 

¶ Qualifications 
Les règles de sélection sont mentionnées au Chapitre I - Les Règlements Généraux ¦ Article C.5. 

 

¶ Entraînement avant le début des tirs : l'organisateur a le choix (mais cela doit être mentionné sur 
les invitations) : 20mn minimum ¦ 45mn maximum. 

 

¶ Classements* : lors des championnats départementaux et régionaux avec ou sans phases finales, 
il est obligatoire d'établir les classements en respectant toutes les catégories d'âge reconnues 
dans le tableau officiel des qualifications en arcs classiques et en arcs à poulies. (Cf Règlements 
Généraux, Article C.3.1.3 point 3 : tableau sélectif). 
*Cette règle est déclinée pour toutes les disciplines 
 

¶ Utilisation de la ciblerie (buttes de tir) : le respect du règlement international est préconisé (voir 
article B.2.1.4.2 ainsi que K½@MMDWD e pour la position des blasons). Cependant, au cas où un 
organisateur ne possèderait que des buttes de tir rondes, ce type de ciblerie est accepté. De ce 
fait, le positionnement des 3 blasons (rythme A-B-C) ou des 4 blasons (rythme AB/CD) doit 
respecter les dispositions indiquées en annexe 1. 

 
 

Sommaire TCE 

 

 

2x18m  

Tir en 

Salle 

2x20m 
 

Benjamins 
(Fédéral) 
Poussins 

(FITA) 
 

2x30m  
 

Benjamin 

(FITA) 

2x50m  
 

A partir de 
Juniors et 

tous les arcs 

à poulies 

2x70m  

Confirmés 
(Fita 2x70) 

Arcs 
classiques 

2x40m  

Minimes 

(FITA) 

2x60m  
 

Confirmés 

Cadets et 
Seniors 3 
(FITA arcs 
classiques) 
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¶ Distances : Les tirs se font sur des blasons et aux distances ci-dessous, aussi bien pour le tir de 
qualification que lors des duels. 

 

  Poussins Benjamins Minimes 
Cadets et 
Seniors 3 

Juniors, Seniors 1, 
Seniors 2 

Hommes Classique 2 x 20m 2 x 30m 2 x 40m 2 x 60m 2 x 70m 

Dames Classique 2 x 20m 2 x 30m 2 x 40m 2 x 60m 2 x 70m 

 Blasons 80 (2) 80 80 122  122  

Hommes Arc à Poulies    2x50m 2 x 50m 

Dames Arc à Poulies    2x50m 2 x 50m 

 Blasons    80 (1) 80 (1) 
 

(1) Le blason sera un blason de 80cm réduit à 6 zones de score, du 10 au 5 
(2) Hauteur du centre du blason : 1,10m 

 

2T@MC TMD OG@RD EHM@KD DRS OQNFQ@LLčDu DKKD RD CčQNTKDQ@ LďLD RH KD S@AKD@T M½DRS O@R BNLOKDSq 5NTSDR KDR 
B@SčFNQHDR SHQDMS KDR OG@RDR EHM@KDRq -½NQF@MHR@SDTQ @ KD BGNHW CT S@AKD@T CD OK@BDLDMS CDR @QBGDQR Ĉ TSHKHRDQq 

o Arcs à Poulies : le match se déroule en 5 volées de 3 flèches, au points et non en sets. Le 
vainqueur du match est déterminé par le total des points. 

 

o Arcs classiques : les phases éliminatoires et finales se tirent selon le système par sets élaboré 
par la FITA : chaque match se déroulera au meilleur des 5 sets de 3 flèches. 
 

           %čQNTKDLDMS C½TM L@SBG : 

¶ Le match se déroule sur un maximum de 5 sets de 3 flèches chacun (1volée de 3 flèches = 1 set) 

¶ -D U@HMPTDTQ CD BG@PTD RDS ¨B½DRS-à-CHQD K½@QBGDQ @X@MS KD OKTR G@TS RBNQD Ĉ K½HRRTD CDR d 
flèches) marque 2 points. Le perdant marque 0 point. Si les deux archers sont à égalité, ils 
marquent chacun 1 point. 

¶ Le vainqueur du match est déterminé par le nombre des sets gagnés, donc par le premier 
archer atteignant 6 points. 

 

&M B@R C½čF@KHSč de points ou de sets à la fin du match, il sera procédé à un tir de barrage selon le 
Règlement International : 
- Arc Classique : article B.6.5.2.2 
" K½HRRTD CT A@QQ@FDu KD U@HMPTDTQ CT L@SBG L@QPTD Tn point de set supplémentaire (le score final du 
match est 6-5). 
- Arc à Poulies : article B.6.5.2.4 

 

¶ Catégories d'épreuves 
Il y a 3 catégories : 

- les concours sélectifs avec les distances et les catégories d'âge du tableau ci-dessus, avec ou sans duels ; 
- les championnats de France, de régions (duels obligatoires) et de Départements (duels souhaités), 
avec les distances et les catégories d'âge du tableau ci-dessus. Les duels ne se font que si le nombre 
d'archers est égal ou supérieur à 4.  
- les concours nationaux avec duels et regroupement de catégories avec les distances du tableau ci-
dessus, mais dans les catégories d'âge suivantes : 
  Seniors 1 dames arcs classiques Seniors 1 dames arcs à poulies  
  Seniors 1 hommes arcs classiques Seniors 1 hommes arcs à poulies. 
 

¶ Empennage : -@ '*5" @ OQHR ONRHSHNM DS @TSNQHRD K½TSHKHR@SHNM CT L@SčQHDK 
ci-BNMSQD ¨'0#© @TRRH AHDM DM @QB BK@RRHPTD PT½DM @QB Ĉ ONTKHDR  

 
 

FITA INTERNATIONAL 4 DISTANCES : REGLES %½&9$&15*0/ 
Ce type de coLOčSHSHNMR DRS QčFH O@Q KD QĎFKDLDMS HMSDQM@SHNM@K Ĉ K½DWBDOSHNM CDR 
points évoqués ci-CDRRNTRq *K M½X @ O@Ru DM 'Q@MBDu CD EHM@KHSč M@SHNM@KD DS HK M½X @ @TBTMD ONRRHAHKHSč CD RčKDBSHNM 
pour un championnat de France. Elles sont donc maintenues dans le cadre de rencontres amicales et de 
« FITA STAR ». 

V Les organisateurs ont le choix d'utiliser ou non les blasons multiples à la distance de 30m (à 
préciser sur les invitations). 

V -½DMSQ@ēMDLDMS avant le début des tirs : l'organisateur a le choix (mais cela doit être mentionné 
sur les invitations) : 20 minutes minimum ¦ 45 minutes maximum. 

Sommaire TCE 
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C.2 LES CHAMPIONNATS NATIONAUX INDIVIDUELS 
De nombreuses compétitions nationales sont proposées aux compétiteurs sur les distances Olympiques. :  
 

C.2.1 LE CHAMPIONNAT DE FRANCE FITA (SCRATCH) INDIVIDUEL POUR LES ARCS CLASSIQUES 

¶ Date 
Au cours de la 4ème manche du Championnat de France par Equipes de D1, en fonction du calendrier 
international, généralement entre juillet et septembre. 
 

¶ Epreuves 
Ce championnat décerne 2 titres :  

CHAMPION DE FRANCE FITA  

CHAMPIONNE DE FRANCE FITA 
 

Les catégories de licence : juniors, seniors 1, seniors 2, seniors 3 sont regroupés dans une seule et 

même catégorie de participation et disputent le même titre (classement "scratch"). 
Les cadets peuvent participer à ce championnat « scratch » dans la mesure où : 

V Ils sont inscrits dans une équipe de D1 
V Ils présentent un certificat médical de sur-classement. 

1NTQ KDR B@CDSR MD E@HR@MS O@R O@QSHD C½TMD čPTHOD CD %bu HKR NMS K@ ONRRHAHKHSč CD RD PT@KHEHDQ @vec leurs 
scores réalisés à 70m (avec un certificat médical de sur-classement ponctuel) au cours de la saison 
sportive. Ces scores seront pris en compte : 

¶ Pour le classement « scratch » 
¶ Pour les scores sélectifs à 60m (cadets) 

 

¶ Distances : 70m. 
 

¶ Participat ion et sélection des archers : 
o Hommes : 

Á 4 archers des équipes de club de D1 sélectionnés par leur club 

Á Les premiers du classement national scratch avec un quota défini par le Comité 
Directeur chaque année. 

o Femmes : 

Á 4 archères des équipes de club de D1 sélectionnées par leur club  

Á Les premières du classement national scratch avec un quota défini par le Comité 
Directeur chaque année. 

 

¶ Le déroulement du championnat 
Ce championnat de France a pour cadre la phase individuelle du Championnat de France par Equipes de 
D1 : épreuve de qualification + épreuve éliminatoire et finale. 
Les programmes sont publiés chaque année dans le Guide Calendrier des compétitions de la FFTA, selon 
le cahier des charges. 
 
C.2.1.1 LE CHAMPIONNAT DE FRANCE DOUBLE MIXTE POUR LES ARCS CLASSIQUES 

¶ Date 
Au cours de la 4ème manche du Championnat de France par Equipes de D1, en fonction du calendrier 
international, généralement entre juillet et septembre. 
 

¶ Epreuves 

Ce championnat décerne le titre de : CHAMPION DE FRANCE DOUBLE MIXTE CLASSIQUE 
 

¶ Distances : 70m. 
 

¶ Participation et sélection des archers :  8 Doubles Mixte de club se composant ainsi : 
1. 6M %NTAKD .HWSD DRS BNLONRč C½TM GNLLD DS C½TMD EDLLDq 
2. Pour composer un Double Mixte, il faut être licencié dans le même club (règle des transferts 

appliquée) 
 
 

Sommaire TCE 
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3. -DR CDTW @QBGDQR CNHUDMS R½ďSQD PT@KHEHčR HMCHUHCTDKKDLDMS @T BG@LOHNMM@S CD 'Q@MBD RNHS O@Q 

les quotas attribués à leur catégorie, soit par leur appartenance à une équipe de club 
participant au championnat de France par équipe de Club. 

4. " K½HRRue de la phase de qualification du championnat de France individuel, un classement est 
réalisé en prenant, pour un même club, le meilleur score homme du club et le meilleur score 
femme du même club. 

5. Les 8 premiers Doubles Mixtes issus de ce classement sont qualifiés dans un tableau final à 
élimination directe. 

6. Un seul Double Mixte par club peut participer au classement du championnat de France 
Double Mixte. 

7. La composition du Double Mixte tirant le tableau final peut être différente de la composition du 
DoubKD .HWSD R½čS@MS PT@KHEHčD Ĉ O@QSHQ CT LNLDMS PTD KD %NTAKD .HWSD O@QSHBHO@MS QčONMC @TW 
points 1,2 et 3 de cet article. La composition du Double Mixte, tirant les finales, peut être 
BG@MFčD ITRPT½Ĉ TMD GDTQD @U@MS KD CčATS CDR EHM@KDRq ¨3ĎFKD *MSDQM@SHNM@le) 

 
 

¶ Le déroulement du championnat 
Ce championnat de France a pour cadre la phase individuelle du Championnat de France par Equipes de 
D1 : épreuve de qualification (2x70m) + épreuve finale. 
Les programmes sont publiés chaque année dans le Guide Calendrier des compétitions de la FFTA, selon 
le cahier des charges. 
 
 

C.2.2 LE CHAMPIONNAT DE FRANCE FITA INDIVIDUEL POUR LES ARCS A POULIES  
Ce championnat se déroule à la même date que la troisième manche de la division nationale Arcs à poulies 
FITA (hommes et femmes), selon le principe du Championnat de France Individuel des Arcs Classiques. 
 

¶ Participation et sélection des archers :  
 

V Hommes :  - 64  archers représentant les 4 archers des équipes qualifiées = 16 équipes 
- Les premiers du classement national scratch avec un quota défini par le Comité 
 Directeur chaque année  

 
V Femmes :  - 32  archers représentant les 4 archers des équipes qualifiées = 8 équipes 

- Les premiers du classement national scratch avec un quota défini par le Comité 
 Directeur chaque année 

 

¶ Epreuves : 
Ce championnat décerne 2 titres : 

CHAMPION DE FRANCE FITA  ARCS A POULIES 
CHAMPIONNE DE FRANCE FITA  ARCS A POULIES 

 
 

Déroulement du championnat :  
Ce championnat de France a pour cadre la phase individuelle du Championnat de France par Equipes de 
DNAP : épreuve de qualification + épreuve éliminatoire et finale. 
 
 

C.2.2.1 LE CHAMPIONNAT DE FRANCE DOUBLE MIXTE POUR LES ARCS A POULIES 
 

¶ Date 
Ce championnat se déroule à la même date que le Championnat de France Scratch Arcs à poulies 
(hommes et femmes), selon le principe du Championnat de France Individuel des Arcs Classiques. 
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¶ Epreuves 

Ce championnat décerne le titre de : CHAMPION DE FRANCE DOUBLE MIXTE ARCS A POULIES 
 

¶ Distances : 50m. 
 

¶ Participation et sélection des archers :  8 Doubles Mixte de club se composant ainsi : 
1. 6M %NTAKD .HWSD DRS BNLONRč C½TM GNLLD DS C½TMD EDLLDq 
2. Pour composer un Double Mixte, il faut être licencié dans le même club (règle des transferts appliquée) 
3. -DR CDTW @QBGDQR CNHUDMS R½ďSQD PT@KHEHčR HMCHUHCTDKKDLDMS @T BG@LOHonnat de France Scratch, 

Junior ou Cadet soit par les quotas attribués à leur catégorie, soit par leur appartenance à une 
équipe de club participant au championnat de France par équipe de Club. 

4. " K½HRRTD CD K@ OG@RD CD PT@KHEHB@SHNM CT BG@LOHNMM@S CD 'Q@MBe individuel, un classement est 
réalisé en prenant, pour un même club, le meilleur score homme du club et le meilleur score 
femme du même club. 

5. Les 8 premiers Doubles Mixtes issus de ce classement sont qualifiés dans un tableau final à 
élimination directe. 

6. Un seul Double Mixte par club peut participer au classement du championnat de France Double Mixte. 
7. La composition du Double Mixte tirant le tableau final peut être différente de la composition du 
%NTAKD .HWSD R½čS@MS PT@KHEHčD Ĉ O@QSHQ CT LNLDMS PTD KD %Nuble Mixte participant répond aux 
points 1,2 et 3 de cet article. La composition du Double Mixte, tirant les finales, peut être 
BG@MFčD ITRPT½Ĉ TMD GDTQD @U@MS KD CčATS CDR EHM@KDRq ¨3ĎFKD *MSDQM@SHNM@KD©q 

 

¶ Le déroulement du championnat 
Ce championnat de France a pour cadre la phase individuelle du Championnat de France par Equipes de 
DNAP : épreuve de qualification + épreuve finale. 
Les programmes sont publiés chaque année dans le Guide Calendrier des compétitions de la FFTA, selon 
le cahier des charges. 
 
 
C.2.3 LE CHAMPIONNAT DE FRANCE FITA POUR LES SENIORS 2 
Les seniors 2 et seniors 3 (Arcs Classiques et Arcs à Poulies) tirent leur championnat de France lors d'un 
événement particulier qui se déroule généralement au mois de septembre. 
Toutes les règles publiées dans la première partie du Manuel de l'Arbitre (règlements généraux) et dans 
la deuxième partie (règlement international) concernant le tir sur cibles anglaises (Fita) s'appliquent, 
hormis ce qui est décrit ci-dessous : 
 

¶ Déroulement du Championnat 
 Le vendredi :  Entraînement officiel 
 Le samedi :  Tir de classement en rythme AB/CD - pour toutes les catégories 
 Le dimanche :  Duels par catégories. 
 
 

C.2.4 LE CHAMPIONNAT DE FRANCE JEUNES 
Ce championnat regroupe un championnat individuel (FITA) et il intègre un championnat de France par 
Equipes.  
 

¶ Organisation du championnat 
 

 Jour 1 Jour 2 Jour 3 

Tir sur Cibles 
Qualifications Individuelles et par 

Equipes 
Finale Double Mixte (voir C.2.4.1) 

Finales 
Individuelles 

Finales par 
équipes 

 
 

¶ Catégories et nombre de participants 
En tir Individuel, sur la base du classement national par catégorie, selon des quotas définis annuellement 
par le Comité Directeur de la FFTA : 
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En tir par Equipes, les 4 archers des équipes de club sélectionnés : 64 garçons Cadets/Juniors, 64 filles 
Cadettes/Juniors et 64 Benjamins/minimes garçons et filles. 
 

¶ Distances 
 Benjamins (garçons et filles) 30m 
 Minimes (garçons et filles) 40m 
 Cadets (garçons et filles) 60m 
 Juniors (garçons et filles) 70m 
 

¶ Position des compétiteurs lors des phases de qualification 
Les compétiteurs d'un même club seront positionnés à 1 par cible sur des cibles contiguës : 1A, 2A, 3A,  
b#u c#u d#u DSBt 
 
 
C.2.4.1 LE CHAMPIONNAT DE FRANCE DOUBLE MIXTE JEUNE 
 

¶ Date : 
Le premier jour de compétition du Championnat de France Jeune au cours de la Semaine des 
championnats de France Classique. 
 

¶ Epreuves : 

Ce Championnat décerne le titre de : CHAMPION DE FRANCE DOUBLE MIXTE JEUNES 
 

¶ Distances : 60m. 
 

¶ Participation et sélection des archers : 8 Doubles Mixtes Jeune de club se décomposant ainsi : 
1. 6M %NTAKD .HWSD +DTMD DRS BNLONRč C½TM +DTMD )NLLD ¨$@CDS NT +TMHNQ© DS C½TMD +DTMD 

Femme (Cadette ou Junior). 
2. Pour composer un Double Mixte Jeune, il faut être licencié dans le même club (règle des 

transferts appliquée) 
3. Les deux archeQR CNHUDMS R½ďSQD PT@KHEHčR HMCHUHCTDKKDLDMS @T BG@LOHNMM@S CD 'Q@MBD +DTMD 

soit par les quotas attribués à leur catégorie, soit par leur appartenance à une équipe de 
club participant au championnat de France par équipe de Club Cadet/Junior ou 
Cadette/Junior. 

4. " K½HRRTD CD K@ OG@RD CD PT@KHEHB@SHNM CT BG@LOHNMM@S CD 'Q@MBD HMCHUHCTDKu TM BK@RRDLDMS 
est réalisé en prenant, pour un même club, le meilleur score Cadet ou Junior du club et le 
meilleur score Cadette ou Junior Fille du même club. 

5. Les 8 premiers Doubles Mixtes Jeunes issus de ce classement sont qualifiés dans un 
tableau final à élimination directe. La distance de tir du tableau final est à 60m. 

6. Un seul Double Mixte Jeune par club peut participer au classement du championnat de 
France Double Mixte Jeune. 

7. La composition du Double Mixte Jeune tirant le tableau final peut être différente de la 
BNLONRHSHNM CT %NTAKD .HWSD +DTMD R½čS@MS PT@KHEHčD Ĉ O@QSHQ CT LNLDMS PTD KD %NTAKD 
Mixte participant répond aux points 1,2 et 3 de cet article. La composition du Double Mixte 
+DTMDu SHQ@MS KDR EHM@KDRu ODTS ďSQD BG@MFčD ITRPT½Ĉ TMD GDTQD @U@MS KD CčATS CDR EHM@KDRq 
(Règle Internationale). 

 

¶ Le déroulement du championnat  
Ce championnat de France a pour cadre la phase individuelle du Championnat de France Jeune : 
épreuves de qualification (2x70m ou 2x60m selon la catégorie) + épreuve finale. 
Les programmes sont publiés chaque année dans le Guide Calendrier des compétitions de la FFTA, selon 
le cahier des charges. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Sommaire TCE 

 



'čCčQ@SHNM 'Q@Ma@HRD CD 5HQ Ĉ K½"QB ¦ Règlements Sportifs et Arbitrage © 
  

Le Tir sur cibles extérieures ¦ Règlement français des épreuves fédérales 
Edit ion JUILLET 2018  

 
- 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

JOUR 1 
Qualifications Individuelles et par Equipes du « Fita » : 

2x36 flèches à 70m, 60m, 40m et 30m 
Finale Double Mixte 

 

¶ Programme du JOUR 1 : 
Le programme et les horaires seront déterminés en fonction du nombre de cibles pouvant être installé 
RTQ KD SDQQ@HM O@Q K½NQF@MHR@SDTQq 
Si possible, privilégier le tir en rythme A-B-C 
 
 

 

JOUR 2 
Epreuves éliminatoires et Finales du Fita Individuel 

 

Selon le programme/horaires et la réglementation internationale. 
 
 
 
 

JOUR 3 

Finales par Equipes de Club (Arcs classiques) 

 
Se reporter au Chapitre C.3.4 

Sommaire TCE 

 



'čCčQ@SHNM 'Q@Ma@HRD CD 5HQ Ĉ K½"QB ¦ Règlements Sportifs et Arbitrage © 
*MAJ*  

Le Tir sur cibles extérieures ¦ Règlement français des épreuves fédérales 
Edit ion JUILLET 2018  

 
 

 

C.3 LA FILIERE SPORTIVE PAR EQUIPES DE CLUBS 
 
 
La Filière par Equipes de Clubs est composée de : 

¶ Pour les Arcs Classique :  
La Division 1 (D1) 

  La Division 2 (D2) 
  La ou les Divisions Régionales (DR) 
 

¶ Pour les Arcs à Poulies : 
La Division Nationale Arcs à Poulies (DNAP) 
La ou les Divisions Régionales 

 

¶ Pour les Jeunes : 
Un Championnat de France par Equipes de Clubs 

 

C.3.1 CHAMPIONNAT DE FRANCE DE TIR A L½ARC EXTERIEUR PAR EQUIPES DE CLUB, ARC CLASSIQUE,  
 

Composition 16 équipes Hommes et 16 équipes Femmes. 

Répartition géographique 1 groupe national pour chaque catégorie. 

Compétitions 3 Manches 

Résultats 

-D BKTA CNMS K½čPTHOD DRS BK@RRčD bère est déclaré Champion de France 
-DR BKTAR CNMS K½čPTHOD DRS BK@RRčD beème, 15ème et 16 ème descendent en D2 
la saison suivante. 

 

Championnat de France CD 5HQ Ĉ K½"QB &WSčQHDTQ par équipes de club, arc classique, se dispute en une 
RDTKD OG@RD RTQ K@ CTQčD C½TMD R@HRNM RONQSHUD :  

ü Chez les hommes comme chez les femmes, chaque équipe rencontre les autres équipes 
une fois dans la saison. Une rencontre entre deux clubs est composée de 5 matchs (4 
matchs individuels et 1 match par équipe). 

 

La participation à chacune des manches de la saison est obligatoire pour toutes les équipes de D1. Le 
classement final de la saison régulière est établi sur le total des points obtenus sur les 3 manches. 
 

Les 3 manches de la saison RNMS CDR BNLOčSHSHNMR cWhkLu RDKNM KD QĎFKDLDMS HMSDQM@SHNM@K CD K½čOQDTUD 
olympique. 
Les rencontres par équipe de club se déroulent en 5 matchs. (Voir déroulement du Championnat) 
 

¶ Arbitrage 
-½@QAHSQ@FD CD K½DMRDLAKD CD K@ BNLOčSHSHNM est assuré conformément au cahier des charges par les 
arbitres désignés en relation avec le PCRA du Comité Régional du lieu de la compétition. 
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¶ Déroulement du championnat 
La saison se réalise par la rencontre de toutes les équipes entre elles une fois dans la saison, soit 15 
rencontres. Une manche est composée de 5 rencontres pour une équipe.  
-½NQCQD CDR rencontres se réalise de la façon suivante :  
 

 
 

-D MTLčQN C½čPTHOD DRS @SSQHATč DM ENMBSHNM CD K@ OK@BD NASDMTD KNQR CT BG@LOHNMM@S CD K½@MMčD 
précédente : le champion de France obtient le n° 1, le 2ème KD Mµ c DS @HMRH CD RTHSD ITRPT½@T Mµbdq 
-D Mµ be DRS @SSQHATč @T BG@LOHNM CD 'Q@MBD CD %c CD K½@MMčD OQčBčCDMSDu KD Mµbf Dst attribué au vice-
champion de France de D2 et le n° 16 au 3ème du championnat de France D2. 
 

Lors de chaque manche de la saison, une phase de qualification sur un 2x70m est réalisée. Le 
BK@RRDLDMS CDR čPTHODR ODQLDS C½@SSQHATDQ TMD ANMHEHB@SHNM DM ENMBSHon de la place obtenue lors de cette 
phase, selon le principe suivant : 

o 3 points attribués à la 1ère équipe 
o 2 points attribués aux équipes classées de la 2ème à la 4ème place 
o 1 point attribué aux équipes classées de la 5ème à la 8ème place 
o 0 point attribué aux équipes classées de la 9ème à la 16ème place 

 

Lors des rencontres entre équipes : 
Ces rencontres se déroulent en 5 matchs, 4 matchs individuels et un match par équipe. 
A l'issue de la phase de qualifications de chaque manche, chacun des 4 archers composant les équipes 
se voit attribuer un numéro de 1 à 4. Le numéro 1 est le meilleur archer de l'équipe sur la phase de 
qualifications, le numéro 2 est le 2ème, le numéro 3 est le 3ème et le numéro 4 est le 4ème. 
Chaque archer de l'équipe conserve son numéro sur toute la durée de la manche concernée, soit pour les 
5 rencontres de la manche. 
 
Une rencontre entre 2 équipes se déroule en 3 temps distincts sur 2 cibles contigües : 
%DR OG@RDR C½čBG@TEEDLDMS RNMS OQčUTes à différents moments du programme de chaque manche. 
 
1er temps :  
Matchs individuels entre les numéros 1 de chaque équipe (1er vs 1er) et entre les numéros 2 de chaque 
équipe (2ème vs 2ème). Les archers qui se rencontrent tirent sur la même cible. Les matchs individuels 
se déroulent selon le règlement international en vigueur (matchs au meilleur des 5 sets de 3 flèches) 
La victoire d'un match rapporte 1 point à l'équipe du gagnant et 0 point à l'équipe du perdant. 
 
2ème temps : 
Matchs par équipe selon le règlement international en vigueur au meilleur des 4 sets de 6 flèches. 
La victoire de ce match rapporte 2 points à l'équipe gagnante et 0 point à l'équipe perdante. 
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3ème temps : 
Matchs individuels entre les numéros 3 de chaque équipe (3ème vs 3ème) et entre les numéros 4 de 
chaque équipe (4ème vs 4ème). Les archers qui se rencontrent tirent sur la même cible. Les matchs 
individuels se déroulent selon le règlement international en vigueur (matchs au meilleur des 5 sets de 3 
flèches) 
La victoire d'un match rapporte 1 point à l'équipe du gagnant et 0 point à l'équipe du perdant. 
 

4H TMD čPTHOD DRS BNLONRčD PTD CD d @QBGDQRu KD CDQMHDQ L@SBG CD BG@PTD QDMBNMSQD C½TMD 
manche sera considéré comme perdue pour cette équipe et un (1) sera attribué à cette équipe. 

Si deux équipes composées de 3 archers se rencontrent, aucun point ne sera attribué pour le 
dernier match le score de la rencontre sera donc sur 5 points au lieu de 6. 

 
Position des entraîneurs et archers pendant les matchs : 
Pendant les matchs individuels, les entraineurs devront se situer dans leur couloir réservé. Les 
autres archers pourront venir jusqu'à la ligne de presse. 

 Pendant les matchs par équipe, le règlement international en vigueur est appliqué. 
 

L'équipe qui gagne la rencontre est celle qui a obtenu le plus de points à l'issue des matchs. En 
cas d'égalité, l'équipe gagnante de la rencontre est celle ayant gagné le match par équipe. La victoire 
d'une rencontre donne deux (2) points au classement à l'équipe gagnante et zéro (0) à l'équipe perdante. 

 
Le résultat (score) de la rencontre permet d'attribuer des points servant au départage des 

équipes en cas d'égalité. Les points de rencontres gagnés par l'équipe deviennent des Points gagnés (Pg). 
Les points perdus par l'équipe deviennent des Points perdus (Pp). Le différentiel (Diff.) entre les Pg et les 
Pp donne un résultat servant au départage des équipes à égalité, soit Pg ¦ Pp = Diff. 
Le classement d'une équipe se fait donc en prenant en compte les éléments suivants : 

o Nombre de points de bonus obtenus sur les qualifications des différentes manches 
additionnées aux nombre de points de victoires de rencontres 

o Différentiel de scores des rencontres (Diff.) obtenus par la soustraction des Points perdus 
(Pp) aux Points gagnés : Pg ¦ Pp = Diff 

 

En cas d'égalité 
1. De scores à la fin d'un match : on procède à un tir de barrage selon le règlement international. 

" K½HRRTD CT A@QQ@FD KNQR C±TM L@SBG HMCHUHCTDKu KD U@HMPTDTQ CT L@SBG L@QPTD TM ONHMS CD RDS 
supplémentaire (le score final du match est (6-5). 
" K½HRRTD CT A@QQ@FD KNQR C±TM L@SBG O@Q čPTHODu K½čPTHOD U@HMPTDTQ CT L@SBG L@QPTD TM ONHMS CD 
set supplémentaire (le score final du match est (5-4). 

2. %D ONHMSR @OQĎR KDR W QDMBNMSQDR CD K@ R@HRNMu KD CčO@QS@FD RD E@HS @HMRH ITRPT½Ĉ K@ RTOOQDRRHNM CD 
K½čF@KHSč : 
o Le meilleur différentiel (Diff.) entre les équipes à égalité 
o Le total du nombre de Points gagnés (Pg) par l'équipe 
o Le meilleur total des scores de qualification des x manches 
o Le vainqueur du match ayant opposé les deux équipes encore à égalité (date de mise en 

application 01/09/2018  
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C.3.2 LE CHAMPIONNAT DE FRANCE DE D2 
 
 

Composition 32 équipes Hommes et 32 équipes Femmes. 

Répartition géographique 
4 groupes de 8 équipes Hommes regroupées géographiquement. 
4 groupes de 8 équipes Femmes regroupées géographiquement. 
Les groupes sont constitués par la FFTA 

Compétitions 
3 compétitions obligatoires dans chaque groupe : 3 manches de D2. 
1 compétition nationale : finale du Championnat de France de D2. 

Résultats 

-D BKTA CNMS K½čPTHOD DRS BK@RRčD bère de la finale du Championnat de 
France de D2 est déclaré Champion de France de D2. 
-DR BKTAR CNMS K½čPTHOD DRS BK@RRčD bèr, 2ème et 3ème montent en D1 la saison 
suivante. 
Les clubs CNMS K½čPTHOD DRS BK@RRčD 7ème et 8ème dans leur groupe 
descendent en DR la saison suivante. 

 
Les groupes sont constitués par la FFTA en tenant compte de l'implantation géographique des équipes. 
Parmi les 8 équipes de chaque groupe, au moins trois clubs devront se porter volontaires et seront 
désignés par la FFTA pour organiser une compétition appelée "Manche de D2". 
Ces compétitions ont lieu pendant la saison extérieure qui est définies tous les ans par le calendrier 
fédéral : les dates de ces compétitions sont fixées par la FFTA et espacées de 2 semaines minimum. Il est 
souhaitable que ces compétitions se déroulent aux mêmes dates dans les 4 groupes. 
 
Lorsqu'un club s'engage en D2, il accepte : 

V son affectation dans son groupe de D2 ; 
V de participer aux 3 manches de son groupe et à la Finale du Championnat de France de D2 en 

cas de qualification. 
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Les manches de D2 sont des compétitions 2x70m : épreuve de qualification (2x70m) suivie de duels par 
équipes. 
Les duels par équipes sont réservés aux clubs de D2. 
 
Les organisateurs peuvent, s'ils le souhaitent, ouvrir leur compétition de D2 à des archers individuels, 
mais uniquement pour l'épreuve de qualification à 2x70m. 
Des duels individuels (phase éliminatoire et finale) peuvent aussi être organisés, mais après la fin du tir 
par équipes (en soirée ou le lendemain). 
Les 4 premières équipes de chaque groupe (16 équipes) sont qualifiées pour la Finale du Championnat de 
France de D2. 
 

¶ Procédure d'inscription des équipes à la Finale du Championnat de France de D2 
La composition de l'équipe, transmise à la FFTA lors de l'inscription, peut être modifiée avant le jour du 
championnat (dépôt de la composition de l'équipe au greffe). Les archers composant l'équipe doivent 
@OO@Q@ēSQD @T BK@RRDLDMS M@SHNM@K ²5HQ 'HS@² 4BQ@SBG $K@RRHPTD Ĉ K@ C@SD KHLHSD C½HMRBQHOSHNM CDR čPTHODR Ĉ BD 
championnat ou au 31 août de la saison sportive si le championnat se déroule ultérieurement à cette date.  
 

Si le club a transmis à la FFTA une composition d'équipe ne comprenant que 3 archers, il ne sera pas 
possible d'aligner 4 archers le jour du championnat. 
En cas de litige, le délégué technique fédéral valide les procédures d'inscriptions au greffe, le jour du championnat. 
Il peut faire appel au Président de la Commission des Arbitres et au jury d'appel. 
 

¶ Déroulement de la saison de D2 (3 manches) 
Les 3 manches de D2 permettent la rencontre de toutes les équipes entre elles deux fois dans la saison, 
soit 14 matchs par équipe répartis en 5 matchs par manche sur les deux premières manches et 4 
matchs sur la dernière manche. 
-½NQCQD CDR L@SBGR RD Qč@KHRD CD K@ E@aNM RTHU@MSD : 
 

 
 
Dans chaque groupe, homme DS EDLLDu KD MTLčQN b CT S@AKD@T DRS @SSQHATč Ĉ K½čPTHOD @X@MS NASDMT KD 
LDHKKDTQ BK@RRDLDMS @T $K@RRDLDMS /@SHNM@K O@Q čPTHOD CD BKTA CD K½@MMčD OQčBčCDMSDu KD MTLčQN c Ĉ K@ 
CDTWHĎLD čPTHOD @T BK@RRDLDMS DS @HMRH CD RTHSD ITRPT½@T MTLčQN iq 
 
Lors de chaque manche, une phase de qualification sur un FITA (2x70m) est réalisée. Le classement des 
čPTHODR ODQLDS C½@SSQHATDQ TMD ANMHEHB@SHNM DM ENMBSHNM CD K@ OK@BD NASDMTD KNQR CD BDSSD OG@RDu RDKNM KD 
principe suivant : 

3 points attribués à la 1ère équipe 
2 points attribués aux équipes classées de la 2ème à la 4ème place 
1 point attribué aux équipes classées de la 5ème à la 8ème place 

 
Lors des matchs entre équipes : 

- Match gagné : 2 points 

- Match perdu : 0 point 
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Le classement est effectué en cumulant les poiMSR NASDMTR RTQ K½DMRDLAKD CDR be L@SBGR DS KDR ONHMSR CD 
bonus obtenus lors des phases de qualification de chaque manche. 
Si un groupe était incomplet (moins de 8 équipes dans le groupe), chaque équipe disputant un match à 
vide se verra attribuer le gain du match sur le score de 6 à 0. 
 
En cas d'égalité 

- De score à la fin d'un match : on procède à un tir de barrage selon le règlement international. 
" K½HRRTD CT A@QQ@FDu K½čPTHOD U@HMPTDTQ CT L@SBG L@QPTD TM ONHMS CD RDS RTOOKčLDMS@HQD ¨KD 
score final du match est (5-4)). 

- %D ONHMSR @OQĎR KDR be L@SBGR CDR d L@MBGDR CD %cu KD CčO@QS@FD RD E@HS @HMRH ITRPT½Ĉ K@ 
RTOOQDRRHNM CD K½čF@KHSč : 

¶ Le total du nombre de points de sets acquis par l'équipe 

¶ Le meilleur total des scores de qualification des 3 manches 

¶ Le vainqueur du match ayant opposé les deux équipes encore à égalité. Les 
équipes se rencontrant deux fois dans la saison, si chacune des équipes, encore à 
égalité, a gagné un match, le cumul des scores réalisés sur ces deux matchs 
servira à départager les équipes. Si l'égalité persiste, un tirage au sort sera 
effectué. 

 
Les équipes classées de la 1ère à la 4ème place de leur groupe sont qualifiées pour participer à la Finale 
du Championnat de France de D2. Les équipes classées 5ème et 6ème se maintiennent en D2. 
Les équipes 7ème et 8ème de leur groupe sont reléguées en DR pour la saison suivante. 
 
Exemple de simulation du classement final d'un groupe de D2 après les 3 manches de D2 : 
 

 
 

 

 
La Finale du Championnat de France de D2 
Identique pour les hommes et les femmes 
 

Période 
Entre juillet et septembre, à l'issue des manches de D2.  
Cette finale est couplée avec celle de DR : même week-end, même lieu. 

 
 
Nombre d'équipes : 16 (les 4 premières de chaque groupe de D2). 
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Déroulement :  
A l'issue de la phase de qualification (2x70m), les équipes sont classées de la 1ère à la 16ème place. 
On constitue un tableau à élimination directe à partir des 8ème de finale puis on applique le principe de la 
montante / descendante. 
Les équipes gagnantes des 8ème de finale sont qualifiées en ¼ de finale. 
Les équipes perdantes se retrouvent dans un tableau de repêchage pour la 9ème place. 
A l'issue du 2ème match, on applique le même principe de montante / descendante jusqu'à arriver au 4ème 
et dernier match qui détermine le classement final des équipes sur la Finale du Championnat de France 
de D2 (de la 1ère à la 16ème place), selon le tableau suivant : 
 
 
 

Tableau de suivi de la finale du Championnat de France de D2 :  
 
 

 
 
 

 
 
 
Classement final des équipes 
A l'issue de tous les matches, les équipes sont classées de la 1ère à la 16ème place. 

-D BKTA CNMS K½čPTHOD DRS BK@RRčD bère de la finale est déclaré CHAMPION DE FRANCE DE D2  
Les équipes classées 1 ère, 2ème et 3 ème accèdent à la D1 la saison suivante. 
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C.3.3 LES DIVISIONS REGIONALES (ARC CLASSIQUE) 
Si un club possède une équipe en D1 ou en D2, ses 3 premiers archers du classement national Fita de 
K½@MMčD OQčBčCDMSD ¨SQ@MREDQS BNLOQHR© MD ODTUDMS O@R O@QSHBHODQ Ĉ K@ %3q 
 

Pour participer à la filière par équipe, les Comités Régionaux doivent constituer une ou plusieurs Divisions 
Régionales qui peuvent se décliner en : 

¶ DR « Excellence » 

¶ DR 

¶ DD (Division Départementale) : au choix des Comités Régionaux, dans une logique sportive ayant 
ONTQ NAIDBSHE K½@BBĎR @T MHUD@T RTOčQHDTQq 

1NTQ KDR QčFHNMR M½@X@MS PT½TMD RDTKD CHUHRHNM QčFHNM@KD BDKKD-ci est assimilée à une DR Excellence et est 
assujettie au règlement DRE. 
 
 

¶ La DR « Excellence »  
 

Les catégories : 
Femmes classiques 
Hommes classiques 

 

La mixité, pour la composition des équipes, est interdite. 
-½NQF@MHR@SHNM CD K@ %3 ¡ Excellence » reprend le principe de la Montante/Descendante dans un tableau 
à 8 équipes ou à 16 équipes en fonction du nombre d'équipe engagée. 
Les équipes de club doivent participer à 3 épreuves 2x70m. 

Le 2x70m, avec ou sans finales, est la seule discipline de référence pour la DR « Excellence ». 
 

Titre régional : 
-D BKTA CNMS K½čPTHOD DRS BK@RRčD bère de la DR « Excellence » est déclaré CHAMPION REGIONAL et accède 
à la Finale Nationale des DR. 
-DR OQNBčCTQDR C½@BBĎR CDR čPTHODR CD BKTA Ĉ K@ %3 ¡ Excellence » sont organisées par le Comité 
Régional. 
Un club ayant une équipe en D1 ou en D2 peut être champion de la DR « Excellence » mais il ne pourra 
pas participer Ĉ K@ EHM@KD M@SHNM@KD CDR %3q -½čPTHOD RTHU@MSD @T BK@RRDLDMS CD K@ %3 ¡ Excellence », si elle 
M½DRS O@R C@MR BD B@Ru RDQ@ RčKDBSHNMMčD ONTQ K@ EHM@KD M@SHNM@KDq 
 
 

¶ La DR 
 

Les catégories : 
Femmes classiques 
Hommes classiques 

 

La mixité peut être autorisée dans toutes les catégories.  

Le 2x70m, le tir en Salle, et le tir Fédéral sont les disciplines de référence. Il est obligatoire de placer au 
LNHMR b 'HS@ cWhkL C@MR K½NQF@MHR@SHNM CD K@ %3q  
 

Titre régional : 
A défaut de DR « Excellence  u KD BKTA CNMS K½čquipe est classée première de la DR est déclaré Champion 
QčFHNM@K DS @BBĎCD Ĉ K@ EHM@KD M@SHNM@KD CDR %3q -DR OQNBčCTQDR C½@BBĎR CDR čPTHODR CD BKTA Ĉ K@ %3 
« Excellence » sont organisées par les Comités Régionaux. Un club ayant une équipe en D1 ou en D2 peut 
ďSQD BG@LOHNM CD K@ %3u L@HR HK MD ONTQQ@ O@R O@QSHBHODQ Ĉ K@ EHM@KD M@SHNM@KD CDR %3q -½čPTHOD RTHU@MSD @T 
BK@RRDLDMS CD K@ %3u RH DKKD M½DRS O@R C@MR BD B@Ru RDQ@ RčKDBSHNMMčD ONTQ K@ EHM@KD M@SHNM@KDq 
 
 

Montée en D2 
Les 8 premières équipes au classement final de la finale nationale des DR accèdent en D2 la saison 
suivante. 
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La Finale Nationale de DR (Identique pour les hommes et les femmes). 
 

¶ Période 
Entre Juillet et Septembre, après les manches de D2 et les compétitions de DR. 
La finale DR "arc classique" est couplée avec celle de D2 : même week-end, même site. 
 

¶ Sélection  
La sélection à la Finale Nationale des DR peut s'effectuer de plusieurs façons : 
Les équipes vainqueurs de la DR « Excellence   GNLLDR NT CD K@ %3 ¨R½HK M½DWHRSD O@R CD %3 &WBDllence 
dans la région). 
Les équipes vainqueurs de la DR « Excellence » femmes ou de la DR ̈ R½HK M½DWHRSD O@R CD %3 &WBDKKDMBD 
dans la région). 
Les x meilleures équipes de club au classement national des équipes de DR afin d'arriver à 24 équipes 
qualifiées par catégorie à la Finale Nationale des DR. 
-½HCDMSHEHB@SHNM CDR čPTHODR CD %3 RD E@HS @TOQĎR CDR $NLHSčR 3čFHNM@TW PTH SQ@MRLDSSDMS Ĉ K@ ''5" KDR 
čPTHODR CD BKTA O@QSHBHO@MS Ĉ K@ %3 &WBDKKDMBD CD KDTQ QčFHNM ¨NT Ĉ K@ %3 R½HK M½X @ O@R CD %3 &WBDKKDMBD©q 
Pour pouvoir se qualifier à la Finale nationale des DR, le club doit présenter une équipe à toutes les 
L@MBGDR CD %3& ¨NT Ĉ K@ %3 R½HK M½X @ O@R CD %3 &WBDKKDMBD© NQF@MHRčDR C@MR R@ QčFHNMq -DR $NLHSčR 
Régionaux ont la possibilité de signaler tout manquemenS C½čPTHOD PTH DMSQ@ēMDQ@ K½DWBKTRHNM CD BDKKD-ci du 
BK@RRDLDMS M@SHNM@K CD %3 DS CD E@HSu K½HLONRRHAHKHSč CD O@QSHBHODQ Ĉ K@ 'HM@KD M@SHNM@KD CDR %3q 
Les plus grandes régions mettant en place 3 niveaux de DR (exemple : DR Excellence, DR 2 et DD) avec 
obligation de commencer au plus bas niveau pour accéder à la DR Excellence, peuvent inscrire en niveau 
DR auprès de la FFTA, les équipes de leur 2ème Division Régionale à condition que le règlement de cette 
2ème division soit similaire à celui de la DR Excellence. 
 
Règles de qualification des équipes de club à la Finale Nationale des DR : 
Dans les 2 catégories ouvertes, les 13 champions régionaux sont qualifiés. 
Une place est réservée à la meilleure équipe des DOM-TOM au classement national FITA des DR. 
Dans chaque catégorie, 24 équipes maximum peuvent être qualifiées. Le classement national FITA par 
équipe sert à compléter la liste des sélectionnées à la Finale Nationale des DR. 
-@ LHWHSč M½DRS O@R @CLHRD C@MR KDR čPTHODRq 
Un club sélectionné et participant à l@ EHM@KD M@SHNM@KD CDR %3 R½DMF@FD Ĉ LNMSDQ DM %c K½@MMčD RTHU@MSDu 
s'il termine dans les 8 premiers du classement final de la Finale Nationale des DR NT R½HK DRS QDOďBGč @T 
BK@RRDLDMSq &M B@R CD QDETR CD LNMSDQ DM %cu K½čPTHOD CT BKTA RDQ@ HMSDQCHSD CD O@rticipation à la finale de 
DR pendant les deux années suivantes. 
 

¶ Procédure d'inscription des équipes 
La composition de l'équipe, transmise à la FFTA lors de l'inscription, peut être modifiée avant le jour du 

championnat (dépôt de la composition de l'équipe au greffe). Les archers composant l'équipe doivent 
apparaître au classement national "Tir Fita" Scratch Classique au 31 août de la saison sportive si le 
championnat se déroule ultérieurement à cette date.  
Si le club a transmis à la FFTA une composition d'équipe ne comprenant que 3 archers, il ne sera pas 
possible d'aligner 4 archers le jour du championnat. 
En cas de litige, le délégué technique fédéral valide les procédures d'inscriptions au greffe le jour du championnat.  
Il peut faire appel au Président de la Commission des Arbitres et au jury d'appel. 
 

¶ Déroulement  
 

A l'issue de la phase de qualification (2x70m), les équipes sont classées de la 1ère à la 24ème place. 
Les 8 premières équipes des qualifications sont directement qualifiées en 8ème de finale. 
Les équipes classées de la 9ème à la 24ème place se rencontrent pour un premier match à élimination 
directe. 
Les équipes gagnantes de ce premier match sont qualifiées en 8ème de finale et rencontrent les 8 
premières équipes des qualifications déjà qualifiées directement en 8ème de finale. 
Les équipes perdantes de ce premier match sont basculées dans un tableau de repêchage pour jouer la 
17 ème place de la Finale Nationale des DR. 
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A partir des 8ème  de finale, on applique le principe de la montante / descendante. 
Les équipes gagnantes des 8ème de finale sont qualifiées en ¼ de finale. 
Les équipes perdantes se retrouvent dans un tableau de repêchage pour la 9ème place. 
A l'issue du 2ème match, on applique le même principe de montante / descendante jusqu'à arriver au 4ème 
et dernier match qui détermine le classement finale des équipes sur la Finale Nationale des DR (de la 1ère 
à la 24ème place), selon le tableau suivant : 
 
Tableau de suivi de la finale Nationale des DR Classique :  
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si il y a moins de 24 équipes présentes dans une catégorie, toutes les équipes sont qualifiées pour les 
matches et chaque équipe commence ses matches à sa place des qualifications dans le tableau. En cas 
de match à vide, les équipes participantes sont considérées comme gagnantes du match et sont  
qualifiées directement pour le tour suivant. 
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C.3.4. LE CHAMPIONNAT DE FRANCE JEUNES PAR EQUIPES DE CLUBS (FINALES PAR EQUIPES ¦ ARC CLASSIQUE) 
Ce championnat regroupe les disciplines suivantes : Fita (2x30m ¦ 2x40m ¦ 2x60m -  2x70m), et il 
intègre le Championnat de France par Equipe de Clubs. 
Toutes ces particularités sont traitées dans ce chapitre. 
 

¶ Catégories, nombre d'équipes, blasons et distances de tir 

Jeunes (Benjamin(e)s  et Minimes)  16 équipes Blasons de 80cm 30m 

Garçons (cadets et Juniors)   16 équipes Blasons de 122cm 60m 

Filles (cadettes, juniors)   16 équipes Blasons de 122cm 60m 
 

Les équipes de club seront sélectionnées, dans chaque catégorie, selon les classements nationaux 
suivants : 

Jeunes (Mixte) :  classement national benjamins et minimes 
Garçons :  classement national cadets et juniors 
Filles :    classement national cadettes et juniors   
 
Pas de sur-classement ponctuel possible.  
 

¶ Procédure d'inscription pour les équipes 
La composition de l'équipe, transmise à la FFTA lors de l'inscription, peut être modifiée avant le jour du 

championnat (dépôt de la composition de l'équipe au greffe) à condition que le ou les archers remplacés 
ne participent pas à l'ensemble du championnat. Le ou les remplaçants pourront prendre part à toute la 
compétition (épreuve individuelle, par équipe et le cas échéant, à l'épreuve du double mixte pour les 
cadets(tes) et juniors). 
Dans tous les cas, les archers composant l'équipe doivent apparaître au classement national "Tir Fita" 
dans leur catégorie respective à la date de l'arrêté du sélectif de ce championnat.  
Si le club a transmis à la FFTA une composition d'équipe ne comprenant que 3 archers, il ne sera pas 
possible d'aligner 4 archers le jour du championnat. 
En cas de litige, le délégué technique fédéral valide les procédures d'inscriptions au greffe le jour du 
championnat.  
Il peut faire appel au Président de la Commission des Arbitres et au jury d'appel. 
 

¶ Déroulement de cette phase 
Les tirs de qualification des équipes se réalisent le jour 1, lors des qualifications individuelles. 
 

¶ Classement des équipes 
 
A l'issue de la phase de qualification, les équipes sont classées de la 1ère à la 16ème place. 
On constitue un tableau à élimination directe à partir des 8ème  de finale puis on applique le principe de la 
montante / descendante. 
Les équipes gagnantes des 8ème de finale sont qualifiées en ¼ de finale. 
Les équipes perdantes se retrouvent dans un tableau de repêchage pour la 9ème place. 
A l'issue du 2ème match, on applique le même principe de montante / descendante jusqu'à arriver au 4ème 
et dernier match qui détermine le classement finale des équipes sur le championnat de France Jeunes 
par équipe de club (de la 1ère à la 16ème place), selon le tableau suivant : 

 

Tableau de suivi de la finale du Championnat de France de D2 :  
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Si il y a moins de 16 équipes présentes dans une catégorie, toutes les équipes sont qualifiées pour les 
matchs et chaque équipe commence ses matchs à sa place des qualifications dans le tableau. En cas de 
match à vide, les équipes participantes sont considérées comme gagnantes du match et sont  qualifiées 
directement pour le tour suivant. 
 
Les équipes classées 1ère sont déclarées : 
 

CHAMPION DE FRANCE JEUNES (MIXTES) PAR EQUIPES DE CLUB 
CHAMPION DE FRANCE GARÇONS PAR EQUIPES DE CLUB 
CHAMPIONNE DE FRANCE FILLES PAR EQUIPES DE CLUB 
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